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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

73986. - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M. le Premier ministre sur la situation des salariés
qui, atteints par la fermeture de leur entreprise, ont consenti,
dans le cadre de l'aide à la création d'entreprises, à verser à
l'actif de la nouvelle société les allocations de chômage qui leur
sont accordées par les Assedic. Cette possibilité est prévue par
les articles R. 351-41 à R. 351-49 du code du travail . Les salariés
intéressés ont été avisés que les sommes ainsi versées devaient
être considérées comme imposables au titre de l'impôt sur le
revenu . Il s'avère en fait que le ministère de l'économie, des
finances et du budget, a prévu l'imposition des allocations en
cause, en tant que revenus de remplacement. Il est, sur ce point,
en désaccord avec le ministère du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle, lequel n'a semble-t-il pu faire prévaloir
ses vues . Il doit être précisé, en outre, que la position du minis-
tère de l'économie n'est pas assise sur des dispositions prises spé-
cialement en la matière, mais s'appuie sur l'interprétation des
textes . II cite à titre d'exemple le cas des salariés de l'entreprise
Schaeffer Impression, sise à Vieux-Thann, dont la pérennité a pu
être assurée, sous la raison sociale Sivt, grâce à la contribution de
80 salariés qui ont accepté de verser leur quote-part (soit
80 x 41 400 F) au capital de la nouvelle société dont ils sont dès
lors devenus l'actionnaire majoritaire, permettant de sauver ainsi
154 emplois. Il lui demande instamment de retenir les arguments
du ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, de telle sorte que les salariés qui participent directement au
sauvetage de leur entreprise en rétrocédant les sommes qui leur
sont versées par l 'Assedic ne soient pas assujettis, à cet égard, à
l'impôt sur le revenu.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

74108 . - 16 septembre 1985 . - M. Guy Vadepied appelle l'at-
tention de M . le Premier ministre sur le problème du statut et
de la coqverture sociale des volontaires pour le développement.
Si la question de la protection sociale des jeunes gens et des
jeunes filles qui consacrent au moins deux années de leur vie à
des actions de coopération avec les pays en développement a pu
trouver une solution partielle (grâce au versement par le minis-
tère de la coopération d'une subvention spécifique aux organisa-
tions d'envoi pour assurer le paiement des cotisations de base à
la caisse des expatriés de Melun), le problème de leur statut reste
entier et conduit à une , marginalisation de ces volontaires pen-
dant et même après leur engagement : non salariés et ne bénéfi-
ciant d'aucune reconnaissance sociale, ils ne peuvent adhérer à
l'assurance vieillesse et ne bénéficient à leur retour ni des
Assedic, ni de l'allocation d'insertion, ni de l'accès à la formation
continue. II lui demande donc, dans le cadre de la recommanda-
tion adoptée en juin dernier par le Conseil des Communautés
européennes, et dans le cadre de l'Année internationale de la jeu-
nesse (qui porte en sous-titre la mention « Solidarité développe-
ment »), s ' il ne serait pas opportun de répondre le plus rapide-
ment possible aux soucis exprimés par ces jeunes désireux de
participer à l'action de coopération de la France à l'extérieur, et
de lever les obstacles qui les empêchent d'accepter un emploi de .
volontaire, par l'adoption d'un statut officiel garanti par des
mesures législatives.

Elections et référendums (législation)

74118. - 16 septembre 1985 . -. M . Joseph-Henri Maujoaen du
Gasset, faisant allusion à la déclaration de M . le Premier
ministre relative au problème de cumul des mandats lors de
l'émission « L'heure de vérité » du 4 septembre 1985 lui demande
s'il peut lui donner les grandes lignes du projet de loi qu'il a
l'intention de déposer sur le bureau de l'Assemblée nationale au
cours de la session d'automne.

Départements et territoires d 'outre-mer (Guyane : espace)

74128 . - 16 septembre 1985. - M . Michel Debré demande à
M . le Premier ministre s'il a pris connaissance des informations
de presse relatives à la sécurité des installations spatiales de
Kourou et s'jl estime que le nécessaire est fait pour garantir ces
installations contre tout risque de sabotage.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

74230 . - 16 septembre 1985 . - M. Paul Mercieea fait part à
M. le Premier ministre de la vive émotion qu'a exprimée la
Fédération nationale des anciens combattants en Algérie, Maroc
et Tunisie (F.N.A .C .A.) après la suppression, par décret n° 85-037
en date du 2 août 1985, du bénéfice de la campagne double
accordée, après la guerre du Rif en 1925-1926, aux militaires sta-
tionnés dans le Sud-Marocain et dans les confins du Sahara. Il
lui demande de l ' informer des raisons d'une telle décision, qui
par ailleurs va fortement n l'encontre de la promesse faite par
M . le Président de la République, lorsqu'il était candidat, et non
tenue à ce jour, d'étendre le bénéfice de la campagne double à
ceux qui ont participé à la guerre d'Algérie et aux combats du
Maroc et de la Tunisie entre 1952 et 1962 .

	

-

Pensions militaires d 'invalidité et dés victimes de guerre (montant)

74234. - 16 septembre 1985. - M. Paul Mercleca, appelle l'at-
tention de M . le Premier ministre sur le projet gouvernemental
de calendrier prévoyant l'achèvement du rattrapage des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre au-delà du
31 décembre .1986 . Le monde combattant dans son ensemble
s'oppose à ce projet . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
si, comme il est souhaitable, le Gouvernement entend proposer
un nouveau calendrier tenant compte du voeu unanime des
anciens combattants.

Bois et forêts (incendies)

74238. - 16 septembre 1985 . - M . Reni Rieubon attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur le caractère dramatique des
incendies de forêts qui ont à nouveau dévasté le midi de la
France et la Corse au cours de cet été . Il lui demande de bien
vouloir établir le bilan depuis dix ans, année par année : des
conséquences des incendies de forêts dans les régions méditerra-
néennes, en précisant notamment le nombre de victimes impu-
tables à ces incendies, les superficies de forêt détruites en distin-
guant plus particulièrement les forêts privées des autres, en en
estimant le coût économique et social, monétaire et non moné-
taire ; des moyens physico-financiers consacrés dans le même
temps, d'une part à la prévention, d'autre part à la lutte contre
les incendies de forêt méditerranéenne : en premier lieu par
l'Etat ; en deuxième lieu par la Communauté économique euro-
péenne ; en troisième lieu par les autres collectivités publiques ;
en quatrième lieu par les propriétaires de forêt.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

74243. - 16 septembre 1985 . - M. Emmanuel Aubert s'étonne
auprès de M . le Premier ministre de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 68248, publiée au Journal officiel
du 13 mai 1985. Il lui en renouvelle les termes .
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AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

73970 . - 16 septembre 1985 . - M . Jean Falala rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que la possession
de la carte du combattant accorde notamment à ses détenteurs la
possiblité de se constituer une retraite mutualiste, avec participa-
tion de l'Etat de 25 p. 100. Or ce n'est qu'à compter de la paru-
tion du décret n° 77-333 du 28 mars 1977 que les titulaires de la
carte du combattant anciens de l'Afrique du Nord ont vu leurs
droits ouverts à cette retraite mutualiste, soit plus de deux années
après la publication des décrets d'application (13 février 1975) de
la loi du 9 décembre 1974 leur accordant la qualité d'ancien
combattant . Par ailleurs, c'est à partir du 1 « janvier 1987 que la
participation de l'Etat doit être ramenée de 25 p . 100 à
12,50 p . 100. il apparaîtrait donc particulièrement équitable et
logique que cette dernière date sort reportée au minimum au

1 « janvier 1989 à l'égard des anciens combattants d 'Afrique du
Nord pour tenir compte du fait que les intéressés ayant obtenu la
carte du combattant en 1975 et 1976 ont dû attendre la publica-
tion du décret du 28 mars 1977 précité pour postuler la retraite
mutualiste . Il doit être rappelé, d'autre part, qu'en raison des
conditions actuelles d'attribution de la carte du combattant
696 987 anciens d'Afrique du Nord seulement en étaient titulaires
à la date du 31 décembre 1974, alors qu'ils étaient 991 817 à en
avoir fait la demande . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur la suggestion présentée ci-dessus et sur
ses possibilités de prise en considération.

Affaires sociales et porte-parole du Gouvernement :
ministère (personnel)

74030. - l6 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, ports-parole du Gouvernement, quel est le bilan
d'activité du comité d'hygiène et de sécurité central installé
auprès du comité technique paritaire central . II lui demande
quelles ont été les questions pour lesquelles cet organisme a été
appelé à donner son avis, quelles ont été les suites données et
quels ont été les travaux dont le comité a estimé nécessaire de
prendre l'initiative.

Prestations familiales (paiement)

74035. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, des
méthodes employées pour améliorer la trésorerie de la sécurité
sociale. Une récente circulaire adressée aux directeurs régionaux
de l'action sanitaire et sociale leur prescrit de retarder le verse-
ment des prestations familiales. Cette mesure n'a pas d'autre but
que de dégager temporairement un gain de trésorerie de 2 mil-
lions de francs au bénéfice de la sécurité sociale . Il attire son
attention sur les graves conséquences que ce type de mesures, qui
relèvent de la manipulation budgétaire, comporte pour les assurés
sociaux qui vont se voir pénalisés alors même qu'ils connaissent,
pour certains d'entre eux, des difficultés graves en raison du chô-
mage. Par ailleurs, il attire son attentiorr sur le risque que com-
porte cette mesure quant au transfert des charges financières.
Faute de disposer en temps voulu des prestations familiales, un
certain nombre de familles vont s'adresser aux départements pour
bénéficier des secours et allocations mensuelles distribués au titre
de l'aide sociale . Ainsi les départements se trouveront-ils de facto,
dans l'obligation de prendre en charge une partie des reports de
trésorerie décidés par la sécurité sociale . Il lui demande de lui
donner l'assurance qu'à l ' avenir des mesures sérieuses soient
prises pour redresser le déficit de la sécurité sociale et que celles-
ci ne portent pas préjudice aux plus défavorisés.

Commerce et artisanat (emploi et activité)

74038 . - 16 septembre 1985 . - La loi ne 84-575 du 9 juillet 1984
a introduit des règles de limitation de cumul emploi - retraite à
l'encontre des commerçants âgés de plus de soixante-cinq ans et
poursuivant leur activité. M. Pierre-Bernard Cousté demande à

Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, comment elle envi-
sage de remédier à cette situation discriminatoire afin que les
commerçants ayant atteint l'âge de soixante-cinq ans puissent
bénéficier partiellement de leur retraite.

Assurance maladie maternité (bénéficiaires)

74044 . - 16 septembre 1985 . - M. René André rappelle à
Mme le ministre des affairas sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que les enfants non
salariés bénéficient des prestations en nature de l'assurance
maladie du régime auquel sont affiliés leurs parents . Pour que
ces prestations leur soient attribuées, il faut qu'ils soient consi-
dérés à charge, c'est-à-dire qu'én ce qui concerne leur âge, ils
doivent être âgés de moins de seize ans, ou de moins de dix-huit
ans s'ils sont placés en apprentissage, ou de moins de vingt ans
s'ils poursuivent des études . 1! appelle son attention sur le cas
des enfants atteignant l'âge de seize ans durant les vacances sco-
laires. N'étsnt pas encore inscrits dans un établissement d'ensei-
gnement pour poursuivre leurs études au-delà de seize ans, ils ne
peuvent bénéficier des prestations de l'assurance maladie . Tou-
tefois, si un certificat de scolarité est produit à la rentrée, cette
prestation sociale leur est accordée avec effet rétroactif . Il n'en
demeure pas moins qu'un jeune atteignant seize ans pendant la
période des vacances s'il a un accident ou une maladie l'empê-
chant de poursuivre ses études à la rentrée ne bénéficiera
d'aucun remboursement. Il apparaîtra judicieux que la couverture
maladie s'étende à la période des vacances scolaires au cours de
laquelle l'âge de seize ans est atteint. II lui demande si elle n'es-
time pas souhaitable de modifier dans ce sens les dispositions
actuellement applicables en ce domaine.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

74045 . - 16 septembre 1985 . - M. René André attire l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
-nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation des
anciens d'Afrique du Nord auquels la loi du 9 décembre 1974 et
les décrets du 13 février 1975 ont reconnu la qualité de combat-
tant. Malgré cette reconnaissance, les anciens d'Afrique du Nord
ont dû attendre plus de deux ans l'intervention d'un décret du
28 mars 1977 leur permettant de se constituer une retraite mutua-
liste avec participation de l'Etat de 25 p . 100 . Or, à compter du
l er janvier 1987, la participation de l'Etat seta ramenée à
12,5 p . 100 et il apparaît, dès lors, que de nombreux anciens
combattants d'Afrique du Nord se trouveront lésés . Dans ces
conditions, peut-elle indiquer les mesures qu'elle envisage de
prendre, et peut-elle notamment faire savoir si une prorogation
de deux années de la participation de l'Etat au taux de 25 p . 100
est susceptible d'être accordée aux anciens combattants d'Afrique
du Nord afin qu'ils ne soient pas lésés dans leurs droits.

Professions et activités sociales (assistantes maternelles)

74050 . - 16 septembre 1985 . - M . André Audinot appelle l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la
demande des assistantes maternelles, en matière de congés payés.
Celles-ci n'ont droit qu ' à une indemnité représentant le douzième
des rémunérations perçues . Cette catégorie socio-professionnelle
n'a pas été incluse lors de l'élaboration de l'ordonnance de 1982,
relative à la cinquième semaine de congés payés . Il lui demande
s'il lui semble possible d'y remédier.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

74051 . - 16 septembre 1985 . - M . André Audinot rappelle à
Mme le ministra des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, à les difficultés ren-
contrées par les Cotorep de France pour l'instruction des dossiers
qui leur sont soumis . Une campagne de résorption du retard a
été engagée en juin 1983 par l'Inspection générale de l'adminis-
tration d'où il résulte, d'après ses conclusions après enquête, que
le délai moyen d'instruction reste toujours de quatre mois . il lui
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demande quelles mesures elle compte proposer au Gouvernement
pour remédier à cet état de chose fort dommageable pour les
personnes handicapées.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

74000. - 16 septembre 1985 . - M . Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, p te-parole du Gouvernement, sur les rem-
boursements en cas d'interventions chirurgicales . En effet, de
nombreuses personnes pour la plupart âgées doivent subir des
interventions chirurgicales étant atteintes de cataracte . Le coût de
cette intervention est de l'ordre de 5 000 francs pour les deux
yeux . La sécurité sociale ne rembourse qu'environ 2 000 francs . Il
faut également le changement fréquent de verres correctifs suite à
cette Intervention . La cataracte touchant en effet en priorité les
personnes âgées ayant des retraites plus ou moins modestes, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures le
Gouvernement compte prendre afin d'augmenter ces rembourse-
ments .

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : majorations des pensions)

74083. - 16 septembre 1985. - M. Michel Cartelet attire l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l'attribu-
tion de la bonification de retraite de l0 p . 100 aux personnes
âgées ayant eu la charge d'au moins trois enfants . Les non-
salariés qui ont liquidé leur pension vieillesse avant le
31 décembre 1972 ne bénéficient pas de cet avantage . Toutes les
autres catégories de retraités perçoivent cette majoration en appli-
cation de l'article 338 du code de sécurité sociale, sans restriction
de grade, d'âge ou de revenu . Il lui demande si, dans un souci
d'harmonisation des régimes de vieillesse, il ne serait pas possible
de généraliser cette modeste mesure à tous les retraités ayant
élevé trois enfants.

Prestations familiales (réglementation)

74066 . - 16 septembre 1985 . - M . Lucien Couqueberg appelle
l'attention de Mme le ministre dos affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le
détournement du principe de l'insaisissabilité et de l'incessibilité
des prestations familiales . Ce principe est solennellement affirmé
dans l'article L . 553 du code de la sécurité sociale ; les cas d'ex-
ception prévus font l'objet d'une liste limitative . Cela est parfaite-
ment justifié car les prestations familiales sont destinées à sub-
venir aux besoins des enfants et non à ceux des parents et ne
peuvent servir de gage aux créanciers des parents . Cependant
l'on assiste depuis quelques années à la suppression de cette
garantie. En effet, les caisses d'allocations familiales, dans un but
de simplification qui donne satisfaction aussi bien à leurs ser-
vices qu'aux familles, règlent les allocations par des virements sur
les comptes en banque des intéressés . Or, lorsque les familles
font l'objet de saisie, les comptes en banque se trouvent bloqués
et aucune distinction n'est faite entre l'argent qui vient des
caisses d'allocations familiales, des salaires ou de toute autre pro-
venance . Aussi il lui demande ce qu'elle compte faire pour
mettre fin à cette pratique.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

74070. - 16 septembre 1985 . - M . lternard Derosier appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le
décret relatif à l'augmentation du ticket modérateur pour les
soins infirmiers et les analyses biologiques. Cette augmentation
qui a pour conséquence de diminuer la protection sociale des
ménages entraîne aussi une charge financière plus importante
pour les assurés sociaux . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les dispositions que compte prendre le Gou-
vernement afin de remédier à cette situation .

Pharmacie (pharmaciens)

74078. - 16 septembre 1985 . - M . Dominique Dupilet demande
à Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de bien vouloir lui
donner le nombre de pharmaciens étrangers installés en France,
en précisant aussi le nombre de ressortissants européens.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces)

74079 . - 16 septembre 1985 . - M . Dominique Dupilet attire
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le
problème suivant : le décret n° 85-651 du 29 juin 1985 relatif au
calcul des indemnités journalières de maternité modifiant le
décret n° 45-019 du 29 décembre 1945 et le décret n° 50-1225 du
21 septembre 1950 abaisse de 90 à 84 p . 100 du salaire de base le
montant de l'indemnité journalière versée à toute salariée assurée
sociale pendant son congé de maternité . S'il est vrai que l'abais-
sement du taux d'indemnisation permet d'éviter certains abus, il
a aussi pour effet de réduire sensiblement les ressources des
femmes enceintes . Aussi lui demande-t-il si elle entend procéder
à des aménagements des dispositions prévues par ce décret.

Retraites complémentaires (calcul des pensions)

74093 . - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Métais attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur le cas des
personnes qui ont cotisé durant plusieurs années aux caisses de
retraites complémentaires en qualité d'ouvrier, puis en dernier
lieu en qualité d'artisan . En effet, ces personnes ne peuvent pré-
tendre au paiement de leur retraite complémentaire avant l'âge
de soixante-cinq ans . Aussi, il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'elle compte prendre dans ce domaine pour améliorer
cette situation et permettre à ces personnes de bénéficier de leur
retraite dès l'âge de soixante ans.

Handicapés (établissements)

74101 . - 16 septembre 1985. - Mme Marie-Josèphe Sublet
appelle l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur
les modalités de fixation des prix de journée dans les maisons
d'accueil spécialisées . En effet le décret n° 78 .1211 du
26 décembre 1978 stipule en son article 6 que les M .A .S.
publiques ainsi que les M .A.S . relevant de personnes morales de
droit privé qui ont été autorisées à recevoir des bénéficiaires de
l'aide sociale et qui en reçoivent effectivement, ont un prix de
journée fixé par le commissaire de la République . Pour les
autres, le prix de journée est fixé par convention entre les orga-
nismes d'assurance maladie et l'établissement . Il en résulte que si
les M .A .S. conventionnées avec l'aide sociale ont bénéficié des
revalorisations tarifaires appliquées aux prix de journée préfecto-
raux, celles conventionnées avec la caisse régionale d'assurance
maladie se sont vu attribuer, en 1985, une augmentation plus
faible. S'agissant, dans les deux cas, d'établissements à but non
lucratif, cette disparité paraît inéquitable et anormale . Elle
demande donc à madame le ministre s'il n'y aurait pas lieu d'ap-
pliquer le même taux de revalorisation aux maisons d'accueil
spécialisées, quelle que soit l'autorité qui fixe le prix de journée
et ce d'autant plus que, d'une part, l'absence de convention avec
l'aide sociale résulte essentiellement du fait que les pensionnaires
sont assurés sociaux et, d'autre part, qu'il s'agit d'établissements
médico-sociaux dont la création a été prévue par la loi du
30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

74103. - 16 septembre 1985 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la
situation des conjoints survivants d'exploitants agricoles . L'ar-
ticle 1122 du code rural exclut en effet la possibité pour un
conjoint survivant de cumuler la pension de réversion servie par
le régime agricole avec un avantage personnel de vieillesse . En
revanche, le cumul avec un salaire inférieur au S .M .I .C . est pos-
sible . Au moment de la liquidation de leur pension personnelle,
cela se traduit, pour les intéressés, par une baisse importante de
leur niveau de ressources. Il lui demande si elle n'envisage pas
une modification de la législation en vigueur . Ne serait-il pas
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envisageable de permettre ce cumul dans certaines limites, qui
pourraient par exemple être celles en vigueur dans le régime
général .

Décorations (médaille d'honneur du travail)

74104 . - 16 septembre 1985 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle
l 'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
conditions d'attribution aux agents des caisses de sécurité sociale
de la gratification qui est liée à l'obtention d'une médaille d'hoh-
neur du travail . 11 arrive en effet qu'une médaille d'honneur du
travail soit décernée à d'anciens agents des caisses de sécurité
sociale postérieurement à la date de leur départ en retraite, alors
même que les intéressés réunissaient toutes les conditions
requises pour pouvoir recevoir cette distinction à une date anté-
rieure à celle de leur départ en retraite . Dans ces cas, les per-
sonnes concernées ne peuvent pas bénéficier de la gratification
liée à l'attribution de cette distinction. Une circulaire, en date du
9 août 1984, émanant de l'Union des caisses nationales de sécu-
rité sociale stipule en effet : « Les travailleurs retraités qui rem-
plissaient les conditions exigées à la date de la cessation d'acti-
vité peuvent solliciter la médaille d'honneur du travail quelle que
soit la date de leur départ en retraite . Toutefois, le contrat de
travail étant rompu, les intéressés ne peuvent se prévaloir du
bénéfice de la gratification correspondante . » Il lui demande si
ces dispositions s'appliquent aux agents en préretraite . Il lui
demande, d'autre part, s'il ne lui paraîtrait pas opportun de
modifier cet état de choses . En effet, dès lors que l'intéressé rem-
plissait les conditions requises pour l'obtention de cette distinc-
tion (et de la gratification qui y est associée) antérieurement à
son départ en retraite, le fait que cette distinction ne lui ait été
attribuée qu'après ce départ en retraite ne peut lui être imputé,
mais résulte simplement des délais administratifs nécessaires à
l 'établissement des listes de récipiendaires de cette distinction ; il
pourrait donc sembler plus logique de prendre en considération,
pour l'attribution de cette gratification dans le cas des personnes
partant en retraite (ou, éventuellement, en pré-retraite), non pas
la date de parution de l'arrêté décernant cette distinction mais la
date à laquelle l'intéressé réunit les conditions qui lui permettent
d'y prétendre.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces)

74105 . - 16 septembre 1985 . - M. Eugène Teisseire appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de le
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
conditions exigées pour bénéficier des indemnités journalières
pendant le congé de maternité . De nombreuses femmes qui tra-
vaillent à temps partiel ne peuvent pas bénéficier de ces presta-
tions si elles n'ont pas travaillé 200 heures au cours des trois
mois précédant le début de leur congé de maternité . Outre le fait
que cette obligation de durée minimale de travail n'incite pas les
femmes désireuses d'avoir une activité réduite de travailler à
temps partiel, elle pénalise celles qui n'ont pas été salariées pen-
dant un minimum de 200 heures mais néanmoins cotisent . En
conséquence, il lui demande s'il pourrait être envisagé de reconsi-
dérer cette obligation, soit en fixant un montant minimum de
base de ces indemnités pour les femmes ne remplissant pas les
conditions d'heures de travail salarié, soit en supprimant cette
condition, le montant de l'indemnité journalière restant déterminé
selon le salaire journalier de base.

Déchéances et incapacités
(incapables majeurs)

74108. - 16 septembre 1985 . - M . Eugène Teisseire appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la
circulaire du 13 juin 1984, n° 19 AS, concernant le financement
des frais de tutelle de l'Etat . Cette circulaire fixe à 480 F le taux
moyen de financement par l'Etat des tutelles confiées à une asso-
ciation, soit un montant considéré insuffisant par les associations
concernées . Par ailleurs, la circulaire na 20 du 2 avril 1985 pré-
cise qu'il est demandé aux commissaires de la République
d'alerter les tribunaux de tutelle pour limiter le développement
de mesures nouvelles de mise sous tutelle. Ces deux éléments
semblent remettre en cause gravement la politique de placement
de majeurs sous tutelle et auront pour conséquence directe la
réhospitalisation ou le maintien en milieu hospitalier de majeurs

susceptibles d'être placés sous tutelle . Par ailleurs, ces directives
ne considèrent que l'aspect du coût d'un mois/tutelle sans tenir
compte des économies réalisées par la non-hospitalisation . En
effet, une journée d'hôpital psychiatrique équivaut financièrement
à un mois de prise en charge par un service de tutelle . En consé-
quence, il lui demande de reconsidérer les deux décisions pré-
citées afin que la prise en charge des majeurs protégés ne soit
pas remise en cause par un financement insuffisant, qui condui-
rait à une réduction des placements sous tutelle de l'Etat.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

74118 . - 16 septembre 1985 . - M . Xavier Hunault appelle l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la loi du
9 décembre 1974 qui a reconnu le principe de la qualité de com-
battant aux anciens d'Afrique du Nord et dont les décrets d'ap-
plication ont été publiés au Journal officiel du 13 février 1975 . En
effet, si la possession de la carte du combattant accorde notam-
ment à ses détenteurs la possibilité de se constituer une retraite
mutualiste avec participation de l'Etat de 25 p. 100, ce n'est seu-
lement qu'à partir du 28 mars 1977 (décret n° 77-333) que les
titulaires de la carte du combattant d'Afrique du Nord ont pu
effectivement se constituer cette retraite mutualiste . A compter du
ler janvier 1987, la participation de l'Etat ne sera plus que de
12,50 p . 100 au lieu des 25 p. 100 actuellement . Considérant la
publication tardive du décret d'application du 28 mars 1977 et la
longueur des délais d'attribution de la carte du combattant, il lui
demande si elle envisage de reporter la date du désengagement
de l'Etat au minimum au l er janvier 1989.

Femmes (veuves)

74131 . - 16 septembre 1985 . - M . Daniel Goulet demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de ta solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, si la mission
d'études mise sur pied pour étudier les problèmes spécifiques de
veuves civiles a établi son rapport et, dans l'affirmative, quelles
en sont les conclusions.

Communautés européennes
(législation communautaire et législations nationales)

74140. - 16 septembre 1985 . - M . Jacques Godfrain expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que l'article 13 A
1 C de la sixième directive de la C.E.E . laisse aux Etats membres
le soin de définir les professions médicales et paramédicales qui
sont exonérées de la T.V.A . Il lui demande s'il n'estime pas que
les conditions prévues par certains des Etats considérés pour
définir les professions susceptibles de bénéficier de cette exonéra-
tion sont de nature à empêcher ou, tout au moins, à réduire l'ap-
plication de celle-ci et à instaurer une profonde inégalité entre
les Etats . Il souhaite par ailleurs connaître ce qui est prévu au
sujet de l'exonération de la T.V.A . s'appliquant, dans chacun des
Etats membres à ,_ profession paramédicale d'étiopathe.

Ordres professionnels (professions et activités médicales)

74141 . - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Bourguignon rappelle
à Mme le ministre des affaires sociales et de le solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, qu'il n'a pas reçu
de réponse à la question écrite n o 70005, parue au Journal of rcie4
« Questions », du 10 juin 1985, déjà rappelée sous les no. 35360
du 1 1 juillet 1983, 38951 du IO octobre 1983, 42831 du 2 jan-
vier 1984, 47421 du 26 mars 1984, 52036 du 18 juin 1984, 56075
du 10 septembre 1984, 60141 du 3 décembre 1984 . Il lui en
renouvelle les termes.

Sécurité sociale (caisses)

74148 . - 16 septembre 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, de ne pas
avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 46263 publiée
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dans le Journal officiel du 12 mars 1984 et renouvelée dans le
Journal o c ;el du 25 juin 1984 sous le n o 52496 relative à la
situation financière de la M .N .E .F . (Mutuelle nationale des étu-
diants de France) . II lui en renouvelle donc les termes.

Personnes âgées (politique à l'égard des personnes âgées)

74148 . - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Welsenhorn s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
derité nationale, porte-parole du Gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 68614 (publiée au
Journal officiel du 20 mai 1985) relative à la création de postes
dans les services de soins infirmiers à domicile . il lui en renou-
velle donc les termes.

Assurance maladie maternité (cotisations)

74151 . - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Weisenhorn s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite na 68616 (publiée au
Journal officiel du 20 mai 1985) relative au déplafonnement de la
cotisation locale d'assurance maladie de 1,5 p. cent versée par les
salariés d'Alsace-Moselle au titre du régime MA Bis . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(Alsace-Lorraine : calcul des pensions)

74153 . - 16 septembre 1985 . - M. Pierre Welsenhorn s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, de n' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 68677 (publiée au
Journal Officiel du 20 mai 1985) concernant le régime local d'as-
surance vieillesse d'Alsace-Lorraine. II lui en renouvelle les
termes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

74155 . - 16 septembre 1985. - M . Pierre Bourguignon rappelle
à Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, qu'il n'a pas reçu
de réponse à sa question écrite n o 70876 (parue au Journal offi-
ciel, Débats parlementaires, Questions, du 24 juin 1985, p . 2873).
Il lui en renouvelle les termes.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

74151 . - 16 septembre 1985 . - M. Guy Chanfrault rappelle à
Mme le ministre des affairas sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sa question écrite
n° 65382 parue au Journal officieldu 18 mars 1985, déjà rappelée
sous le n° 70820 parue au Journal officiel du 24 juin 1985, pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Enfants (garde des enfants)

7418i. - 16 septembre 1985 . - M. Freddy Deschaux-Beaume
rappelle à Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa ques-
tion écrite n o 56282 (Journal officiel n° 38 du 24 septembre 1984),
réitérée sous les n o' 60680 (Journal officiel n° 49 du
10 décembre 1984), 64876 (Journal officiel no 9 du 4 mars 1985),
69491 (Journal officiel n° 22 du 3 juin 1985) est restée sans
réponse à ce jour. Il lui en renouvelle donc les termes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

74189 . - 16 septembre 1985 . - M. Michel Lambert rappelle à
Mme le ministre des affaires n ocieles et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite n° 69209, insérée au Journal officiel du 3 juin 1985, est
restée à ce jour sans réponse. En conséquence, il lui en renou-
velle les termes.

Etablissernents d hospitalisa :ion, de soins
et de cure (personnel)

74170. - 16 septembre 1985 . - M . Charles Metzinger rappelle
à Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, les termes de sa
question écrite n o 57460 parue au Journal officiel
15 octobre 1984 pour laquelle il n'a pas reçu de réponse.

Assurance vieillesse : régime général
(calcul des pensions)

74171 . - 16 septembre 1985 . - M . Marcel Mocœur appelle l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur ca ques-
tion écrite n o 61295 parue au Journal officiel du 24 décembre
1984 et restée à ce jour sans réponse . Il lui en renouvelle donc
les termes .

Sécurité sociale (cotisations)

74172. - 16 septembre 1585 . - M . François Mortelette appelle
l 'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur sa
question écrite n a 68457 parue au Journal officiel du 20 mai 1985
et restée à ce jour sans réponse. il lui en renouvelle donc les
termes.

Assurance maladie maternité (cotisations)

74173. - 16 septembre 1985 . - M . François Mortelette appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur sa
question écrite n° 68458 parue au Journal officiel du 20 mai 1985
et restée à ce jour sans réponse. II lui en renouvelle donc les
termes .

Enfants (aide sociale)

74174 . - 16 septembre 1985 . - Mme Effane Provost appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur sa
question écrite n° 65867parue au Journal officieldu l ei avril 1985
et restée à ce jour sans réponse. Elle lui en renouvelle donc les
termes .

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

74182 . - 16 septembre 1985 . - M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l'in-
quiétude ressentie par les parents d'enfants inadaptés devant les
conditions de vie offertes à ces derniers . Les données chiffrées
figurant ci-dessous sont de nature à justifier cette inquiétude et à
expliquer leur désarroi : plus de 10 000 personnes attendent une
place dans un C .A.T. ; plus de 15 000 personnes gravement han-
dicapées n'ont pas de prise en charge médico-éducative ; sur
5 000 jeunes handicapés mentaux atteignant 20 - 25 ans, un tiers
chaque année ne trouve pas de solution aux problèmes concer-
nant le travail, le logement et l'accueil ; plus de 8 000 personnes
handicapées mentales sont dans l'attente d'un logement ; plu-
sieurs milliers d'entre elles ne peuvent être réellement insérées
par manque de services d'accompagnement dans la vie quoti-
dienne ; leur droit à l'allocation compensatrice est refusé fréque-
ment en métropole et systématiquement dans les départements et
territoires d'outre-mer, en l'absence de dispositions réglemen-
taires . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son opi-
nion sur le douloureux constat dont cette question se fait l'écho,
ainsi que sur l'action qu'elle envisage de mener pour remédier,
au moins en partie, à la situation présente .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

74204 . - 16 septembre 1985 . - M . Pierre-Charles Krieg attire
l'attention Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la légi-
time inquiétude éprouvée par les « anciens d'Afrique du Nord »
dont la loi du 9 décembre 1974 a reconnu le principe de la qua-
lité de combattant . La possession de la carte du combattant
accorde notamment à ses détenteurs la possibilité de se constituer
une retraite mutualiste avec participation de l'Etat de 25 p . 100.
Or ce n'est qu'à dater du 28 mars 1977 (décret n° 77 .333) que les
titulaires de la c rte du combattant « anciens d'Afrique du
Nord » ont pu effectivement se constituer la retraite précitée, soit
plus de deux années après la publication des décrets d'applica-
tion de la loi leur reconnaissant la qualité de combattant . A
compter du l« janvier 1987, la participation de l'Etat sera
ramenée à 12,50 p . 100 au lieu des actuels 25 p . 100. Ne serait-il
pas équitable que ce délai soit reporté au minimum au l et jan-
vier 1989 . En effet, il convient d'insister sur le fait que les
anciens d'A.F.N ., ayant obtenu la carte du combattant en 1975
et 1976, ont attendu la publication du décret d'application du
28 mars 1977 pour pouvoir se constituer une retraite mutualiste.
D'autre part, en raison des conditions actuelles de délivrance de
la carte du combattant, 696 987 anciens d'A .F.N . seulement en
étaient titulaires à la date du 31 décembre 1984 alors qu'ils
étaient 991 817 à en avoir fait la demande . La lenteur dans l'éta-
blissement des cartes de combattants aux ayants droit est la
conséquence du manque de moyens humains et matériels des ser-
vices départementaux de l'Office national des anciens combat-
tants . Pareille situation ne doit, en aucune façon, être préjudi-
ciable à tous ceux qui, à l'âge de vingt ans, ont participé
vaillamment aux combats de la guerre d'Algérie, comme à ceux
du Maroc et de la Tunisie.

Etablissernents d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

74221 . - 16 septembre 1985 . - M. Guy Ducoloné attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de le solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
financière d'un certain nombre de centres hospitaliers . Compte
tenu de la mise en place de la dote on globale dans les établisse-
ments d'hospitalisation, de sa géucralisation envisagée dans les
établissements sociaux et médico-sociaux et de la réforme des
modalités de financement des établissements sociaux et médico-
sociaux financés par l'Etat ou la sécurité sociale, il importe que
le conseil supérieur de l'aide sociale soit en mesure de statuer
rapidement sur les recours contentieux déposés auprès de lui
contre les arrêtés préfectoraux . Il lui demande quelles sont les
mesures qu'elle entend adopter en conséquence pour résorber le
retard d'environ quatre années accumulé, à ce jour, par le conseil
supérieur de l'aide sociale pour statuer sur ces recours d'une
part, et pour accélérer la procédure dans l'avenir, d'autre part.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

74224. - 16 septembre 1985 . - M . Georges Rage attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, ports-parole du Gouvernement, sur la circu-
laire FP n. 1423 du 21 août 1981 qui prévoit la création d'une
structure d'accueil et la mise en place de correspondants spécia-
lisés dans les services de chaque département ministériel à l'in-
tention des personnes handicapées. La circulaire FP n° 1556 du
20 avril 1984 indique que le délai de mise en conformité avec ces
dispositions ne devrait en aucune manière excéder le terme d'une
année, donc le 20 avril 1985 . II lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qui ont été prises à cet égard dans les minis-
tères sociaux.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions)

74226 . - 16 septembre 1985 . - Par sa question écrite n° 68855,
parue au Journal officiel du 22 juillet 1985, M . Parfait Jans atti-
rait l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de guerre,
sur la distorsion qui existe entre les avantages accordés aux
anciens combattants fonctionnaires et anciens combattants
salariés du régime général, confirmée par le code des pensions
civiles et militaires des retraites qui attribue aux fonctionnaires

des bénéfices de campagne s'ajoutant, pour l'ouverture de leurs
droits à pension, à la durée effective des services accomplis
(art . L . 12 et R . 14 du code) . II lui demandait les mesures qu'il
comptait prendre pour mettre fin à cette inégalité de traitement.
11 lui était répondu que : « les droits au bénéfice de campagne
figurent sur les états signalétiques et des services établis par l'au-
torité militaire . Ils sont indépendants de la possession ou non de
la carte du combattant . Ces avantages sont pris en compte lors
de la liquidation des pensions au titre du code des pensions
civiles et militaires . Ils peuvent éventuellement permettre de
prendre cette retraite à un taux maximal de 80 '- 100 du traite-
ment perçu au moins six mois, alors que ce t est, en règle
générale, de 75 p . 100 . L'examen de la possib'lné d'étendre cet
avantage au régime de la pension de vieillesse : :feue de la com-
pétence du ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale, porte-parole du Gouvernement » . M . Parfait Jans demande
donc à Mme te ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, les mesures
qu'elle compte prendre pour aller dans ce sens.

Sécu rité sociale (caisses)

74263 . - 16 septembre 1985 . - M. Pascal Clément attire l ' at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur sa ques-
tion écrite n° 71011 parue au Journal officiel du ler juillet 1985 et
qui n'a pas encore reçu de réponse à ce jour. il lui en renouvelle
les termes .

AGRICULTURE

Banques et établissements financiers (crédit)

73977 . - 16 septembre 1985 . - M . Jean-Louis Goasduff attire
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture sur les consé-
quences qui résulteront des nouvelles conditions d'attribution des
prêts fonciers dans un marché des terres déjà perturbé et caracté-
risé par une baisse importante des prix . Sans nier la nécessité
d'améliorer la compétence des chefs d'exploitations n'aurait-il
pas été souhaitable au préalable : 1 . de conforter les dotations de
décentralisations relatives à la formation professionnelle et à l'ap-
prentissage pour accroître les moyens financiers des régions qui
souffrent cruellement d'insuffisances en ce domaine ; 2 , de
prendre en compte le fait que les non-agriculteurs se désintéres-
sent de plus en plus du marché foncier agricole ; 3 . d'arrêter en
matière de politique des structures des mesures permettant, parti-
culièrement pour les jeunes agriculteurs, d'améliorer les assises
de leurs exploitations ; 4. d'enrayer l'évolution : catastrophique
vers la friche ou la terre sans statut . Par ailleurs, il lui demande
que soient revus les taux des prêts fonciers (9 p. 100 aujourd'hui
contre 4,5 p. 100 en 1975) inadaptés aux réalités économiques
actuelles des exploitations et à l'évolution des prix.

Produits agricoles et alimentaires (sucre)

73978 . - 16 septembre 1985 . - M. Jean-Louis Goasduff
demande à M . le ministre de l 'agniçuiturs si le Gouvernement
français compte intervenir vigoureusement et fermement face aux
propositions de la commission concernant le nouveau règlement
communautaire sucre . Une fois encore c'est le paysan français
qui est frappé par un règlement absurde qui, parallèlement au gel
du prix européen de la betterave, accroît de façon injustifiée la
cotisation sur les quotas B (elle passerait de 39,5 p. 100 à
49,5 p . 100) . Il lui demande si cette proposition communautaire
est justifiée par le coût budgétaire du soutien communautaire de
marché du sucre . il souhaite connaître vers quelles autres pro-
ductions le Gouvernement ou la communauté souhaitent voir se
reconvertir les producteurs de betteraves condamnés par cette
mesure à limiter leurs surfaces . Par ailleurs, il lui demande une
estimation du coût des répercussions de ce règlement sucre au
niveau national en sachant qu'il risque d'entraîner une baisse de
130000 hectares de surfaces de betteraves (qu'il conviendra de
reconvertir), une fermeture de quinze à vingt sucreries et environ
5 000 suppressions d'emplois dans l'industrie sucrière .
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Agriculture : ministère (personnel)

74027 . - 16 septembre 1985. - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de l'agriculture quel est le bilan d'activité du
comité d'hygiène et de sécurité central installé auprès du comité
technique paritaire central . II lui demande quelles ont été les
questions pour lesquelles cet organisme a été appelé à donner
son avis, quelles ont été les suites données et quels ont été les
travaux dont le comité a estimé nécessaire de prendre l'initiative.

Boissons et alcools (vins et viticulture : Champagne-Ardenne)

74033. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation préoc-
cupante que connaît le vignoble champenois à la suite des gelées
de l'hiver et du priniemps dernier. Le potentiel de production se
trouve endommagé pour plusieurs années, ce qui risque de com-
promettre l'effort de redéploiement des ventes notamment à l'ex-
portation, dans un contexte où la priorité est donnée au dévelop-
pement de notre commerce extérieur. II lui demande que des
mesures soient prises pour aider financièrement et matériellement
les producteurs à reconstituer dans les meilleurs délais leur
potentiel de production de manière qu'ils puissent continuer de
participer pleinement et activement au développement de nos
exportations .

Enseignement agricole (fonctionnement)

74038 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . Ce ministre de l'agriculture quelles orientations seront
données au cours de la prochaine année scolaire aux contrôles
assurés par les inspecteurs des directions départementales des
services vétérinaires dans les établissements scolaires suite aux
conclusions des derniers rapports d'activité que les directeurs de
ses services extérieurs lui ont remis.

Enseignement privé (enseignement agricole)

74037 . - 16 septembre 1985 . - M . Lofe Bouvard appelle l'atten-
tion M . le ministre de l ' agriculture sur l ' application de la loi
na 84-1285 du 31 décembre 1984 portant réforme des relations
entre l'Etat et les établissements d'enseignement agricole et privés
et modifiant la loi n° 84-579 du 9 juillet 1984 portant rénovation
de l'enseignement agricole public. Il lui demande de lui préciser
les perspectives de publication des décrets d'application dont
aucun ne serait à ce jour publié.

Fruits et légumes (pêches)

74048. - 16 septembre 1985 . - M . Francisque Perrut appelle
l ' attention M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés ren-
contrées par les producteurs et négociants de pêches en cette
saison 1985 . Les cours très bas ne permettent pas de payer les
charges sociales et les mesures d'allégement prises sont insuffi-
santes et n'ont aucun résultat positif . Les efforts faits pour l'ex-
portation sont annihilés par le fait de la concurrence avec les
pêches grecques et les pêches italiennes qui arrivent sur les
marchés sans prix . Il lui demande quelles mesures peuvent être
envisagées pour comprimer le plus possible les charges de pro-
duction et notamment les charges sociales et sauvegarder l'avenir
de cette profession qui demeure parfaitement valable dans notre
pays.

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

74119 . - 16 septembre 1985 . - M . Vincent Ansquer appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des
producteurs de céréales . Alors que l'accord sur les règlements de
la campagne céréalière n'a pas encore été réalisé, la commission
a décidé de commencer la campagne en tenant compte d'une
baisse 'des prix de l'ordre de 1,8 p . 100. Cette tendance a déjà
donné lieu à une baisse de 10 F par quintal depuis la dernière
campagne. Or, il doit être rappelé que, l'an dernier, les agricul-
teurs ont perçu un acompte de 115 F le quintal (acompte qui
sera vraisemblablement retenu .comme prix définitif), pour un
prix de référence blé de qualité minimale de 134,29 F le quintal
et un prix d'intervention céréales fourragères de 125,51 F le
quintal . Selon les informations que les intéressés ont pu obtenir,
le blé leur sera payé, cette année, 110 F le quintal, taxes à
déduirc, soit moins de 105 F net. Ce prix est très proche de celui
de la campagne 1981-1982, alors que, depuis quatre ans, les
charges ont augmenté de 25 p . 100 . C'est une baisse particulière-
ment importante qui va porter un préjudice certain à l'économie
agricole régionale et risque d'accroître la disparition d'exploita-
tions jusqu'à présent viables et de rendre les installations des
jeunes de plus en plus aléatoires . Il est en effet opportun de
noter que, dans le département de la Vendée, les céréales repré-
sentent près de 20 p . 100 de la surface agricole utile . Il apparaît
pourtant que le Gouvernement dispose de différents moyens pour
remédier à l'effondrement du marché des céréales . Il peut, d'une
part, agir de son propre chef sur les montants compensatoires
monétaires négatifs, sur le montant des taxes Bapsa et Far, la
fiscalité et les charges sociales . Au plan communautaire, il peut
d'autre part demander l'application des mesures prévues pour ces
cas de chute brutale des cours : ouverture de l'intervention,
exportation sur les pays tiers, blocage de l'importation des pro-
duits de substitution . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître l'action qu'il envisage de mener pour remédier à la
situation qu'il vient de lui exposer.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés)

74145. - 16 septembre 1985 . - M . Charles Paccou s'étonne
auprès de M . le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 68566 (publiée au Journal offi-
ciel du 20 mai 1985) relative à la législation applicable aux
G .A .E .C . II lui en renouvelle donc les termes.

Agriculture (aides et prêts)

74180 . - 16 septembre 1985 . - M . Charles Paccou s'étonne
auprès de M. le ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 69442 (publiée au Journal offi-
ciel du 3 juin 1985) concernant la situation des agriculteurs,
notamment des serristes. II lui en renouvelle donc les termes.

Fleurs, graines et arbres (ormes : Aveyron)

74188 . - 16 septembre 1985 . - M . Jacques Godfrain appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la maladie qui
parait affecter les ormes dans le département de l'Aveyron, leur
disparition apparaissant comme inéluctable dans moins d'une
décennie si aucun remède ne leur est apporté . Il lui demande
quelles en sont les causes directes et les causes favorisantes et si
des mesures ont été envisagées pour en assurer le traitement ou,
tout au moins, pour assurer la conservation de l'espèce.

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

74058 . - 16 septembre 1985 . - M . Bernard Bardln appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le fonctionnement
de l'Office national interprofessionnel des céréales (O .N.I .C.) . En
effet, d'après des éléments communiqués par le personnel de cet
office, une réduction de plus de 20 p. 100 du personnel serait
envisagée et, par conséquent, si ces mesures venaient à être mises
en application, l'efficacité de l'O .N .I .C . serait remise en cause.
En conséquence, il lui demande de lui préciser l'évolution envi-
sagée dans les années à venir par le ministère de l'agriculture
pour l'O .N .I .C . qui depuis cinquante ans a su prouver aux pro-
ducteurs de céréales son intérêt .

	

74247 . - 16 septeml

	

'')85 .

	

M . Pascal Clément attire l'at-
tention de M . le mini . . 4io l ' agriculture sur sa questin écrite
n o 70654, parue au fourmi 'lliciel du 24 juin 1985 et qui n'a pas
encore reçu de réponse à ce jour . II lui en renouvelle les termes.

Impôts locaux (taxes foncières)

74250 . - 16 septembre 1985 . - M . Pascal Clément attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur sa question écrite
n° 70660, parue au Journal officiel du 24 juin 1985 et qui n'a pas
encore reçu de réponse à ce jour . Il lui en renouvelle les termes .
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100 p . 100. Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour répondre aux questions posées, et quelles
seraient celles qui seraient traitées prioritairement, le cas échéant.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre .
(déportés, internés et résistants)

731188. - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur la situation des patriotes résistants à l'Occupation et
à l'annexion de fait (P.R.O.-P.R .A .F.), des réfractaires évadés
d'Alsace-Lorraine après la publication des ordonnances alle-
mandes instituant le R .A .D. et l'incorporation de force dans
l'armée allemande, ainsi que des insoumis . II lui demande que
soit apportée une amélioration du droit à pension d'invalidité des
internés et des P.R .O., particulièrement en ce qui concerne les
maladies dont l'origine est indubitablement liée à leurs condi-
tions d'existence dans les camps, à savoir : les troubles bronche-
pulmonaires, les troubles cardiovasculaires, les rhumatismes
polyarticulaires et vertébraux.

Anciens combattants et victimes de guerre
(malgré-nous)

73487. - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur les problèmes spécifiques des Alsaciens-Mosellans. Il
lui demande l'attribution de la croix du combattant volontaire de
la guerre 1939-1945 aux anciens incorporés de force dans la
Wehrmacht, titulaires de carte du combattant, rapatriés du camp
de Tambow pour s'engager dans l'armée française en 1944, au
même titre qu'à leurs compagnons des autres départements de la
France en constatant que beaucoup d'entre ces « malgré-nous »
étaient des évadés de l'armée allemande auxquels a été attribuée
la carte de réfractaire-évadé et sont de ce fait bénéficiaires des
avantages prévus par l'article R . 353 C du code des pensions
militaires d'invalidité . Il lui demande en outre que soient validés
les services militaires et homologuées les blessures de guerre des
personnes incorporées de force dans des unités dites paramili-
taires (art. A/166 du code), ces personnes s'étant vues attribuer le
certificat leur reconnaissant la qualité d'incorporé de force dans
l'armée allemande, voire la carte du combattant. S'agissant enfin
des formations paramilitaires, il lui demande que les mesures
prises en faveur des «Flacldtelfer» et « Luftwaffenhelfer »
(hommes et femmes) soient également applicables aux unités de
peiice allemande placées sous l'article A/166 du code, et que
soient supprimées les mesures restrictives obligeant les incorporés
de force dans la police de campagne allemande à apporter la
preuve qu'ils ont combattu sous les ordres de la Wehrmacht, fait
reconnu par les archives WAST dès 1969, afin que leur soit
accordée automatiquement, dans les mêmes conditions que pour
les Alsaciens-Lorrains incorporés directement dans la Wehrmacht,
la qualité d'incorporé de force et, par voie de conséquence, la
carte du combattant . A cet égard, les instructions permettant l'ap-
plication des dispositions des décrets du 2 mai 1984 doivent être
complétées et publiées dans les meilleurs délais possibles . Enfin,
les recherches en vue d'identifier tous les camps de prisonniers
placés sous contrôle soviétique, afin de les assimiler à celui de
Tambow, doivent être accélérées.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(législation)

73819. - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Weisenhom attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur divers problèmes qui nécessitent un effort des pou-
voirs publics pour permettre de les résoudre . Il lui demande un
effort complémentaire de 2 p . 100 sur le rattrapage du rapport
constant en 1985 ; que les pensions de veuves soient portées à
500 points indiciaires au taux normal, à 666 points au taux
exceptionnel et à 333 points au taux de réversion ; que les délais
de concession des pensions de veuves soient raccourcis et que la

rit
e nsion du mari leur soit maintenue pendant trois mois suivant

date du décès du pensionné ; glue les veuves d'anciens combat-
tants restent ressortissantes de 1 O.N. et que les crédits néces-
saires soient prévus dès à présent à cet effet ; que les pensions
des ascendants et des orphelins soient revalorisées respectivement
à 333 et 166 points ; que soient supprimées les conditions de
revenus pour l'octroi des pensions de veuves et d'ascendants ;
qu'il ne soit plus tenu compte dans les ressources des ascendants
et veuves de guerre de la pension de guerre pour leur assurer une
aide ménagère, ce qui leur permettrait de rester dans leur foyer ;
et que soit rétablie la proportionnalité des pensions inférieures à

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

73848. - 16 septembre 1985. - M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur divers problèmes concernant les militaires ayant servi
en Afrique du Nord . Estimant que tous les anciens combattants
d'Afrique du Nord devaient bénéficier de droits égaux, il lui
demande d'octroyer le bénéfice de la campagne double aux titu-
laires de la carte du combattant. Par ailleurs, la pathologie des
anciens d'Afrique du Nord devrait être revue de manière à per-
mettre à tous les appelés et rappelés du contingent, qui conser-
vent des séquelles de maladies contractées en Afrique du Nord,
de faire valoir leurs droits à pension militaire d'Invalidité . En
outre, il lui demande que soit attribué le taux plein de la retraite
anticipée à tous les grands invalides à partir de cinquante-cinq
ans et la retraite du combattant à soixante ans pour tous . Enfin,
la création de la médaille du combattant volontaire d'Afrique du
Nord, pour les titulaires d'une citation qui peuvent fournir la
preuve de leur volontariat, permettra de récompenser cette caté-
gorie de combattants et, à travers elle, d'honorer la mémoire des
volontaires morts en opérations.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

74064. - 16 septembre 1985. - Mme Jacqueline Alquier attire
l'attention de M . le secrétair( d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur l'application du décret ne 1192 du 13 octobre 1959
qui institue un fonds de prévoyance militaire, accordant aux
veuves, ascendants et orphelins de militaires anciens combattants
en Algérie, Maroc et Tunisie, dont le décès, imputable au service,
est survenu, quel que soit le lieu, après le l er octobre 1959 . Elle
lui demande s'il ne pourrait pas être envisagé de reporter cette
date du 1 s., janvier 1952.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

74080 . - 16 septembre 1985 . - M . Paul Duraffour demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de
bien vouloir lui indiquer lei intentions du Gouvernement pour
répondre au van des veuves des anciens combattants décédés,
repris et adopté par le conseil d'administration de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre, le 21 juin
1984, tendant à leur accorder, leur vie durant, le bénéfice des
prestations de cet établissement public.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant)

74019 . - 16 septembre 1985 . - M. Léo Orézard demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, quel
est le point actuel de l'étude des dossiers constitués en vue de
l'octroi de la carte du combattant aux militaires ayant servi en
A.F .N . et à quelle date il pense avoir terminé l'instruction desdits
dossiers.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (bénéficiaires)

74119. - 16 septembre 1985. - M. Alain Madelin attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, c"sargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur la situation des militaires étrangers, originaires de
pays alliés, réfugiés en France et déchus de leur nationalité d'ori-
gine. S'ils peuvent se voir naturaliser Français, obtenir la carte du
combattant et l'homologation de leurs. blessures de guerre en
France, ils se voient, en revanche, refuser toute indemnisation et
toute pension militaire d'invalidité, à la fois par leur pays d'ori-
gine dont ils ont perdu la nationalité, parfois par décision spé-
ciale motivée par des considérations d'ordre politique, et par leur
pays d'adoption. En effet. la France réserve le bénéfice de la
pension militaire d'invalidité aux personnes qui avaient la qualité
de ressortissant français au moment de la survenance de leurs
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blessures . Aussi lui demande-t-il de quelle manière il envisage de
pallier cette lacune qui peut aboutir dans certains cas à un véri-
table déni de justice.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

74231 . - 16 septembre 1985. - M . Paul Mercieca demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de
bien vouloir l'informer des intentions du Gouvernement pour
répondre au voeu exprimé par les veuves des anciens combattants
décédés, repris et adopté par le conseil d'administration de l'Of-
fice national des anciens combattants et victimes de guerre dans
sa séance du 21 juin 1984, tendant à leur accorder, leur vie
durant, le bénéfice des prestations de cet établissement public.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

74232. - 16 septembre 1985 . - M . Paul Mercieca demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de ia défense,
chargé des anciens combattante et victimes de guerre, de lui
faire connaître dans quel délai la commission ministérielle
d'étude sur la pathologie de l'ancien militaire en Afrique du
Nord pourra déposer ses conclusions et quelles mesures il envi-
sage de prendre pour y parvenir .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

74191 . - 16 septembre 1985 . - M . Charles Paccou rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finance* et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que les indemnités journalières de maternité perçues par les
salariées relevant du régime général de sécurité sociale ne sont
pas imposables au titre de l'impôt sur le revenu . Il lui demande
s'il ne lui paraît pas de stricte équité qu'une telle exonération
intervienne également pour les salaires perçus par les femmes
fonctionnaires lorsque celles-ci cessent momentanément leur acti-
vité pour cause de maternité.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

74233. - 16 septembre 1985 . - M . Paul Mercieca demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, de bien vouloir lui communiquer les éléments de calcul sur
lesquels il se fonde pour estimer à 1 500 millions de francs le
surcoût annuel du bénéfice de la campagne double aux anciens
militaires d'Afrique du Nord fonctionnaires et assimilés pour leur
retraite, à 250 millions de francs le coût de l'accélération de leur
carrière, ces coûts étant contestés par les organisations d'anciens
combattants regroupant cette catégorie d'anciens militaires.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

BUDGET ET CONSOMMATION

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur)

74049 . - 16 septembre 1985 . - M . André Audinot appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget et de le
consommation, sur la demande des propriétaires de véhicules
de petite remise dans les communes de moins de 2 000 habitants,
dépourvues de taxi, qui souhaiteraient bénéficier de l'exonération
de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur . La suppres-
sion de cette vignette serait susceptible de rétablir, pour le trans-
port des personnes défavorisées dans les zones rurales, un équi-
libre indispensable pour les propriétaires des véhicules en
question comme pour leurs clients.

Enseignement (manuels et fournitures)

74120. - 16 septembre 1985 . - M . Vincent Ansquer appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget et
de la consommation, sur les distorsions de concurrence qu'il a
notées dans les prix de vente de certains livres et notamment des
livres de classes. C'est ainsi que le Larousse illustré 86 porte sur
sa couverture le prix de vente de 178 francs en librairie et dans
les maisons de presse. Or, ce même manuel est proposé à
109,90 francs par les centres Leclerc et 115,70 francs par d'autres
hypermarchés . Dans de telles conditions, il est pratiquement
impossible aux commerces spécialisés de lutter et de survivre.
Aussi lui demande-t-il quelles dispositions sont envisagées pour
que ne disparaissent pas progressivement des commerçants qui
fournissent à leurs clients des services qu'ils ne trouvent pas dans
les grandes surfaces de vente.

Impôt sur les sociétés (calcul)

741N. 16 septembre 1985 . - M . Raymond Douyère rappelle
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie,
des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, que sa question écrite n° 70218, parue au
Journal officiel du 17 juin 1985, sur les entreprises nouvellement
créées et répondant à certaines conditions qui bénéficient d'un
alignement temporaire pour l'établissement de l'impôt sur les
sociétés (C .G .I., articles 44 bis et 44 quater) dont les profits peu-
vent donner lieu à rétribution n'a toujours pas obtenu de
réponse. Aussi, il lui en renouvelle les termes .

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

74159. - 16 septembre 1985. - M . Guy Chanfrault rappelle à
M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme sa
question écrite n° 69871 parue au Journal officiel du 10 juin 1985
pour laquelle il n'a pas obtenu de réponse . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Chambres consulaires (chambres de commerce et d'industrie)

74596 . - 16 septembre 1985 . - M . Jacques Godfrain demande
à M. le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
de bien vouloir lui indiquer sur quelles bases législatives, régle-
mentaires ou conventionnelles peuvent être établies les disposi-
tions du contrat de travail existant entre les chambres de com-
merce et d'industrie et leur personnel statutaire, lorsque le statut
du personnel administratif de ces établissements publics, fixé par
l'arrêté du 13 novembre 1973, n'a pas expressément prévu cer-
taines situations de fait relatives, à son exécution par les parties.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

74195 . - 16 septembre 1985 . - M . Jacques Barrot demande à
M. le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
s'il a pu dresser un bilan des conséquences produites par le nou-
veau calendrier des vacances d'été . Certaines organisations de
tourisme social installées en moyenne montagne estiment qu'elles
ont perdu, en quelques années, une amplitude d'occupation d'en-
viron quarante à cinquante jours. Cette observation est confirmée
par de nombreux gestionnaires d'équipements d'hébergement qui
ont vu, d'année en année, réduire le temps d'occupation de leurs
établissements . Au vu de ces données et des conséquences écono-
miques qu'elles comportent pour les régions de moyenne mon-
tagne, il lui demande quelles initiatives il entend prendre pour
remédier à cet état de fait.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME
(secrétaire d'Etat)

Tourisme et loisirs (camping caravaning)

74218. - 16 septembre 1985 . - M . André Tourné expose à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du commerce, de
l'artisanat et du tourisme que les campings ou hôtelleries de
plein air ont pris des proportions heureuses dans les sept dépar-
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tements du pourtour méditerranéen qui sont les Pyrénées-
Orientales, l'Aude, l'Hérault, le Gard, les Bouches-du-Rhône et
les Alpes-Maritimes . Les campings installés appartiennent à des
collectivités locales, à des organismes (loi de 19011 et à des pro-
priétaires privés à but lucratif. En conséquence, il lui demande
de signaler combien de terrains de camping - avec leur capacité
d'accueil - existent dans chacun des sept départements rappelés
ci-dessus : a) en nombre, globalement ; b) le nombre de places
qu'ils comportent globalement . De plus, il lui demande de pré-
ciser comment se répartissent socialement dans chacun des
départements du pourtour méditerranéen les campings existants :
1 . créés par les collectivités locales ; 2. dépendant d'associations
ou d'oeuvres socirles ; 3 , appartenant à des propriétaires ou à
des sociétés privés à but lucratif.

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

73974. - 16 septembre 1985 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé de I . coopération et
du développement, sur la situation des personnels qui ont tra-
vaillé en coopération . Il lui demande notamment de bien vouloir
lui préciser si le temps passé en coopération est pris en compte
pour l'avancement de ce personnel dans l'hypothèse où il a été
passé au service du Gouvernement algérien.

CULTURE

Edition, imprimerie et presse (livres)

73981 . - 16 septembre 1985. - M. Claude Labbé demande à
M . le ministre de lia culture s'il est exact que, pour l'application
de la loi n° 81-766 du l0 août 1981 relative au prix du livre, une
circulaire ait été adressée par le ministre de la justice aux procu-
reurs généraux près les cours d'appel, dans laquelle il est notam-
ment précisé : « Bien que la cour de justice des communautés
européennes soit saisie du problème de la conformité de notre
réglementation avec le traité de Rome, M. le garde des sceaux,
ministre de la justice, souhaite que de telles procédures soient
poursuivies sans attendre son arrêt » . II souhaite savoir s'il est
également exact que des sociétés soient nommément désignées
dans cette circulaire comme prédisposées à ne pas respecter la
réglementation dans toute la France, puisque ayant été en infrac-
tion dans le ressort d'une cour d'appel.

Culture : ministère (personnel)

74029 . - 16 septembre 1985 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
i' M . le ministre de la culture quel est le bilan d'activité du
comité d' hygiène et de sécurité central installé auprès du comité
technique paritaire central . Il lui demande quelles ont été les
questions pour lesquelles cet organisme a été appelé à donner
son avis, quelles ont été les suites données et quels ont été les
travaux dont le comité a estimé nécessaire de prendre l'initiative.

Enseignement (manuels et fournitures)

74121 . - 16 septembre 1985 . - M . Vincent Ansquer appelle
l'attention de M. le ministre de le culture sur les distorsions de
concurrence qu'il a notées dans les prix de vente de certains
livres et notamment des livres de classe . C'est ainsi que le
Larousse illustré 1986 porte sur sa couverture le prix de vente de
178 francs en librairie et dans les maisons de presse . Or ce même
manuel est proposé à 109,90 francs par les centres Leclerc et
115,70 francs par d'autres hypermarchés . Dans de telles condi-
tions il est pratiquement impossible aux commerces spécialisés de
lutter et de survivre . Aussi lui demande-t-il quelles dispositions
sont envisagées pour que ne diparaissent pas progressivement des
commerçants qui fournissent à leurs clients des services qu'ils ne
trouvent pas dans les grandes surfaces de ventes.

Français : langue (défense et usage)

74133 . - 16 septembre 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de la culture qu'aux termes de la loi
n° 75-1349 du 31 décembre 1975 l'emploi de la langue française
est obligatoire notamment dans la publicité écrite ou parlée. Il

appelle son attention à ce propos sur la publicité à laquelle
recourt actuellement un grand magasin parisien dans Paris, sous
forme d'affiches de grandes dimensions et d'encarts dans la
presse écrire, et qui consiste à présenter un texte rédigé en très
grosses lettres en langue anglaise, alors que la , traduction en
français figure en dessous mais en très petits caractères . Il appa-
raît que ce procédé tourne manifestement les dispositions de la
loi précitée car les inscriptions en langue française sont quasi-
ment illisibles . Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de
prévoir des mesures s'ajoutant à l'obligation de l'emploi de la
langue française dans les textes publicitaires et prescrivant que,
dans le cas d'utilisation de plusieurs langues, le texte en français
soit rédigé en aussi gros caractères que celui ou ceux figurant en
langue étrangère.

Français : langue (défense et usage)

74200 . - 16 septembre 1985 . - M. Pierre Bas rappelle à M. le
ministre de la culture qu'un arrêté du 24 janvier 1983, publié au
Journal officiel du 18 février 1983, proscrit l'emploi des mots
« désign » et « désigner » . Il constate, avec peine, que sa réponse
à la question écrite n° 68476, du 20 mai 1985, publiée au Journal
officiel du 8 juillet 1985, contient ces deux termes . Il lui demande
s'il n'aurait pas été plus convenable de les remplacer par les mots
« stylique » et « stylicien » prévus à cet effet . En effet, la langue
française est assurément la base de la culture de notre pays, et il
est profondément regrettable que le ministre de la culture ignore
les termes d'un texte qui vise précisément à protéger cette langue.

Arts et spectacles (variétés)

7420$. - 16 septembre 1985 . - M . André Tourné expose à
M . le ministre de la culture qu'en principe son autorité et ses
compétences devraient pouvoir se manifester pratiquement en
faveur de la chanson française . Mais, hélas ! cette dernière,
depuis très longtemps, connaît des difficultés notoires . Elle est de
plus en plus mise à l'écart par les effets démesurés des chansons,
des musiques et des paroles aux origines américaines ou
anglaises . Pourtant, de tout temps, la chanson française fut por-
teuse de culture. Qu'elles aient eu un caractère sentimental ou
dramatique ou qu'elles aient été colorées par l'amour, l'amitié ou
l'espoir, les chansons françaises avec la poésie des paroliers, la
virtuosité des compositeurs et des musiciens et l'ardeur, pour ne
pas dire la passion, des interprètes, ont toujours été l'expression
de la vie, de l'inquiétude et des espoirs du peuple de France . Ces
richesses culturelles et folkloriques existent toujours . Toutefois,
leur place se rapetisse. La chanson française se renouvelle diffici-
lement . Il en est de même des interprètes . Cette situation ouvre
les portes toute grandes aux rythmes américains . A la longue, le
mal risque de devenir irréversible . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir préciser s'il est d'accord avec toutes ces
appréciations et ce qu'il a décidé ou compte décider pour en
atténuer les conséquences culturellement parlant.

Arts et spectacles (variétés)

74210 . - 16 septembre 1985s - M . André Tourné expose à
M . le ministre de la culture que la vie d'artiste, sur le plan
social, n'est guère enviable. Pour arriver à se faire une place dans
le monde du spectacle d'aujoud'hui, les jeunes musiciens et les
jeunes artistes de théâtre ou de la chanson éprouvent des diffi-
cultés énormes . Seuls, émergent du lot ceux dont le talent est
au-dessus de la moyenne et à condition qu'ils soient d'un cou-
rage et d'une volonté à toute épreuve. Le vieil adage : « La
musique nourrit difficilement son homme », n'a jamais été aussi
vrai qu'en ce moment . Pourtant, il semble qu'ils sont nombreux
dans le pays, les jeunes qui désirent exprimer la vocation d'ar-
tiste qui brûle en eux . S'il est un domaine où un grand nombre
de jeunes pourraient tenter leur chance avec succès, c'est bien
celui de la chanson . En effet, la chanson,pour s'imposer,a
d'abord besoin de paroliers qui sont en général de fins poètes.
Elle a besoin aussi de compositeurs bien avertis des goûts des
auditeurs, notamment des jeunes . De plus, la chanson, pour se
répandre et s'imposer, a besoin d'interprètes qui sachent s'ex-
pnmer avec leur voix mais aussi avec leur cour . A quoi s'ajou-
tent les musiciens des orchestres de tous types, nécessaires à l'ac-
compagnement des chansons et de leur impact. Aussi, dans le
domaine de la chanson, il lui demande ce que son ministère a
décidé ou compte décider pour lui donner un nouvel élan en
aidant les poètes-paroliers, les compositeurs, les interprètes et les
musiciens Indispensables à leur lancement et par la suite à leur
propagation .
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Arts et spectacles (cirque)

74212. - 16 septembre 1985 . - M . André Tourné expose à
M. le ministre de la culture que, de tous les spectacles, celui
qui connaît le plus d'amateurs est bien celui offert par le cirque.
Le cirque est porteur d'émotion et de joie comme nul aut re spec-
tacle. Il bénéficie, en même temps, oie la faveur des tout-petits
sur les genoux des parents, comme de celle des personnes les
plus àgées. Mais, dans le domaine des spectacles de cirque, la
France n'est point gâtée . Les cirques en dur sont rares . Il en est
de même des grands cirques itinérants . En conséquence, il lui
demande de bien :c ouloir faire connaître : 10 combien de cirques
en dur et permanents sont en activité en France comme celui du
Cirque d'hiver à Paris ; 2 . combien de grands cirques itinérants
sont en activité en France . Il lui rappelle aussi qu'il existe de
tout petits cirques dont certains ont un caractère familial, qui
sèment leur spectacle dans de petites localités et en été sur des
coins de plage, au grand bonheur des ruraux et des estivants . De
plus, il lui demande de faire connaître si les cirques sont classés
par catégories par rapport à leur capacité de réunir des specta-
teurs et par rapport au nombre d'artistes et d'employés qui les
animent .

Arts et spectacles (cirque)

74213 . - 16 septembre 1985. - . M . André Tourné demande à
M . Ce ministre de la culture quelles sont les aides financières
que son ministère accorde aux cirques itinérants à grand gabarit
et aux autres cirques de moindre importance, sous forme de sub-
ventions et de prêts, pour leur permettre de sillonner tes routes
de France et de porter à domicile leurs prestigieux numéros où
se mêlent au cours d'une seule représentation, comme un bou-
quet de rêves, les mimes des clowns, la hardiesse des rois et des
reines de la voltige et la froide témérité des dompteurs.

Arts et spectacles
(cirque)

74214. - 16 septembre 1985 . - M . André Tourné expose à
M . le ministre de le culture que, pour devenir un artiste de
cirque confirmé, il s'écoule, en général, un temps relativement
long . Heureusement que, dans beaucoup de cas, ceux ou celles
qui arrivent à s'imposer sous le chapiteau furent d'abord des
« enfants de la balle ». Au cirque, on est très souvent artiste de
père en fils . Toutefois, les successions, pour s'affirmer, ont besoin
d'une maintenance sans faille des parents dans un cirque qui est,
pour eux, une grande famille sociale . Mais quand un cirque itiné-
rant s'arrête ou se dissocie pour cause économique, la famille
d'artistes en subit tous les effets . Par voie de conséquence, la
formation des jeunes n'est plus systématiquement assurée ou ne
l'est plus du tout . Aussi se pose-t-il le problème de la continuité
de la formation en liaison avec la vocation de chaque futur
artiste de cirque . Des écoles de cirque existent dans plusieurs
pays . Est-ce qu'il en est de même en France . Il lui demande si
son ministère s'est préoccupé du problème . Si oui, dans quelles
conditions .

Arts et spectacles (cirque)

74216 . - 16 septembre 1985. - M . André Tourné demande à
M . le ministre de le culture de bien vouloir signaler quelle est
la situation financière, économique et sociale des grands cirques
itinérants qui existent encore en France et s'il est vrai que ce qui
reste des gens du voyage est menacé de disparaître . Pourquoi une
telle demande. La raison en est simple. Les amateurs de spectacle
de cirque apprennent souvent, par la presse ou par la radio, ou
encore par la télévision, que tel cirque connu, aux racines histo-
riques profondes, est menacé de faillite ou en voie de liquidation.
Ce phénomène se comprend dans le monde économique d'au-
jourd'hui. De toutes les entreprises à caractère commercial, celle
d'un cirque itinérant à grand gabarit est de beaucoup la plus
exposée aux aléas des coûts de revient. Un cirque itinérant est
d'abord et surtout une entreprise de main-d'oeuvre . Il a besoin de
personnel pour le montage et le démontage des installations
indispensables pour recevoir les spectateurs et assurer leur sécu-
rité ; d'un personnel qui s'occupe de l'entretien, de l'hygiène, de
la garde, des soins et de la nourriture des animaux : chevaux,
éléphants et fauves de diverses catégories . La nourriture servie
aux bêtes est de haute qualité . Elle coûte donc très cher. Puis, il
y a les artistes et leurs familles qui meublent la longue caravane
des gens du voyage . Les artistes, du clown au voltigeur, aux
cavaliers en passant par les jongleurs, et jusqu'aux dompteurs, si,
en général, ils ne sont pas trop exigeants quant aux cachets qu'ils
reçoivent, sont toujours présents et sur les routes et sur les pistes

du spectacle . Quoi d'étonnant, dès lors, si le cirque perd de sa
riche et exceptionnelle noblesse . Aussi il lui demande si les pro-
blèmes sociaux, économiques et financiers ont fait l'objet
d'études de la part de son ministère en vue de redonner au
cirque, entreprise collective de spectacle, la place qui t'ut la
sienne .

DÉFENSE

Défense : ministère (personnel)

73979. - 16 septembre 1985 . - M . Claude Labbé appelle l'at-
tention de M . le ministre de le défense sur les réactions de la
fédération des chefs d'équipe de la défense en ce qui concerne la
décision de ne pas faire voter les intéressés dans le collège cadre
et maîtrise lors des élections pour les C.H.S . et C .T., mals de les
incorporer dans le collège ouvrier . Il apparaît que cette mesure
risque de conduire à la disparition de cette organisation qui
existe depuis plus de cinquante ans et qui représente plus de
75 p. 100 des chefs d'équipe de la marine . Il semblerait logique,
pour déterminer la représentativité des chefs d'équipe de la
marine, de prendre en compte les résultats des élections des com-
missions d'avancement, dans l'attente de la promulgation des
nouveaux statuts des chefs d'équipe de la défense . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les raisons qui sont avancées
pour motiver la décision rappelée ci-dessus et il souhaite que
celle-ci soit reconsidérée.

Défense : ministère (personnel)

74028 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de le défense quel est le bilan d'activité du
comité d'hygiène et de sécurité central installé auprès du comité
technique paritaire central . Il lui demande quelles ont été les
questions pour lesquelles cet organisme a été appelé à donner
son avis, quelles ont été les suites données et quels ont été les
travaux dont le comité a estimé nécessaire de prendre l'initiative.

Gendarmerie (fonctionnement)

74188 . - 16 septembre 1985. - M . Jacques Godfrein appelle
l'attention de M . le ministre de le défense sur la situation diffi-
cile des distributeurs de carburant installés dans les zones rurales,
qui s'étonnent de ce qu'en vertu d'accords nationaux avec cer-
taines compagnies pétrolières, les brigades de ge:idarmerie soient
parfois obligées d'effectuer plusieurs dizaines de kilomètres pour
s'approvisionner en carburant, alors qu'elles ont à leur porte un
distributeur patenté. Compte tenu que, dans certains cas, cette
contrainte d'approvisionnement exclusif auprès d'une station éloi-
gnée provoque un surcoût de consammation et que, dans tous les
cas, elle apparaît aux yeux des, distributeurs locaux comme une
discrimination injuste, il lui demande s'il n'envisage pas de
prendre des mesures qui permettraient aux commandants de
groupements, aux commandants de compagnies ou aux comman-
dants de brigades de disposer d'une plus grande autonomie pour
apprécier si, dans certains cas, un approvisionnement local ne
serait pas plus conforme à un souci légitime d'économie et d'in-
tégration dans la population.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(École polytechnique)

74189 . - 16 septembre 1985. - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de la défense qu'en réponse à ses questions
écrites no. 72083, 72084 et 72085, publiées au Journal of tic; c4
A .N ., Débats parlementaires, Questions, du 2 septembre 1985, il
se borne pour l'essentiel à souligner que la procédure légale et
réglementaire a été suivie lors de la nomination de deux ensei-
gnants de l'Ecole polytechnique. II semble en fait que la réponse
ne correspond en aucun cas à l'esprit de la question écrite . Le
problème évoqué n'était pas celui du respect purement formel et
extérieur de la procédure légale, c'était celui du respect de tradi-
tions, selon lesquelles les nominations étaient effectuées dans le
cadre d'une certaine concertation . Or, le problème posé est que,
cette fois, il a été passé outre à plusieurs avis consultatifs des
organes de l'Ecole polytechnique, ce qui est d'autant plus inquié-
tant que les bénéficiaires de l'opération sont, l'une, l'épouse d'un
ministre et l'autre, un conseiller du Président de la République. II
n'est pas possible, dans ces conditions, de ne pas présumer l'exis-
tence d'une certaine forme d'interventionnisme et l'objet de la
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question est précisément de demander au ministre de la défense
e justifier l ' opportunité des nominations auxquelles il a été pro-

cédé.

Défense : ministère (personnel)

74198. - 16 septembre 1985. - M . François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les critères de la
représentativité des syndicats de personnels civils du ministère de
la défense nationale . En application de l ' instruction
n e 46898 S.G .A. du 29 novembre 1972, la représentativité syndi-
cale était appréciée dans la marine sur les résultats des commis-
sions d' avancement. A présent, cette représentativité sera définie
par les résultats des élections aux comités d ' hygiène, de sécurité
et des conditions de travail . Or, il semble que les chefs d'équipe
de la défense seront tenus, pour ces élections, de voter dans le
collège « ouvriers », et non «cadres et maîtrise » . Comme les
chefs d'équipe ne disposent pas de collège propre, on peut
craindre que cette mesure ne leur enlève toute représentativité.
En conséquence, il lui demande s'il ne conviendrait pas d'auto-
riser les chefs d'équipe de la défense à voter dans un collège
« cadres et maîtrise » pour les élections aux comités d'hygiène,
de sécurité et des conditions de travail, afin de garantir le plura-
lisme syndical.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Douanes (droits de douanes)

73883 . - 16 septembre 1985. - M. Robert-André Vivien appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget sur le paiement de droits de douane et de différentes
taxes auquel l'auteur d'un article paru dans une revue américaine
est astreint par le service des douanes, à la suite de la réception
d'un certain nombre d'exemplaires de la revue en cause . Il lui
demande si le paiement de droits sur des travaux scientifiques
n'ayant procuré aucune rétribution à leur auteur lui paraît
logique et équitable et s'il n'envisage pas de mettre un terme à
cette pratique.

Economie : ministère (personnel)

74025 . - 16 septembre 1985. - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. I. ministre de l'économie, des finances et du budget
quel est le bilan d'activité du comité d'hygiène et de sécurité cen-
tral installé auprès du comité technique paritaire central . Il lui
demande quelles ont été les questions pour lesquelles cet orga-
nisme a été appelé à donner son avis, quelles ont été les suites
données et quels ont été les travaux dont le comité a estimé
nécessaire de prendre l'initiative.

Fruits et légumes (pêches)

74047. - 16 septembre 1985 . - M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre 4',4 l'économie, des fine :mes et
du budget sur les difficultés ren ..ontrées par les producteurs et
négociants de pêches en cette saison 1985 . Les cours très bas ne
permettent pas de payer les charges sociales et les mesures d'allé-
gement prises sont insuffisantes et n'ont aucun résultat positif.
Les efforts faits pour l'exportation sont annihilés par le fait de la
concurrence avec les pèches grecque, et les pêches italiennes qui
arrivent sur les marchés sans prix . Il lui demande quelles mesu-
rent peuvent être envisagées pour comprimer le plus possible les
charges de production et notamment les charges sociales et sau-
vegarder l'avenir de cette profession qui demeure parfaitement
valable dans notre pays.

Impôts locaux (paiement)

74054 . - 16 septembre 1985. - M. André Audinot appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les conditions de paiement des impôts locaux. Les
difficultés économiques que le pays traverse rendent difficile
pour bon nombre de foyers ce paiement en un seul versement . Il
lui demande s'il envisage de faire effectuer ce paiement en dix
mensualités dans les mêmes conditions que l'impôt sur le revenu .

Impôts locaux (taxe d'habitation :Nord - Pas-de-Calais)

74071 . - 16 septembre 1985 . - M. Dominique Dupilet demande
à M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
bien vouloir lui dire si, à la suite de l'expérience de mensualisa-
tion du paiement de la taxe d'habitation tentée en 1982 dans
quelques départements du Centre, le Gouvernement envisage de
renouveler l' expérience pour la région Nord - Pas-de-Calais.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

74081 . - 16 septembre 1955 . - M . Peul Dureffour demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
lui confirmer ses récentes déclarations invoquant une incidence
financière dont il voudra bien lui indiquer les raisons et l'impor-
tance pour s'opposer à l'apposition de la mention «guerre» sur
les titres de pensions concédés aux anciens militaires d'Afrique
du Nord, alors que, jusqu'à présent, seules des considérations
d'ordre statistique étaient avancées.

Banques et établissements financiers
(livrets d 'épargne)

74083 . - 16 septembre 1935 . - M. Marcel Oarrouste attire l'at-
tention de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur l'inquiétante diminution des dépôts sur les livrets A
des caisses d'épargne De ce fait, les collectivités locales ont de
plus en plus de difficultés pour obtenir les prêts dont elles ont
besoin pour financer leurs investissements . Il lui demande s'il
n'est pas envisagé de relever le maximum de dépôt actuellement
fixé à 68 000 F.

Impôts locaux (paiement)

74090 . - 16 septembre 1985. - M . Jean-Pierre Lambertin attire
l 'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et
du budget sur les difficultés que rencontrent certains contri-
buables locaux pour s'acquitter des taxes locales. En effet, dans
certaines villes, les taxes d'habitation foncibres et professionnelles
atteignent des montants très importants qui doivent être versés en
une seule fois . Dans ces conditions, il lui demande s'il ne serait
pas possible à l'avenir, comme cela se fait pour l'impôt sur le
revenu, d'envisager une mensualisation des impôts locaux.

Banques et établissements financiers
(livrets d'épargne)

74081 . - 16 septembre 1985 . - M . Louis Lareng attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les difficultés qu'ont les jeunes à s'installer compte
tenu de la rigueur actuelle. En conséquence, il lui demande s'il
ne serait pas possible de trouver des solutions telles qu'un nou-
veau livret caisse d'épargne, bloqué jusqu'à seize ou dix-huit ans,
avec code de blocage, et de ce fait avec un intérêt supérieur au
livret A, afin que l'adolescent soit le seul bénéficiaire avec un
pouvoir d'achat garanti.

Prestations de services (prix et concurrence)

74095 . - 16 septembre 1985 . - M. Jean Oehler appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les problèmes eue pose aux artisans débutants, pres-
tataires de services, la nécer,ité de déposer auprès de la direction
de la concurrence et de la consommation leurs prix et conditions
de vente lors de leur installation. Aux termes de l'article 4 de
l'arrêté ne 82-96/A relatif au prix de tous les services, ce dépôt
de tarifs doit être accompagné des éléments justificatifs permet-
tant d'apprécier le niveau des prix et les conditions de vente pro-
posées . Ces derniers ne peuvent entrer en vigueur qu'à l'expira-
tion d'un délai d'un mois pendant lequel le directeur de la
concurrence et de la consommation a la possibilité de faire oppo-
sition à leur application. En conséquence il lui demande de pré-
ciser quels doivent ètre ces déments justificatifs, s'agissant d'un
artisan qui débute son activité, et sur quels critères repose le
contrôle de l'administration . Cette dernière a-t-elle un droit de
regard sur les marges des prestataires de services et peut-elle
imposer des prix limites .
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Baux (baux d'habitation)

74097. - 16 septembre 1985 . - M . Rodolphe Pence attire l'at-
tention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la situation des sociétés anonymes immobilières
louant à des conditions tr, s avantageuses des logements
construits avec le concours du Crédit foncier et du I p . 100 loge-
ment . Les dispositions de la loi Quilliot ne permettent pas à ces
sociétés de répercuter sur leurs locataires la taxe foncière due
depuis le vote de l'article 14 de la loi de finances qui a ramené
la durée d'exonération de cette taxe de vingt-cinq ans à quinze
ans . Afin d'éviter que cette dépense supplémentaire compromette
notamment les programmes d'entretien de ces logements qui surit
des logements sociaux, il lui demande si il ne lui parait pas pos-
sible que les sociétés de ce type continuent à bénéficier de l'exo-
nération prévue initialement à vingt-cinq ans.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

74098 . - 16 septembre 1985 . - M . Bernard Poignant appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget sur la disparité qui est faite pour le calcul du nombre
de parts de l'impôt aux anciens combattants âgés de plus de
soixante-quinze ans et titulaires soit de la carte du combattant,
soit d'une pension militaire d'invalidité ou de victime de guerre.
Actuellement les veufs ou divorcés et les célibataires bénéficiant
d'une demi-part supplémentaire, il lui demande s'il n'est pas
envisagé dans un souci d'équité d'étendre cette mesure aux
anciens combattants mariés et âgés de plus de soixante-quinze
ans, titulaires soit de la carte de combattant, soit d'une pension
militaire d'invalidité ou de victime de guerre.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

74109 . - 16 septembre 1985 . - M . Guy Vadepied appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur l'état actuel de la législation fiscale pour le mécénat
populaire en faveur des associations de coopération et de solida-
rité internationale . i1 n'existe aujourd'hui aucune mesure spéci-
fique tendant à augmenter de façon substantielle les fonds
propres des O .N .G. de développement en favorisant les contribu-
tions volontaires des citoyens à ces associations . Ces contribu-
tions sont simplement déductibles des revenus dans le cadre des
versements aux associations d'intérêt général (dans la limite de
1 p. 100 du revenu) ou aux associations reconnues d'utilité
publique (5 p . 100 du revenu) . Il souhaite connaître son senti-
ment sur les récentes propositions visant à instituer une déduc-
tion fiscale nouvelle et spécifique « Tiers-monde - Développe-
ment », pour l'aide financière consentie par les Français à la lutte
contre la faim et pour le développement . Le montant de cette
déduction pourrait être limité soit par un plafond forfaitaire fixe,
soit par un plafond calculé en pourcentage du revenu (entre 2 et
5 p . 100), avec une possibilité de doublement de la déduction si
le donateur s'engage à maintenir sa contribution pendant plu-
sieurs années . Cette mesure semblerait particulièrement oppor-
tune à un moment où les pays du tiers-monde sont victimes
d'une situation dramatique, où les O.N .G . ont fait la preuve de
leur efficacité sur le terrain, où la progression des aides
publiques à ces mêmes O .N .G . semble connaître un certain ralen-
tissement, et où la sensibilisation de l'opinion publique aux pro-
blèmes de solidarité et de développement est plus que jamais
nécessaire .

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers)

74110 . - 16 septembre 1985 . - M . Guy Vadepied appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le problème de la fiscalité des fonds communs de
placement et des systèmes d'épargne destinés au financement de
la solidarité internationale . Un certain nombre d'O.N .G. ont mis
en place un fonds commun de placement dont les souscripteurs
s'engagent à reverser une partie du revenu de leur placement, les
sommes reversées étant affectées à des actions de développement
et de solidarité internationale. Or aujourd'hui, ces souscripteurs
doivent également verser au fisc 26 p . 100 du revenu de ces pla-
cements (avec bien sûr une possibilité de déduction des sommes
reversées aux O .N.G. dans le cadre des I p. 100 ou des 5 p . 100
déductibles, mais qui ne semble pas satisfaisante dans tous les
cas de figure). Ii l'interroge donc sur l'éventualité d'une exonéra-
tion fiscale (partielle ou totale), qui éviterait de pénaliser les
souscripteurs qui abandonnent une partie du revenu de leur pla-
cement au financement de la solidarité internationale, en souhai-
tant connaître son sentiment sur cette question .

Impôts et taxes (politique fiscale)

74134. - 16 septembre 1985 . - M . Serge Charles attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur les conséquences économiques et financières de la
surimposition à laquelle sont soumises les entreprises exploitant
ou fabriquant des jeux automatiques . Afin de maintenir la vitalité
de cette branche d'activité, il importerait de parvenir à une sim-
plification de la fiscalité et à la suppression du cumul des taxes
auxquelles les entreprises sont aujourd'hui soumises . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre en ce
sens .

Communautés européennes
(législation communautaire et législations nationales)

74139 . - 16 septembre 1985. - M . Jacques Godfraln expose à
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget que
l'article 13 A I C de la sixième directive de la C .E .E . laisse aux
Etats membres le soin de définir les professions médicales et
paramédicales qui sont exonérées de la T .V .A . il lui demande s'il
n'estime pas que les conditions prévues par certains des Etats
considérés pour définir les professions susceptibles de bénéficier
de cette exonération sont de nature à empêcher, ou tout au
moins à réduire, l'application de celle-ci et à instaurer une pro-
fonde inégalité entre les Etats . Il souhaite, par ailleurs, connaître
ce qui est prévu au sujet de l'exonération de la T .V.A . s'appli-
quant, dans chacun des Etats membres, à la profession paramédi-
cale d'étiopathe .

Retraites complémentaires
(politique à l'égard des retraités)

74143. - 16 septembre 1985 . - . M. Charles Paccou s'étonne
auprès de M . le ministre de l 'économie, des finances et du
budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
no 62590 (publiée au Journal officiel du 28 janvier 1985), rappelée
sous le no 68762 (publiée au Journal officiel du 20 mai 1985,,
relative à la retraite complémentaire . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Postes : ministère (personnel)

74150. - 16 septembre 1985 . - M. Pierre Weisenhorn s'étonne
auprès de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
no 68615 (publiée au Journal officie! du 20 mai 1985) concernant
les receveurs-distributeurs des P .T.T. Il lui en renouvelle donc les
termes .

Banques et établissements financiers
(effets de commerce)

74152 . - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Weisenhorn s ' étonne
auprès de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n o 68617 (publiée au Journal officiel du 20 mai 1985) relative à
certaines pratiques commerciales préjudiciables à de nombreuses
entreprises . il lui en renouvelle donc les termes.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

74168. - 16 septembre 1985 . - M. Michel Lambert rappelle à
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget que
sa question écrite n o 69208, insérée au Journal officiel du 3 juin
1985, est restée, à ce jour, sans réponse . En conséquence, il lui en
renouvelle les termes.

Commerce extérieur (réglementation des échanges)

74175 . - 16 septembre 1985 . - M . Roger Rouquette rappelle à
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget qu ' il
n'a pas reçu de réponse à sa question écrite n o 67166 parue au
Journal officiel du 22 avril 1985 . Il lui en renouvelle donc les
termes .
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Politique extérieure (Maghreb)

74203 . - 16 septembre 1985. - M . Pierre Bas appelle l'attention
de M . I . ministre de l'économie, des finances et du bud let
sur la situation des fonctionnaires français en poste dans les pays
du Maghreb relativement aux transferts de fonds vers la France.
II lui rappelle en effet que ces personnels ne sont autorisés par
les gouvernements en question qu'à transférer une faible partie
de leurs rémunérations, l'autre fraction devant être dépensée sur
place . Il lui signale, en outre, que, comparativement, les ressortis-
sants de ces pays, établis en France, sont autorisés par le Gou-
vernement français à transférer la totalité de l'ensemble de leurs
rémunérations. II s'étonne donc d'une telle distorsion de traite-
ment, sachant par ailleurs que les principes de la diplomatie
française sont traditionnellement assis sur la notion de réciprocité
des conditions .

Enseignement préscolaire et élémentaire (écoles normales)

73993. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l'éducation nationale quel est le nombre
de professeurs d'école normale qui se sont portés candidats pour
suivre le stage d'adaptation d'une année scolaire dispensé par le
centre national de formation des inspecteurs départementaux de
l'éducation nationale et des professeurs d'école normale . Il lui
demande si des emplois de professeurs d'école normale ont pu
être mis à disposition des recteurs dans chacune des académies
intéressées pour assurer le remplacement des profe sseurs admis
au stage . Il lui demande enfin quelle est la qualité des profes-
seurs recrutés pour assurer ces remplacements.

Enseignement secondaire (programmes)

Tourisme et loisirs (camping caravaning)

74219. - 16 septembre 1985 . - M . André Tourné rappelle à
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget que
son autorité porte, en général, sur le contrôle des prix . C'est ainsi
que les prix des places des campings sont, eux aussi, homologués
et doivent être, suivant la législation en cours, appliqués et res-
pectés . En conséquence, il lui demande quelles sont les données
essentielles concernant les prix des places des campings, caté-
gorie par catégorie et suivant leurs infrastructures d'accueil et la
position géographique de leur implantation : a) bord de mer ;
b) arrière-pays face à la mer ; c) moyenne montagne ; d) haute
montagne .

Impôts locaux (taxes foncières)

74249 . - 16 septembre 1985 . - M . Pascal Clément attire l'at-
tention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur sa question écrite na 70659, parue au Journal officiel
du 24 juin 1985 et qui n'a pas encore reçu de réponse à ce jour.
Il lui en renouvelle les termes.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire
(examens, concours et diplômes)

73991 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministr8 de l'éducation nationale quel est par aca-
démie le coût des différents examens (baccalauréats, C .A.P .,
B .E .P., B .P.). Il lui demande si des mesures seront prises par ses
services pour réduire le déficit qui semble apparaître dans plu-
sieurs académies pour la gestion des examens et concours et
quelle sera leur nature.

Enseignement (fonctionnement)

73992. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l 'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la ges-
tion des moyens de remplacement telle qu'il l'exposait dans sa
circulaire no 85-154 du 16 avril 1985 . Dans ce texte, il indiquait
que « l'examen de l'année scolaire 1983-1984 montre une distor-
sion importante entre le nombre de jours de remplacement uti-
lisés par les rectorats et le nombre de jours de remplacement
faits dans les établissements . Les causes de cette déperdition doi-
vent être recherchées dans chaque académie afin de rechercher
cet écart : adaptation des découpages géographiques à l'absen-
téisme et aux moyens en personnel . La délimitation des zones de
remplacement par discipline doit permettre une utilisation com-
plète des personnels nommés » . Il lui demande si l'examen de
l'année scolaire 1984-1985 fait apparaître une distorsion analogue
à celle de l'année précédente . II lui demande si des mesures ont
été prises par les recteurs, notamment pour adapter la carte des
titulaires remplaçants en adéquation des besoins . Il lui demande
si, dans les zones limitrophes, des mesures ont été prises pour
permettre le passage des remplaçants d'une circonscription admi-
nistrative à une autre. Enfin, il lui demande si le contrôle d'enga-
gement mis en place au moment du recrutement des auxiliaires a
eu pour effet d'éviter les dépassements de crédits inscrits au cha-
pitre 31 .97 .

73994 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale des contre-
temps fâcheux qui ont retardé la publication de certains pro-
grammes scolaires à l'occasion de la présente rentrée ; ce retard a
entraîné pour les éditeurs de manuels un effort important, par
ailleurs réduit à néant par le gel des crédits pour les achats de
manuels, notamment en classe de 6e . Il lui demande à cette occa-
sion de bien vouloir préciser la politique du Gouvernement en
matière de gratuité des manuels scolaires dans le premier cycle
de l'enseignement secondaire.

Enseignement (constructions scolaires : Champagne-Ardenne)

73995 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc expose à
M . le ministre de l'éducation nationale qu'au titre du contrat
de plan passé entre l'Etat et la région Champagne-Ardenne, le
conseil régional participe avec l'Etat et les collectivités locales
intéressées au financement de la construction des cités scolaires
de Reims et de Troyes . Il a été signifié que l'Etat garderait la
maîtrise d'ouvrage, après le l er janvier 1986, jusqu'à l'achèvement
des travaux. En revanche, rien n'a été signalé sur les problèmes
relatifs à l'équipement de ces deux établissements ; qui de l'Etat
ou de la région aura en charge ces équipements . Si la région doit
en assumer la responsabilité, des instructions ont-elles été
données pour que la D .R.E .S . (dotation régionale d'équipements
scolaires) tienne compte de ces dispositions.

Postes et télécommunications (courrier)

73998. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l ' éducation nationale si la franchise pos-
tale dont bénéficient actuellement les établissements scolaires
pour correspondre avec l'autorité de tutelle sera accordée, à
compter du 1 « janvier 1986, tant aux établissements qu'à l'auto-
rité régionale ou départementale.

Education : ministère (personnel)

73997 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l 'éducation nationale quel est le bilan
d'activité du comité d'hygiène et de sécurité central installé
auprès du comité technique paritaire central . Il lui demande
quelles ont été les questions pour lesquelles cet organisme a été
appelé à donner son avis, quelles ont été les suites données et
quels ont été les travaux dont le comité a estimé nécessaire de
prendre l'initiative.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

73998. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l'éducation nationale quels sont les
projets : préparés par les rectorats, conjointement avec les direc-
tions régionales des affaires culturelles, qui seront développés au
cours de l'année scolaire 1985-1986, conformément à ce que lui-
méme ainsi que son collège ministre de la culture souhaitaient
dans leur lettre du 30 avril 1985 . Il lui demande s'il n'aurait pas

' été opportun d'inviter les uns et les autres à célébrer dans cet
esprit de concertation le centenaire de la mort de Victor Hugo
plutôt que de le faire par une initiative séparée .
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Education physique et sportive (personnel)

73999 . -- 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l ' éducation nationale quel a été le nombre
des chargés d'enseignement et des professeurs adjoints d'éduca-
tion physique et sportive recrutés en application du décret
n o 84-921 du 10 octobre 1984 qui ont été titularisés . II lui
demande quelle est la répartition par sexe, par âge et par aca-
démie de ces professeurs.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

74002 . - 16 septembre 1985- - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l ' éducation nationale quel est à la date de
la rentrée scolaire le nombre de maîtres auxiliaires recrutés par
chacune des 27 académies . II lui demande quelle est l'ancienneté
moyenne de ces enseignants ainsi que leur répartition par disci-
pline .

Education physique et sportive (enseignement)

74003. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l 'éducation nationale si les 240 postes de
professeurs d'éducation physique et sportive offerts au concours
1985 ont pu être pourvus en totalité à l'issue des épreuves . II lui
demande de lui préciser, le cas échéant, quelles ont été les disci-
plines où l'ensemble des postes mis au concours n'ont pas été
pourvus . Dans cette hypothèse, il lui demande comment seront
assurées les heures d'enseignement dues au cours du stage et
quelle sera la qualité des enseignants appelés en remplacement.

Enseignement secondaire (personnel)

74004 . - 16 septembre 1985 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l ' éducation nationale si las 6 540 postes de
professeurs certifiés offerts au concours 1985 ont pu être pourvus
en totalité à l'issue des épreuves . 11 lui demande de lui préciser,
le cas échéant, quelles ont été les disciplines où l'ensemble des
postes mis au concours n'ont pas été pourvus . Dans cette hypo-
thèse, il lui demande comment seront assurées les heures du ser-
vice des responsabilités dues normalement par les professeurs
stagiaires et quelle sera la qualité des enseignants appelés en
remplacement.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

74005 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l 'éducation nationale si les 1 500 postes de
professeurs agrégés offerts au concours 1985 ont pu être pourvus
en totalité à l'issue des épreuves. Il lui demande de lui préciser,
le cas échéant, quelles ont été les disciplines où l'ensemble des
postes mis au concours n'ont pas été pourvus . Dans cette hypo-
thèse, il lui demande comment seront assurées les heures du ser-
vice des responsabilités dues normalement par les professeurs
stagiaires et quelle sera la qualité des enseignants appelés en
remplacement .

Enseignement (personnel)

74008 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de l ' éducation nationale quel a été, par caté-
gorie d'enseignant, le nombre de dossiers de mutation présentés
lors du dernier mouvement au titre du rapprochement de
conjoint en application de la loi du 30 décembre 1921 . II lui
demande si ces chiffres sont en hausse par rapport à l'année der-
nière . II lui demande enfin quel a été, par catégorie, le pourcen-
tage de demandes satisfaites.

Enseignement (personnel)

74007 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l ' éducation nationale si « le système de
contrôle plus complet de l'utilisation des crédits d'heures supplé-
mentaires » annoncé par lui-mime dans sa circulaire n° 85-154

arrU . . .ci a id iC5iII CC sou-
taire 1985 . II lui demande quelles en seront les principales moda-
lités .

Enseignement secondaire (personnel)

74008. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l ' éducation nationale quel est le nombre
de professeurs agrégés qui ont demandé à bénéficier des disposi-
tions de l'arrêté du 17 mai 1984 créant les fonctions de chargé de
recherches documentaires . II lui demande quels sont les établisse-
ments d'affectation de cos enseignants chargés de recherche,
quelle est In durée moyenne de leur mise à disposition.

Enseignement secondaire
(constructions scolaires)

74009 . - 16 septembre 1985. - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l'éducation nationale si l'ensemble des tra-
vaux demandés par le colonel Jaunet dans le cadre de sa mission
de sécurité effectuée en 1983-1984 dans les 56 établissements du
second degré type « construction modulaire », analogues au col-
lège Pailleron, ont été réalisés . II lui demande quel est l'état
d'avancement du plan de travaux demandés : nombre d'établisse-
ments remis en état, coût des réalisations et prévisions pour
l'année à venir.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

74010 . - 16 septembre 1985. - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l'éducation nationale suite à la réponse qui
lui a été faite à sa précédente question écrite n° 54043 du
23 juillet 1984, publiée au Journal officiel n° 48 du
3 décembre 1984, quel a été le bilar. des actions engagées à l'ini-
tiative des universités pour la préparation à I'E .S .E .U . (examen
spécial d'entrée à l'université) . II lui demande également si de
nouvelles orientations sont arrêtées en ce domaine à la suite de
la réflexion demandée sur les contenus pédagogiques et les
modalités des formations pour permettre l'accès le plus efficace
des non-bacheliers à l'enseignement supérieur.

Enseignement (fonctionnement)

74011 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l'éducation nationale quel est le nombre
de classes musicales à horaires aménagés qui ouvriront à la ren-
trée scolaire 1985 et leur implantation . Il lui demande si, en aval,
des mesures ont été prises pour assurer le développement de la
section F I 1 de façon à permettre aux élèves de poursuivre en
second cycle leurs études musicales . Il lui demande quels sont les
effectifs accueillis dans chaque section.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

74012. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l 'éducation nationale si la création de sec-
tions internationales dans deux écoles primaires de l'académie de
Lille, mentionnée dans la réponse qui lui est faite à sa précédente
question écrite n° 55852 du IO septembre 1984, publiée au
Journal officiel du 3 décembre 1984, est aujourd'hui effective . Il
lui demande par ailleurs si d'autres créations sont susceptibles
d'intervenir dans d'autres académies.

Enseignement secondaire (personne!)

74013 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l'éducation nationale si un nouveau projet
de statut des surveillants des lycées et collèges a pu être élaboré
suite aux oppositions rencontrées auprès des représentants du
personnel qui lui avaient été mentionnées dans la réponse à sa
précédente question écrite n o 42498 du 9 janvier 1984, publiée au
Journal officiel du 17 décembre 1984 . Il lui demande quels sont
les principaux points de la réforme engagée et la date prévue
pour sa mise en application . Il lui demande enfin si ces disposi-
tions statutaires prennent en cUTnple ta preseuce UCS jCUIICs

recrutés pour effectuer un travail d'utilité collective et affectés à
un service de surveillance .
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Enseignement secondaire (programmes)

74014 . - 16 septembre 1985. - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l'éducation nationale si des mesures nou-
velles permettent à la rentrée 1985, comme aux deux rentrées pré-
cédentes, l'ouverture de sections supplémentaires pour assurer
l'enseignement de l'option « théâtre et expression dramatique » et
de l'option « cinéma et audiovisuel » . Il lui demande si les
mesures intervenues pour le développement et la diversification
des enseignements artistiques permettent de considérer que les
orientations arrêtées par le conseil des ministres en mars 1983
ont été suivies d'effet.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

74015 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l'éducation nationale si les 6 900 postes
offerts aux trois concours organisés en 1985 pour le recrutement
d'instituteurs ont pu être pourvus en totalité à l'issue des
épreuves . li lui demande de lui préciser le cas échéant (par caté-
gorie de concours) les départements se trouvant en difficulté et
de lui indiquer les moyens envisagés pour pallier l'insuffisance
des recrutements.

Edr<cation : ministère (structures aaministratives)

74017. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l'éducation nationale à quelle date l'arrêté
d'application du décret n° 84-620 du 16 juillet 1984 relatif à la
déconcentration du contentieux de l'éducation nationale, qui
avait mentionné dans la réponse à une de ses précédentes ques-
tions écrites n° 55276 du 27 août 1984, publiée au Journal officiel
du 7 janvier 1985, a été publiée et si l'ensemble des dispositions
ont été prises pour que les aossiers de contentieux visés par ces
dispositions soient tous au niveau local . Il lui demande égale-
ment si les agents chargés de ces dossiers ont reçu une formation
spécialisée au contentieux et si cette mesure a entraîné un trans-
fert de personnel de l'administration centrale sur les administra-
tions académiques.

Enseignement (manuels et fournitures)

74018 . - 16 septembre 1985. - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de l'éducation nationale s'il a renouvelé pour
la présente rentrée scolaire, ses instructions aux enseignants en
matière de fournitures scolaires . Dans une note du 5 sep-
tembre 1984, il avait en effet demindé de veiller à modérer les
prescriptions en matière de fournitures scolaires et avait précisé
qu'il convenait de respecter la liste annuelle des fournitures éta-
blie par le chef d'établissement sur les propositions des ensei-
gnants.

Enseignement (personnel)

74019 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de l'éducation nationale dans quels délais le
décret en Conseil d'Etat annoncé en ce qui concerne les conces-
sions de logement et les prestations accessoires bénéficiant aux
personnels de l'Etat dans les établissements scolaires va être
publié. En effet, les collectivités locales qui vont prendre en
charge le fonctionnement des lycées et collèges se heurtent
parfois dans ce domaine à des difficultés nées de l'utilisation
irrégulière des logements . Or aucun texte ne régit actuellement le
droit de chacune des parties prenantes, ce qui suscite localement
des conflits .

Enseignement secondaire (financement)

74020. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . ie ministre de l'éducation nationale quel est le bilan des
projets d'action éducative réalisé au cours de la dernière année
scolaire ; quelle a été la participation de chacune des académies :
quels sont les établissements les plus actifs ; quelle a été l'impor-
tance des crédits consommés ; quel a été le concours d'orga-
nismes tels que l'A.N.V.A .R., l'A.F.C .E ., l'I .N.S.E.R.M. Il lui
demande quelles sont les orientations retenues pour la prochaine
rentrée.

Enseignement secondaire (programmes)

74021 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l'éducation nationale quels sont les établis-
sements scolaires du 2e cycle qui ont pu, à la rentrée scolaire,
mettre en place les dispositions de l'arrêté du 31 mai 1985 (B .O.
ni 25) relatives à l'introduction d'un enseignement optionnel
complémentaire d'informatique en 2 s, li s et terminale . Il lui en
demande les répartitions géographiques par académie ainsi que
les moyens mis en oeuvre pour satisfaire aux demandes pré-
sentées par les établissements.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

74058. - 16 septembre 1985 . - M . Jean Bernard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences pour la vie des collèges ruraux des mesures envisagées
de resserrement des sections P.E .G .C ., plus particulièrement en
ce qui concerne certaines disciplines artistiques . En conséquence,
il lui demande selon quel processus le projet de resserrement sera
mis en oeuvre, quelles concertations auront lieu, et ce qui sera
fait pour tenir compte des situations existantes.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

74059 . - 16 septembre 1985 . - M . Louis Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fonction-
nement des commissions départementales de l'éducation spéciale
instituées par la circulaire du 22 avril 1976, créées en application
de la loi d'orientation en faveur des personnes handicapées du
30 juin 1975, et notamment sur les commissions de circonscrip-
tion pré-scolaires et élémentaires. Aux dires de nombreuses per-
sonnes compétentes la saisine de cette commission par le direc-
teur de l'école, après accord purement formel de la famille, aurait
eu pour conséquence directe une extension de la notion de han-
dicap à des enfants ayant des inadaptations scolaires souvent
passagères et évolutives . Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu de
prévoir, avant le passage en commission des cas la .i plus sérieux,
un entretien de la famille et de l'enfant avec un psychologue qui
pourrait ensuite orienter éventuellement l'enfant vers la commis-
sion de circonscription pré-scolaire et élémentaire.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Nord)

74082. - 16 septembre 1985 . - M. Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les capa-
cités d'accueil des étudiants inscrits à l'université des sciences et
techniques de Lille . Depuis 1976, le nombre d'étudiants inscrits à
l'université des sciences et techniques de Lille est passé de 8 612
à 13 048. C'est une croissance de 52 p . 100 en dix ans . Pendant
la même période, le nombre d'enseignants-chercheurs ne s'est
accru que de 2 p . 100, en passant de 662 à 676 pour la rentrée
1984 . En moyenne, en 1976, un enseignant-chercheur encadrait
treize étudiants . En 1985, il en encadre plus de dix-neuf . L'enca-
drement dont bénéficient les étudiants de l'université des sciences
et techniques de Lille est notoirement inférieur à celui des autres
universités françaises . Il faudrait créer 110 postes d'enseignants-
chercheurs pour permettre à l'université de couvrir la totalité de
ses charges d'enseignement . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître quelles mesures il compte prendre
afin de remédier à cette situation.

Enseignement secondaire (personnel)

74088. - 16 septembre 1985 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la créa-
tion d'un C .A.P.E.S . de Breton en 1986, décidée par le conseil
des ministres lors de sa réunion du 7 août 1985 . Cette décision,
attendue depuis des années en Bretagne, a été accueillie avec une
très grande satisfaction . En conséquence, il lui demande dans
quel délai l'arrêté instituant le C .A.P.E.S . de Breton sera publié.

Transports routiers (transports scolaires)

74082. - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Garmendia appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
problème de la réglementation des distances école domicile,
ouvrant droit à subvention des circuits de ramassage scolaire .
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Ainsi, en l'état actuel, il faut un minimum de 3 kilomètres en
milieu rural et 5 kilomètres en milieu urbain . Or, le fondement
actuel du ramassage scolaire semble être plus la sécurité des
enfants que leur éloignement et peut permettre la réduction de
moitié de ces distances . En conséquence, il lui demande quelles
mesures allant dans ce sens il lui semble possible de prendre.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités médicales)

74085. - 16 septembre 1985 . - M . Léo Grézard demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quelles dispositions il
envisage de prendre pour développer l'enseignement des maladies
sexuellement transmissibles dans le cours des études de médecine
générale comme spécialisée . Ce point est d'autant plus actuel que
les pouvoirs publics ont donné un remarquable exemple de célé-
rité et d'opportunité dans les mesures de prévention et de dépis-
tage du Sida.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

74088 . - 16 septembre 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale à propos
de la situation de certains candidats ayant échoué au baccalau-
réat 1985 . En effet, il semblerait que des problèmes persistent en
ce qui concerne les réinscriptions, en particulier dans les sections
Sports Etudes où un certain nombre d'entre eux n'ont pu être
réadmis. En conséquence, il lui demande si des moyens supplé-
mentaires seront mis à la disposition des établissements afin
qu'ils puissent permettre le redoublement de tous les intéressés le
désirant .

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

74102. - 16 septembre 1985 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur la situation des enseignants qui sont obligés de changer
d'académie suite à la mutation pour raisons économiques de leur
conjoint . En effet, aujourd'hui, les salariés sont de plus en plus
soumis à des contraintes de mobilité géographique et profession-
nelle pour faire face aux restructurations et à l'évolution des
technologies . Cette mobilité entraîne donc la mobilité du
conjoint . Or, si les conjoints enseignants concernés obtiennent
bien leur intégration dans leur nouvelle académie au titre de la
loi Roustan, cette mobilité les fait presque repartir à zéro . En
effet, les propositions qui leur sont faites correspondent aux
postes restants après que l'académie a consulté les instituteurs
déjà en place dans le département. C'est pourquoi elle lui
demande s'il ne serait pas possible d'améliorer cette situation
afin de tenir compte de cette mobilité rendue nécessaire par
l'évolution de notre société.

Enseignement secondaire (personnel)

74129 . - 16 septembre 1985 . - M. Michel Debré demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale s ' il est exact que la
création du C .A.P.E .S . breton permettra désormais de disposer
d'un diplôme d'enseignement sans épreuve obligatoire d'une
composition française ; dans l'affirmative, quelles raisons ont pu
dicter une mesure qui risque d'insérer dans le corps enseignant
français des maîtres qui n'auront pas la connaissance de notre
langue .

Enseignement (programmes)

74135 . - 16 septembre 1985 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le rôle que
pourrait jouer l'école dans la lutte pour le maintien et l'améliora-
tion du cadre de vie, et notamment pour le respect des biens et
des espaces collectifs et publics . La petite délinquance est un
fléau social qui ne cesse d'être préoccupant, qu'elle se tourne
vers les personnes ou vers les biens et les espaces collectifs ou
publics . Les dégradations innombrables commises dans les parties
communes des immeubles d'habitation ou dans les espaces col-
lectifs et les lieux publics, par exemple, constituent des atteintes
à la qualité du cadre de vie des habitants des immeubles et des
quartiers concernés . Les conséquences financières de tels actes
pour la collectivité sont également à mettre au passif de tels com-
portements et empêchent la réalisation d'autres projets d'intérêt
général . Le maintien ou l'amélioration de la qualité du cadre de
vie, doivent être une préoccupation commune des citoyens et des

responsables politiques et administratifs. Dans ces conditions, il
apparait indispensable de rendre aux jeunes Français la
conscience de leur responsabilité en ce domaine . En consé-
quence, il lui demande s'il entend mettre, dans le cadre notam-
ment des programmes d'éducation civique, des directives suscep-
tibles de permettre une prise de conscience de ces problèmes au
niveau de l'école.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement)

74154 . - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Weisenhorn s ' étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 68678, publiée au
Journal officiel du 20 mai 1985, relative à la situation des postes
d'assistants vacants dans l'enseignement supérieur . II lui en
renouvelle donc les termes.

Enseignement (fonctionnement)

74158 . - 16 septembre 1985 . - M . Guy Chanirault rappelle à
M. le ministre do l'éducation nationale sa question écrite
n° 65381 parue au Journal officiel du 18 mars 1985, rappelée sous
le n° 70819, parue au Journal officie! du 24 juin 1985, pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse . il lui en renouvelle donc les
termes .

Handicapés (établissements : Orne)

14167 . - 16 septembre 1985 . - M. Michel Lambert rappelle à
M . le ministre de l ' éducation nationale que sa question écrite
n o 68416, insérée au Journal officiel du 20 mai 1985, est restée, à
ce jour, sans réponse. En conséquence, il lui en renouvelle les
termes .

Enseignement (personnel)

74178. - 16 septembre 1985 . - M. Gilbert Sénés appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur sa qs' ^-
fion écrite n o 62239 parue au Journal officiel du 21 janvier 605
et restée à ce jour sans réponse . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Enseignement privé (personnel)

74192. - 16 septembre 1985 . - M . Jean Proriol appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des professeurs contractuels exerçant dans les établissements
secondaires et supérieurs (1 « cycle) placés sous contrat d'associa-
tion, titulaires du baccalauréat (série scientifique) et de diplômes
des enseignements technologiques supérieurs, délivrés par arrêté
du ministère de l'éducation nationale et homologués de plein
droit au niveau II des nomenclatures interministérielles de forma-
tion, en application de la loi n° 71-577 du 16 juillet 1971,
d'orientation sur l'enseignement technologique (décret ne 72-279
du 12 avril 1972) et de l'arrêté du 8 avril 1981 (secrétariat d'Etat
à la formation professionnelle) . II souhaiterait connaître la nature
des dispositions visant à assurer la promotion de ces personnels
enseignants .

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : enseignement secondaire)

74198 . - 16 septembre 1985 . - M. Marcel Esdras expose à
M . le ministre de l 'éducation nationale que les parents
d'élèves, les élèves, et les membres du corps enseignant ont, à
m . intes reprises alertés les autorités académiques sur les graves
problèmes de l'éducation scolaire dans le département de la Gua-
deloupe, notamment en ce qui concerne l'enseignement du
second degré . En effet, les conditions dans lesquelles paraissent
devoir se dérouler la prochaine rentrée scolaire 1985-1986 s'avè-
rent extrêmement préoccupantes . Aucune procédure de rattrapage
ne peut être mise en ceovre dans le cadre actuel de l'académie.
Les parents d'élèves réclament par ailleurs que soient examinées
avec le plus grand soin les conditions dans lesquelles se font les
répartitions budgétaires dans les deux départements antillais,
l'élaboration d'un plan de développement de rattrapage pour le
système éducatif en Guadeloupe Parmi les autres revendications
les plus pressantes, il est encore demandé que soit redonnés au
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lycée polyvalent de Baimbridge. les dix postes qui lui sont indis-
pensables pour une rentrée normale, enfin que les R .T.S,informa-
tique et secrétariat soient ouverts dés la rentrée, car de nombreux
élèves y sont déjà inscrits. En conséquence il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour que soit donné suite à ces
doléances tout à fait justifiées.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

74242 . - 16 septembre 1985 . - M . Eugène Teisseire rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale les termes de sa ques-
tion écrite n^ 52381, parue au Journal officiel du 25 juin 1984,
rappelée sous le n° 61071 au Journal officiel du
17 décembre 1984, et pour laquelle il n'a pas reçu de réponse.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

74261 . - 16 septembre 1985 . - M . Pascal Clément attire l'at-
tention- de M . le ministre de l'éducation nationale sur sa ques-
tion écrite no 70673, parue au Journal officiel du 24 juin 1985 et
qui n'a pas encore reçu de réponse à ce jour . Il lui en renouvelle
les termes .

ÉNERGIE

Electricité et gaz (centrales d'E .D.F. : Ain)

74041 . - 16 septembre 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le secrétaire d' Etat auprès du ministre du
redéploiement industriel et du commerce extérieur, chargé
de l'énergie, de bien vouloir faire le point de l'aménagement
hydroélectrique projeté sur le Rhône à l'embouchure de l'Ain à
Loyettes et les échéances à prévoir pour ce grand équipement
soutenu par l'ensemble de la région Rhône-Alpes.

Electricité et gaz (tarifs)

74244 . - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Micaux rappelle à
M . le secrétaire d'Etst auprès du ministre du redéploiement
Industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, sa
question écrite parue au Journal officiel du 10 juin 1985 sous le
numéro 69619 qui n'a pas obtenu de réponse à ce jour . Il lui en
renouvelle donc les termes.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET TECHNOLOGIQUE

Enseignement secondaire (personnel)

74000. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de l'enseignement technique et technolo-
gique, si les 56 postes offerts au concours de professeurs tech-
niques stagiaires en 1985 ont pu être pourvus à l'issue des
épreuves . Il lui demande de lui préciser, le cas échéant, quelles
ont été les disciplines où l'ensemble des postes offerts n'ont pas
été pourvus .

Enseignement secondaire (personnel)

74001 . - 16 septembre 1985 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M. I . secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de l'enseignement technique et technolo-
gique, si les 305 postes de professeurs techniques de lycées tech-
niques mis aux concours de 1985 ont été, dans chacune des caté-
gories, pourvus à l'issue des épreuves . Il lui demande de lui
préciser, le cas échéant, quelles ont été les disciplines où l'en-
semble des postes offerts n'ont pas été pourvus . Dans cette hypo-
thèse, il lui demande comment seront assurées les heures dues
par ces enseigants et quelle sera la qualité des enseignants
appelés en remplacement.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

74016 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le secrétaire d'Etst auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de l'enseignement technique et technolo-
gique, quel est le bilan de l'expérience de rénovation des options

technologiques industrielles de seconde, évoquée dans la réponse
à une de ses précédentes questions écrites n° 60533 du
IO décembre 1984 et publiée au Journal officiel du 27 mai 1985 . Il
lui demande notamment si la constitution des modules est
apparue satisfaisante au regard de l'orientation en première E et
en première F. II lui demande dans quelles conditions s'effectue
la généralisation de l'expérience . II lui demande si l'ouverture
annoncée des options de technologie des systèmes automobiles
est effective à la rentrée 1985 . II lut demande quelle est l'impor-
tance des créations ainsi effectuées.

ENVIRONNEMENT

Mer et littoral (pollution et nuisances)

74073 . - 16 septembre 1985 . - M . Dominique Dupilet attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur le pro-
blème de l'information du public en ce qui concerne la qualité
des eaux de baignade. II semble en effet que, malgré la fréquence
des prélèvements dont le programme est organisé par la direction
départementale des affaires sanitaires et sociales en coordination
avec les autorités municipales et les cellules de lutte contre la
pollution marine, les touristes, notamment ceux de passage, aient
quelques difficultés pour s'informer de la qualité des eaux du
littoral fréquenté. Aussi, il lui demande s'il ne serait pas
opportun d'envisager la mise en place d'un système de mâts et de
drapeaux qui, selon la couleur du flottant (noir pour la caté-
gorie D, rouge pour la catégorie C, orange pour la catégorie B et
verte pour la catégorie A), donnerait aux estivants une informa-
tion immédiatement visible et facilement compréhensible sur la
qualité des eaux de baignade de leur localité.

Pétrole et produits raffinés
(carburants et . fuel domestique)

74137. - 16 septembre 1985 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur le problème
de pollution que posent les véhicules Diesel dont le parc est en
régulière progression . Il apparaît, en effet, que des mesures doi-
vent être prises afin de limiter les effets polluants des moteurs
Diesel sensiblement plus nuisibles en ce domaine que les moteurs
à essence . En conséquence, il lui demande quelles dispositions
elle entend mettre en oeuvre afin d'encourager dans notre pays le
développement de la recherche et de la mise au point de pro-
cédés efficaces afin de répondre à ce problème.

Chasse et pêche (personnel)

74144. - 16 septembre 1985 . - M . Charles Paccou s'étonne
auprès de Mme le ministre de l'environnement de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 68915, publiée au
Journal officiel du 27 mai 1985, concernant les gardes-chasse . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Urbanisme (zones d'aménagement concerté : Hauts-de-Seine)

74225 . - 16 septembre 1985. - L'examen du dossier d'enquête
d'utilité publique déposé en mairie de Levallois-Perret concernant
la zone d'aménagement concerté de la partie levalloisienne de
l'île de la Jatte fait apparaître deux points propres à soulever une
contestation de la part du ministère de l'environnement : l o les
instances régionales et départementales de 1'I1e-de-France ont, à
juste titre, pris une position de principe de consacrer les îles de
la Seine à des espaces verts et de loisirs . Or, alors qu'une occa-
sion unique se présente actuellement pour ce site, le conseil
municipal envisage de construire 200 logements, de surcroît fort
éloignés du centre ville et avec passage obligatoire des automo-
biles par la commune de Neuilly. 2 . l'essentiel des terrains néces-
saires à la réalisation de ce qui subsistera d'espaces verts est déjà
propriété de la commune . Dans ces conditions, si la déclaration
d'utilité publique était accordée, elle aboutirait à un véritable
détournement de la loi puisqu'elle s'appliquerait au détriment des
propriétaires privés en faveur d'autres propriétaires privés, les
Investisseurs et les accédants à la propriété . M . Parfait Jans
demande à Mme le ministre de l'environnement son avis sur
la non-réalisation de l'espace vert prévu au début de cette opéra-
tion et surtout si elle pense faire obstacle à l'utilisation de la
déclaration d'utilité publique au profit de personnes privées.
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Animaux (escargots)

74241 . - 16 septembre 1985 . - M . Eugène Telsseire rappelle à
Mme le ministre de l ' environnement les termes de sa question
écrite n o 63244, parue au Journal officiel du 21 janvier 1985, pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse,

FONCTION PUBLIQUE
ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

73982 . - 16 septembre 1985 . - M . Claude Labbé rappelle à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et the simplifications administra-
tives, que le code des pensions ;iviles et militaires de retraite a
prévu, au bénéfice des femm' s fontionnaires, mères de trois
enfants vivants, ou décédés par faits de guerre, la possibilité
d'une retraite anticipée . Par contre, aucune mesure similaire
n'existe au profit des veufs qui ont eu à faire face simultanément
à l'exercice de leur activité professionnelle et à l'éducation de
leurs enfants. Pourtant, l'accent a été mis sur l'intérêt d'une égali-
sation des responsabilités assumées par l'un et l'autre des
parents. C'est notamment le cas pour l'octroi des droits ayant
trait à la garde des enfants . Il apparaît en conséquence conforme
à la logique et à l'équité que cesse cette disparité qui ne permet
pas à un fonctionnaire père de famille de prétendre à l'avance-
ment de l'âge de la retraite lorsqu'il a assuré seul l'éducation de
ses enfants . Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun d'envi-
sager des dispositions législatives dans ce sens.

Administration (fonctionnement)

74034. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, suite à la réponse qui lui a été faite à sa précédente ques-
tion écrite n° 70630 publiée au Journal officiel du 12 août 1985,
de lui préciser quelles sont les conclusions et propositions du
C.I.I .B.A . dont le Premier ministre a prescrit la mise en oeuvre.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et milita,res (politique à l'égard des retraités)

74139. - 16 septembre 1985 . - M . Henri de Ouatines expose à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simplifications administra-
tives, les difficultés que rencontrent certains retraités ayant
dépassé l'âge limite pour la retraite (soixante ans, catégorie A,
soixante-cinq ans, catégorie B) et qui souhaitent conserver un
emploi à temps partiel dans la fonction publique (instituteurs,
secrétaires de mairie par exemple) . Il lui demande si la limite
d'âge de soixante-cinq ans s'applique également aux emplois à
temps partiel, autrement dit si un fonctionnaire retraité (retraite
d'ancienneté) peut cumuler sa retraite avec un traitement . Dans
l'affirmative, dans quelles conditions et dans quelles limites.

Fonctionnaires et agents publics (catégorie C)

74183 . - 16 septembre 1985 . - M. Pierre Dassonville s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, de n'avoir pas encore reçu de réponse à sa question
écrite no 64650 du 4 mars 1985 . il lui en renouvelle donc les
termes .

Fontionnaires et agents publics (administateurs civils)

742311 . - 16 septembre 1985 . - Le 29 novembre 1982,M . le
necrétcire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des simplifications administratives,
d'alors prenait l'engagement de créer un grade d'administrateur
général, parachevant ainsi la carrière des administrateurs civils.
Prétextant de la « pause catégorielle » imposée aux fonction-
naires, cette promesse gouvernementale a été reniée . C'est pour-
quoi M . Roland Renard lui demande les mesures qu'il entend
prendre dès la préparation du budget pour 1986, afin de satis-
faire cette revendication, fort peu coûteuse au demeurant .

Collectivités locales (personnel)

74237 . - 16 septembre 1985 . - M . Roland Renard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, sur la loi n o 84-594 du 12 juillet 1984, relative à la
formation des agents de la fonction publique territoriale qui régit
notamment « la formation personnelle des fonctionnaires territo-
riaux suivie à leur initiative » et envisage dans son article 5 la
possibilité pour un fonctionnaire de « bénéficier, à ce titre, d'un
congé ou d'une décharge partielle de service » . En l'attente du
décret d'application, il lui demande s'il est possible de se référer
au décret concernant les fonctionnaires d'Etat et dans quel délai
le décret d'application concernant les fonctionnaires territoriaux
est-il susceptible d'être publié.

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

Intérieur : ministère (personnel)

74022. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation quel
est le bilan d'activité du comité d'hygiène et de sécurité central
installé auprès du comité technique paritaire central . Il lui
demande quelles ont été les questions pour lesquelles cet orga-
nisme a été appelé à donner son avis, quelles ont été les suites
données et quels ont été les travaux dont le comité a estimé
nécessaire de prendre l'initiative.

Police (police municipale)

74048. - 16 septembre 1985 . - M . Louise Moreau demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de bien
vouloir lui faire connaître - compte tenu des enseignements qu'il
aura pu retenir à la lecture du rapport de l'inspection générale de
la police nationale qui vient de lui être remis - les conclusions
auxquelles le Gouvernement pourrait rapidement parvenir en ce
qui concerne les questions relatives aux polices municipales et
notamment leurs relations avec les services de police nationale
dans les circonscriptions de police étatisée et le statut particulier
des agents qui en constituent l'effectif.

Permis de conduire (examen)

74053 . - 16 septembre 1985 . - M . André Audinot appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion sur la demande de plusieurs associations de secouristes
d'inscrire, dans le cadre des examens du permis de conduire, un
programme des gestes qui sauvent en cas d'accident . Cette
mesure serait susceptible de contribuer à la sécurité des conduc-
teurs et de leurs passagers.

Enfants (garde des enfants)

74057 . - 16 septembre 1985 . - M . Guy BBc :re appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur les dispositions applicables en matière d'agrément et de
contrôle des établissements de garde de la petite enfance . En
effet, en vertu des articles 37 et 39 de la loi du 22 janvier 1983
relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements . les régions et l'Etat, le président du conseil général
est responsable de l'agrément et du contrôle des établissements
de garde de la petite enfance . Or, l'article L . 180 du code de la
santé publique n'a pas été abrogé par les nouveaux textes : ainsi,
le contrôle financier que pourrait exercer dans ce cadre le prési-
dent du conseil général tendrait à créer une nouvelle tutelle, ce
qui serait contraire à l'article 2 de la loi n° 83-8 du 7 jan-
vier 1983 . il lui demande quels éclaircissements il peut lui
apporter par rapport à l'interprétation de cette situation.

Elections et référendums
(élections législatives et élections régionales)

74100. - 16 septembre 1985 . - M . Georges Sarre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur les mesures qui devraient être prises, au plus tôt, pour
informer les Français des modalités du nouveau scrutin de mars



16 septembre 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

1986. En effet, à cette occasion et pour la première fois de notre
histoire, les électeurs vont devoir voter le même jour pour deux
scrutins bien différents (législatif et régional). Cela nécessitera
incontestablement qu'un immense effort d'information soit
entrepris pour expliquer aux électeurs comment, pratiquement, se
déroulera le scrutin du 26 mars prochain . Il lui demande donc
les mesures qu'il compte mettre en oeuvre directement et via le
centre d'instruction civique, leur calendrier d'application, pour
que les Français puissent voter en toute connaissance de cause.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

74138 . - 16 septembre 1985 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre de l' intérieur et de la décentralisation
sur la nécessité de favoriser les débouchés des établissements spé-
cialisés faisant travailler des adultes handicapés, notamment des
ateliers protégés . Il lui demande si des mesures d'adaptation
pourraient être prises afin de favoriser l'accès de tels établisse-
ments aux marchés des administrations et des entreprises du sec-
teur public, suivant des modalités et quotas à déterminer.

Police (personnel)

74182 . - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Dassonville s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion de n'avoir pas encore reçu de réponse à sa question écrite
n o 54843 du 20 août 1984, rappellée sous le n° 60677 parue au
Journal officiel du 10 décembre 1985 . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Collectivités locales (personnel)

74184 . - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Dassonville s' étonne
auprès de M . le ministre de l'Intérieur et de la décentralisa-
tion de n'avoir pas encore reçu de réponse à sa question écrite
n o 67293 parue au Journal officiel du 29 avril 1985 . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Collectivi;és locales (assemblées locales)

74190. - 16 septembre 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation que sa
question écrite no 70682 (dont la réponse a été publiée au Journal
oJfcid A.N ., Débats parlementaires, Questions, du 2 sep-
tembre 1985) ne concernait pas uniquement les documents prépa-
ratoires d'ordre général soumis aux conseils municipaux . Cette
question concernait plus précisément les avis des commissions et
il souhaitait savoir si l'avis d'une commission créée au sein ou à
l'initiative du conseil municipal doit être considéré comme un
document public.

Partis et groupements politiques (Front national)

74228. - 16 septembre 1985 . - M. Louis Maisonnat informe
M . le ministre de l'Intérieur et de la décentralisation que des
tracts émanant du Front national ont été envoyés à des particu-
liers et des sociétés avec leur adresse comportant le numéro Siret.
Celle-ci a donc été transmise au Front national par un organisme
officiel . Il lui demande d ' intervenir afin qu'une enquête soit
ouverte sur cette utilisation de fichiers officiels contrairement à la
réglementation en vigueur .

Tourisme et loisirs (centres de vacances et de loisirs)

74181 . - 16 septembre 1985 . - M . Jacques Oodfraln rappelle à
M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports que près
de trois millions d'enfants et d'adolescents fréquentent chaque
année les centres de loisirs ou les centres de vacances . L'anima-
tion et la sécurité de ces centres sont assurées par environ
200 000 animateurs dont la formation est dispensée par des fédé-
rations habilitées à ce titre par le ministère de la jeunesse et des
sports, lequel délivre en fin de stage un diplôme d'Etat
(B .A .F.A.). Or il serait envisagé de réduire cette formation, en en
supprimant la troisième étape, c'est à dire la session dite de
« perfectionnement ou de spécialisation » . Il apparaît qu'un tel
projet serait regrettable car il dévaloriserait une formation qui
repose sur une nécessaire alternance : session théorique de base,
stage pratique de trois semaines au minimum, session de perfec-
tionnement ou de spécialisation . Il lui demande en conséquence
s'il ne lui semble par particulièrement opportun de reconsidérer
cette réduction du stage de formation, dont les effets peuvent être
de nature à nuire à la qualité de cette formation et, partant, à la
sécurité et au bien-être des enfants fréquentant les centres.

Sports (cyclisme)

74218 . - 16 septembre 1985 . - M . André Tourné expose à
M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports que la pra-
tique de la bicyclette en France a été un des premiers moyens de
locomotion mécanique individuel. Très rapidement, le tricycle a
fait place aux deux roues dont le poids, le maniement n'ont pas
cessé de s'améliorer avec la marche du temps . Il était normal
que, dans cette évolution, la pratique du sport cycliste ait pris
très rapidement une place de choix dès la naissance du
XX' siècle . La grande compétition du Tour de France donna aux
cyclistes une résonance nouvelle. La pratique du sport cycliste est
le fait de professionnels et aussi d'amateurs qui forment les pro-
fessionnels à venir, quand ils arrivent à s'imposer sur le plan
national comme sur le plan international, cela aussi bien sur
route que sur piste . En conséquence, il lai demande de bien vou-
loir faire connaître comment se répartissent en nombre les
licenciés du sport cycliste : a) les professionnels ; b) les amateurs.
Il s'agit là de routiers que l'on retrouve exceptionnellement de
temps en temps sur des pistes, aux Six Jours par exemple . Il lui
demande aussi de signaler le nombre de cyclistes amateurs
licenciés comme tels qui se produisent sur les pistes en France.
Dans les deux cas, routes et pistes, quelle est la place prise par
les femmes pratiquant des sports cyclistes.

Sports (installations sportives)

74217. - 16 septembre 1985 . - M. André Tourné expose à
M. le ministre délégué à la jeunesse et aux sports que les
récentes compétitions internationales sur piste ont démontré que
la France dispose de sportifs des deux sexes capables de se
mesurer aux plus grands de la spécialité . Toutefois, il est possible
d'avancer que si le pays disposait d'un plus grand nombre de
vélodromes couverts, ou même en plein air, s'élèverait une pépi-
nière de coureurs cyclistes des deux sexes pour gagner un peu
partout, jusqu'aux jeux Olympiques, des médailles de toutes les
couleurs . En conséquence, il lui demande de bien vouloir faire
connaître : 10 combien de vélodromes couverts et en plein air
existent en France ; 2 . dans quelles villes chacun d'eux est
implanté et à qui ils appartiennent . Il lui demande aussi de pré-
ciser si des projets de création de vélodromes ont été décidés et
quand interviendra leur réalisation en précisant leurs lieux d'im-
plantation .

JUSTICE

JEUNESSE ET SPORTS

Tourisme et loisirs
(politique du tourisme et des loisirs)

74032 . - 16 septembre 1985 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports si les
comités consultatifs prévus par la circulaire n° 85-461 B du
20 mars 1985 pour réaliser la consultation nationale d'approfon-
dissement d'idées « loisirs au quotidien » ont été mis en place
dans chacune des régions et s'il sont en mesure de fournir leurs
avis dans les délais prescrits (31 juillet) .

Edition, imprimerie et presse (livres)

73980. - 16 septembre 1985. - M. Claude Labbé demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il est exact
que, pour l'application de la loi no 81-766 du 10 août 1981, rela-
tive au prix du livre, une circulaire ait été adressée pas ses soins
aux procureurs généraux près les cours d'appel, dans laquelle il
est notamment précisé : « Bien que la cour de justice des com-
munautés européenne ; soit saisie du problème de la conformité
de notre réglementatior, avec le traité de Rome, M . le garde des
sceaux, ministre de la ju s tice, souhaite que de telles procédures
soient poursuivies sans atto, .'ee son arrêt. Il souhaite savoir s'il
est également exact que des sociétés soient nommément désignées
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dans cette circulaire comme prédisposées à ne pas respecter la
réglementation dans toute la France, puique ayant été en infrac-
tion dans le ressort d'une cour d 'appel.

Justice : ministère (personnel)

74023 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, quel est le
bilan d'activité du comité d'hygiène et de sécurité central installé
auprès du comité technique paritaire central . II lui demande
quelles ont été les questions pour lesquelles cet organisme a été
appelé à donner son avis, quelles ont été les suites données et
quels ont été les travaux dont le comité a estimé nécessaire de
prendre l'initiative .

Etrangers (mariage)

74201 . - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Bas demande à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, quelle conséquence a
eue l'article 9 de la loi du 29 octobre 1981 modifiant et suppri-
mant la nécessité d'une autorisation administrative pour célébrer
les mariages des étrangers. II lui demande si des procédures ont
pu être engagées du fait de ce nouveau texte parce que des
mariages ont pu se révéler irréguliers, etc . II lui signale par
exemple le cas de mariages qui se célébraient dans le 6 . arrondis-
sement de Paris et où il a été très vite prouvé qu'il s'agissait de
mariages fictifs entre personnes allemandes, d'une part, et ressor-
tissants de pays du tiers monde, d'autre part, qui bénéficiaient du
laxisme de la loi française pour se marier.

Etrangers (mariage)

74202. - 16 septembre 1985 . - M. Pierre Bas appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur de
récentes instructions de la Chancellerie selon lesquelles il n'y a
pas lieu, à l'occasion du mariage, de procéder à une vérification
de la régularité de la situation de l'étranger en France . II lui
demande s'il estime que cette mesure n'est pas de nature à nuire
gravement à l'institution même des mariages en permettant des
mariages de complaisance, des mariages « blancs » . Il est à noter
d'ailleurs que la presse commence à publier des appels à « parte-
naire pour mariage blanc ».

Partis et groupements politiques
(Front national)

74229 . - 16 septembre 1985 . - M . Louis Malaonnat informe
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que des tracts
émanant du Front national ont été envoyés à des particuliers et
des sociétés avec leur adresse comportant le numéro Siret . Celle-
ci a donc été transmise au Front national par un organisme offi-
ciel. Il lui demande d'intervenir afin qu'une enquête soit ouverte
sur cette utilisation de fichiers officiels, contrairement à la régle-
mentation en vigueur .

MER

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(marins pêcheurs)

73975 . - 16 septembre 1985. - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etst auprès du ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports, chargé de la mer, sur
le caractère obsolète de la réglementation fixant à cinq dixièmes
le minimum de vision nécessaire pour exercer la profession de
pêcheur. Il lui demande si l'évolution des techniques en matière
de navigation et de pêche ne justifie pas une modification rapide
de cette réglementation.

Engrais et amendements (emploi et activité)

74043 . - 16 septembre 1985 . - M . René André appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports, chargé de la mer, sur
le fait que tout prélèvement des atterrissements sur le domaine
public maritime est interdit. Etant donné cependant la situation
très particulière de la baie du Mont-Saint-Michel, il lui demande
qu'une dérogation à ces dispositions puisse être étudiée pour les
raisons suivantes : 1 . ensablement bien connu de la baie ;

2. dans le passé, extraction d'environ 500 000 tonnes par an ;
3. difficulté pour les agriculteurs en période de crise à financer
l'acquisition d'engrais chimiques ; 4, haute valeur de la tangue
comme amendement et persistance, beaucoup plus longue
qu'avec ces produits chimiques, de l'amélioration apportée au
sol ; 5 . qualité écologique de cet amendement . II souhaiterait
savoir quelles mesures peuvent être envisagées pour tenir compte
des remarques sur lesquelles il vient d'appeler son attention.

Transports maritimes (sécurité et réglementation)

74072 . - 16 septembre 1985 . - M . Dominique Dupilet demande
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme,
du logement et des transports, chargé de la mer, de bien
vouloir lui chiffrer le nombre d'accidents de navigation qui ont
impliqué des navires, battant pavillon français, en 1984 dans le
secteur Manche, détroit du Pas-de-Calais . Il lui demande aussi
s'il entend renouveler le concours d'idées sur la sécurité et les
conditions de travail à bord des navires qu'il avait lancé en coo-
pération avec l'Agence nationale pour l'amélioration des condi-
tions de travail (A .N .A.C .T.) et l'Agence nationale de valorisation
et de la recherche (A .N .V .R .), et qui s'était soldé en mai dernier
par la remise des prix pour des innovations concernant les
navires et appareils de pêche, le sauvetage et la formation recy-
clage.

Communautés européennes
(poissons et produits d'eau douce et de la mer)

74074 . - 16 septembre 1985 . - M . Dominique Dupilet demande
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme,
du logement et des transporte, chargé de la mer, de bien
vouloir lui dresser un tableau des dix premiers ports de pêche de
la Communauté européenne en 1984 et de lui donner l'évolution
en volume et en valeur par rapport à 1982 et 1983.

P .T.T.

Postes et télécommunications (téléphone)

74052 . - 16 septembre 1985 . - M. André Audinot demande à
M . le ministre délégué, chargé des P .T .T. . s'il ne semble pas
possible, lors de la confection des nouveaux annuaires télépho-
niques, d'indiquer le code postal de chaque localité . Cette mesure
serait assurément appréciée par les utilisateurs.

Postes et télécommunications (télématique)

74065 . - 16 septembre 1985 . - M . Guy Chanfrault appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué, chargé des P .T .T., sur l'in-
térêt qu'il y aurait à utiliser le clavier alphanumérique bivalent
Azerty-Marsan en lieu et place du clavier traditionnel Azerty
pour déterminer scientifiquement les claviers rationnels étrangers,
en particulier anglais, allemand et espagnol. En effet, le clavier
traditionnel, dit clavier Azerty, répondait à un objectif de ralen-
tissement de l'opérateur afin d'éviter le blocage des tiges méca-
niques . Les techniques nouvelles ont rendu cette précaution inu-
tile et même gênante ; un nouveau clavier, dit de Marsan, a alors
fait l'objet de recherches qui ont été voulues par le commissariat
à la normalisation et mises en place grâce à des fonds publics et
aux concours conjugués du centre national d'études des télécom-
munications, de la D.G.R .S .T. et de la direction de la qualité et
de la sécurité industrielles. Un rapport très favorable et circons-
tancié a d'ailleurs été rédigé par le laboratoire national d'essais.
Le nouveau clavier permet de faire environ deux fois moins de
fautes de frappe . Il atténue grandement les douleurs et les causes
de rachialgies dorsales (maladie professionnelle des dactylo-
graphes). Enfin, la formation s'effectue en un temps beaucoup
plus bref que sur un clavier traditionnel . Par ailleurs, la techno-
logie actuelle permettant de construire des claviers polyvalents,
tous les dactylographes pourraient se servir des mêmes machines.
II est à noter d'autre port que la détermination scientifique du
clavier optimisé pour la frappe en français a duré plusieurs
années avec le concours des centres de calcul de l'université de
Montréal et du C .N .E .T. (cf.le fascicule de documentation
Afnor E 55-070 d'avril 1980) . Au moment ou l'Afnor élabore la
norme du nouveau clavier français, il lui demande : I . s'il entend
oeuvrer pour imposer aux constructeurs de terminaux d'ordina-
teurs destinés aux P.T .T. le clavier bivalent Azerty-Marsan ;
2 . s'il entend faire usage des programmes C .N.E.T . établis dans
les années 1970 pour la détermination scientifique du clavier
Marsan français, pour calculer les claviers anglais, allemand et
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espagnol à partir des statistiques de fréquences en possession de
l'institut Marsan afin de permettre à des constructeurs français
d'exporter des matériels périphériques au lieu d'at-
tendre - comme il semble que cela soit le cas - que ces travaux
soient copiés à l'étranger.

Postes et télécommunications (téléphone)

74067 . - 16 septembre 1985 . - M. Girard Collomb attire l'at-
tention de M . le ministre délégué, chargé des P.T .T ., sur l'uti-
lisation des publiphones. En effet, ces publiphones sont dotés de
cartes à mémoire qui sont différentes selon les localités ou bien
selon les appareils téléphoniques, ce qui gêne considérablement
les usagers qui doivent se procurer différentes cartes pour un
même service . En conséquence, il lui demande quelles mesures
pourraient être prises pour uniformiser ces cartes à mémoires ou
ces cabines téléphoniques.

Postes : ministère (personnel)

74111 . - 16 septembre 1985. - M . Alain Vivien attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé des P .T .T., sur la situation
des contrôleurs divisionnaires - services de direction - affectés
dans les services administratifs postaux qui font l'objet de discri-
minations, notamment en matière d'avancement de grade, par
rapport à leurs collègues des télécommunications appartenant à
la même administration . Il lui demande si les conditions requises
actuellement, en vue d'obtenir le grade de surveillant en chef de
2. classe - service de l'exploitation Télécommunications - par la
voie du tableau d'avancement intitulé « services de l'exploitation
Poste », ne pourraient être modifiées afin de mettre un terme au
préjudice subi par cette catégorie de personnels.

Postes et télécommunications (courrier)

74113 . - 16 septembre 1985. - M. Plerre-Bernard Cotisai
appelle l'attention de M. le ministre délégué, chargé des,
P .T .T., sur le rapport de M. Pierre Vallon, sénateur, rapporteur
au nom de la commission de contrôle chargée d'examiner les
modalités de fonctionnement du service public des postes, qui
expose les difficultés auxquelles se heurtent les utilisateurs du
fait des pertes, des horaires de dépôt et de distribution du cour-
rier, des grèves des centres de tri, des retards d'acheminement du
courrier et les conséquences économiques très graves qui en
résultent pour les entreprises industrielles et commerciales . Etant
très inquiet de la dégradation de la qualité de ce service essentiel
pour l'économie du pays et les relations privées entre les particu-
liers, il lui demande les mesures qu'il envisage en vue de pallier
les défectuosités signalées dans le rapport susvisé . Il note égale-
ment qu'en conclusion de son rapport, la commission estime
nécessaire de restituer à la poste une souplesse de gestion corres-
pondant à son caractère de service public industriel et commer-
cial et suggère de lui donner le statut de société nationale lui
assurant une indépendance de gestion financière, condition du
redressement de la qualité du service offert aux usagers . Il lui
demande ce qu'il pense de cette proposition, qui parait devoir
faire l'objet d'un examen attentif.

Matériels électriques et électroniques
(emploi et activité)

74163. - 16 septembre 1985 . - En vue d'apporter un complé-
ment d'information à la réponse à sa question écrite n e 56925,
parue au Journal officiel, Débats parlementaires, questions n e 32,
du 12 août 1985, page 3811, M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre délégué, chargé des P .T.T., de bien vouloir lui
faire connaître les mesures envisagées par l'administration des
P.T.T. devant la baisse brutale des commandes des centraux
E 10 B (qui ont diminué de moitié entre 1984 et 1985), lesquelles
ne sont compensées ni par les commandes de l'E 10 S, qui
semble éprouver des difficultés pour s'implanter aux U.S .A ., ni
par celles du MT. Il souhaite également connaître le détail des
commandes passées en 1984 et 1985 concernant le MT, par pro-
duit (MT 35 et MT 25) et par pays.

Postes et télécommunications (timbres)

741M. - 16 septembre 1985 . - M . Jacques Godtrain demande
à M. le ministre délégué, chargé des P.T.T ., s'il n'estime pas
opportun d'envisager la mise en circulation d'un timbre-poste à
l'effigie du célèbre entomologiste français Jean-Henri Fabre.

Postes et télécommunications (téléphone)

74227 . - 16 septembre 1985 . - M . Jean Jarosa attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé des P.T.T ., sur la suppres-
sion des communications en P.C.V. Cette pratique traditionnelle,
même si elle était moins utilisée que dans le passé, répondait
néanmoins à un besoin que le service public se doit d'assurer.
C'est pourquoi il lui demande s'il n'envisage pas de prendre des
mesures pour assurer le maintien de cette formule appréciée par
un certain nombre d'usagers.

RAPATRIES

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions)

73973. - 16 septembre 1985 . - M . Marc Leurlol appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
rapatriés, sur les dispositions contenues aux articles 9 et Il de
la loi n e 81-1021 du 3 décembre 1982 étendant à certaines caté-
gories de fonctionnaires ayant servi en Afrique du Nord le béné-
fice des dispositions de l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945.
Par une note en date du 14 septembre 1983 émanant du secré-
taire d'Etat, il avait demandé à chaque ministre et secrétaire
d'Etat de diffuser au sein de son département (administration
centrale et services extérieurs) une note d'information très expli-
cite afin que les bénéficiaires potentiels (actifs et retraités) puis-
sent solliciter le bénéfice de ces dispositions dans le délai prévu
par la loi et qui expirait le 4 décembre 1983 . Dans cette situation,
il lui demande de lui faire connaît, : 1 . si cette diffusion a été
effectuée auprès de tous les bénéticiaires potentiels de chaque
ministère et secrétariat d'Etat, destinataire de la note du 14 sep-
tembre 1983 précitée ; 2 . le nombre d'agents en activité ayant
demandé le bénéfice de ces dispositions ; 3 . le nombre d'agents
retraités ou d'ayants cause ayant demandé le bénéfice de ces dis-
positions ; 40 la date approximative à laquelle il envisage de
réunir la commission de reclassement compétente pour étudier
tous les dossiers présentés . Il lui signale qu'il s'agit d'une répara-
tion attendue depuis plus de quarante ans et que l'âge des béné-
ficiaires (dont certains ont plus de quatre-vingts ans) rend indis-
pensable une étude rapide des dossiers présentés par la
commission de reclassement compétente.

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Emploi et activité (statistiques)

73984. - 16 septembre 1985. - M . Pierre Weisenhorn demande
à Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur de lui indiquer le nombre d'entreprises créées et
disparues, année par année, depuis 1969, et le nombre d'emplois
correspondants, créés et disparus, ainsi que le solde annuel des
emplois existants.

Redéploiement industriel et commerce extérieur :
ministère (personnel)

74031 . - 16 septembre 1985. - M . Bruno Bourg-Broc demande
à Mme le ministre du redéploiement Industriel et du com-
merce extérieur quel est le bilan d'activité du comité d'hygiène
et de sécurité central installé auprès du comité technique pari-
taire central . Il lui demande quelles ont été les questions pour
lesquelles cet organisme a été appelé à donner son avis, quelles
ont été les suites données et quels ont été les travaux dont le
comité a estimé nécessaire de prendre l'initiative.

Investissements (aide fiscale à l'investissement)

74068 . - 16 septembre 1985 . - M. Girard Collomb attire l'at-
tention de Mme le ministre du redéploiement Industriel et du
commerce extérieur sur la situation des transitaires-
organisateurs de transports . Le réseau des grands transitaires
français est d'environ 500 implantations à l'étranger dans 75
pays. Si, comme l'indiquent les perspectives du 1X0 Plan, l'on
souhaite un doublement de ce réseau, l'investissement global
serait de l'ordre de 2,5 milliards de francs . Pour favoriser de tels
investissements, une modification du régime fiscal serait sans
doute à étudier . En effet, le régime fiscal qui gouverne actuelle-
ment l'investissement à l'étranger, 39 ocliès, A du C .G.I. constitue
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pour les transitaires un système compliqué et finalement peu uti-
lisé en raison de la procédure d'autorisation préalable liée notam-
ment à des conditions précises d'engagement d'exportation . Les
transitaires ont récemment proposé à l'administration financière
(D .R .E .E . et D.G.I .) une proposition visant à effectuer, et' fran-
chise d'impôts sur les bénéfices réalisés en France, un pourcer.-
tage de 2,5 p . cent de la marge brute prélevée sur l'ensemble des
activités de transport multimodal (import et export) prises en
charge par les organisateurs de transport O.T.M . en vue d'assurer
les dépenses de financement de leur réseau international . L'avan-
tage fiscal demandé ne serait pas subordonné à une déclaration
préalable d'investissement mais ferait l'objet d'un contrôle à pos-
tériori de l'administration sur la nature des investissements réa-
lisés à l'étranger pour constitution de réseau. En conséquence, il
lui demande quelle réponse pourrait être donnée à cette proposi-
tion des responsables professionnels des O .T.M ..

RELATIONS EXTÉRIEURES

Politique extérieure (Algérie)

74132 . - 16 septembre 1985 . - M . Claude Labbé rappelle à
M. le ministre des relations extérieures que, depuis le 17 juin
dernier, cinq mères de familles françaises occupent l'ambassade
de France à Alger pour sensibiliser les autorités algériennes et
françaises au douloureux problème des enfants enlevés et retenus
en Algérie par leurs pères algériens. Des négociations ont certes
été engagées, tendant à mettre un terme à des situations qui, le
temps aidant, deviennent dramatiques . Elles n'ont toutefois pas
encore débouché sur les mesures concrètes que ces mères souhai-
tent très légitimement. Il lui demande de bien vouloir lui préciser
où en sont les pourparlers dans cette délicate affaire, ainsi que
ses intentions en ce qui concerne la poursuite de l'action à mener
pour parvenir à un épilogue respectant les droits des mères et de
leurs enfants .

Etrangers (latino-américains)

74147 . - 16 septembre 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne
auprès de M . le ministre des relations extérieures de ne pas
avoir eu de réponse à sa question écrite n o 44709, publiée dans le
Journal officiel du 20 février 1984, renouvelée dans le Journal offi-
ciel du 25 juin 1984 sous le n° 52493, relative à l'obligation pour
les citoyens des pays d'Amérique centrale ou latine d'obtenir un
visa pour pouvoir entrer en France. Il lui en renouvelle donc les
termes .

Politique extérieure (Uruguay)

74178. - 16 septembre 1985 . - M . Roger Rouquette rappelle à
M . le ministre des relations elctérleures qu'il n'a pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 57088 du 8 octobre 1984. Il lui en
renouvelle donc les termes.

Politique extérieure (Etats-Unis)

74238 . - 16 septembre 1985 . - M . Louis Odru tient à exprimer
à M . le ministre des relations extérieures son émotion devant
l'annonce d'exécutions prévues prochainement dans l'Etat du
Texas de prisonniers condamnés pour des crimes commis alors
qu'ils n'avaient pas dix-huit ans . Ces exécutions constitueraient
une violation de conventions des Nations unies sur la jeunesse.
Elles seraient une atteinte grave au respect des droits de
l'homme. Il lui demande d'intervenir auprès des Etats-Unis afin
que n'aient pas lieu les exécutions, prévues aux U .S.A . de per-
sonnes pour des crimes commis lorsqu'elles étaient mineures.

Politique extérieure (Liban)

74262 . - 16 septembre 1985 . - M . Pascal Clément attire l'at-
tention de M . le ministre des relations extérieures sur sa ques-
tion écrite no 71010, parue au Journal officiel du 1 « juillet 1985 et
qui n'a pas encore reçu de réponse à ce jour. il lui en renouvelle
les termes.

RELATIONS EXTÉRIEURES
(secrétaire d'Etat)

Communautés européennes (apprentissage)

74077 . - 16 septembre 1985 . - M . Dominique Dupilet demande
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des relations
extérieures s'il ne serait pas opportun, conformément aux sou-
haits de la Commission des communautés européennes, d'intro-
duire, parallèlement à une reconnaissance mutuelle des diplômes
universitaires, une reconnaissance des cours d'apprentissage.

Communauté européenne
(législation communautaire et législations nationales)

74078 . - 16 septembre 1985 . - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etst auprès du ministre des
relations extérieures chargé des affaires européennes, sur le
problème suivant : l'absence d'un cadre juridique communautaire
favorisant l'activité transfrontalière des entreprises et la coopéra-
tion entre entreprises d'Etats membres différents, a conduit, ne
serait-ce que pour des raisons psychologiques, à l'échec de nom-
breux projets communs . Aussi, alors que la Communauté parait
soucieuse de favoriser la création d'un nouveau type d'associa-
tion connue sous la dénomination de « Groupement européen
d'intérêt économique », il lui demande si le Gouvernement
français entend s'associer à ce projet dont la législation commu-
nautaire uniforme devrait faciliter la réalisation d'activités com-
munes aux entreprises d'Etats membres de la Communauté.

SANTÉ

Professions et activités médicales
(médecine scolaire : Nord - Pas-de-Calais)

74081 . - 16 septembre 1985 . - M . Jean-Claude Bols attire rat-
tendon de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, sur le manque de création de postes de médecins scolaires
dans le Nord, Pas-de-Calais . En effet, depuis 1983, pas un seul
poste n'a été cré!i dans la région et les départs en retraite ne sont
pas remplacés . Il n'y a plus de recrutement, la possibilité de tra-
vailler à temps partiel est remise en cause, les projets de titulari-
sation traînent. La médecine scolaire reste le parent pauvre de la
médecine préventive et de la médecine en général . Cependant,
l'équipe de médecine scolaire, formée d'un médecin, d'une infir-
mière, d'une assistante sociale (en établissement secondaire) et
d'une secrétaire, réalise de nombreuses tâches : examens de
dépistage pour tous les enfants (mensurations, recherche de
pathologie comme les troubles de la statique, les maladies infec-
tieuses ou générales graves, recherche d'état de malnutrition, de
troubles audiovisuels) mais aussi suivi des actes de prévention
(vaccinations, examens divers) . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il compte prendre afin
de remédier à cette situation.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités médicales et paramédicales)

74086 . - 16 septembre 1985. - M. Léo Grézard demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, s'il
envisage de faire apporter, aux programmes d'enseignement et de
formation des . infirmières et sages-femmes, des modifications
introduisant les données récentes en matière de maladies sexuel-
lement transmissibles . Du fait du contact de ces professionnelles
de santé avec la population de ville comme hospitalière, ils peu-
vent jouer un rôle très important dans l'information et la préven-
tion, d'où la question.

Santé publique (maladies et épidémies)

74087 . - 16 septembre 1985 . - M . Léo Gré:tord demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
quelles sont les orientations qu'il compte donner à la révision des
textes concernant les maladies à déclaration obligatoire, et pour
certaines pathologies, notamment les maladies sexuellement
transmissibles . Des simplifications de la présentation des
imprimés et de leur mise en oeuvre sont-elles envisagées .
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Sécurité sociale (mutuelles)

74099. - 16 septembre 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de le
santé, à propos du contrôle exercé par la D.R .A.S.S . sur les
S .S .M . En effet, il semblerait qu'actuellement de nombreux pro-
blèmes existent en cette matière . Notamment, aucune décision
des C .A. de la S .S .M . ne peut entrer en application sans l'accord
préalable de la D.R .A .S .S ., ce qui, sans nul doute, ne peut qu'en-
trer en contradiction avec le principe de la décentralisation géné-
rale des institutions et des pouvoirs. En conséquence, il lui
demande si des dispositions seront prévues afin d'accorder une
plus grande autonomie financière et de décision aux S.S .M.

Santé publique
(politique de la santé : Nord - Pas-de-Calais)

74126 . - 16 septembre 1985 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affairas sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, , sur le retard considérable qu'accuse la région
Nord - Pas-de-Calais en matière de technique de suppléance de
l'insuffisance rénale en « hors-centre », qu'il s'agisse de l'hémo-
dialyse à domicile ou de l'autodialyse . Alors que les avantages de
ces techniques, tant sur le plan économique que, surtout, en ce
qui concerne l'intérêt des malades, ne sont plus discutés, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre en ce domaine en
faveur d'une région dont les statistiques attestent, hélas 1 qu'elle
se classe en bien mauvaise position pour ce qui est de l'espé-
rance de vie moyenne de sa population.

Tabacs et allumettes (tabagisme)

74127 . - 16 septembre 1985 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, sur le caractère particulièrement dangereux des cigarettes
à haut taux de goudrons . Plusieurs réunions internationales tant
de l'Organisation mondiale de la santé que du Centre interna-
tional de recherche sur le cancer ont notamment mis en évidence
la relation directe existant entre le taux de goudrons dans les
cigarettes et les risques de cancer du poumon . Dans ces condi-
tions, il lui demande s'il ne conviendrait pas d'interdire dans les
plus brefs delais la vente de toute cigarette dont le taux de gou-
dron serait supérieur à 15 mg ainsi que de mieux informer le
public sur la disparité des dangers que présente chaque catégorie
de cigarettes.

Établissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

74142 . - 16 septembre 1985. - M . Charles Paccou s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
no 44700 (publiée au Journal officiel du 20 février 1984), rappelée
sous le n° 36551 (Journal officiel du 24 septembre 1984), le
n° 62856 (Journal officiel du 28 janvier 1985) et le n° 68765
(Journal officiel du 20 mai 1985), relative ail statut des médecins
hospitaliers . Il lui en renouvelle donc les termes.

Euthanasie et suicide (lutte et prévention).

74177 . - 16 septembre 1985 . - M. Roger Rouquette rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
qu'il n'a pas reçu de réponse à sa question écrite n° 55991 parue
au Journal officiel du 10 septembre 1984. Il lui en renouvelle les
termes .

Viandes (chevaux).

74197 . - 16 septembre 1985 . - Au moment où la presse fait état
d'une épidémie de trichinose, dont l'origine serait due à la com-
mercialisation d'une carcasse de cheval importée, M . Joseph
Pinard demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du minictre
des affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de
la santé, de lui faire connaître : quelles ont été, pour la dernière
année connue, les volumes d'importation de viande de cheval et
les apports des principaux fournisseurs ; quel a été le pourcen-

tage de consommation provenant de viande d'origine nationale et
quelles mesures sont prévues pour éviter le retour d'épidémies du
type de celle qui a sévi dans la région parisienne en août 1985.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

73972. - 16 septembre 1985 . - M . Marc Lauriol expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé ries
techniques de la communication, que, selon des informations
parues dans la presse, le Gouvernement aurait prévu que le taux
de la T .V.A ., à laquelle est assujettie la redevance sur la télévi-
sion, serait réduit et ramené de 18,6 p . 100 à 7 p . 100 (il n'a pas
été fait état de la redevance sur le magnétoscope, mais tout laisse
à supposer qu'il en serait de même), le montant de la redevance,
taxes comprises, restant inchangé . Ce remaniement, s'il se révélait
exact, reviendrait purement et simplement à augmenter le prix
hors taxe de la redevance . Il s'agirait alors d'une hausse contraire
à la politique anti-inflationniste du Gouvernement d'autant plus
choquante qu'elle serait déguisée. Un changement de prix hors
taxe, tout comme un changement de T.V.A ., n'est possible que
dans des cadres réglementaires spécifiques . D'autre part, de par
son esprit même, ce n'est qu'au stade de la consommation finale
que la T .V.A . doit représenter une charge . Les intermédiaires suc-
cessifs ne sont pas de simples collecteurs et n'ont à supporter,
sauf exception dûment réglementée, que des charges bora taxe.
Celles-ci sont, par hypothèse, indépendantes du taux de la
T.V.A. ; la T.V.A . payée en sus, puis récupérée, ne devant pas
avoir d'incidence sur les coûts . Enfin, toutes les entreprises pour
lesquelles la redevance télévision représente une charge d'exploi-
tation subiraient, de ce fait, une augmentation de leurs coûts,
augmentation d'autant plus élevée que la réduction du taux serait
plus forte . En l'espèce, cette initiative reviendrait à augmenter le
montant de la redevance de 10,8 p. 100. En l'état de cette situa-
tion, il lui demande si l'information concernant la T.V.A . sur la
redevance de télévision est exacte et, dans l'affirmative, comment
il entend résoudre les problèmes ci-dessus exposés.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

74207 . - 16 septembre 1985 . - M . André Tourné expose à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé.
des techniques de la communication, qu ' il est possible, en
cette fin de vacances estivales, de souligner combien, cette année
encore, fut mineure la place de la chanson française avec
paroles, musique et interprètes, par rapport aux autres chants et
musiques d'origines américaine ou anglaise . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir faire connaître dans quelles condi-
tions la radio française, France-Inter en tête, a offert au cours
des cinq années écoulées, de 1980 à 1984, avec un ajoyt pour
l'année en cours de 1985, arrêtée au l er septembre, combien :
1 0 de chansons avec paroles, musique et interprètes vraiment
français ; 20 de chansons et de musiques américaines avec des
interprètes américains et anglais : a) en nombre dans les deux cas
et au cours des années précitées ; b) quel a été le nombre
d'heures d'émissions au cours de la même période pour la
chanson française avec paroles, musique et interprètes : pour la
chanson américaine ou anglaise avec paroles, musique et inter-
prètes de ces deux pays.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

74209. - 16 septembre 1985 . - M . André Tourné expose à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de le communication, que l'envahissement de
la radio, à France Inter notamment, par la musique et les
chansons américaines se perpétue de plus belle . Cet été, cette
situation a connu des développements nouveaux . La mesure a été
largement dépassée. Le martèlement sonore des produits améri-
cains à la radio provoque des moments désagréables à supporter
chez bon nombre d'auditeurs . Il n'est pas question, bien sûr,
d'écarter totalement !es séquences d'origine américaine à la radio
ou à la télévision. Toutefois, les laisser prendre le dessus sur les
chansons françaises n'est pas acceptable par les auditeurs qui
paient des redevances pour voir et entendre autre chose . En
conséquence, ii lui demande de bien vouloir faire connaître qui,
à France Inter, choisit les chansons et les musiques avec une pré-
férence pour les chansons et les musiques américaines, aux
dépens des productions françaises .
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Radiodiffusion et télévision (programmes)

74211 . - 16 septembre 1985 . - M . André Tourné expose à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, que la télévision naquit
sous forme de première chaîne . Les postes étaient en noir et
blanc et pas toujours bien alignés sur les ondes directes . C'était
le début d'une aventure aux bouleversements sociaux les plus
imprévus . Les fenêtres d'une vie nouvelle s'ouvraient dans les
familles et dans les rapports humains. C'était le cinéma qui s'ins-
tallait à domicile . Après avoir tourné un simple bouton, la
lumière et les images i nondaient la pièce où était installée la
boîte mystérieuse. Les téléspectateurs étaient fascinés . ils l'étaient
d'autant plus qu'ils allaient de découverte en découverte . Parmi
ces dernières, la plus captivante fut celle qui permit de recevoir
le cirque au logis et dans toute ses splendeurs . Les enfants
étaient subjugués . Le cirque à la maison, c'était aller au-delà du
rêve. Ainsi, la première chaîne, à ses débuts, avec le cirque,
connut un impact supérieur . Le cirque arrivait dans les maisons,
dans ies cafés et dans les lieux publics sous forme d'une
séquence appelée « La Piste aux étoiles » . Le soir où passait la
retransmission, les rues se vidaient . Les établissements en posses-
sion d'un poste se remplissaient . Celui qui était, pour le moment,
un des rares possesseurs d'un poste noir et blanc ouvrait la porte
aux voisins . « La Piste aux étoiles », c'était la conquête des
coeurs. Avec « La Piste aux étoiles », c'était le ciel étoilé qui des-
cendait dans les appartements . Oublier ces phénomènes, ce serait
tourner le dos à la vraie histoire de la télévision naissante en
France . Mais, depuis, les choses ont bien changé et pas toujours
en mieux . La première chaîne n'est plus seule. La deuxième et la
troisième se sont imposées, et en couleur . D'autres chaînes vont
naître. Par contre, le cirque, lui, a périclité en général et quitte
aussi les écrans de télé. Pourtant, il est toujours bien accueilli par
!es téléspectateurs, du bébé au grand-père. Pour le cirque, l'âge
ne compte pas . C'est le seul spectacle qui peut s'enorgueillir de
réaliser une telle symbiose . En conséquence, il lui demande s'il
ne pourrait pas essayer d'obtenir des chaînes de télévision
qu'elles reviennent aux soirs fastes de « La Piste aux étoiles » . La
télévision revitaliserait ainsi le spectacle du cirque . Sans aucun
doute, les dirigeants des cirques itinérants de France et les
artistes à leur service pourraient recevoir ainsi une bouffée d'oxy-
gène dont ils ont besoin pour survivre et, partant, aller vers des
horizons nouveaux .

Edition, imprimerie et presse
(entreprises : Rhône-Alpes)

74239. - 16 sept'mbre 1985 . - F . Théo Vial-Mesaat appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des techniques de la communication, sur le
conflit qui oppose dans la région Rhône-Alpes Le Progrès à la
S .E .R .P . Ce conflit met en cause dans un premier temps l'emploi
de 215 personnes et risque d'avoir des conséquences encore plus
graves sur l'ensemble du personnel de presse . Tout se passe
comme si les salariés étaient les otages de deux patrons de presse
dans un conflit politique, économique et personnel qui les
oppose . A terme également, c'est le pluralisme de la presse quoti-
dienne régionale qui est gravement menacé. Il lui demande d'in-
tervenir auprès des responsables de ces groupes de presse pour
qu une solution négociée soit trouvée et que soit sauvegardé le
droit au travail pour les centaines de salariés menacés.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

74245. - 16 septembre 1985. - M . M .Pascal Clément attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des techniques de la communication, sur sa
question écrite n° 70650, parue au Journal officiel du 24 juin 1985
et qui n'a pas encore reçu de réponse à ce jour . il lui en renou-
velle les termes.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio : Loire)

74249 . - 16 septembre 1985 . - M . M .Pascal Clément attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des techniques de la communication, sur sa
question écrite n a 70655, parue au Journal officiel du 24 juin 1985
et qui n'a pas encore reçu de réponse à ce jour . 11 lui en renou-
velle les termes .

TRANSPORTS

Communautés européennes (politique des transports)

74042 . - 16 septembre 1985 . - Constatant l'absence de toute
décision réelle lors de la session du conseil des ministres à
Luxembourg, le 24 juin 1985, M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'ur-
banisme, du logement st des transports, chargé des trans-
ports, quand et comment sera exécuté l'arrêt de la Cour de jus-
tice des communautés, quand seront décidés les projets
d'infrastructure appelés à bénéficier des crédits de soutien inscrits
au budget de la C.E.E. en 1985 et quels sont les projets soutenus
par le gouvernement français à cet effet.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

74094. - 16 septembre 1985 . - M. Pierre Métais appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'ur-
banisme, du logement et des transports, chargé des trans-
ports, sur la pratique du patinage à roulettes « loisirs » qui
connaît actuellement un essor important. Jusqu'à présent, les
patineurs, suivant la législation en vigueur, étaient assimilés à des
piétons et, de ce fait, étaient soumis aux obligations définies par
les articles R.217 à 8.220 du code de la route pour cette caté-
gorie d'usagers . Ces dispositions ne sont cependant pas de nature
à assurer la sécurité des patineurs et la pratique du patinage à
roulettes dans ces conditions est dangereuse. Une mise au point
légale du statut du patineur de randonnée s'avère nécessaire ;
c'est pourquoi ii lui demande quelles mesures il compte prendre
pour qu'une réglementation précise dans ce sens soit établie.

Transports urbains (politique des transports urbains)

74114. - 16 septembre 1985 . - M. Pierre-Bernard Cousté
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etet auprès du
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports,
chargé des transports, sur la circulaire du 14 mai 1985 dans
laquelle il a précisé aux commissaires de la République de région
et aux commissaires de la République de département les aides
de l'Etat aux transports collectifs urbains de province consistant
en subventions pour les études de plans de déplacements urbains,
les expérimentations, le développement des transports collectifs,
les investissements . M. Pierre-Bernard Cousté, qui a reçu de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, le texte de la
circulaire susvisée, apprécie l'effort financier consenti par l'Etat
pour le développement des transports collectifs urbains de pro-
vince, mais croit devoir appeler son attention sur la sécurité des
utilisateurs de ces transports collectifs . En effet, le développe-
ment de ces transports ne présente d'intérêt que dans la mesure
où les habitants des villes concernées peuvent les utiliser sans
risque d'agression . L'exemple de l'insécurité dans l'enceinte du
métro de Paris et du R .E .R. suffit à dissuader de nombreux utili-
sateurs potentiels - notamment les personnes âgées - à emprunter
les transports collectifs, du moins à certaines heures . La première
aide de l'Etat aux transports urbains de province doit être d ' as-
surer la sécurité des voyageurs et du personnel . C'est pourquoi il
lui demande quelles mesures il envisage de proposer au ministre
de l'intérieur et au garde des sceaux, ministre de la justice, pour
garantir la sécurité et la tranquillité des utilisateurs des transports
collectifs urbains, tant à Paris qu'à Lyon où se posent également
les mêmes problèmes de sécurité.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

74123. - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Bachelot appelle l'at-
tention de M. te secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'ur-
banisme, du logement et des transports, chargé des nana-
ports, sur la hausse imminente de 0,5 p . 100 du prélèvement
parafiscal sur les assurances automobiles, destiné au fonds de
garantie automobile, qui devrait être imposé par un prochain
décret. Il s'inquiète de l'utilité réelle de cette nouvelle hausse au
moment où la nouvelle vignette-attestation doit permettre d'éli-
miner la fraude et donc réduire à néant l'utilité de ce fonds des-
tiné à indemniser les victimes d'accidents causés par des non-
assurés . Après la hausse de la contribution pour la sécurité
sociale, cette nouvelle hausse de la fiscalité des assurances auto-
mobiles semble être un abus et une nouvelle mesure de sanction
à l'encontre de l'automobiliste déjà bien maltraité par l'Etat . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir intervenir auprès de
la direction des assurances du ministère du budget, pour faire
rapporter cette mesure antisociale et injustifiée .
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TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Travail et emploi : ministère (personnel)

74024. - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle quel est le bilan d'activité du comité d'hygiène
et de sécurité central installé auprès du comité technique pari-
taire central. Il lui demande quelles ont été les q uestions pour
lesquelles cet organisme a été appelé à donner son avis, quelles
ont été les suites données et quels ont été les travaux dont le
comité a estimé nécessaire de prendre l' initiative.

Travail (conditions de travail)

74084. - 16 septembre 1985 . - M . Guy Chanfrault appelle l ' at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'intérêt qu ' il y aurait à utiliser le
clavier Marsan en lieu et place du traditionnel clavier Azerty . En
effet, la nouvelle disposition des touches numériques du clavier
dit Marsan (Afnor NF E 55-070) engendre un pourcentage d'er-
reurs de frappe des chiffres qui est pratiquement nul . Par ail-
leurs, ce systlme permet de taper les mêmes chiffres sans devoir
regarder alternativement le clavier et le document, comme c'est le
cas avec l'Azerty traditionnel . Concernant la disposition des
touches affectées aux lettres, le clavier Azerty répondait à un
objectif de ralentissement de l'opérateur afin d 'éviter le blocage
des tiges mécaniques . Les techniques nouvelles ont rendu cette
précaution inutile et même génante ; un nouveau clavier a alors
fait l'objet de recherches voulues par le commissariat à la norma-
lisation et mises en place grâce à des fonds publics et aux
concours conjugués du Centre national d'études des télécommu-
nications, de la D .G.R .S.T. et de la direction de la qualité et de
la sécurité Industrielles . Un rapport très favorable et circonstancié
a été élaboré par le laboratoire national d'essais . En effet, le nou-
veau clavier dit Marsan permet de faire environ deux fois moins
de fautes de frappe de lettres . Il atténue grandement les douleurs
et les causes de rachialgies dorsales (maladie professionnelle des
dactylographes de métier) . Enfin la formation à l'utilisation du
clavier Marsan est beaucoup plus rapide qu'à celle du clavier
Azerty. Par ailleurs, la société de médecine et d'hygiène du tra-
vail vient de publier un long article dans les « Archives des
maladies professionnelles » concernant la communication qu'a
faite M . Claude Marsan le Il mars 1985 à l'ancienne école de
médecine, sous la signature de quatre médecins spécialistes . Au
moment où l'Ainor élabore la norme du nouveau clavier français,
il lui demande donc s'il entend oeuvrer pour imposer le clavier
Marsan aux fournisseurs des terminaux d'ordinateurs et machines
à traitement de texte, voire un clavier bivalent Azerty-Marsan qui
pourrait être actionné indifféremment par les anciens comme par
les nouveaux dactylographes.

Jeunes (emploi)

74117 . - 16 septembre 1985. - M . Joseph Henri Meujoûan du
Gasset demande à M . le ministre du travail, de l'emploi et de
le formation professionnelle si l'on a une idée du nombre de
T.U .C . qui, à l'achèvement de leur stage, ont trouvé un emploi
stable .

Chômage : indemnisation (préretraites)

74180. - 16 septembre 1985 . - M . Guy Chanfrault rappelle à
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de Io formation pro-
fessionnelle sa question écrite no 70176 parue au Journal officie!
du 17 juin 1985 pour laquelle il n'a pas obtenu de réponse . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Décorations
(médaille d'honneur du travail)

74181 . - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Dessonville s'étonne
auprès de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle de n'avoir pas encore reçu de réponse à
sa question écrite n° 52328 du 25 juin 1984, rappelée sous le
ne 60673, parue au Journal officiel du 10 décembre 1984 . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Personnes âgées (politique à l'égard des personnes âgées)

74179 . - 16 septembre 1985 . - M . Gilbert Sénés appelle l'at-
tention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
melon professionnelle sur se question écrite nr 62241 parue au
Journal officiel du 21 janvier 1985 et restée .l ce jour sans
réponse. il lui en renouvelle uonc les termes.

Sécurité sociale (équilibre financier)

74206 . - 16 septembre 1985. - M . André Tourné expose à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle qu'en date du 12 décembre 1978, il s'adressait aux
ministres du Gouvernement de l'époque pour qu'ils fassent
connaître le montant des pertes subies par la sécurité sociale du
fait du chômage . Pour justifier cette demande, il rappelait que les
service de l'U .R .S .S .A .F. (Union de recouvrement de la sécurité
sociale et des allocations familiales) perdait sur chaque chômeur,
en 1977, 7,05 p . 100 du salaire brut qui représentait la part
ouvrière . La part patronale, ou salaire différé, représentait
32,45 p . 100 du salaire bras. La part ouvrière et la part patronale
représentaient ensemble 39,50 p . 100 du montant du salaire brut
qui étaient perdus à cause du chômage . En 1985, le montant des
cotisations est le suivant : 11,30 p . 100 pour la part ouvrière et
29,90 p. 100 pour la part patronale, ce qui donne en tout
41,20 p . 100 pour chaque salaire brut perdu à cause du chômage.
En même temps, du fait de la hausse progressive du coût de la
vie, les salaires et les traitements ont augmenté parallèlement . Ce
qui fait que les pertes de la sécurité sociale n'ont pas cessé
d'augmenter. A cause du chômage, le manque à gagner de la
sécurité sociale représente des centaines de milliards de centimes.
En conséquence, il lui rappelle que chaque fois qu'une entreprise
ferme ou licencie du personnel, chaque salaire perdu représente
un creux supplémentaire dans les ressources de la sécurité
sociale. Il lui demande ce qu'il pense des appréciations souli-
gnées ci-dessus et s'il n'est pas décidé à mettre un terme aux
licenciements abusifs qui, en se perpétuant, mènent progressive-
ment la sécurité sociale à la faillite.

Arts et spectacles (artistes)

Chômage : indemnisation (préretraites)

74148 . - 16 septembre 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne
auprès du M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle de ne pas avoir obtenu de réponse à sa
question écrite n o 43145 publiée dans le Journal officiel du
26 janvier 1984, renouvelée dans le Journal officiel du
25 juin 1984 sous le na 52487, relative à la situation des travail-
leurs partis en préretraite avant le 31 mars 1982 et qui n'ont eu
droit qu'à une revalorisation unique de 1,6 p . 100 pour l'année
1982 . II lui en renouvelle donc les termes.

Commerce et artisanat (commerce de détail)

741118. - 16 septembre 1985. - M . Guy Chanfrault rappelle à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sa question écrite n° 69047 parue au Journal officiel
du 27 mai 1985 pour laquelle il n'a pas obtenu de réponse . Il lui
en renouvelle donc les termes.

74208. - 16 septembre 1985. - M . André Tourné expose à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que, parmi les corporations frappées particulière-
ment par le chômage et le sous-emploi, figurent les travailleurs
du spectacle : musiciens, interprètes, etc . Pour ces derniers, la
perte de l ' emploi se produit en général à la fin d'un contrat, a la
fin d'un spectacle de longue durée, alors que l'artiste était soit
salarié, soit travailleur indépendant, cela aussi bien à titre indivi-
duel qu'au titre de membre d'une troupe . Malgré le caractère
particulier des métiers du spectacle, il est normal qu'au moment
où un artiste perd son emploi, totalement ou partiellement, il
puisse être couvert aussi bien pour la maladie que pour l'alloca-
tion de chômage, voire si possible des Assedic. En conséquence,
il lui demande de bien vouloir faire connaître quelle était la
situation en 1984 du chômage et du sous-emploi chez les travail-
leurs du spectacle : a) en nombre globalement : b) par catégorie
d'emploi et de profession . Il lui demande aussi de préciser quels
sont les avantages prévus ou accordés aux travailleurs du spec-
tacle quand ils perdent leur emploi au titre de chômeur complet
ou au titre de chômeur partiel quand il s'agit de salariés ou de
travailleurs indépendants.
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S.N.C.F . (personnel)

74240 . - 16 septembre 1985. - M . Eugène Teisseire rappelle à
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle les termes de sa question écrite no 55272, parue au
Journal officiel du 27 août 1984, rappelée sous le n o 61032 au
Journal officiel du 17 décembre 1984, et pour laquelle il n ' a pas
reçu de réponse.

Assurances (accidents du travail et maladies professionnelles)

74248. - 16 septembre 1985 . - M . Pascal Clément attire l ' at-
tention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur sa question écrite n° 70651, parue
au Journal officiel du 24 juin 1985 et qui n'a pas encore reçu de
réponse à ce jour. Il lui en renouvelle les termes.

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Voirie (autoroutes)

73990 . - 16 septembre 1985. - M . Pierre Weisenhorn demande
à M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des trans-
ports de lui indiquer, année par année depuis 1974, le kilomé-
trage d'autoroute mis en chantier en France . Il lui demande de
lui confirmer le chiffre publié à cet égard par l'Union routière de
France pour 1984, soit 140 kilomètres . II semblerait que les mises
en chantier correspondent à moins de 100 kilomètres par an.
Quant au programme des renforcements coordonnés, la lenteur
de son exécution (585 kilomètres eu 1984), en reporte le terme à
une quinzaine d'années, ce qui ne peut que compromettre sa ren-
tabilité économique . Rappelant au ministre que le volume des
travaux publics a baissé de 10 p. 100 pour 1984, ce qui porte à
22 p. 100 sa dégradation au cours des trois derniers mois, il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre, et le cas
échéant dans quel delai, pour remédier à une situation de plus en
plus catastrophique pour l'ensemble des entreprises concernées.

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

74026 . - 16 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l 'urbanisme, du logement et des trans-
ports quel est le bilan d'activité du comité d'hygiène et de sécu-
rité central installé auprès du comité technique paritaire central.
Il lui demande quelles ont été les questions pour lesquelles cet
organisme a été appelé à donner son avis, quelles ont été les
suites données .et quels ont été les travaux dont le comité a
estimé nécessaire de prendre l'initiative.

Urbanisme
(plans d'occupation des sols)

74039 . - 16 septembre 1985 . - M. Edouard Frédéric-Dupont
signale à M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des
transports que, lorsqu'une administration prend la charge d'ef-
fectuer des travaux pour améliorer la desserte d'un bât :ment dans
l'intérêt des usagers et pour le respect des prescriptions d'hygiène
édictées tant au bénéfice de ceux-ci que de son personnel,
comme par exemple : la mise en conformité des locaux sociaux,
ainsi que d'un restaurant administratif avec les règlements vétéri-
naires en vigueur ou la construction d'un monte-charges acces-
sible aux personnes âgées ou handicapées, elle soit obligée de
payer une taxe pour dépassement du coefficient d'occupation des
sols . Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire de modifier l'ar-
ticle 332-1 du code de l'urbanisme afin de faciliter la réalisation
de mesures conformes à l'intérét général.

Circulation routière (signalisation : Alpes-Maritimes)

74040. - 16 septembre 1985 . - M . Emmanuel Aubert appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et
des transports sur la nécessité de mettre en place à chaque
extrémité du tunnel routier du col de Tende un feu tricolore afin
d'alterner la circulation des poids lourds qui ne peuvent se
croiser à l'intérieur dudit tunnel . La situation actuelle a pour
effet de provoquer tous les jours des embouteillages de deux à
trois heures dans le tunnel où transitent des milliers de voitures,

de camions et où seule une ventilation manuelle permet d'éva-
cuer les gaz Dans le but d'éviter l'irréparable, il lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaître s'il entend reprendre sa
suggestion exposée ci-dessus ; dans le cas contraire quelles dispo-
sitions envisage-t-il de prendre pour améliorer la sécurité de ce
tunnel .

Transports maritimes (ports)

74075. - 16 septembre 1985 . - M . Dominique Dupilet demande
;l M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports de bien vouloir lui adresser le classement des cinq pre-
miers ports français de voyageurs en 1984. II lui demande en
particulier de lui donner, pour chaque port, l'évolution du
nombre de passagers et de véhicules transportés, de même que le
nombre de mouvements de car-ferries (et d'aéroglisseurs s'il y a
lieu) enregistrés, par rapport à 1982 et 1983.

Transports aériens (réglementation et sécurité)

74092 . - 16 septembre 1985 . - M. Louis Lereng attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur la fréquence anormalement élevée, en 1985, des
catastrophes aériennes sur le plan international . Cinq accidents
d'avion depuis le début de cette année ont été à l'origine de
I050 morts . En conséquence, il lui demande si, en présence
d'une telle situation, des mesures de prévention particulières ont
été prévues par nos compagnies aériennes nationales et, plus
généralement, par toutes les càmpagnies internationales.

Copropriété (charges communes)

74096. - 16 septembre 1985 . - M . Jean OEhler appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur le problème du calcul des charges par le syndic
dans un immeuble comportant des logements chauffés par des
moyens différents. Lorsque dans un immeuble des logements sont
chauffés pour certains par un moyen électrique autonome, pour
d'autres par un chauffage collectif au fioul, d'autres encore de
manière mixte, se pose la question de savoir : 10 le mode de
calcul des charges de chauffage collectif au fioul applicable au
sens du décret 79-1232 du 31 décembre 1979 ; la liste des appa-
reils de mesure fiables ou éventuellement homologués . Il lui
demande d'une part de, précisions à ce sujet, d'autre part si la
situation engendrée par ce texte, qui implique de réaliser des
dépenses individuelles d'isolation lourde, parait propre à provo-
quer la prorogation de la date limite prévues l'article R . 131-5.

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

74099. - 16 septembre 1985 . - M . Jean Proveux appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des
transports sur la situation des ingénieurs des travaux publics de
l'Etat. Chefs de subdivision, de bureau d'études, de cellule d'ur-
banisme ou de constructions publiques, chefs d'arrondissement
ou de service du ministère de l'urbanisme, du logement et des
transports, les ingénieurs des travaux publics de l'Etat contri-
buent, sous l'autorité des élus locaux, à l'aménagement de notre
pays . Or ces fonctionnaires, à l'inverse de la quasi-totalité des
agents publics, voient leur carrière s'ache%er à l'âge de quarante-
cinq ans . Depuis plusieurs années, ces agents de l'Etat sollicitent
la révision de leur statut et la création d'échelons supplémen-
taires en fin de carrière, à la mesure de leur responsabilité . Il lui
demande de lui faire connaitre sa position à ce -sujet et si une
concertation est envisagée avec les ingénieurs des travaux publics
de l'Etat pour modifier cette situation.

Permis de conduire (examen)

74107 . - 16 septembre 1985 . - M . Yvon Tondon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des
transports sur le fléau que sont les accidents de la route. Tous
les moyens doivent être utilisés pour tenter de réduire la morta-
lité routière . Les pouvoirs publics ont pris des mesures tech-
niques et réglementaires et apporté des correctifs à la formation
des conducteurs, mais le sort des accidentés immédiatement après
l'accident n'a pas été pris en considération . Les secours spécia-
lisés : sapeurs-pompiers, équipes médicales, auront toujours
besoin de cinq à dix minutes en moyenne pour se rendre sur les
lieux d'un accident . Si les témoins sur place savent pratiquer les
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quelques gestes qui peuvent maintenir en vie les blessés graves,
nombre de vies pourront être sauvées . Pour cela, il faudrait que
les « cinq gestes qui sauvent » soient inclus dans l'apprentissage
du permis de conduire . Il lui demande quelles mesures peuvent
être prises pour inclure cette formation à l'examen du permis de
conduire .

Permis de conduire (examen)

74112 . - 16 septembre 1985 . - M. Alain Vivien attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports sur la proposition de l'association pour le développement
de la prévention et du secourisme tendant à introduire un stage
de formation pratique aux « cinq estes qui sauvent », d'une
durée de quatre à cinq heures, parmi les épreuves du permis de
conduire . Conscient de l'utilité d'apprendre au public les gestes
élémentaires de survie, tels qu'ils ont été définis par le décret du
4 janvier 1977, relatif au secourisme (protection, alerte et secours
en cas d'asphyxie, d'hémorragie, de perte de connaissance), il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable d'introduire une épreuve
obligatoire de secourisme lors de l'examen pour l'obtention du
permis de conduire .

Logement (construction)

7411F . - 16 septembre 1985 . - M . Jean-Marie Caro a noté
avec intérêt l'annonce enfin officielle du nombre de logements
neufs mis en chantier pour l'année 1984 : 293 000 . Il demande à
M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports
de lui préciser la répartition de ces logements en individuels et
collectifs . Comparant le chiffre de 293 000 logements mis en
chantier e. 1984 à celui de 1973 : 556 000, il lui demande s'il ne
lui paraît pas opportun de prendre de nouvelles, importantes et
spectaculaires mesures tendant à redresser une situation aussi
compromise.

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

74122 . - 16 septembre 1985 . - M. Michel d'Ornano, après
avoir pris connaissance des textes portant partage des directions
départementales de l'équipement, souhaite obtenir de M . le
ministre de l ' urbanisme, du logement st des transports des
précisions sur la situation des personnels susceptib l es d'être mis à
disposition . En premier lieu, il désire connaître selon quelles
modalités les fonctionnaires actuellement en poste dans les ser-
vices de l'Etat continueront de bénéficie- des rémunérations com-
plémentaires qui leur sont actuellement servies . En deuxième
lieu, est-ce que le service technique départemental créé postérieu-
rement au transfert pourra travailler au profit des communes
dans les mêmes conditions que la direction départementale de
l'équipement, comme cela est d'ailleurs prévu pour l'instruction
des permis de construire . Dans l'affirmative, le service technique
départemental pourrait prétendre à des honoraires . Comment ces
honoraires seraient-ils calculés, à quelles catégories de personnel
s' étendraient-ils ; dans cette même perspective, des distinctions
devraient-elles être faites entre les personnels de l'Etat et du
département en fonction de leur spécificité technique ou adminis-
trative et de leur situation à l'intérieur des cadres A, B, C et D.
En troisième lieu, pourrait-il y avoir éventuellement cumul de ces
honoraires avec, d'une part, le régime des rémunérations complé-
mentaires des ponts et chaussées et, d'autre part, la prime de
technicicité . Il est nécessaire que réponse soit donnée à ces ques-
tions dans les plus brefs délais, les personnels de la direction
départementale de l'équipement devant -être, de façon précise,
informés de leurs conditions de rémunération dans le cadre des
mises à disposition .

Urbanisme (réglementation)

74124. - 16 septembre 1985 . - M . Serge Charles attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur le caractère peu convaincant de la distinction
opérée par l'article L. 421-9 du code de l'urbanisme, au regard
des conditions d'octroi du sursis à exécution des autorisations
d'urbanisme autres que le permis de construire, entre les com-
munes selon qu'elles sont dotées ou non d'un plan d'occupation
des sols . On voit mal les raisons pour lesquelles les personnes
morales de droit public, visées à l'alinéa l e de l'article L . 421-9,
ne bénéficient pas des mêmes facilités d'octroi du sursis pour les
autres autorisations d'urbanisme que pour le permis de
construire . De même on ne peut guère justifier que le bénéfice

du délai d'un mois, pour l'examen de sa demande de sursis, soit
refusé au particulier en cette matière parce qu'il habite dans une
commune non dotée d'un plan d'occupation des sols . II lui
demande, dans ces conditions, s'il ne lui paraitrait pas opportun
que l'application des dispositions de l'article L . 421-9, dans tous
les cas, ne soit plus dépendante de l'existence d'un P .O .S.

Urbanisme (réglementation)

74126 . - 16 septembre 1985 . M. Sorgo Charles attire l ' atten-
tion de M . Io ministre de l 'urbanisme, du logement et des
transports sur le décalage entre la volonté exprimée par le légis-
lateur dans les alinéas I et 2 de l'article L.421-9 du code de
l'urbanisme et les résultats concrets de leur application . Alors
que le but était de rendre l'octroi du sursis à exécution plus
facile aux personnes morales de droit public qu'aux particuliers,
c'est au résultat inverse que l'on aboutit . En effet, le juge admi-
nistratif ayant limité au minimum, pour ne pas dire supprimé, les
hypothèses de prononcé du sursis dans les quarante-huit heures,
l'on constate que les particuliers verront, en matière d'urbanisme,
leur demande de sursis examinée dans le délai d'un mois, en
vertu des dispositions de l'alinéa 2 de l'article L .421-9, tandis
qu'aucun délai n'est fixé lorsque la demande émane de l'Etat, la
commune ou un établissement de coopération intercommunal . Il
lui demande, dans ces conditions, s'il ne lui paraîtrait pas
opportun de généraliser l'obligation de statuer dans le délai d'un
mois en ce qui concerne toute demande, quelle que soit la per-
sonne dont elle émane, de sursis à exécution en matière d'urba-
nisme .

Baux (baux d'habitation)

74130. - 16 septembre 1985 . - La loi du I « septembre 1948 a
un certain nombre d'effets pervers car, faute de pouvoir rendre
libres de toute occupation des locaux loués à des prix dérisoires,
les bailleurs peuvent se trouver dans une situation financière très
difficile . Aussi M . Daniel Goulet demande-t-il à M. le ministre
de l'urbanisme, du logement et des transports si celui-ci ne
pourrait pas envisager de déposer un projet de loi mettant à la
charge des collectivités publiques une obligation de relogement
afin que les propriétaires puissent reprendre pour l'habiter leur
logement, sans avoir à fournir à une personne âgée de plus de
soixante-dix ans dont les ressources sont inférieures à une fois et
demie le montant annuel du S .M .I .C ., un local de remplacement,
car cette obligation a un caractère d'aide sociale qui devrait
relever de la solidarité nationale et non des particuliers et il
serait en outre nécessaire, afin de maintenir en état le parc
immobilier, que cette disposition s'applique également en cas de
vente d'immeuble.

Commerce et artisanat (emploi et activité)

74187 . - 16 septembre 1985 . - M . Jacquos Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et
dos transports sur le préjudice économique que peut subir brus-
quement une région entière lorsque des aménagements importants
de la voirie nationale favorisent la désaffection du trafic routier
qui utilisait habituellement un chemin départemental d'intérêt
régional . Les commerçants, et notamment les distributeurs de car-
burant, les hôteliers restaurateurs qui en sont les premières vic-
times ne contestent pas l'utilité de tels aménagements mais esti-
ment que leur impact sur l'environnement économique n'est pas
toujours évalué et que certaines compensations pourraient être
envisagées . Ainsi, ils estiment que la viabilité de l'itinéraire
délaissé devrait ètre améliorée pour maintenir le trafic des utilisa-
teurs régionaux et qu'une « promotion publicitaire » par affi-
chage devrait être autorisée sur le réseau national, faisant
connaître aux automobilistes à la fois l'existence d'un itinéraire
touristique différent portant le nom des agglomérations et l'indi-
cation du kilométrage et l'existence de sites ou de monuments . Il
lui est demandé, en conséquence, si, dans de telles circonstances,
une aide de l'Etat pourrait ètre attendue et s'il n'envisage pas
d'assouplir les règles strictes en matière d'affichage et de publi-
cité sur la voie publique.

Logement (expulsions et saisies)

74193 . - 16 septembre 1985 . - M . Jacques Rimbault attire
d ' urgence l' attention de M. le ministre de l ' urbanisme, du
logement et des transports sur le problème des expulsions
locatives pour non-paiement des loyers, problème toujours d'ac-
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tualité et qui s 'aggrave . D'une part, il lui demande s'il envisage
prochainement de faire respecter les engagements pris par la loi
Quilliot du 22 juin 1982 qui, dans son article 26, indiquait qu'une
loi ultérieure mettrait tin aux expulsions, réglerait la question de
l'indemnisation des propriétaires, déterminerait les ressources
affectées à cette indemnisation et les modalités de relogement des
locataires. En effet, trois ans plus tard, aucune disposition légis-
lative n'a été prise alors qu'un nombre croissant de familles
frappées par la crise fait l ' objet d 'expulsions locatives et que les
propriétaires, notamment les organismes d ' H .L.M ., ressentent un
manque à gagner de plus en plus élevé . D'autre part, il souhaite
connaitre dans quels délais des dispositions seront prises pour
créer dans le département du Cher un fonds de garantie alimenté
exclusivement par des subventions d'Etat afin de favoriser l'ac-
cueil et le maintien dans les H .L .M . des familles en grande diffi-
culté, ce conformément à ce qu'a indiqué, devant l'Assemblée
nationale, M . le ministre délégué chargé des relations avec le Par-
lement, en réponse à une question posée par mon ami
M . Georges liage au nom du groupe communiste.

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

74194 . - 16 septembre 1985 . - M . Charles Millon appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des
transports sur les disparités qui existent entre les rémunérations
des personnels administratifs et techniques dépendant de son
ministère . En effet, les techniciens perçoivent des primes de ser-
vice et de rendement et des rémunérations accessoires, alors que
les personnels administratifs n'ont droit qu'à une indemnité pour
travaux supplémentaires . A grades équivalents, il semblerait que
l'écart moyen entre les rémunérations des agents de catégorie A,
notamment, serait de l'ordre de 30 p . 100, alors que, hormis les
postes de pure technique routière, les personnels administratifs et
techniques se voient offrir des emplois sur les mêmes postes. Il
lui demande s'il est normal que deux fonctionnaires de même
catégorie, avec la même ancienneté, et exerçant les mêmes fonc-
tions, perçoivent des rémunérations différentes, selon qu'ils sont
classés techniques ou administratifs, et ce qu'il compte faire pour
remédier à ces disparités de rémunération.

Permis de conduire (auto-écoles : lie-de-France)

74220 . - 16 septembre 1985 . - M . Jacques Brunhes attire l'at-
tention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur les conditions dans lesquelles se sont déroulées
les épreuves 1985 en Ile-de-France du certificat d'aptitude profes-
sionnelle à l'enseignement de la conduite . Cet examen est parti-
culièrement important au regard du grave problème de la sécurité
routière puisque les candidats reçus deviendront les instructeurs
des élèves au permis de conduire . Or, selon une association
d'auto-écoles, cet examen serait entaché d'irrégularités et aurait
même été annulé dans le département de l'Essonne . Ces profes-
sionnels indiquent notamment que plusieurs questions de
l'épreuve, effectuée sous forme de questionnaire à choix mul-
tiples, comporteraient des irrégularités . Ils estiment également
que l'anonymat des copies n'aurait pas été respecté dans certains
départements. En outre, une modification de la notation par rap-
port aux textes réglementaires aurait été effectuée par le minis-
tère . II lui demande en conséquence de lui communiquer toutes
informations utiles sur cette affaire . II souhaite en particulier
savoir quelle suite entend donner le ministère à la demande for-
mulée par cette association de professionnels de procéder à une
session de rattrapage des candidats recalés aux épreuves d'admis-
sibilité du C .A .P .E .C .

Permis de conduire (examen : Ilr-de-!•rance)

74222. 16 septembre 1985 . - M. André Duroméa attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des
transporta sur les expériences actuellement menées dans certains
départements en matière d'apprentissage de la conduite antomo-
hile chez les jeunes de seize à dix-huit ans . Dans les départe-
ments de l ' Essonne et des Yvelines, ces jeunes peuvent d ' ores et
déjà conduire un véhicule automobile dans certaines conditions
et accompagnés de leurs parents . Cette expérimenatation doit être
étendue à quinze autres départements . Il lui demande de bien
vouloir lui communiquer le bilan et l'analyse de l'expérience réa-
lisée dans les Yvelines et l'Essonne ainsi que les raisons pour
lesquelles celle-ci va être étendue à quinze autres départements.
Constatant par ailleurs que certaines associations d'auto-écoles
contestent l'intérêt et l'efficacité de cette expérimentation au
regard des impératifs de sécurité et d'éducation routière, il lui
demande de lui faire part de ses réflexions à ce sujet.

S .N.C.F. (personnel : Seine-et-Marne).

74223 . - 16 septembre 1985 . - M. André Duroméa attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des
transports sur le grave mécontentement exprimé par la popula-
tion et le maire de Brou-sur-Chantereine (Seine-et-Marne) depuis
que la S .N .C .F. a indiqué sa volonté de céder un foyer de jeunes
cheminots à la société Sonacotra . Il lui expose que Brou-sur-
Chantereine est une commune dans laquelle le patrimoine de
logements S .N .C .F. est important en raison de la proximité d'un
centre de triage. Or, depuis plusieurs années, il apparait que la
direction de la Société nationale suit une politique d'abandon
progressif de ce patrimoine . Ainsi une partie de celui-ci se
dégrade-t-il rapidement faute d'entretien et de réhabilitation
conséquentes et de ce fait les logements vacants se multiplient, et
des déséquilibres de population apparaissent . Une autre partie de
ce patrimoine est constitué par deux immeubles aménagés à l'ori-
gine pour les cheminots célibataires. La S .N .C .F . souhaite se
débarrasser d'un de ceux-ci . Elle a proposé à la municipalité -
qui ne dispose pas d'organismes conçus à cet effet - d'en
prendre la gestion . A défaut, l'immeuble serait cédé à la Sona-
cotra . A l'évidence, il s'agit d'un chantage inadmissible qui ne
résout rien . Il convient que ce patrimoine reste en priorité offert
aux cheminots . En efi'^t, la direction de S .N .C.F . a reconnu elle-
même dans une lettre :dressée aux élus locaux que les demandes
en logement des cheminots dans la commune et la région restent
importantes . Il apparait cependant que l'immeuble précité est
inadapté aux besoins et aux aspirations des demandeurs, ce qui
explique pour l'essentiel les vacances constatées dans cette tour.
La S .N .C .F . semble refuser pour le moment l'hypothèse d'une
restructuration de l'immeuble - composé de chambres indivi-
duelles et d'équipements collectifs - pour en faire un ensemble
d'appartements correspondant aux besoins des familles de che-
minots . Elle justifie cette décision en la fondant notamment sur
la difficulté d'obtenir les prêts et subventions d'Etat en faveur du
logement social qui permettraient une restructuration-
réhabilitation de la tour. La commune, de son côté, serait par
contre disposée à réserver quelques logements en faveur des
familles mal logées de Brou-sur-Chantereine . Il n'y a donc
aucune raison sérieuse pour que la S .N .C .F. brade ainsi ce patri-
moine et que celui-ci cesse de bénéficier en priorité aux che-
minots . Il lui demande en conséquence quelles mesures entend
prendre le Gouvernement pour favoriser dans cette affaire la
recherche d'une solution constructive permettant aux familles de
cheminots de conserver le bénéfice de ces logements ., après adap-
tation à leurs besoins . Il lui demande aussi de prendre toutes
dispositions pour que crédits d'Etat - P.L .A . ou P.A .L.U .L .O.S.,
selon le montage financier retenu - puissent être mobilisés en vue
du réaménagement de l'immeuble .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Communautés européennes (Assemblée parlementaire)

MOM. - 20 mai 1985 . - M . Michel Dsbr4 s'étonne auprès de
M . le Premier ministre de la circulaire en date du 14 mars 1985
ar laquelle il a imposé à tous les ministres et secrétaires d'Etat

?obligation de la formule « Parlement européen » alors qu'en
vertu de la loi du 30 juin 1977 la dénomination officielle est :
« Assemblée des communautés européennes » . II lui demande si
les considérations d'opportunité peuvent l 'emporter sur des règles
de droit qui, au surplus, ont une grande importance politique.

Réponse. - Le Premier ministre a invité les membres du Gou-
vernement à se conformer à la terminologie en usage dans l'en-
semble des Etats membres de la Communauté européenne.

Etat (organisation de l'Etat)

0000 . - 20 mai 1985. - M . Jacques Toubon interroge M . le
Premier ministre à propos d'une mission qui aurait été, confiée
par le Président de la République, si l 'on en croit un commu-
niqué publié le 12 mars 1985 par l'Elysée, à un chercheur du
C .N .R.S . en vue d'élaborer un rapport destiné à animer un débat
public sur la modernisation de l'Etat. II lui demande quels rap-
ports entretiendra cette mission avec le secrétaire d'Etat chargé
de la fonction publique, dont l'un des rôles est précisément de
réfléchir sur la modernisation de l'Etat et de proposer des solu-
fions adaptées . Par ailleurs, ce rapport sera-t-il soumis, avant
remise au Président de la République, au Conseil supérieur de la
fonction publique. On ne peut, certes, que souscrire à l'idée
d'améliorer le fonctionnement de la machine administrative et de
restaurer l ' idée fondamentale de service public, qui figure dans le
communiqué en cause et qui devrait être l 'une des lignes de force
de cette étude et de l'action permanente du Gouvernement . Mais
la prise de mesures concrètes et efficaces dans ce double bus doit
conduire à revenir sur la plupart des décisions prises depuis
quatre ans dans le domaine de l'administration et la fonction
publique. Cela constitue-t-il l'objet du rapport . Le débat public
qui devrait normalement suivre la publication du rapport doit
évidemment inclure les représentants des partis politiques qui
sont ou seront en charge de l'Etat. Le colloque annoncé sera-t-il
ouvert à ces représentants.

Réponse. - Le Président de la République a confié à un cher-
cheur du C.N.R .S . la mission de conduire une réflexion sur la
fonction publique, qui permettra d'animer un débat public sur le
rapport entre l'Etat et la démocratie . Ce rapport sera remis direc-
tement au Président de la République et communiqué au Gouver-
nement . H va de soi que les conclusions qui seraient tirées de
cette réflexion ne sauraient conduire à une remise en cause des
droits des fonctionnaires, qui ont fait l'objet d'importantes
avancées dans le cadre de l 'adoption du nouveau statut général,
en même temps qu ' étaient réaffirmées leurs obligations.

AGRICULTURE

Agriculture (revenu agricole)

4730. - 2 novembre 1981 . - Mme Nelly Commergnat attire
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture sur le problème du
revenu des agriculteurs. Les premières analyses font apparaître
une baisse du revenu des agriculteurs pour 1981 de l'ordre de

7 milliards de francs, bien que le volume des productions soit
resté stationnaire et que le nombre d'agriculteurs ait diminué de
1,8 p . 100 cette année. Elle lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Au vu des comptes définitifs de l'agriculture, il
apparaît que le revenu brut de la branche agricole en 1981 a
progressé de 12,4 p. 100 en francs courants et de I p . 100 en
francs constants par rapport à 1980 . Par ailleurs, le revenu brut
moyen par exploitation, compte tenu de la baisse de 1,9 p . 100
du nombre total des exploitations, a enregistré une progression
de 2,9 p. 100 . Toutefois, sans la prise en compte des subventions
d' exploitation, l'évolution du revenu brut de la branche agricole
entre 1980 et 1981 a été légèrement négative et les disparités au
sein de la branche se sont maintenues voire accentuées dans cer-
tains cas. Conscient de cette réalité, le Gouvernement a décidé, à
l 'occasion de la conférence annuelle qui s'est tenue le
8 décembre 1981, d'affecter 5 milliards 566 millions de francs
pour soutenir le revenu agricole, en privilégiant notamment les
agriculteurs les plus modestes ainsi que ceux en difficulté ou
ayant été victimes de calamités, pour organiser les marchés agri-
coles et relancer la production, favoriser l'installation des jeunes
et développer l'emploi.

Agriculture (revenu agricole)

8337 . - 7 décembre 1981 . - M . Emmanuel Hamel appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur l'intérêt suscité
par la dernière phrase du communiqué de presse de son minis-
tère en date du 19 novembre, après la réunion de la commission
des comptes de l'agriculture pour l ' examen des comptes prévi-
sionnels de l'agriculture pour l'année 1981, selon laquelle « la
connaissance individuelle des revenus des agriculteurs demeure la
condition préalable et nécessaire pour l'élaboration d'une véri-
table politique du revenu agricole » . Il lui demande de préciser
quels sont ses projets concernant la progression de la connais-
sance des revenus de chaque agriculteur, ses objectifs et ceux du
ministre du budget, les méthodes et les moyens qu'il se propose
de mettre en oeuvre pour atteindre ces objectifs, dans quels
délais, si la profession sera consultée et combien de contrôleurs
des impôts devront notamment être recrutés pour la mise en
oeuvre de ce qu'il appelle la connaissance individuelle des
revenus de l'agriculture.

Agriculture (revenu agricole)

MM. - 22 février 1982 . - M. Emmanuel Hamel s'étonne
auprès de M . le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n o 6537, publiée au Journal offi-
ciel du 7 décembre 1981, page 3499, relative au revenu agricole.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La conduite d'une politique agricole plus efficace et
plus équitable requiert de la part des pouvoirs publics la réalisa-
tion de progrès significatifs dans les connaissances des revenus
agricoles. Cette question a été débattue avec la profession agri-
cole lors de la conférence annuelle 1982 . Elle se pose sur trois
plans : celui des comptes nationaux, celui des comptes sectoriaux
et celui des comptes Individuels. Concernant ce dernier plan, qui
fait l'objet de la préoccupation de l'honorable parlementaire, les
dispositions de la loi de finances pour 1984 ont marqué une
étape importante dans la réforme de la fiscalité agricole. Les
objectifs d' équité fiscale et de transparence dans la connaissance
des rrri.nus se sont traduits par trois séries de mesures : mise en
ordre des régimes d'imposition au bénéfice réel ; prise en compte
des spécificités de l ' agriculture ; aménagement du forfait collectif.
Conscient de l'importance des modalités d'application, le Gou-
vernement a confié à un groupe administration-profession le soin
de rechercher des solutions pratiques et les travaux du groupe
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ont conduit à inscrire dans la loi de finances pour 1985 diverses Réponse. -- Lors de sa session du 24 avril

	

1985, la commission
dispositions qui aménagent la réforme entreprise . Des mesures de des comptes de l'agriculture de la nation a mis en évidence une
simplification sont

	

à l'étude pour faciliter la transition entre

	

le augmentation de 4,5 p . 100 en francs constants du revenu agri-
régime forfaitaire et l'imposition au bénéfice réel et s'inscrivent cole moyen pour

	

1984 .

	

En quatre ans, le pouvoir d'achat du
dans la politique réaliste poursuivie ;mur renforcer l'efficacité de revenu moyen par exploitation a progressé de 13 p . 100, soit en
notre agriculture . moyenne 3,1 p. 100 par an, alors qu'il avait baissé de 10 p. 100

' Agriculture (revenu agricole)

7733 . - 4 janvier 1982 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur
le malaise régnant actuellement dans les milieux agricoles, à la
suite de la conférence annuelle . Face à une perte de revenus agri-
coles jamais égalée de près de IO milliards de francs, les compen-
sations accordées se révèlent très insuffisantes et inacceptables.
Aussi, il lui demande s'il a l'intention de tenir compte des propo-
sitions professionnelles agricoles (F .N .S .E .A ., C .N .J .A ., A .P .C .A .).

Réponse . - Au vu des comptes définitifs de l'agriculture, il
apparaît que le revenu brut de la branche agricole en 1981 a
progressé de 12,4 p. 100 en francs courants et de 1 p . 100 en
francs constants par rpport à 1980 . Par ailleurs, le revenu brut
moyen par exploitation, compte tenu de la baisse de 1,9 p . 100
du nombre total des exploitations, a enregistré une progression
de 2,9 p. 100. Toutefois, sans la prise en compte des subventions
d'exploitation, l'évolution du revenu brut de la branche agricole
entre 1980 et 1981 a été légèrement négative et les disparités au
sein de la branche se sont maintenues, voire accentuées dans cer-
tains cas . Conscient de cette réalité, le Gouvernement a décidé, à
l'occasion de la conférence annuelle qui s'est tenue le
8 décembre 1981, d'affecter 3,566 milliards de francs au soutien
du revenu agricole, en privilégiant notamment les agriculteurs les
plus modestes ainsi que ceux en difficulté ou ayant été victimes
de calamités . Ces mesures ont été décidées sur la base des propo-
sitions des professionnelles agricoles et ont été mises en place
dans les meilleurs délais.

Agriculture (revenu agricole)

8722 . - 15 février 1982 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le malaise agricole profond
que connaît à l'heure actuelle notre pays . II fait remarquer que
celui-ci a pour principale origine le revenu de nos agriculteurs,
seule catégorie socio-professionnelle dont le pouvoir d'achat a été
régulièrement en baisse depuis 1975. Afin d'endiguer une vague
de violence qui ne peut que se généraliser si la tendance actuelle
se poursuivait, il lui demande quelles mesures concrètes et
urgentes il compte prendre, tant au niveau interne qu'au niveau
communautaire, susceptibles de donner enfin à nos agriculteurs
le niveau de vie décent qui leur revient de droit.

Agriculture (revenu agricole)

39988 . - 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu de
réponse à la question écrite n o 9722, parue au Journal officiel du
15 février 1982, concernant le bilan et les perspectives du malaise
agricole lié aux revenus des agriculteurs.

Agriculture (revenu agricole)

39522 . - 24 octobre 1983 . -. M . Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de n'avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n o 9722 parue au Journal -officiel du 15 sep-
tembre 1981 concernant le bilan et les perspectives du malaise
agricole lié aux revenus des agriculteurs, et rappelé sous le
no 34968 du 4 juillet 1983.

Agriculture (revenu agricole)

43990. - 30 janvier 1984 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de n'avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n° 9722 du 15 février 1982 rappelée par la
question écrite n° 34968 du 4 juillet 1983 et la question écrite
no 39522 du 24 octobre 1983 concernant le bilan et les perspec-
tives du malaise agricole lié , aux revenus des agriculteurs .

au cours des quatre années précédentes et de 17 p . 100 entre
1973 et 1980 . Le « rattrapage » a donc été largement amorcé,
mais il n'est pas terminé, d'autant que des disparités importantes
subsistent entre les différentes catégories de producteurs.

Agriculture (revenu agricole)

10737 . - 8 mars 1982 . - M . Jean-Louis Goasduff s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' agriculture de la lenteur avec
laquelle sont mises en œuvre les mesures décidées dans le cadre
de la dernière conférence annuelle agricole. Un certain nombre
d'entre elles ont pour objet la compensation partielle des pertes
de revenu des agriculteurs en 1981 et leur versement le plus
rapide possible s'avère particulièrement nécessaire pour rétablir
des trésoreries très affaiblies . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre afin que toutes les aides
dont peuvent bénéficier directement les exploitants leur soient
versées avant le I « avril, date de fixation des prix pour la pro-
chaine campagne agricole.

Réponse . - La conférence annuelle agricole, qui s'est tenue le
8 décembre 1981, a eu notamment pour but de soutenir le revenu
agricole en privilégiant les agriculteurs les plus modestes ainsi
que ceux en difficulté ou ayant été victimes de calamités . Pour ce
faire, il a été décidé d'octroyer une allocation sociale de solida-
rité aux agriculteurs les plus défavorisés de 1,6 milliard de francs,
une aide aux agriculteurs en difficulté de 400 millions de francs
ainsi qu'une aide aux agriculteurs sinistrés de l'Ouest de 200 mil-
lions de francs . Les versements de l'allocation sociale de solida-
rité en métropole sont intervenus en mars et mai 1982 et
1,290 milliard de francs ont été répartis entre 549 304 bénéfi-
ciaires ; pour les D.O .M ., les versements ont été effectués en
février et en mars 1983 pour un montant total de 41,58 millions
de francs, répartis entre 16 633 bénéficiaires . Le reliquat, après
concertation avec la profession, a été réaffecté à diverses opéra-
tions d'intérêt général . En ce qui concerne l'aide aux agriculteurs
en difficulté, le décret n° 82-145 du 9 février 1982 et les circu-
laires du 17 février et 14 mai 1982 ont défini le cadre d'applica-
tion . Les moyens de financement nécessaires ont été mis en place
dès le 25 mars 1982 . 195 millions de francs, auxquels sont venus
s'ajouter 200 millions de francs, provenant de la conférence
annuelle de 1980, ont été versés ; le reliquat de 205 millions de
francs étant pour sa part, en accord avec la profession, réaffecté
en faveur de diverses mesures d'intérêt général . Enfin, pour les
agriculteurs sinistrés de l'Ouest, le décret n° 82-354 du
21 avril 1982 a défini les conditions de mise en ouvre de l'aide.
Pour les dossiers concernant le maïs, une circulaire a été adressée
aux services départementaux le 29 juin 1982, et pour ceux relatifs
à la chute de la production laitière, la circulaire date de
novembre 1982 . 175 millions de francs ont pu être répartis au
cours de l'année 1982 et 7,6 millions de francs en 1983 . Le reli-
quat, après concertation avec la profession, a été réaffecté à des
mesures diverses .

Lait et produits laitiers (lait)

15050. - 31 mai 1982 . - M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les préoccupations des
syndicats du contrôle laitier qui, s'ils se félicitent de l'améliora-
tion du montant des subventions du ministère de l'agriculture
alloué pour les actions contrôle laitier bovin, souhaitent un cer-
tain nombre d'améliorations et en particulier : une revalorisation,
pour les départements ayant un faible effectif moyen par élevage,
des subventions du chapitre 44-50 ; la suppression de la T .V.A.
sur les subventions du ministère de l'agriculture et des départe-
ments ; l'abaissement à 7 p . 100 du taux de T.V.A . comme il est
de règle en matière d'agriculture et d'élevage ; une diminution
des délais pour les subventions du ministère de l'agriculture . Il
lui demande quelles actions pourraient être entreprises afin de
permettre de répondre sur ces points à l'attente des éleveurs dont
la situation est particulièrement difficile dans les secteurs où pré-
dominent la petite et moyenne agriculture à caractère souvent
familial.

Réponse. - Les actions techniques de valoriation de la produc-
tion agricole, spécialement au titre de la sélection animale,
constituent l'une des préoccupations majeures de la politique
agricole . Les dotations inscrites au chapitre 44-50 du budget de
l'agriculture contribuent expressément à la réalisation de ces
actions . Les attributions de subventions effectuées dans le cadre
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de ce dispositif financier donnent lieu annuellement à deux ver-
sements afin de faciliter la trésorerie des syndicats bénéficiaires.
Elles sont éventuellement complétées, en fin d'exercice, par l'in-
tervention de crédits en provenance du fonds d'action rurale.
Dans l'octroi de tels concours financiers l'on s'efforce, tout parti-
culièrement, selon le souhait exprimé par l'honorable parlemen-
taire, de tenir compte, depuis plusieurs années, du nombre de
vaches contrôlées par chaque syndicat et de l'effectif moyen par
élevage . A cet effet, et pour permettre précisément d ' atténuer le
poids des charges fixes par vache, la subvention allouée aux syn-
dicats est modulée dans le sens d'une dégressivité du montant de
l'aide de base par vache en fonction de l'effectif contrôlé . En ce
qui concerne par ailleurs l'incidence fiscale qui s'attache à ces
subventions, il convient de souligner que les opérations qui
entrent dans le cadre des interventions du contrôle laitier (ana-
lyses, tests de performance . . .) constituent, au regard du droit
fiscal, des prestations de services relevant de l'exercice d'une
activité économique effectuée à titre onéreux . Elles entrent ainsi
de plein droit dans le champ d'application de la taxe sur la
valeur ajoutée et sont passibles du taux normal de cette taxe, soit
18,6 p . 100, lequel exclut, en l 'espèce, l ' admission au bénéfice
d'un taux dit d'exception tel que le taux réduit de 7 p . 100. La
contrepartie de ces opérations - pour lesquelles au cas particulier
une participation est demandée au bénéficiaire du service rendu
sous la forme d'une cotisation - est dans son ensemble soumise à
l'impôt . Dès lors, les subventions en provenance du cha-
pitre 44-50 du budget de l ' agriculture ou des budgets départe-
mentaux, qui atténuent pour les bénéficiaires le prix du service et
constituent un élément de son coût réel, sont également taxables.
Il y a lieu à cet égard de préciser qu ' à partir de la loi de finances
pour 1980 les sommes inscrites à ce chapitre et affectées au
financement des opérations de contrôle laitier sont calculées en
tenant compte de la charge fiscale que représente l'imposition à
la taxe sur la valeur ajoutée des subventions en cause.

Agriculture (revenu agricole)

39094 . - 17 octobre 1983 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' agriculture sur le fait que la
Commission des communautés européennes vient d'annoncer
qu'en raison du déséquilibre du budget agricole de la Commu-
nauté, elle devait suspendre les paiements et certaines garanties
de prix aux agriculteurs . Dans plusieurs régions françaises,
notamment en Lorraine, lus agriculteurs ont supporté en 1983 un
et parfois même plusieurs sinistres climatiques, qui ont d'ailleurs
été reconnus par les pouvoirs publics. Compte tenu de cette
situation, il apparaît que les intéressés ne pourront en aucun cas
faire face au non-respect, fût-il temporaire, des engagements
européens. Des mesures d'urgence sont donc nécessaires et il
souhaiterait connaitre les intentions du Gouvernement en la
matière afin que les agriculteurs ne soient pas injustement péna-
lisés .

Agriculture (revenu agricole)

47842 . - 2 avril 1984 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que sa question écrite n° 39094
du 17 octobre 1983 n'a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il attire à nouveau
son attention sur le fait que la Commission des communautés
européennes vient d'annoncer qu'en raison du déséquilibre du
budget agricole de la Communauté, elle devait suspendre les
paiements et certaines garanties de prix aux agriculteurs. Dans
plusieurs régions françaises, notamment en Lorraine, les agricul-
teurs ont supporté en 1983 un et parfois même plusieurs sinistres
climatiques, qui ont d'ailleurs été reconnus par les pouvoirs
publics . Compte tenu de cette situation, il apparaît que les inté-
ressés ne pourront en aucun cas faire face au non-respect, fût-il
temporaire, des engagements européens . Des mesures d'urgence
sont donc nécessaires et il souhaiterait connaître les intentions du
Gouvernement en la matière afin que les agriculteurs ne soient
pas injustement pénalisés.

Agriculture (revenu agricole)

84412. - 6 août 1984 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que sa question écrite n° 39094
du 17 octobre 1983, rappelée par la question écrite n° 47842 du
2 avril 1984, n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes .

Agriculture (revenu agricole)

87103. - 22 avril 1985 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' agriculture que sa question écrite n° 39094,
parue au Journal officiel du 17 octobre 1983, rappelée sous le
n' 47842, parue au Journal officiel du 2 avril 1984, et sous le
n° 54412, parue au Journal officiel du 6 août 1984, n 'a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - Les difficultés qu ' a connues la Commission des
Communautés européennes pour exécuter le budget de 1983 ont
conduit cette institution à prendre un certain nombre de déci-
sions relevant de ses compétences propres . En ce qui concerne
l'exécution courante du budget, la Commission a été conduite à
reporter sur 1984 un certain nombre de dépenses qui, en vertu
des habitudes administratives antérieures, auraient dû être
imputées sur le budget de 1983 . Dans un domaine particulier,
celui des délais de paiement à l'intervention, la Commission a été
conduite à allonger ces délais de paiement pour les porter, en
règle générale, à 120 jours . Cet allongement se traduit par une
diminution du prix réel payé au producteur ; par exemple, l 'al-
longement de 30 jours du délai de paiement correspond à la
baisse d'environ I p . 100 du prix garanti . S'il est permis de
regretter que les contraintes qui s'exercent sur le budget commu-
nautaire, du fait notamment du déséquilibre entre l'offre et la
demande par une baisse des prix de soutien réellement perçus
par les producteurs, il est excessif de parler de non-respect des
engagements européens . Il convient de rappeler que le recours à
l'intervention ne constitue pas un mode normal de gestion du
marché et n ' est justifié que lorsqu 'il y a rupture temporaire de
l'équilibre entre offre et demande . Lorsque l'intervention tend à
se généraliser et en arrive parfois à constituer le débouché prin-
cipal d'une production, il est inévitable que les prix garantis aient
tendance à baisser ; on en arriverait sans cela à encourager des
productions qui n 'ont pas de débouche sur le marché.

Communautés européennes (politique agricole commune)

41884 . - 12 décembre 1983 . - M . G4rsrd Chasseguet appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur les résultats du
sondage réalisé le 27 octobre dernier, par l'hebdomadaire
La France agricole. Il ressort de ce sondage, effectué auprès d'un
échantillon représentatif de la population agricole et non agri-
cole, que l'image de « L'Europe verte » se dégrade fortement tant
chez les agriculteurs que dans le reste de la population . En effet,
59 p . 100 des agriculteurs interrogés et 40 p. 100 des non-
agriculteurs, estiment que l'agriculture française « souffre » du
marché commun agricole . De plus, 30 p . 100 des agriculteurs et
32 p . 100 des autres Français pensent que l'agriculture française
bénéficie peu du Marché commun . Enfin, 86 p . 100 des agricul-
teurs et 52 p . 100 des non-agriculteurs estiment que les revendi-
cations des agriculteurs sont justifiées . L'échec du sommet
d'Athènes va encore accentuer cette désaffection des Français vis-
à-vis de l ' Europe des Dix . 11 lui demande donc de bien vouloir
lui faire connaitre les renseignements qu'il tire de ces résultats
significatifs et les mesures qu ' il envisage de prendre pour
redonner à l'Europe agricole le rôle moteur qu'elle a longtemps
occupé afin de permettre à notre agriculture de surmonter la
crise qu ' elle connais actuellement.

Communautés européennes (politique agricole commune)

49344 . - 23 avril 1984. - M . Gérard Chasseguet s ' étonne
auprès de M . le ministre de l ' agriculture de n' avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 41864 publiée au Journal officiel
du 12 décembre 1983, relative à la situation de l'Europe agricole.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Il est normal que l'opinion que peuvent se faire les
agriculteurs, comme les autres citoyens, de la politique agricole
commune (P.A .C.) évolue en fonction de la situation économique
du secteur, elle-même très dépendante de la situation économique
générale . Pendant les douze à quinze premières années de mise
en ouvre de la P.A .C ., l'économie européenne a connu une très
forte croissance . L'inflation était relativement faible . Dans le
domaine de l'agriculture, la demande intérieure était soutenue,
les débouchés semblaient ne devoir jamais être saturés . Des prix
en hausse constante, des coûts de production qui progressaient
faiblement, du fait des prix très bas de l'énergie, assuraient une
progression soutenue du revenu agricole qui permettait à son
tour une modernisation accélérée de l'appareil de production.
Cette période a correspondu à l'âge d'or de l'agriculture fran-
çaise dont les agriculteurs gardent la nostalgie . Le premier choc
pétrolier en 1974 et plus encore le second en 1979 ont eu lieu au
moment où la croissance continue et soutenue de la production
agricole avait conduit à la saturation des débouchés intérieurs et,
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dans certains secteurs comme celui du lait, de la plus grande
partie des débouchés extérieurs au Marché commun . La stagna-
tion des prix qui en est résultée s ' est conjuguée avec une forte
poussée inflationniste et un renchérissement brutal des coûts de
production pour entrainer une baisse profonde et continue du
revenu agricole . les mesures décidées au plan national pour
tenter de corriger les effets de cette situation, fondées pour l'es-
sentiel sur des aides à la compensation du revenu, aussi injustes
qu ' inefficaces, n ' ont guère contribué à améliorer la situation des
producteurs . Autant la P.A .( ' . des premières années avait été
spontanément gratifiée des bienfaits de la période faste, autant il
est humain de la rendre responsable des déboires de la période
suivante . C 'est pourtant :1 peu près la même politique qui a été
suivie . Mais dans une période difficile les égoïsmes nationaux
s'exacerbent, la concurrence entre les producteurs européens se
durcit, et il est tentant de rejeter sur les décisions prises à
Bruxelles les déboires dus à la situation générale . Le sondage de
La France agricole témoigne de cette perception des choses . Il
n'est pas exclu que l'on ait surestimé le rôle de la P.A .C . comme
moteur de la construction européenne . Elle a été surtout le
témoin des résultats qui pouvaient être atteints par une politique
intégrée dans un secteur déterminé lorsque l 'économie euro-
péenne était florissante . Le développement d'autres politiques,
dans le secteur des technologies de pointe en particulier, qui
contribueront à rendre à l'économie de l'Europe la bonne santé
qu 'elle a perdue, est sans doute le meilleur moyen de permettre à
la politique agricole de mieux répondre aux légitimes aspirations
des agriculteurs . Il ne faut pas perdre de vue que la P .A .C .,
qu'elle soit encensée ou dénigrée, bien ou mal perçue, a permis à
l'agriculture française de bénéficier du soutien que représente un
marché de trois cent millions de consommateurs . Les agriculteurs
français savent qu'un tiers de leur production est exporté et que
le cinquième de cette production est acheté au prix intérieur,
c'est-à-dire sans subventions à l'exportation, par nos partenaires.
C'est cet acquis, décisif pour notre agriculture et pour toute
l 'économie nationale, qu ' il convient à tout prix de sauvegarder.

Droit rl'enregisrrentent et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux)

48259 . - 12 mars 1984 . - M . Raymond Marcellin appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les nouvelles dis-
positions fiscales relatives aux baux à long terme et aux parts de
groupements fonciers agricoles, dispositions contenues dans les
articles 19, paragraphe III, et 20 de la loi de finances pour 1984.
Ces mesures, qui vont accroitre la charge fiscale sur la détention
ou la transmission du patrimoine foncier loué par bail à long
terme, vont à l ' encontre de la volonté déclarée des pouvoirs
publics de développer ce type de location pour assurer 'Inc meil-
leure sécurité des preneurs et favoriser l ' installation des jeunes
agriculteurs . Il lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre pour remédier à cette situation paradoxale.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations de jouissance)

52987 . - 9 juillet 1984 . M. Raymond Marcellin appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les nouvelles dis-
positions fiscales relatives aux baux à long terme et aux parts de
groupements fonciers agricoles, dispositions contenues dans les
articles 19, paragraphe 3, et 20 de la loi de finances pour 1984.
Ces mesures, qui vont accroitre la charge fiscale sur la détention
ou la transmission du patrimoine foncier loué par bail à long
terme, vont à l'encontre de la volonté déclarée des pouvoirs
publics de développer ce type de location pour assurer une meil-
leure sécurité des preneurs et favoriser l'installation des jeunes
agriculteurs . II lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre pour remédier à cette situation paradoxale.

Réponse . - L'article 19, paragraphe 3, de la loi n° 83-1179 du
29 décembre 1983 (loi de finances pour 1984) a laissé subsister
notamment en ce qui concerne les biens ruraux loués par bail à
long terme, l'exonération partielle de droits de mutation à titre
gratuit prévue à l'article 793 (2 . et 3 . ) du code général des
impôts (C.G .! .) tout en restreignant l'étendue de cet avantage
fiscal en fonction de la valeur des biens transmis. Cette limitation
introduite dans le but d'assurer une plus grande justice fiscale
pouvait certes être considérée comme pénalisante par les proprié-
taires fonciers car les biens, ne répondant plus aux conditions du
nouvel article 885 P du C .G .I ., n'étaient plus dès lors réputés
biens professionnels au regard de l'impôt sur les grandes fortunes
(I .G .F.) et devenaient intégralement soumis à cet impôt . Cepen-
dant, l'article 20 de la loi précitée, également évoqué par l'hono-

rable parlementaire, issu d'un amendement du Gouvernement, a
eu précisément pour effet d 'atténuer cette conséquence . Les biens
ruraux loués par bail à long terme ne pouvant plus être qualifiés
de biens professionnels, puisque conclus en dehors du cercle
familial, continuent désormais à bénéficier d'une exonération par-
tielle de l ' I .G .F. dans des conditions analogues à celles prévues
en matière d 'exonération partielle de droits de mutation à titre
gratuit, c'est-à-dire que les biens en cause sont exonérés d'I .G .F.
à concurrence des trois quarts de leur valeur si celle-ci n'excède
pas 500 000 F et pour moitié au-delà . Le Gouvernement a montré
ainsi sa volonté de conserver dans la politique des structures un
caractère attractif au régime des baux à long terme . Des disposi-
tions ont aussi été prises pour faciliter l ' installation desjeunes
agriculteurs : l ' article 36 de la loi ide finances pour 1985
(n° 84-1208 du 29 décembre 1984) a en effet réduit, sous cer-
laines conditions, le taux de la taxe départementale de publicité
foncière (6,40 p. 100 au lieu de 13,40 p . 100)

Communautés européennes (C.E .E .)

48894 . - 19 mars 1984 . - M. Joseph-Henri Maujotian du
Gasset expose à M . le ministre de l ' agriculture que, devant les
difficultés soulevées par la présence de la Grande-Bretagne au
Marché commun, la question peut se poser d'une Europe sans la
Grande-Bretagne . II lui demande quel est son avis sur ce point.

C'ommunauié.s européennes (C.E.E .)

55869 . - 3 septembre 1984. - M . Joseph-Henri Maujo0an du
Gasset rappelle à M . le ministre de l' agriculture sa question
écrite n° 46894 publiée au Journal officiel du 19 mars 1984 à
laquelle il n ' a pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Lorsque le Président de la République de l 'époque
a soumis à référendum l ' adhésion du Royaume-Uni, de l ' Irlande
et du Danemark au Marché commun, ce n'était un secret pour
personne que les conceptions anglaises en matière d'organisation
des marchés étaient fort éloignées de celles qui avaient présidé à
la mise en place de la politique agricole commune (P.A .C .) par
les Etats membres fondateurs de la Communauté économique
européenne . Le Royaume-Uni est un grand pays ; il a tenté,
somme toute sans grand succès, de faire prévaloir son point de
vue ; il a défendu, comme chacun des autres Etats membres, ce
qui lui paraissait être ses intérêts essentiels et il a obtenu un amé-
nagement à sa contribution du budget européen . Dans le
domaine agricole, si on observe l'évolution de la P.A .C. depuis
l'adhésion il y a douze ans, le Royaume-Uni l'a moins infléchie
que ne l'a fait par exemple l'Italie pendant la même période.
Aujourd'hui, en termes budgétaires, la Grande-Bretagne est, après
l ' Allemagne, le deuxième n contributeur net » de la commu-
nauté ; au plan agricole, il constitue l ' un des principaux
débouchés de l ' agriculture française, le troisième près l ' Italie et
l' Allemagne . Si par malheur le Royaume-Uni devait se séparer de
la Communauté é_onomique européenne, non seulement notre
communauté perdrait à jamais l'espoir de jouer le rôle qui lui
revient dans le concert des grandes puissances, mais pour les
agriculteurs français, pour ceux de Loire-Atlantique comme des
autres régions, ils perdraient non seulement un débouché très
important pour leurs produits, mais aussi un pays qui contribue
efficacement à financer l'exportation de leur production sur les
pays tiers .

Elerage (pigeons)

49435 . - 30 avril 1984 . - M . Jean Beaufort appelle l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le développement d 'une
production marginale de pigeonneaux de chair, assurée par des
éleveurs échappant aux règles fiscales et sociales . Cette tendance
inquiète les professionnels soumis à ces règles pour qui la coha-
bitation de deux types de production risque d ' entrainer la dispa-
rition de leurs installations au profit de celles qui ignorent la
fiscalité et les charges sociales . En conséquence, il lui demande
s'il envisage des mesures susceptibles d'harmoniser les conditions
d 'exploitation.

Réponse. - La profession d'agriculteur et en l'espèce celle
d'éleveur n'est pas juridiquement définie par un statut. C'est une
profession indépendante, de nature civile, qui peut donc être
exercée aussi bien par des personnes qui s'y consacrent à plein
temps que par des pluriactifs . Cependant, certains critères
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communs à diverses réglementations, telles que l ' ,i, ii ctti-saunent
à l'assurance maladie des exploitants agricoles . la possession
d'une capacité professionnelle suffisante, la justification d'une
surface minimale d'installation, sont assez généralement signifi-
catifs d'exploitations mises en envie par des agriculteurs à titre
principal qui recherchent une rentabilité économique optimale
pour leurs installations et dont les besoins en investissements
peuvent d'ailleurs être aidés par des subventions, des prêts et des
allégements fiscaux . En revanche, les producteurs dits marginaux
n'ont pas, pour le plus grand nombre d'entre eux, cette ambition
et recherchent en fait un complément de revenu . C'est dire qu'il
s'agit le plus souvent d'unités de production qui, par leur dimen-
sion restreinte, peuvent difficilement être compétitives et en tout
état de cause ne donnent pas accès aux avantages financiers sus-
visés . Mais, si leurs opérations revêtent une ampleur dépassant
celle de l'acquisition d'un seul revenu d'appoint, ce type de pro-
duction peut certes, à l'abri d'une clandestinité qui permet
d'échapper au paiement des impôts et cotisations sociales norma-
lement attachées à l'exercice d'une activité luciative, ei'gcndrer
les distorsions de concurrence incriminée par l'honorable parle-
mentaire . II appartient alors à l'administration fiscale et aux
organismes de protection sociale, très préoccupés d'une manière
générale par la prévention des fraudes découlant de ces pratiques
occultes, mais ne disposant pour leur détection que de sources
d'information ponctuelles et de possibilités de iceoupement frag-
mentaires, de tenter de rétablir une certaine neutralité des coûts
de production en astreignant les contrevenants à verse r les
impôts et cotisations éludés dans les limites de la prcecription et
à veiller ensuite à ce qu'ils s'acquittent régulièrement de leurs
obligations à cet égard.

Lait et prnduiis laitier. ; (Lait)

63404 . - 16 juillet 1984 . - M . Jean-Louis Goasduff attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'agriculture sur certain effets par-
ticulièrement grave du programme national de maîtrise de la pro
duction laitière. Les décrets traduisent une confusion évidente
entre quota par laiterie et quota individuel, que ce soit par l'attri-
bution d'une référence au producteur ou par la transmission au
successeur de l'interdiction de produire du lait . Cette interdiction
représente en fait une dépréciation de l'exploitation pour le bail-
leur et constitue donc une nouvelle atteinte au droit de propriété.
Il lui demande comment il compte remédier à cet état de fait et
veiller à une stricte application de la politique des structures . lin
effet, des ventes de quotas sont déjà signalées dans certains
départements, le cédant exigeant lors de la transmission de l'ex-
ploitation une composition en contrepartie de son abstention à
prendre la prime de cessasion de livraison de lait . Cette multipli-
cation de nouveaux «pas de porte laitier» constitue un handicap
supplémentaire pour l'installation de jeunes agriculteuis, notam-
ment dans les zones sans autre alternative de production que le
lait. Enfin la complexité et la lourdeur et la lourdeur du système
mis en place en France semble s'inscrire dans une durée supé-
rieure aux directives quinquennales de la Communauté . Ne
risque-t-on pas, dans l'hypothèse future d'un allégement des
contraintes laitières européennes, d'avoir enfermé l'élevage
français dans un «carcan» réglementaire et administratif qui
constituera un handicap supplémentaire pour les paysans français
pas rapport à leurs partenaires .

Lait et produits laitiers (lait)

63324 . - 4 février 1985. - M. Gérard Chesseguet s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' agriculture de n ' avoir nas obtenu
de réponse à sa question écrite n' 54630, publiée au journal offi-
cie/du 6 août 1984, relative aux modalités de productions laitière.
II lui en renouvelle donc les termes.

Lait et produits laitiers (lait : Orne)

69398. 15 avril 1985 . - M . Francis eeng attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation des bailleurs
dont le preneur a quitté l'exploitation après avoir reçu les aides à
la cessation de livraison de lait . II lui précise que de nombreuses
exploitations, notamment de l'Orne, compte tenu de la spécificité
laitière de ce département, ne trouvent nt acheteur ni locataire . II
lui demande de prendre d'urgence toutes les mesures qui s'impo-
sent pour apporter un remède à ce phénomène qui ne manquera
pas d'accentuer gravement la désertification rurale.

Rr rpnne,'. Lors du dépôt de sa demande en vue de l'attribu-
tien cie rune des aides prévues par le décret n 0 84-481 du 21 juin
1984 relatif aux aides à la cessation de livraison ou de vente de
lait ou de produits laitiers, tout preneur a certifié sur l'honneur
qu'il n'avait pas fait usage des dispositions figurant à l'ar-
ticle 7 alinéa 1 du règlement C .E.E. ne 857-84 du 30 mars 1984,
c'est-à-dire « qu'il n'avait pas transféré totalement ou partielle-
ment la quantité de référence laitière de son exploitation à l'occa-
sion d'une location, de tout ou partie de son exploitation » . De
ce fait, lorsqu'un bail n'a pas été renouvelé à la suite d'un congé
délivré par le preneur, il apparaît que ce dernier a fait usage des
dispositions de l'article 7 alinéa 1 du règlement précité . En ce qui
concerne les preneurs dont le bail n'a pas été l'objet d'un congé,
le dispositif mis en place ne s'adresse qu'aux producteurs livreurs
de lait ou de produits laitiers . Le fermier est seul maître de la
conduite de son exploitation et la décision qu'il prend engage sa
responsabilité vis-à-vis de son bailleur . En effet, les relations
entre fermiers et propriétaires relèvent du droit privé et sont
régies par le statut du fermage . C'est pourquoi la décision d'un
preneur ne saurait en aucun cas constituer un préjudice indemni-
sable au profit du bailleur par la collectivité . L'obtention de l'une
des aides a pour effet immédiat de supprimer les quantités de
références laitières de l'exploitation . En conséquence, il appar-
tient aux parties en présence de régler ce problème entre elles.
En tout état de cause, la situation de fonds après que l'exploitant
a cessé de livrer dit lait est la même que pour une exploitation
qui n'a jamais produit de lait ou pour laquelle la cessation est
intervenue spontanément avant le 2 avril 1984 . Cependant, le
nouvel exploitant peut obtenir lors de son installation auprès
d'un acheteur de lait ; l'attribution de quantités de références lai-
tières conformément aux dispositions prévues par l'arrêté du
22 novembre 1984 pour la période allant du 2 avril 1984 au
31 mars 1985 et l'arrêté du 10 juillet 1985 pour la période allant
du I« avril 1985 au 31 mars 1986, s'il remplit les conditions
imposées.

Lait et produits laitiers (lait)

Lait et produit laitiers (lait)

54630 . - 6 août 1984 . - M . Gérard Chasseguet appelle l ' aincn-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur l' inquiétude des pro-
ducteurs laitiers devant le projet qui vise à lier le droit de pro-
duire du lait à l'exploitation . En effet, les récentes informations
fournies par le ministère de l'agriculture laissent prévoir que l'oc-
troi des primes pour cessation de livraison de lait serait accom-
pagné de la notification de perte du droit de produire du lait
pour l'exploitation . S'il est tout à fait légitime que l'exploitant
qui perçoit des aides publiques s'engage à arrêter définitivement
la production laitière, il n'est pas normal que cette interdiction
s'applique à l'exploitation elle-méme et pénalise les preneurs suc-
cessifs qui devront solliciter une autorisation pour produire de
nouveau du lait . Cette disposition, si elle était adoptée, ne man-
querait pas de créer une discrimination entre les exploitations qui
auraient le droit de produire et celles qui ne l'auraient pas . II lui
demande donc de bien vouloir s'opposer à la prise d'une telle
mesure, qui inquiète les producteurs laitiers et qui risquerait de
réduire le nombre des candidats à la cessation de livraison .

65666 . 3 septembre 1984. - M. Jean-Pierre Santa Cruz
demande à M . le ministre de l 'agriculture de lui indiquer l ' état
d'avancement du projet de mise en place d'une caisse de péré-
quation pour les fromages à pâte pressée cuite de l'Est-Cantal . Il
lui demande de préciser les crédits et les engagements d'avances
consentis par l'Office national interprofessionnel du lait et des
produits Iaiticis.

Réponse . - La question de la mise en place d'une caisse de
péréquation pour les fromages à pâte pressée cuite de l'Est-
Cantal a été étudiée entre les professionnels concernés et les pou-
voirs publics . Outre l'examen des conditions précises d'équilibre
financier à terme, cette mise en place se heurte à l'impossibilité,
en raison de la réglementation de la Communauté économique
européenne, d'accorder des fonds publics - en effet, il s'agit indé-
niablement d'une opération s'appliquant à des produits soumis à
organisation commune de marché ce qui interdit la mise en
oeuvre de fonds publics pour toute action de nature commerciale
risquant de fausser les règles de la concurrence entre les diffé-
rents agents économiques . De ce fait, la caisse de péréquation ne
peut recourir qu'a des fonds professionnels ou privés .
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Communautés européennes (politique agricole commune)

83838 . - 25 février 1985 . - M . Jean-Louis Goasduff attire l ' at-
tention de M. le ministre de l ' agriculture sur certaines évolu-
tions divergentes des coûts de production à l'intérieur des Etats
membres qui contribuent à accroître encore les distorsions de
concurrence agricole intra-communautaires . Ainsi !a baisse des
prix des engrais a atteint 20 p . 100 de 1983 à 1984 ; de tels
exemples sont courants également aux Pays-Bas . Aujourd'hui la
limitation par contingentement de certaines grandes productions
impose de façon plus urgente encore la réduction de ces inéga-
lités . Il lui demande donc si lors des prochaines négociations sur
les prix agricoles, il compte exiger une meilleure harmonisation
des conditions nationales dans lesquelles évoluent les exploita-
tions agricoles et si, pour conforter cet objectif, il s'appuiera sur
la « méthode objective » du calcul des revenus agricoles.

Réponse. - Les prix des facteurs de production sont en effet
sensiblement différent dans les pays de la Communauté écono-
mique européenne . Des études récentes ont fait apparaître les
principaux éléments suivants : 1° les prix des principales consom-
mations intermédiaires payés par les agriculteurs français se
situent à un niveau moyen par rapport à ceux qui sont constatés
dans la Communauté. Mais les situations par produit sont très
variables . S'il est vrai, par exemple, que la fertilisation azotée est
plus onéreuse dans certaines régions de France que dans d'autres
pays, les engrais potassiques sont, à l'inverse, un peu plus avan-
tageux. Le niveau relatif des prix français par rapport aux autres
pays dépend d'une multitude de facteurs : existence de grands
ports pour les matières importées, concentration des exploitations
qui influe sur les coûts de distribution, compétitivité industrielle
2. le pouvoir d'achat en consommations intermédiaires des pro-
duits agricoles français s'est rapproché de celui des produits des
pays de l'Europe du Nord au cours des 18 derniers mois . Cette
évolution favorable résulte de la réduction du taux d'inflation en
France et du démantèlement des montants compensatoires
positifs ; 3 . pour un certain nombre de facteu' de production ou
de charges d'exploitation les agriculteurs français sont dans une
situation aussi favorable ou même avantageuse par rapport à
leurs concurrents : c'est le cas, notamment, en matière de coûts
du bâtiment ou de certains matériels ; c'est également le cas du
prix moyen du foncier agricole par rapport à celui de certains de
nos partenaires de l'Europe du Nord . Simultanément, on constate
une forte variabilité des prix de revient des produits agricoles en
fonction des régions françaises et en fonction des exploitations
agricoles . En conséquence, la fixation des pria a" ricoles en fonc-
tion des prix de revient de la production se révèle étre un exer-
cice d'un intérêt théorique compte tenu de l'extrême variabilité
de ces prix de revient . Lors de la fixation 'les prix communau-
taires, le Gouvernement prend en compte de façon prioritaire
l'objectif de maintien des revenus des agriculteurs, qui reste une
préoccupation constante, mais le niveau des prix doit également
tenir compte de la situation des marchés et des contraintes bud-
gétaires .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux)

85494 . - 25 mars 1985 . - M . Olivier Stirn appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le cas suivant : en 1979 un
agriculteur décide d'acheter 1 hectare 78 ares sur lequel il a un
titre locatif enregistré . Il va alors pouvoir bénéficier du tarif pré-
férentiel prévu par l'article 705 du code général des impôts . Cette
superficie de I hectare 78 ares va être englobée du fait du
remembrement, dans une surface de 12 hectares, partie de l'ex-
ploitation comportant au total 24 hectares . Le 25 juillet 1980, afin
de restructurer certaines exploitations dans !a Manche, cet agri-
culteur vend des terres à la SAFER dont 1 hectare 78 ares
confondus dans la masse et pour lequel il a bénéficié en 1979 du
tarif prévu à l'article 705 du code général des impôts . En échange
la SAFER va lui vendre d'autres biens (7 hectares 50 ares de
terre + titres de GFA + bâtiments) . Aujourd'hui le directeur des
services fiscaux réclame à cet agriculteur le plein tarif des droits
d'enregistrement pour l'achat de cette parcelle de 1 hectare
78 ares pour laquelle il avait bénéficié en 1979 du tarif préféren-
tiel . Cette mesure ne semble-t-elle pas contestable puisque l'agri-
culteur ne peut plus différencier du reste cet hectare 78 ares, que
bien évidemment de bonne foi, il n'a jamais eu l'intention de
spéculer mais au contraire de permettre à la SAFER de jouer son
rôle en matière de politique foncière.

Réponse. - Le régime fiscal applicable aux acquisitions immo-
bilières réalisées par les preneurs de baux ruraux résulte de l'ar-
ticle 3-11-5 b de la loi n o 69-1168 du 26 décembre 1969 codifié à
l'article 705 du code général des impôts . Ce texte prévoit que

lorsque l'aliénation de biens ruraux acquis avec le bénéfice du
taux réduit de la taxe de publicité foncière procède d'un échange,
elle n'entraine pas la déchéance du régime de faveur lorsque l'en-
gagement d 'exploitation personnelle pris par l 'acquéreur - lequel
constitue l'une des conditions de l'ouverture de l'avantage
fiscal - est reporté sur les biens ruraux acquis en contre-échange
et sous réserve que ces biens aient une valeur au moins égale à
celle des biens cédés . Selon les termes très précis de l'article 705,
il serait donc nécessaire que, dans l ' affaire évoquée par l ' hono-
rable parlementaire, la réalité de l'échange soit établie ; le béné-
fice du taux réduit ne saurait être en effet maintenu lorsque
l 'opération est réalisée au moyens d ' actes de vente et d ' achat suc-
cessifs . Un examen approfondi du cas particulier ne pourrait
donc être entrepris que si le nom et l'adresse du contribuable
ainsi que le lieu de situation des biens étaient portés à la
connaissance de l'administration fiscale.

Communautés européennes
(politique agricole commune)

85868. - 25 mars 1985 . - M . Jean-Louis Goesduff attire l ' at-
tention de M . le ministre de l 'agriculture sur les dangers et les
menaces qui pèsent sur une politique ag sole commune de plus
en plus dominée par des préoccupations oudgétaires . Malgré les
restrictions de plus en plus sévères imposées aux agriculteurs en
matière de financement de la politique des structures, de soutien
des marchés, d'ajustement des prix à la production et de déve-
loppement de la production, les dépenses consacrées à l'activité
risquent de s'accroître sous les effets conjugués d'événements et
d'éléments nouveaux : la nouvelle loi agricole américaine, accom-
pagnée d'offensives commerciales accrues sur les marchés exté-
rieurs, s'accompagnera d'un surcoût pour la politique agricole
commune (exemple : les experts estiment que la chute des prix
américains dans les cinq prochaines années impliquera un coût
supplémentaire de 50 ECU par tonne de céréales exportée pour
la C.E .E.) ; l'élargissement de la C .E .E . entraînera, en plus des
dépenses directement liées à l'agriculture espagnole et portugaise,
des aides nouvelles en faveur de l'Amérique latine
(M . Manuel Marin, secrétaire d'Etat chargé des relations avec la
C .E .E ., s déjà déclaré que l'adhésion de son pays devrait s'ac-
compagner sur un accord préférentiel pour l'Amérique latine, du
type de celui de Lomé III) ; les dégrèvements fiscaux consentis
aux agriculteurs allemands et hollandais en contrepartie du
démantèlement des montants compensatoires monétaires abouti-
ront en fait à une sous-évaluation du montant des recettes de
T.V .A. que Bonn doit verser au budget communautaire au titre
des ressources propres . Ces événements, qui résultent de données
politiques et donc qui ne peuvent être considérés comme des
conséquences de l'évolutio,t de la production agricole,
contribueront-ils à pénaliser les paysans français et européens ? Il
lui demande s'il envisage d'intervenir pour que les mécanismes
de discipline budgétaire mis en oeuvre récemment à l'encontre de
la politique agricole commune prennent en compte ces données
qui n'impliquent pas la responsabilité des agriculteurs . A la veille
du prochain marathon sur les marchés agricoles, il attire son
attention sur l'importance de cette question.

Réponse. - La politique agricole commune est de plus en plus
menacée par des préoccupations budgétaires . Les mécanismes de
la discipline budgétaire mise en place par les instances commu-
nautaires, bien que stricts, devraient permettre la poursuite de la
politique agricole commune . Il est exact, en effet, que les pro-
blèmes budgétaires européens font peser ut,e menace sur la pour-
suite de la P .A .C ., dans les conditions qui ont été les siennes ces
dernières années. La C .E.L . se trouve confrontée à une crise
financière résultant du rythme inquiétant d'accroissement des
dépenses agricoles par rapport à celui des ressources propres :
+ 25 p . 100 en moyenne entre 1974 et 1980 et + 30 p . 100
en 1983 contre 11 p . 100 pour les ressources propres . La crois-
sance des dépenses agricoles s'explique par plusieurs facteurs :
l'existence d'excédents non maîtrisés, la mise en place de nou-
velles organisations de marché par alignement sur des organisa-
tions existantes à des niveaux de garantie élevés, et, enfin, les
conséquences, d'une part, de l'adaptation des agents écono-
miques à la structure de prix imposée par la C.E.E . (importations
de substituts aux produits protégés : oléagineux et protéagineux,
produits de substitutions des céréales) et, d'autre part, des
concessions faites soit pour des raisons politiques (convention de
Lomé, accords préférentiels avec les pays du bassin méditerra-
néen), soit pour des raisons d'équilibre, dans le cadre du
G .A .T.T. Les différentes décisions prises concernant la politique
agricole commune et les procédures budgétaires assureront la
poursuite des politiques agricoles . La réforme progressive des dif-
férentes organisations de marché réalisée ou en cours devrait
infléchir la tendance des années passées et conduire à une crois-
sance plus faible des dépenses . Le relèvement du plafond de
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T.V.A . devrait permettre de faire face aux dépenses occasionnées
par l'élargissement tout en levant l'hypothèque budgétaire
de 1985 . Les règles de rigueur budgétaire, fixées par le sommet
de Fontainebleau, sous le nom de discipline « budgétaire et
financière », tiennent compte des « circonstances exception-
nelles » qui pourraient apparaître, notamment en relation avec
l'élargissement . Elles conduisent, en fait, à limiter la progression
des dépenses agricoles à celle de la base des ressources propres,
et « sur des bases comparables » . Ces orientations bien que
sévères semblent raisonnables . La décision sur les prix agricoles
1985-1986 confirme le bien-fondé des décisions arrêtées . Ainsi,
malgré la situation des marchés, les prix ont pu être augmentés
en francs français dans le secteur du lait de 4 p . 100, tandis que
la taxe de coresponsabilité qui frappe l'ensemble des producteurs
a été diminuée de un point . La plupart des autres produits ont
vu leurs prix augmenter de 2 p . 100 . Sur un plan général, la
Commission des communautés se penche actuellement sur les
problèmes essentiels de la P.A .C . et sur les solutions qui pour-
raient leur être apportées. Pour le Gouvernement français, il est
nécessaire de maintenir des exploitations performantes et dyna-
miques, notamment grâce au développement d'une politique
active d'exportation.

Agriculture (revenu agricole)

86243 . - 8 avril 1985 . - Dans une récente déclaration, M . le
Premier ministre avait promis la tenue d'une conférence sur le
revenu, réclamée par l'ensemble des organisations syndicales
d'agriculteurs . M . Pierre Mauger demande à M . le ministre de
l'agriculture dans quel délai on peut prévoir que cette confé-
rence sur le revenu sera mise en place, conformément à l'engage-
ment du Gouvernement.

Agriculture (revenu agriculture)

72110 . - 5 août 1985 . - M. Pierre Mauger s'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n° 66243, publiée au Journal officiel
du 8 avril 1985, relative à la mise en place, demandée par l'en-
semble des organisations syndicales d'agriculteurs, d'une confé-
rence sur le revenu . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le revenu agricole aurait, selon les indications
encore provisoires disponibles actuellement, progressé de plus de
12 p . 100 en moyenne par exploitation et en francs constants, à
l'échelle nationale, depuis 1980 . La progression imputable à la
seule année 1984 est estimée à 4,5 P . 100. Concernant cette der-
nière année, la progression du revenu tient à un accroissement
marqué de la production, joint à une évolution modérée des
consommations intermédiaires et autres charges d'exploitation ;
elle provient donc essentiellement des gains de productivité réa-
lisés. II est vrai que cette évolution positive recouvre des situa-
tions diverses, selon le type d'exploitation ou selon le départe-
ment . Ainsi, le revenu moyen des producteurs de viande n'a pas
progressé, en 1984 ; celui de l'élevage, en général, a moins pro-
gressé que celui des exploitations de grandes cultures . Pour
accompagner l'instauration des quotas laitiers, d'importantes
mesures d'aides ont été décidées en 1984 et renouvelées en 1985 :
la seconde tranche annuelle d'aides à la cessation d'activité lai-
tière, d'un montant de 480 millions de francs, et une nouvelle
aide de 200 millions de francs auront un impact sensible sur les
revenus des exploitations concernées . Devant les inquiétudes liées
à la situation des éleveurs de bovins, il a été organisé en 1984
une conférence laitière, suivie en novembre d'une conférence
bovine à laquelle ont été conviés les représentants de la profes-
sion et au cours de laquelle il a été décidé d ' attribuer une somme
de 300 millions de francs aux producteurs de viande bovine,
somme dont le versement est en cours actuellement. Ainsi, ces
actions, qu'elles passent par la tenue de conférences avec les
représentants de la profession ou par d'autres dispositifs, ont
permis en 1984 et continuent à permettre en 1985 de consolider
le revenu de catégories d'agriculteurs dont les situations particu-
lières n'ont pu échapper à l'attention de mon ministère.

Produits agricoles et alimentaires
(industries agricoles et alimentaires)

87421 . - 29 avril 1985. - M. Paul Mercleca demande à M. le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui indiquer, avec pré-
cision, les suites qui ont été données par son département minis-
tériel aux observations formulées par la Cour des comptes, dans
son dernier rapport annuel, à l'égard du centre technique de
conserves de produits agricoles.

Produits agricoles et alimentaires
(industries agricoles et alimentaires)

72774 . - 5 août 1985 . - M. Paul Mercleca rappelle à M . le
ministre de l'agriculture sa question n e 67428 parue au Journal
officiel du 29 avril 1985, restée sans réponse à ce jour. II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - A l'occasion de l'examen des comptes et de la ges-
tion du centre technique des conserves de produits agricoles
(C .T.C .P .A.), la Cour des comptes a formulé plusieurs observa-
tions, dont les suites ont notamment été les suivantes : 10 le
champ de compétence du C.T.C.P.A. et l'assiette parafiscale
seront élargis, par arrêté et décret, signés du ministre de l'agricul-
ture et du ministre de l ' économie, des finances et du budget, aux
conserves de fruits afin que ces produits bénéficient des actions
de contrôle de la qualité et de la salubrité des fabrications effec-
tuées par le centre . D'autre part, le C .T.C .P.A. aura un rôle à
jouer en matière d'encadrement scientifique, de vulgarisation et
de contrôle, dans le développement des techniques de conserva-
tion, telle l'ionisation, susceptibles d'être mises en oeuvre dans la
transformation des produits agricoles ; 20 au plan parafiscal, il a
été proposé d'adopter une mesure qui permette de soulager du
poids d'une double taxation les fabricants, relevant parallèlement
d'un autre centre technique de la conserve, dont le chiffre d'af-
faires réalisé au cours de l'année précédant l'imposition à partir
des fabrications pour lesquelles le C.T.C .P.A . a compétence, est
inférieur à 50 000 francs ; 3 , les modalités de recouvrement des
taxes « spécifiques » instituées en application de la loi d'orienta-
tion agricole en date du 5 août 1960 ont été modifiées lors de la
modification ou de l'abrogation de ces taxes à la fin de l'année
1982 . Pour le secteur de la prune d'Ente séchée, un décret du
30 décembre 1982 a précisé les nouvelles modalités de cette taxe
dorénavant perçue par le B .I .P. (bureau interprofessionnel du
pruneau) . Pour les pois, les champignons et les tomates un décret
du 30 octobre 1980 a prévu l 'abrogation des taxes parafiscales
perçues par le C .T.C.P.A. à compter du 31 décembre 1982. Les
nouveaux textes prévoient que la perception des taxes est directe-
ment effectuée par les interprofesssions concernées : U .N .I .L .E .C.
(poids), A.N .I .C .C . (champignons) et S .O.N .I.T .O. (tomates) ; 4°
les conditions de la gestion par le C .T.C .P.A. et pour le compte
du F.O.R.M .A. des procédures d'aide communautaire font l'objet
d'une convention annuelle entre le F .O .R .M .A., puis
l'O .N .I.F.L .H .O .R. (office national interprofessionnel des fruits et
légumes et de l'horticulture) . Le C.T.C .P.A . agit, dans dans ce
domaine, en tant que prestataire de service de l'O .N.I .F.L.H .O .R.
(antérieurement du F .O.R .M.A .), indépendamment des compé-
tences fixées par l'arrêté du lt octobre 1950 . L'évaluation forfai-
taire retenue, jusqu'au budget 1982, pour la rémunération de
cette mission a été par la suite abandonnée au profit d'une esti-
mation sur des bases concrètes ; 5e diverses mesures d'économies
ont enfin été adoptées, suite aux remarques formulées à l'issue de
l'examen de la Cour des comptes.

Mutualité sociale agricole (caisses)

87742. - 6 mai 1985 . - M . Philippe, Marchand appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le fait que les caisses
de mutualité sociale agricole, dans le but de ne pas alourdir les
charges déjà importantes de leurs adhérents, limitent au
minimum les inscnptions d ' hypothèque judiciaire à l ' encontre de
ceux qui sont redevables de cotisations arriérées . Les Assedic,
quant à elles, jouissent d'un super-privilège lors de la répartition
de l'actif entre les divers créanciers dans le cadre des procédures
de liquidations de biens . II lui demande s'il envisage de faire
bénéficier les caisses de mutualité sociale agricole des mêmes dis-
positions.

Réponse. - Les créances que détiennent les associations pour
l'emploi dans l'industrie et le commerce (Assedic) envers les
employeurs redevables des cotisations d'assurance chômage sont
chirographaires . Ces associations ne peuvent par conséquent, en
cas de liquidation des biens dans les entreprises, se prévaloir
d'un privilège lors de la répartition de l'actif entre ler divers
créanciers. En revanche, en application de la réglementation en
vigueur, les caisses de mutualité sociale agricole disposent d'un
privilège général sur les meubles pour garantir le paiement des
cotisations d'assurance sociales, de prestations familiales et d'as-
surance vieillesse agricoles . Les organismes de protection sociale
agricole bénéficient donc de droits plus étendus que les Assedic
dans le cadre des procédures de liquidation des biens .
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Agriculture (exploitants agricoles)

68292. - 13 mai 1985 . - M . Didier Chouat appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des organisa-
tions syndicales minoritaires d'exploitants agricoles . La circulaire
SDAC/COTRA n o 1110 du 10 novembre 1983 adressée aux com-
missaires de la République et aux organisations concernées a fixé
le critère principal pour la répartition des sièges dans les ins-
tances départementales compétentes en matière agricole à un
seuil minimal de 15 p. 100 des suffrages recueillis dans le collège
« exploitants » à l ' occasion des dernières élections aux chambres
d ' agriculture . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
faire le point sur la participation par départements des syndicats
agricoles minoritaires, d'une part, aux commissions mixtes dépar-
tementales et, d'autre part, aux commissions départementales des
structures.

Réponse . - Les conditions de représentation des organisations
syndicales d'exploitants agricoles dans les instances départemen-
tales sont actuellement précisées par la circulaire SDAC/COTRA
n° 1110 du 10 novembre 1983 . Cette circulaire a fixé à 15 p. 100
des suffrages recueillis dans le collège « exploitants », à l'occa-
sion des dernières élections aux chambres d'agriculture, le seuil
permettant à une organisation d'être représentée dans les com-
missions mixtes départementales . En application de ces disposi-
tions, les organisations syndicales suivantes participent aux tra-
vaux de ces commissions : Confédération nationale des syndicats
de travailleurs paysans (C .N .S .T .P.) dans huit départements ;
Fédération française de l'agriculture (F.F .A .) dans douze départe-
ments ; Fédération nationale des syndicats paysans (F.N .S .P.)
dans dix départements ; Confédération nationale des syndicats
d'exploitants familiaux (M .O .D .E .F .) dans dix-neuf départe-
ments ; Liste d'entente entre plusieurs de ces organisations dans
neuf départements . Ainsi, au total, ces organisations syndicales
sont présentes dans les commissions mixtes de cinquante et un
départements, avec un représentant dans quarante-quatre départe-
ments et avec deux repésentants dans sept départements.

Professions et activités sociales
(aides familiales)

68891 . - 27 mai 1985 . - M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'agriculture qu'il existe des familles de paysans,
ouvriers agricoles et exploitants agricoles qui, à la suite d ' un
accouchement difficile ou à la suite d ' une indisposition sérieuse
de la mère, si elles ne pouvaient bénéficier d'une aide familiale à
domicile, seraient obligées de quitter la localité rurale où elles
vivent . Dans certains cas, ces familles se disperseraient puisque
les enfants devraient être placés, en permanence ou provisoire-
ment, dans un centre spécialisé ou dans une famille nourricière et
d'accueil . Aussi, plus que jamais, il est nécessaire d'étendre l'acti-
vité des aides familiales à domicile dans nos campagnes . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître com-
bien d 'aides familiales en milieu rural étaient en fonction au
31 décembre 1984 : 10 dans toute la France ; 2 « dans chacun des
départements français, territoires d ' outre-mer compris.

Professions et activités sociales (auxiliaires de vie)

6889k . - 27 mai 1985 . - M . André Tourné demande à M . le
ministre de l ' agriculture de bien vouloir faire connaitre com-
bien d'auxiliaires de vie dépendant des associations de l'aide à
domicile en milieu rural étaient en fonction au
31 décembre 1984 : 10 dans toute la France ; 20 dans chacun des
départements français, territoires d 'outre-mer comprt...

Professions et activités sociales
(aides familiales et aides ménagères)

88893. - 27 mai 1985 . - M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'agriculture que les handicapés, les familles nom-
breuses ou frappées par le sort, ainsi et surtout que les personnes
âgées vivant dans les villages de France, dans les hameaux, dans
des fermes isolées et souvent en zone de montagne, ont à leur
disposition, en cas de besoin, les services que leur assure l'asso-
ciation de l'aide à domicile en milieu rural . Les ouvriers agri-
coles, les exploitants agricoles et d'autres catégories sociales
vivant dans une localité rurale, à leur demande et après enquête,
quand ils sont malades profonds, handicapés sérieux, peuvent
avoir recours aux auxiliaires de vie . De son côté, un foyer avec
des enfants et avec une mère en difficulté peut être aidé par une
aide familiale . Les personnes âgées, souvent seules, obtiennent
une aide sous forme d'aide ménagère . Dans les trois cas, en plus
de l'aide apportée à domicile, la présence au foyer d'une

employée dépendant de l ' association de l ' aide à domicile en
milieu rural apporte en plus la chaleur humaine dont a besoin le
malade ou la personne âgée . Ce qui a pour résultat d'encourager
des ruraux à rester chez eux . Ainsi est atténué l'exode rural qui
frappe implacablement certaines régions du pays de montagne en
particulier. En conséquence, il lui demande ce que son ministère
pense des missions sociales et humaines accomplies quotidienne-
ment par les personnels de l'aide à domicile en milieu rural et
quelles. sont les directives données aux divers services de la
mutualité sociale agricole en vue d'obtenir d'eux la participation
la plus large possible.

Professions et activités sociales« aides ménagères)

68904. - 27 mai 1985 . - M. André Tourné expose à M . le
ministre de l ' agriculture que les campagnes françaises, surtout à
la suite des grandes guerres de 14-18 et de 39-40, se sont vidées
des forces vives qui en faisaient la grandeur . L'exode rural n'a
pas cessé de frapper les familles paysannes . Dans beaucoup de
villages, de hameaux ou de fermes isolées, on compte à présent
une majorité de personnes âgées, dont beaucoup, quoique bénéfi-
ciaires d'une retraite et malgré une santé chancelante, s'accro-
chent au sol de toute leur vie . Les enfants, voire les petits-
enfants, partis vivre leur vie ailleurs ne reviennent chez les vieux
parents qu ' en période de vacances . Aussi, dans les campagnes, il
n ' est pas rare de compter une majorité de personnes âgées, sou-
vent composée d ' un seul ménage . Très souvent au foyer vivent
des célibataires âgés, des hommes veufs ou des femmes veuves,
ces dernières étant en général plus nombreuses . A la suite d'un
malaise passager ou d'une déficience sérieuse, la personne âgée
ne peut plus faire face à ses besoins essentiels . Dès lors, la
pensée d'être obligée de quitter la maison, le clocher, les champs,
devient un drame humain qui accélère le processus de la vieil-
lesse et du dépérissement de la structure humaine. Mais, grâce à
l'aide ménagère à domicile, beaucoup de personnes âgées peu-
vent continuer à se bercer dans le flot de leurs souvenirs sans
craindre leur transfert brutal dans un hospice . En effet, par l'in-
termédiaire des aides ménagères à domicile, des personnes âgées
en milieu rural peuvent être aidées une heures ou deux par jour.
L'isolement est alors brisé . La confiance renaît . Le poids des ans
devient moins lourd . De plus, nombreuses sont les employées de
l'aide ménagère en milieu rural qui, si elles n'exerçaient pas leur
apostolat dans leur propre village, seraient sans travail et sans
ressources et alimenteraient l'exode rural . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire connaître combien d'aides ména-
gères en milieu rural étaient en activite au 3! décembre 1984:
a) dans toute la France ; h) dans c!iacun des départements
français, territoires d'outre-mer compris . II lui demande aussi de
faire connaître ce qu ' il pense du rôle humain et social joué par
les aides ménagères en milieu rural et ce qu ' il compte entre-
prendre pour faciliter leur activité au service des personnes âgées.

Réponse . - Les grandes orientations définies depuis plusieurs
années par la mutualité sociale agricole dans le cadre de son
action sanitaire et sociale tendent, au-delà du seul versement des
prestations extra-légales, à revitaliser le milieu rural par la pro-
motion des individus et des groupes, par le biais d'actions spéci-
fiques et d'actions menées en faveur de catégories d'assujettis.
Compte tenu, cependant, des possibilités contributives limitées
des ressortissants du régime agricole - l'action sanitaire et sociale
est, en effet, financée exclusivement par les cotisations versées
par les agriculteurs - ainsi que de la situation démographique du
régime agricole (une personne retraitée pour un actif cotisant), le
versement des différentes aides financières à caractère individuel
doit être réservé aux personnes les plus défavorisées, notamment
au regard de l'aide apportée aux individus, aux familles et aux
groupes . C'est la raison pour laquelle, en complément du seul
versement des prestations extra-légales, l'essentiel des interven-
tions effectuées par la mutualité, en 1984, comme les années pré-
cédentes, a été consacré à des actions tendant à faire prendre en
charge les besoins des assurés par la collectivité dont il font
partie grâce à la solidarité de voisinage, l'entraide locale ou la
promotion de la vie associative . En ce qui concerne, toutefois, les
actions menées par les caisses de mutualité sociale agricole en
faveur des familles, des handicapés et des personnes âgées, il faut
observer qu'il appartient à chaque conseil d'administration de
définir annuellement, notamment en fonction du nombre des res-
sortissants et des revenus dont dispose l'organisme assureur, les
actions qu'il souhaite développer dans ces domaines . II doit être
précisé que les caisses départementales ou pluridépartementales
de mutualité sociale agricole s'appuient, à cet effet, sur la colla-
boration des différentes associations d'aide ménagère à domicile
et de travailleuses familiales pour effectuer les actions en faveur
de leurs ressortissants ; les caisses de mutualité sociale agricole
n'emploient, en effet, pas de travailleurs sociaux à l'exception
des travailleuses familiales dont le nombre est précisé, par dépar-
tement, dans le tableau visé ci-après . Au titre des dépenses effec-
tuées par les quatre-vingt-cinq caisses de mutualité sociale agri-
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cole au cours de l'année 1983, dernier exercice connu, les
interventions des travailleuses familiales ont représenté 56,4 mil-
lions de francs dont 44,2 millions de francs au titre de rembour-
sement à des associations non dépendantes de la mutualité
sociale agricole, les interventions des aides ménagères à domicile
en faveur des familles représentant, pour leur part, 103 millions
de francs . Il n'est pas possible de préciser les dépenses afférentes
aux services d'auxiliaires de vie en raison de leur création
récente . Sur un plan plus général, la politique d'ensemble que
souhaite développer la mutualité sociale agricole dans le cadre de
son action sanitaire et sociale repose sur une dualité d'interven-
tions : versement de prestations extra-légales, revitalisation et ani-
mation du milieu rural en soutenant les initiatives locales. Ces
grandes orientations seront poursuivies durant les prochaines
années, le développement des actions en faveur des familles
constituant, toutefois, avec les services d'aide ménagère à domi-
cile un des objectifs prioritaires . Sur ce dernier point, des études
sont actuellement menées entre les départements ministériels
concernés afin d'examiner la possibilité de mettre en oeuvre une
compensation inter-régimes, ce projet nécessitant, en tout état de
cause, une mesure d'ordre législatif.

Travailleuses familiales en fonction au 31 décembre 1984

Départements

	

Nombre

Allier	
Cher	
Côte-d'Or	
Creuse .. ..

. .. . . .... . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . . . . ... . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . .. .. . . . .. . ..
Nièvre	
Puy-de-Dôme	
Bas-Rhin	
Rhône	
Savoie	
Ile-de-France	
Somme	
Tarn-et-Garonne	
Var	
Haute-Vienne	
Yonne	

Total	

	

106

Agriculture (revenu agricole)

1i9e1lf. - 10 juin 1985 . - M . Francis Gong attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le caractère tout à fait inac-
ceptable de l'accord intervenu entre les ministres de l'agriculture
de la Communauté européenne à l'occasion de la fixation des
prix agricoles : l e l'augmentation du prix du lait, avec 5 p . 100
(4 p . 100 de hausse de prix, moins un point de taxe de corespon-
sabilité), est insuffisante, et ce d'autant plus que le contingent de
production est encore diminué ; 2e la hausse du prix de la viande
avec 1,9 p . 100 ne manquera pas d'entraîner de nombreux petits
producteurs vers de graves difficultés et de mettre en péril tout
un pan de notre agriculture ; 3e la non-fixation du prix des
céréales et le projet de diminution de 3,6 p . 100 du prix est tout
à fait inadmissible, d'autant plus que de nombreux producteurs
laitiers, notamment dans le département de l'Orne, à la suite de
l'application des quotas laitiers, se sont lancés dans la production
de céréales . Aussi, il lui demande de bien vouloir prendre d'ur-
gence certaines mesures susceptibles de pallier ces insuffisances
de prix : réduction des cotisations sociales agricoles ; aménage-
ment de la fiscalité locale qui passerait par une diminution sen-
sible de la taxe foncière sur les propriétés non bâties ; une meil-
leure gestion des marchés ; la mise en place rapide de la filière
éthanol ; la récupération de la T .V .A. sur les carburants pour les
agriculteurs (ce qui permettrait d'atténuer la différence de prix
avec nos partenaires européens) ; diminution du taux des prêts à
l'agriculture en fonction de la baisse du taux de l'inflation . Ces
quelques mesures - et il y en a certainement d'autres - relèvent
de la compétence exclusive des pouvoirs publics et ne sont en
aucun cas liées à des accords communautaires.

Réponse. - La décision du conseil des ministres de l'agriculture
a été retardée par la position de la République fédérale d'Alle-
magne qui s'est opposée à la baisse du prix des céréales proposée
par la commission, en invoquant, pour la première fois depuis

vingt ans, le compromis de Luxembourg. Les Dix sont cependant
parvenus à un accord pour fixer tous les prix, à l'exception de
ceux des céréales et du colza, dont la campagne ne continence
que le l er août, et qui donneront lieu à de nouvelles négociations
dès le prochain conseil agricole . La commission u, pour sa part,
indiqué que pour éviter des mouvements spéculatifs et à titre
conservatoire, dans l'attente de cette décision du conseil, elle
diminuerait de 1,8 p . 100 en ECU les prix d'achat à l'interven-
tion . Compte tenu du démantèlement des montants compensa-
toires monétaires, cette décision conduirait à un gel des prix en
francs français. Dans tous les autres secteurs, les campagnes qui
devaient commencer le 1 m avril ont été prorogées jusqu'au
26 mai, les nouveaux prix s'appliquant à compter du
27 mai 1985 . Dans le secteur du lait, l'un des plus sensibles, le
démantèlement total des montants compensatoires monétaires et
l'augmentation du prix en ECU de l,5 p . 100 conduiront à une
augmentation réelle en francs français de près de 4 p . 100 ; en
outre, les producteurs de lait bénéficieront d'une réduction de la
taxe de coresponsabilité qui passera de 3 à 2 p . 100, tout en
poursuivant la politique de maîtrise de la production décidée l'an
dernier. La commission doit présenter avant le l er novembre 1985
une proposition visant à instaurer un régime communautaire de
primes à la cessation de livraison de lait . En matière d'adaptation
du dispositif de maîtrise de la production laitière, la délégation
française a obtenu le 26 février 1985 trois assouplissements . Pour
la première année de quotas, aucun prélèvement ne sera perçu si
la quantité totale garantie à notre pays a été respectée . Les
petites laiteries, nombreuses dans certaines régions fromagères de
montagne, pourront se regrouper en bénéficiant, à l'échelle de
leur groupement, de la souplesse attachée au système de quotas
par laiterie . Enfin, une égalité de traitement sera respectée entre
les agriculteurs qui livrent leur lait à une laiterie et ceux qui ven-
dent directement leurs produits aux consommateurs, ce qui per-
mettra en particulier de résoudre certaines situations difficiles
dans le cas fréquent de producteurs pratiquant simultanément les
livraisons et les ventes directes . Dans le secteur de la viande
ovine, la campagne de commercialisation correspondra, à partir
de 1986, à l'année calendaire, ainsi que nous le demandions,
D'ici au 5 janvier 1986, les prix seront augmentés de 2 p . 100 en
francs français. Pour la campagne qui débutera le 6 janvier pro-
chain, ces prix seront augmentés de I p. 100 . Pour ce qui
concerne la viande de porc, le règlement communautaire ne peut
être que d'inspiration peu interventionniste, dans la mesure mi il
existe un risque sérieux de création d'excédents dans le secteur
où l'équilibre du marché reste précaire . C'est pourquoi la déléga-
tion française à Bruxelles s'efforce que les mécanismes de gestion
du régime externe, ainsi que le stockage privé, soient gérés avec
la plus grande efficacité . Ainsi, une opération de stockage privé
pour le porc a été décidée pour la viande porcine, qui est entrée
en vigueur le 6 mai 1985 . Dans le secteur de la viande bovine, il
est accordé une égale importance au niveau du prix d'interven-
tion et à la gestion des mécanismes de soutien du prix de
marché, afin que les éleveurs puissent effectivement en percevoir
les fruits . En réponse à la demande de la délégation française
que l'intervention publique puisse porter sur les carcasses entières
au printemps, la commission n'a, pour l'instant, pris qu'une déci-
sion d'ouvrir une opération de stockage privé . Celle-ci a toutefois
eu un aspect positif sur les prix de marché . La plupart des autres
produits voient leur prix augmenter d'environ 2 p. 100 par le
démantèlement des montants compensatoires monétaires, sauf la
viande porcine et le vin, qui n'y étaient plus soumis, et dont les
prix de la campagne précédente sont reconduits . Cependant, il
convient de rappeler que, mis à part les secteurs du lait et du
sucre, les prix institutionnels n'ont qu'une valeur très relative ;
c'est avant tout la situation de l'offre et de la demande, et par-
tant, la gestion des marchés, qui déterminera les prix réellement
payés aux producteurs . Le ministre de l'agriculture veillera donc
tout particulièrement à ce que cette gestion soit conduite de telle
sorte que le revenu des agriculteurs soit sauvegardé . L'imposition
du foncier non bâti reste la principale ressource des communes
rurales et, avec l'alourdissement général de cette fiscalité, la pres-
sion sur l'agriculture s'est accrue . C'est pourquoi une révision
générale des évaluations est apparue nécessaire, confirmée par les
travaux conduits en vue de l'élaboration du rapport sur la fisca-
lité locale qui doit être déposé au Parlement en application de
l'article 22 de la loi n e 82-540 du 28 juin 1982 . Les difficultés
technique de mise en oeuvre d'une telle opération sont apparues
ainsi que les modifications, parfois sensibles, de la répartition de
la taxe foncière qui pourrait en résulter. C'est pourquoi une
simulation en vraie grandeur parait indispensable et va être
entreprise dans plusieurs départements . Ce n'est qu'ensuite qu'un
projet de loi fixant les conditions d'exécution de la prechaiie
révision générale sera présenté au Parlement . Quant à la récupé-
ration de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé, au cas particu-
lier des agriculteurs, les acquisitions de fioul domestique qu'ils
sont appelés à effectuer au titre d'une activité imposable, elle
constitue une demande qui intéresse en fait quantité d'autres
catégories d'agents économiques qui sont concernés par ce pro-
blème. Dès lors, la suppression souhaitée par l'honorable parle-
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mentaire devrait revêtir une portée générale et par cela même
conduire à des moins-values de recettes incompatibles avec le
respect de l'équilibre budgétaire . Quant aux taux des prêts
bonifiés accordés aux agriculteurs, ils restent inchangés
depuis 1981 et sont pour la plupart fixés au niveau le plus bas
autorisé par la réglementation communautaire . La charge de la
bonification représente une lourde dépense pour l'Etat et l'effort
consenti par les pouvoirs publics en faveur de l'investissement
des agriculteurs est d'autant plus important que ce sont les enve-
loppes des prêts les plus bonifiés qui progressent le plus rapide-
ment . Ainsi, les enveloppes des prêts spéciaux de modernisation
et d'installation consentis aux taux de 6 p. 100 en plaine et
4,75 p . 100 en zone défavorisée ont augmenté respectivement de
57 p. 100 et 74 p . 100 depuis 1981 . En ce qui concerne une éven-
tuelle baisse de ces taux, compte tenu de la légère détente
observée sur les taux du marché, il convient de rappeler que
l'évolution des taux des prêts bonifiés n'a pas toujours suivi celle
des taux de marché notamment en période de hausse . Les ajuste-
ments ne sont en générai effectués que lorsque des écarts sen-
sibles existent qui rendent les taux des prêts bonifiés incompa-
tibles avec les taux du marché . La situation actuelle n'est pas de
nature à justifier une baisse générale des taux des prêts bonifiés.

Agriculture : ministère (personnel)

70763. - 24 juin 1985 . - M . Jean Desanliaa attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l ' application des lois sociales
aux vétérinaires vacataires . La durée légale du travail d'un fonc-
tionnaire ayant été ramenée de deux cents heures à cent soixante-
neuf heures, le tarif de la vacation ho-aire devrait être le 1/169
du traitement du fonctionnaire à l'indice 538 . Il lui demande s'il
lui est possible de réviser ce taux dans ce sens comme cela a été
fait pour les agents vacataires de la protection des végétaux à la
qualité de la vie .

Agriculture : ministère (personnel)

71348 . - 8 juillet 1985 . - M . Amédée Renault appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur l' application des lois
sociales aux vétérinaires vacataires . II apparaît, en effet, que les
agents vacataires de la protection des végétaux dépendant de la
direction de la qualité du ministère de l'agriculture, ont obtenu,
par un arrêté ministériel en date du 12 mars 1981, mis en appli-
cation le let février 1985, que leur vacation soit appliquée sur la
base du 1/176 de la rémunération du fonctionnaire . Or la durée
légale du travail du fonctionnaire ayant été ramenée de deux
cents heures à cent soixante-neuf heures, il semblerait logique
que le montant de la vacation concernant les vétérinaires vaca-
taires soit calculé sur la base du 1/169 du traitement du fonction-
naire à l'indice 538. Il lui demande quelles dispositions il envi-
sage de prendre pour que, dans un souci d'équité, les vétérinaires
vacataires soient traités selon le même critère que les agents vaca-
taires de la protection des végétaux.

Réponse. - La rémunération des vétérinaires vacataires a été
fixée par l'arrêté interministériel da 8 avril 1968 selon un taux de
la vacation horaire correspondant au 1/200 de la rémunération
mensuelle d'un agent de l'Etat classé à l'indice nouveau 500 soit
l'indice nouveau majoré 538 . II faut rappeler que la fraction
choisie, le 1/200, n'a pas été déterminée en fonction de la durée
de travail de la fonction publique mais pour que, appliquée au
traitement d'un fonctionnaire correspondant à l'indice choisi, elle
conduise à un alignement de la rémunération des vétérinaires sur
celle des médecins praticiens qui apportent leur concours aux
services administratifs de prévention médico-sociale . Dans ces
conditions, toute revalorisation indexée sur l'abaissement de la
durée légale du travail est à exclure. Néanmoins, le ministère de
l'agriculture a étudié les modalités d'une revalorisation à hauteur
de 1/178 de l'indice nouveau majoré, mais le coût élevé d'une
telle mesure, applicable aussi bien aux vétérinaires inspecteurs
qu'aux préposés sanitaires vacataires, soit dix millions de francs,
n'est pas compatible avec les mesures d'économies budgétaires
décidées par le Gouvernement.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

7100e. - l et juillet 1985 . - M . Philippe Mestre appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés des
entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux . Réunis en congrès à
Argenton les 9 et 10 mai dernier, cette profession a demandé :
l e une définition nouvelle de l'entreprise de travaux agricoles,
ruraux et forestiers : 2. la suppression des dispositions fiscales
accordées aux exploitants agricoles et aux G .A.E .C. par l'instruc-
tion n° 5 E 711 du 20 décembre 1971, ainsi que de l'exécution

par certaines collectivités ou corps de prestations n'appartenant
pas à leur activité normale 3 . la représentation de la profession
à la commission mixte d'autorisation de création de C .U .M .A.
dans chaque département ; 4. l'aménagement de la taxe profes-
sionnelle dans le cadre des travaux saisonniers ; 5 . l'attribution
de ressources C .O .D .E.V .I . 6. le réaménagement des conditions
d'emploi de la profession 7 . l'assouplissement de l'instruction
ministérielle relative à l'acquisition des explosifs, et de la régle-
mentation concernant les déplacements des machines automobiles
de grande largeur destinées à la récolte de denrées périssables . Il
lui demande quelle suite il compte donner à ces demandes dont
les solutions conditionnent la survie des P.M .E. en milieu rural.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

71373. - 8 juillet 1985 . - M . Gérard Chaeseguet appelle à
nouveau l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture sur la
situation des entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux . Cette
profession,, qui souhaite bénéficier d'un statut défini lui permet-
tant l'accès, sans restrictions, aux marchés publics, demande que
des solutions urgentes soient trouvées aux nombreux problèmes
qu'elle rencontre : aménagement de la taxe professionnelle dans
le cadre des travaux saisonniers ; accès aux prêts Codevi ; repré-
sentation de la profession à la commission mixte d'autorisation
de création de C .U .M .A . afin d'éviter le suréquipement et le gas-
pillage ; assouplissement des conditions d'emploi des travailleurs
saisonniers et des procédures de licenciement en cas d'invalidité
des chefs d'entre p rise ; réaménagement en hausse de la retraite
des entrepreneurs dont le calcul devrait être effectué en propor-
tion des cotisations versées suppression des dispositions fiscales
édictées par l'instruction ne 5 E 711 du 20 décembre 1971 qui
porte un grave préjudice à la profession et favorise le travail
clandestin . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour répondre aux préoccupa-
tions des entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

72276. - 29 juillet 1985 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des
entreprises de travaux agricoles et ruraux dont les graves diffi-
cultés qu'elles rencontrent actuellement ont été exposées au cours
de leur dernier congrès à Argentan les 9 et IO mai 1985 . II lui
demande donc quelles mesures il entend prendre en faveur de
cette profession.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

72619 . - 5 août 1985 . - M . René André attire l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la situation des entrepre-
neurs de travaux agricoles et ruraux qui souhaitent, notamment,
obtenir une définition précise de l'entreprise de travaux agricoles,
ruraux et forestiers, définition qui intégrerait l'ensemble des tra-
vaux entrant dans le cycle de la production animale ou végétale,
les travaux d'amélioration foncière, les travaux accessoires néces-
saires :l l'exécution de ces travaux, les travaux de création, res-
tauration et entretien des parcs, jardins et forets ainsi que tous
travaux de reboisement, déboisement et rebardage . Sur la base de
cette définition, les entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux
souhaitent que soient mises en place les règles d'une concurrence
loyale grâce notamment à un libre accès aux marchés publics, à
un aménagement de leur taxe professionnelle, à l'octroi de finan-
cements sur ressources Codevi, et à l'assouplissement de certaines
conditions d'exercice de la profession dont celles relatives à l'ac-
quisition des explosifs et à l'acquisition de machines automo-
trices de grande largeur. Il lui demande s'il peut en conséquence
préciser les actions que son administration entend développer au
profit d'une profession dont l'utilité au sein du monde agricole
apparaît particulièrement évidente.

Réponse . - La concertation établie entre le ministère de l'agri-
culture et les représentants des entrepreneurs de travaux agricoles
et ruraux a déjà permis d'apporter une solution à nombre des
problèmes posés par la pi,,fession . C'est le cas notamment pour
le financement des achats de matériels agricoles, avec les prêts
sur ressources Codevi dont le bénéfice a été étendu en 1984 aux
entreprises de travaux agricoles et ruraux Quant au problème du
statut des entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux, il était lié
à ia définition de leur activité, qui avait besoin d'être adaptée et
précisée dans le code rural, de façon à bien couvrir le champ
d'intervention de ces entreprises et limiter les risques de conten-
tieux . En effet, l'article 1144 (50) du code rural mentionnait les
entreprises de battage et de travaux agricoles, sans définir ces
travaux . C'est pourquoi le ministère de l'agriculture a élaboré, en
liaison avec le ministère des affaires sociales et de la solidarité



16 septembre 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4325

nationale, une définition des travaux qui a été adoptée par le
Parlement. Elle figure à l'article 126 de la loi n e 85-772 du
25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre social . Les
entreprises de travaux agricoles disposent donc désormais d'un
cadre légal rénové et clarifié, qui devrait leur permettre d'exercer
leur activité dans de meilleures conditions . D'autre part, l'accès
des entreprises de travaux agricoles et ruraux aux marchés de
travaux publics a été nettement amélioré par l ' article 41 de la loi
du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de
la montagne qui les dispense désormais clairement de cotiser aux
misses de congés payés et de chômage intempéries, dès lors
qu'en application de leur régime social elles versent directement
les indemnités de congés payés à leurs salariés et ne les mettent
pas en chômage pour cause d'intempéries.

Bois et forêts (politique forestière)

71413. - l es juillet 1985 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'at-
tere in de M. le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude de
propriétaires de foret. Il lui demande donc : l e s'il est exact que
dans le but louable d'empêcher la promotion immobilière sau-
vage il est prévu de donner aux communes le droit de préemp-
tion pour acquérir toute forêt au i ,ment où elle changerait de
propriétaire ; 2. si, comme cela r : normal, il est prévu que ce
droit de préemption ne sera pas : . ondé à l'occasion de transmis-
sion de forêt par voie héréditaire.

Réponse. - Il n'est nullement dans 1'intent on du Gouverne-
ment de soumettre au Parlement un projet de loi tendant à
donner aux communes un droit de préemption spécifique aux
forêts. Les seuls droits dont les communes vont bénéficier en la
matière sont ceux que va leur donner la loi pour le renouveau de
l'aménagement et de l'urbanisme que vient de voter le Parlement.

Agriculture : ministère (publications)

711U. - 1 « juillet 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'agriculture quelle est la part du budget de
fonctionnement de son ministère affectée à des dépenses d ' infor-
mation. Il lui demande quel est le nombre de publications régu-
lièrement diffusées par son département ministériel et leur diffu-
sion. Il lui demande quels sont les effectifs des personnels
travaillant dans le service d'information.

Réponse. - La dotation budgétaire en dépenses de fonctionne-
ment (titre III) consacrée à la a diffusion de l'information »
(chap. 34-01-60) s'élève à 6 221 674 francs pour l'année 1985. Ces
crédits sont ventilés à l' intérieur de la sous-direction de l'infor-
mation de la façon suivante : bureau du cinéma agricole,
1 470 000 francs ; bibliothèque centrale, 392 000 francs ; bureau
d'information, 4 359 674 francs . La sous-direction (bureau d'infor-
mation) réalise et diffuse régulièrement : I . - La Revue de presse,
format 21 x 29,7, 2 pages, 2 000 exemplaires, quotidienne ;
II. - Le Bulletin d'information du ministère de l'agriculture
(B.l.M.A .), format 21 x 29,7, 32 pages, 12 000 numéros,
42 numéros par an ; III . - Les Dépliants statistiques supplément
annuel au B.I.M.A, format 21 x 42, soit : a) L'Agriculture fran-
çaise en chiffres, 26 500 exemplaires en langue française,
1 000 exemplaires en langues anglaise et espagnole, b) L'Agricul-
ture de la C.E.E. en chiffres, 21 500 exemplaires ; IV. - Le Bulletin
technique d 'information (B .T.7.), format 21 x 27, 200 pages en
moyenne, tirage moyen : 2 500 exemplaires, 10 numéros par an ;
V. - Les mises à jour bimestrielles du Guide permanent de l'ins-
pection du travail et de la protection sociale en agriculture fermas
15,5 x 22 recto verso, prévision : 800 feuillets mensuels. L'effectif
global du person ..l (spécialistes des médias, techniciens, admi-
nistratifs) travaillant dans la sous-direction de l'information
s'élève à 60 Qe'ormes, ainsi réparti : échelon directionnel, 5 ;
gestion et inf.:. ; .stion, 23 ; bibliothèque, documentation, 13 ;
cinéma, r 'to,ue, 19 ; soit : 60 personnes.

Agriculture (revenu agricole)

714M. - 8 juillet 1985. - M. Joseph-Henri Maujogan du
Oses_ et expose à M. I. ministre de l'agriculture que le revenu
ds: exploitations agricoles françaises a augmenté de 2,1 p. 100
en 1984 (selon le C.E.R.C .) . Mais les prix des consommations
intermédiaires (engrais, semences, fuel, etc .) ont augmenté
de 9,5 p . 100. Tandis que les prix agricoles ne progressaient que
de 8,8 p . 100. En fait, nette hausse cache des disparités . Les
céréaliers, les producteurs de pommes de terre et d'oléagineux

voient leur revenu progresser de 18 p . 100 . Alors que les produc-
teurs de vin de table et de viande voient leur revenu diminuer. Il
lui demande s 'il n'envisage pas de prendre des mesures en vue
d ' aider les agriculteurs les plus défavorisés,

Réponse . - Le revenu agricole a à nouveau progressé en 1984,
après la baisse intervenue en 1983 . Le C.E .R .C . évalue sa pro-
gression à 2,1 p . 100 en 1984, en moyenne, par exploitation et en
francs constants. Il convient toutefois de signaler que cet orga-
nisme s ' attache au revenu net, amortissements déduits, établi
dans l'optique des productions et non des livraisons effecsi ees,
tiré des comptes de l'agriculture. Ceux-ci présens•nt égaler"" un
revenu brut, calculé sur la base a les livraisons il aurai' pear sa
part, augmenté de 4,5 p . 100 en valeur réelle r' -''senne lsr exploi-
tation au cours de l ' année 1, n84, portale , n + sa progression
cumulée depuis 1980 à plus de i' n. 10' n . ' ., Progression de ce
revenu brut ne s'est, bien sûr, pas fais :• s, i . a me rythme en 1984
dans les diverses catégories d 'exploitatioi.i . C'est mnsi que les
exploitations de grandes cultures, céréalières ou autres, ont vu
leurs revenus réels moyens augmenter de plus de 10 p. 100
en 1984, en liaison avec l'abondance des récoltes. De même,
l'horticulture ou l' élevage hors sol ont bénéficié de revenus en
hausse sensible, leur permettant de progresser dans l'échelle des
revenus agricoles . Si l'évolution des revenus dans d 'autres caté-
gories d ' exploitations, en 1984, peut apparaître limitée, en com-
paraison des progressions signalées plus haut, il convient cepen-
dant de les situer dans des perspectives pluriannuelles ; on
notera, de plus, qu'à quelques exceptions près, leurs revenus réels
n'ont pas diminué de 6 p . 100 en 1984 mais se situent, en valeur
réelle, à 20 p . 100 environ au-dessus de ceux de 1981 . Les
revenus des exploitations tournées vers l'élevage bovin avaient
diminué en 1983 . Cela n'a plus été le cas en 1984, malgré l'évolu-
tion défavorable des rapports de prix, notamment grâce à l'inter-
vention de l'Etat . En définitive, l'éventail des revenus catégoriels
s'est quelque peu élargi en 1984, du fait de croissances marquées
de ceux-ci dans les catégories bénéficiant déjà de revenus élevés,
mais sans pour autant que les revenus réels n'affichent des
baisses marquées dans les autres catégories . Les aides distribuées
par le ministère de l'agriculture ont incontestablement eu pour
effet, en 1984, de soutenir le revenu dans les catégories les moins
favorisées et continueront à avoir un effet similaire en 1985 . Je
citerai, entre autres, les incitations à la cessation de l'activité lai-
tière, pour lesquelles une seconde prime annuelle de 480 millions
de francs et une nouvelle aide de 200 millions de francs seront
versées en 1985, sans oublier l'aide aux producteurs spécialisés
de viande bovine décidée à la fin de l'année 1984, ou encore
l'aide communautaire à la brebis . Je citerai l'augmentation de
près de quatre points du prix du lait ou la diminution de un
poini de la taxe de coresponsabilité laitière ainsi que les mesures
de rationalisation de la gestion des quotas laitiers, à la suite des
négociations communautaires . Ces diverses aides auront un
impact relativement important sur le revenu des principales caté-
gories bénéficiaires.

Fruits et légumes (tomates)

71533. - 8 juillet 1985 . - Mme Adrienne Horvath attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sue les préoccupations
des représentants des producteurs de tomates de conserve et des
usines de transformation sur l'absence de publication des règle-
ments communautaires pour la campagne 1985. Ceux-ci ont pris
connaissance d'une diminution du prix de la tomate d'industrie
basée sur des données européennes qui paraissent contestables.
Elle demande quelles mesures il compte prendre afin de
répondre à l'attente des producteurs et des transformateurs en
matière de fixation des prix et compensation des pertes subies.

Réponse. - Le ministre de l ' agriculture indique à l'honorable
parlementaire que la Commission de Bruxelles vient de fixer
pour la campagne 1985 le montant, les conditions et les limites
des aides à la transformation des tomates (règlements C.E .E.).
Compte tenu de la situation de surproduction reconnue par la
Commission de Bruxelles dans les principaux pays producteurs
européens et pour éviter un effondrement excessif des cours, ont
été instaurés des quotas de fabrication répartis par entreprises,
limitant le champ d'application des aides, et devant permettre de
retrouver sur les marchés une situation concurrentielle assainie.
Dans la mesure où les tomates transformées sont placées sous
organisation commune de marché, le traité de Rome et ses textes
d 'application interdisent aux Etats membres de prendre toute
mesure instaurant directement ou indirectement un système de
complément de prix sur leur territoire . C'est pourquoi les pou-
voirs publics, sur le plan national, encouragent les professionnels
à étabiir une concertation plus suivie pour s'adapter aux nou-
velles conditions du marché, en accentuant notamment leurs
efforts dans les domaines de la recherche variétale, de la mécani-
sation des récoltes, de la transparence des transactions, et s'effor-
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cent auprès des instances communautaires, en accord avec les
Etats membres producteurs (Italie, Grèce, prochainement
Espagne et Portugal) de maintenir les principes actuels des méca-
nismes d'aide à la traosformation.

Agriculture (exploitants agricoles)

71722 . - 15 juillet 1985 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les préoccupations exprimées
par les agricultrices dont l'activité est etroitement liée au fonc-
tionnement de l'exploitation et qui, de ce fait, souhaitent bénéfi-
cier d'une reconnaissance professionnelle et sociale effective . Les
problèmes posés concernent en premier lieu l'élaboration d'un
statut professionnel reconnaissant la qualité de coexploitante ou
de collaboratrice . Se trouvent liés à cette définition les droits qui
s'y rattachent en matière de protection sociale : congé maternité,
retraite, indemnités journalières . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les mesures qui pourraient être proposées pour
ap p orter une solution aux problèmes qui se posent à cette esté-
borie d ' agricultrices.

Réponse. - La loi du 11 juillet 1985 relative notamment à l'ex-
ploitation agricole à responsabilité limitée constitue une avancée
significative vers la reconnaissance professionnelle et sociale de
toutes les personnes qui participent à sa mise en valeur . Les
conjoints des chefs d'exploitation auront ainsi la possibilité de
devenir associés exploitants, gérants ou cogérants de cette nou-
velle forme de société . Dans les mêmes conditions que tout
membre non salarié des sociétés agricoles, ils pourront dès lors
bénéficier d'un droit personnel à la pension d'invalidité et à la
retraite proportionnelle . Par ailleurs, il convient de rappeler que
diverses dispositions sont intervenues en 1985 afin d'améliorer la
situation sociale de l'ensemble des conjoints d'exploitants . C'est
ainsi que, depuis l'entrée en vigueur de la loi du 4 janvier 1985
relative aux mesures en faveur des jeunes familles et des familles
nombreuses, les conjoints des exploitants agricoles peuvent pré-
tendre à l'allocation parentale d'éducation à condition de justi-
fier, par l'embauche d'un remplaçant, de la réduction de leur
activité professionnelle sur l ' exploitation. En outre, le décret du
14 mai 1985 donne aux femmes d'exploitants la possibilité de
prendre, dès la déclaration de grossesse, les quatorze jours de
repos supplémentaire accordés en cas de grossesse pathologique
et leur permet de bénéficier d'un allongement de quatorze jours
de la période normale de remplacement pour maternité en cas
d'accouchement par césarienne ; une nouvelle prolongation de la
durée du congé de maternité est actuellement à l'étude.

Elevage (bovins)

71808 . 15 juillet 1985 . - M . Lucien Richard expose à M . le
ministre de l'agriculture qu'il existe en Loire-Atlantique un
grand nombre d'engraisseurs de gros bovins qui lui ont lait part
de leur inquiétude en raison de la nouvelle réglementation des
implants qui doit se mettre en place le 1 « septembre prochain.
Les implants autorisés sont des anabolisants que les vétérinaires
injectent aux animaux pour finir de les engraisser, ce qui permet
d'obtenir un gain de poids et une meilleure finition de l'animal.
Depuis la loi du 16 juillet 1984 et l'arrêté du 22 novembre 1984,
le vétérinaire doit mettre une boucle à l'animal pour prouver que
celui-ci a bien été implanté et l'éleveur ou l'engraisseur doit
attendre un délai de deux mois (date d'abattage marquée sur la
boucle) avant de faire abattre l'animal . Les implants, qui se pré-
sentent sous forme de petits granulés, sont introduits sous la
peau de l'oreille et fondent lentement, mais ils ne se résorbent
pas toujours et quelquefois s 'enkystent sans qu'ils soient déce-
lables sur l'animal vivant. Les résidus d'implants peuvent appa-
raître après l'abattage . Le résultat de l'analyse des services vétéri-
naires faite à l'abattoir peut ne pas correspondre à la boucle
apposée par le vétérinaire, ce qui entraîne la saisie de la totalité
de la carcasse. Les engraisseurs achetant des animaux à des éle-
veurs pour finir leur engraissement se trouvent donc dans des
situations très graves pour eux lorsque des éleveurs peu scrupu-
leux font sauter la boucle ou bien implantent leurs animaux en
trouvant des implants sur le marché parallèle. Ces éleveurs ven-
dent alors des bovins déjà implantés sans que les engraisseurs le
sachent. Ceux-ci feront faire un implant par leur vétérinaire,
comme la loi le leur permet, mais à l'abattage de l'animal, celui-
ci sera saisi pour les raisons précitées . Compte tenu des délais
écoulés après l'achat de l'animal aucun recours des engraisseurs
pour prouver leur bonne foi ne sera possible . Il est évident que
les intéressés ne peuvent supporter de telles pertes . Il lui
demande si la réglementation applicable en la matière permet de
prévenir ces faits extrêmement graves afin de garantir la catégorie
professionnelle des engraisseurs des risques découlant d'implants
non déclarés faits par des éleveurs antérieurement à la vente de

leurs animaux . Dans la nég^tive il souhaiterait qu'une nouvelle
réglementation soit mise en place afin de tenir compte des situa-
tions sur lesquelles il vient d'appeler son attention.

Réponse. - L'économie de la loi du 16 juillet 1984 est d'inciter,
par la procédure de l'autorisation de mise sur le marché des
médicaments, les différents opérateurs à répondre de la licéité de
leurs actes . Les vétérinaires, seuls habilités en matière d'implanta-
tion d'anabolisants, assument leur responsabilité par le respect
des dispositions décrites dans l'arrêté du 22 novembre 1984, et
notamment : identité du produit administré, délai d'attente pres-
crit . . . De la même façon, les éleveurs et engraisseurs sont
désormais tenus à cette obligation de loyauté . La loi et l'arrêté
susvisés, outre leur objectif de protection de la santé publique,
ont pour but de clarifier les transactions commerciales des ani-
maux de boucherie . En matière d'exportation de viandes, la
nécessité est apparue d'un acte d'engagement de l'éleveur attes-
tant l'absence d'implantation d'anabolisant . Il s'agit d'une
garantie pour l'acheteur des animaux qui peut se retourner contre
son vendeur en cas de résultats positifs . En tout état de cause, il
semble qu'en cas de nécessité, cette pratique puisse être étendue,
après adaptation, à d'autres types de transactions.

Calamités et catastrophes (sécheresse : Loire)

71849. - 15 juillet 1985 . - M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les nouveaux problèmes qui
sembleraient se poser quant au règlement des indemnités pour
calamités agricoles pour les agriculteurs du département de la
Loire, suite aux graves préjudices causés par la sécheresse
en 1983 . Signalant la fermeté avec laquelle les intéressés atten-
dent un règlement de dossier et qu'en aucun cas ne serait toléré
de nouvelles difficultés administratives entraînant des retards
insupportables, il lui demande de bien vouloir apporter les apai-
sements nécessaires et préciser les mesures prises pour aboutir
dans les meilleurs délais sur ce dossier.

Réponse . - La commission nationale des calamités agricoles a
examiné le I 1 juillet 1985 le rapport établi par le commissaire de
la République de la Loire concernant les demandes individuelles
d'indemnisation au titre de la pluviosité excessive du prin-
temps 1983 et de la sécheresse estivale qui a suivi . Conformément
à l'avis émis par cette instance, le montant du crédit à prélever
sur les disponibilités du fonds national de garantie des calamités
agricoles a été fixé à 24 626 859 francs . L'arrêté interministériel
correspondant a été signé le 6 août 1985 et les agriculteurs
sinistrés devraient ainsi pouvoir percevoir tout prochainement
l'indemnité qui leur est due.

Elevage (maladies du bétail)

71852 . - 15 juillet 1985 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le développement d'une
maladie, la leucose bovine, qui semble actuellement menacer le
cheptel français, Alors que l'élevage bovin a bénéficié dans le
passé d'efforts considérables pour éliminer des épizooties catas-
trophiques, il lui demande quelles mesures seront prises pour
protéger l'élevage bovin français de cette maladie.

Réponse. - Compte tenu de l'incidence relativement faible de la
leucose bovine enzootique en France, des dispositions réglemen-
taires ont été mises en oeuvre dés le début de l'année 1983, en
application de la directive communautaire n° 80/1102/C .E .E. du
Il novembre 1980 du Conseil des communautés européennes ; un
programme de lutte a minima contre cette maladie a donné les
moyens, dans un premier temps, de procéder à l'assainissement
des exploitations de provenance ou d'appartenance d'animaux
reconnus cliniquement atteints . Cette première étape, insuffisante
pour enrayer la propagation de la leucose bovine enzootique au
plan national, a été récemment complétée par différentes mesures
de nature législative et réglementaire . Ainsi, la loi du
25 juillet 1985 a ajouté la leucose bovine enzootique à la nomen-
clature des vices rédhibitoires et le décret du 17 juillet 1985, qui
a pour objectifs de restreindre les risques de propagation de la
maladie et d'assurer la protection des cheptels sains et assainis, a
prévu quatre types d'action : le marquage des bovins ayant pré-
senté un résultat positif à une épreuve sérologique autorisée de
recherche de la leucose bovine enzootique, la limitation des
déplacements des animaux marqués, la recherche systématique de
la maladie préalablement à l'introduction de tout bovin dans une
exploitation et la réglementation du contrôle de la cession et de
l'utilisation des antigènes spécifiques, destinés au diagnostic de la
leucose bovine enzootique. Enfin, un projet de décret fixant le
délai pour intenter l'action rédhibitoire sera très prochainement
soumis à l'examen du Conseil d'Etat .
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Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

71993 . - 22 juillet 1985. - M . François Fillon attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur une anomalie parafiscale
qui frappe un certain nombre d'aviculteurs accouveurs . Les
accouveurs sont des agriculteurs spécialisés dans la production
de poussins d'un jour de toutes espèces et, de ce fait, cotisent
aux M .S .A. - C .P .C .E .A . et s'assurent aux mutuelles agricoles . De
plus, leur activité est régie par le code rural . Beaucoup d'accou-
veurs ont leurs exploitations en leur nom propre, en G .A .E .C . ou
en société de fait, mais certains ont choisi les formes juridiques
de S.A. ou S .A.R .L . L'article 1125 du code rural prévoit des
variations de cotisations vieillesse en fonction des besoins, et ce
mode de perception à taux variable se trouve ainsi être une coti-
sation de solidarité interne au régime agricole. Il ne faut pas
oublier que l'agriculture a perdu les deux tiers de ses effectifs en
trente ans, provoquant une rupture d'équilibre entre actifs et
retraités . Or, se référant à la loi n° 70-13 du 3 janvier 1970, le
directeur de l'O.R .G .A .N .I .C . a la prétention d'assujettir à la
contribution sociale de solidarité les accouveurs ayant la forme
juridique S .A. ou S.A.R .L ., faisant abstraction totale de leur acti-
vité agricole. De ce fait, les sociétés agricoles, encore plus tou-
chées que le secteur industriel par la crise, paient une double
cotisation de solidarité. La loi n° 70-23 du 3 janvier 1970, dans
son article 33, a, dès le départ, prévu un certain nombre d'acti-
vités exonérées de la contribution de solidarité, puis, le
31 décembre 1970, a ajouté les S .A .F.E .R. à la liste des exonérés.
II lui demande de prendre toutes mesures de nature à étendre
aux sociétés agricoles l'exonération de la contribution de solida-
rité payable à l'O.R.G .A .N .I .C., avec un effet rétroactif similaire
à celui des S .A .F .E .R.

Réponse. - Les entreprises agricoles constituées sous forme de
sociétés commerciales sont, comme le relève l'honorable parle-
mentaire, tenues d'acquitter deux cotisations de solidarité, non
génératrices de droits : la première est prévue par l'article 1125
du code rural en faveur de régime d'assurance vieillesse agricole ;
elle concerne uniformément toutes les sociétés exerçant une acti-
vité agricole par nature et traduit une solidarité interne au régime
agricole entre les personnes physiques et les personnes morales
ayant une activité relevant de l'agriculture . La seconde cotisation
de solidarité mise à la charge de ces sociétés résulte de l'ar-
ticle 33 de l'ordonnance du 23 septembre 1967 modifiée et est
destinée à équilibrer le financement de l'assurance maladie et de
l'assurance vieillesse des professions non salariées non agricoles.
Le paiement de cette dernière cotisation impose aux sociétés agri-
coles des charges sociales plus lourdes qu'aux sociétés indus-
trielles et commerciales . Mme le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, a été à
nouveau tout récemment saisie du problème de l'exonération
pour les sociétés commerciales ayant une activité agricole, de la
cotisation de solidarité instituée par la loi du 3 janvier 1970, cette
question relevant de sa compétence.

Animaux (protection)

72030 . - 22 juillet 1985 . - M . Roland Nungesser demande à
M. le ministre de l'agriculture de bien vouloir dresser un bilan
de l'application, au niveau français (métropole - D.O.M.-T.O .M .)
et au niveau européen, de la convention européenne sur la pro-
tection des animaux en transport international, du
13 décembre 1968, publiée en France par décret du

29 juillet 1974.

Réponse. - Afin d'assurer la protec!'en des animaux en trans-
port International, un certain nombre de mesures ont été prévues
dans le cadre du Conseil de l'Europe et de la Communauté éco-
nomique européenne, mesures reprises dans l3 réglementation
française. Ainsi, la directive du Conseil des communautés euro-
péennes n° 77/489/C .E.E . du 18 juillet 1977 relative à la protec-
tion des animaux en transport international, qui reprenait !es dis-
positions techniques de la convention européenne du Conseil de
l'Europe sur la protection des animaux en transport international,
ouverte à la signature à Paris le 13 décembre 1968 et applicable
en France depuis le l e, juillet 1974, et la directive du Conseil des
communautés européennes no 81/389/C .E .E . du 12 mai 1981
fixant certaines mesures nécessaires à la mise en œuvre de la
directive précitée ont-elles édicté des mesures précises de charge-
ment, transport et déchargement des animaux . Elles prévoient
notamment l ' établissement d'un certificat de transport interna-
tional d'animaux conforme à un modèle officiel . Lorsque les
conditions de transport ne sont pas conformes à la réglementa-
tion considérée, les remarques et mesures prises par le vétérinaire
inspecteur lors du passage en frontière sont consignées sur ce
document puis transmises à la direction de la qualité au minis-
tère de l'agriculture afin que d'éventuelles interventions soient
faites auprès de l'Etat expéditeur . A ce jour, et comme le confir-

ment les enquêtes menées par les services vétérinaires, le ministre
de l'cgriculture peut dresser un bilan positif, les prestataires tels
que la S .N .C .F . faisant en effet de gros efforts afin d'améliorer
constamment les conditions de transport des animaux.

Animaux (protection)

72031 . - 22 juillet 1985. - M . Roland Nungesser rappelle à
M . le ministre de l ' agriculture la nécessité de faire face à l ' am-
pleur des problèmes posés par la protection âe la nature en
général et des animaux en particulier . En vue d'éviter l'utilisation
abusive des expérimentations sur les animaux, il conviendrait
d'établir une coopération internationale, et notamment euro-
péenne, permettant à chacun de tirer profit des expériences, des
recherches, des leçons de tous. C'est pourquoi il lui demande où
en est l'élaboration de la convention européenne sur les animaux
de compagnie.

Réponse. - Les travaux d'élaboration d'une nouvelle convention
européenne relative aux animaux de compagnie ont débuté en
février 1984 . Depuis, plusieurs réunions se sont déroulées dans le
cadre du Comité Ad Hoc d'experts pour la protection des ani-
maux (C.A .H .P .A.) au Conseil de l'Europe et le projet de
convention entre actuellement dans la phase finale de sa mise au
point . C'est pourquoi il est actuellement prématuré de faire part
des dispositions envisagées dans ce texte, les différents représen-
tants des Etats membres ne s'étant pas encore prononcés sur ce
projet de convention européenne sur la protection des animaux
de compagnie .

Animaux (protection)

72034. - 22 juillet 1985 . - M . Roland Nungesser demande à
M. I. ministre de l ' agriculture quelles mesures il entend
prendre pour limiter et contrôler l'utilisation d'animaux pour des
expériences médicales et scientifiques . En effet, les vols de chiens
et de chats tendent à se multiplier et il semble que de véritables
réseaux soient organisés pour fournir frauduleusement ces ani-
maux aux laboratoires pratiquant la vivisection.

Réponse. - Afin d'éviter le commerce clandestin des animaux,
notamment des chiens et des chats, à destination des laboratoires
d'expérience, les responsables de ces établissements sont tenus,
conformément à l'article R. 24-26 du code pénal issu du décret
no 68-139 du 9 février 1968 réglementant les expériences ou
recherches scientifiques ou expérimentales sur les animaux, de
justifier l'origine des chiens et des chats qu'ils détiennent . Afin
d'améliorer les dispositions actuelles, dans le cadre d'un projet
de décret relatif à l'expérimentation animale, il est prévu que les
établissements d'expérimentation ne puissent utiliser que des ani-
maux provenant d'élevages ou d'établissements spécialisés
déclarés, ces mesures étant de nature à offrir des garanties sup-
plémentaires sur l'origine de ces animaux. Enfin, rappelons que
le vol de chiens et chats est puni, conformément aux articles 460
et 461 du code pénal.

Taxe sur la valeur ajoutée (agriculture)

72051 . - 22 juillet 1985 . - M . Didier Chouat rappelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur le problème évoqué
dans une précédente question écrite no 50019 et relatif au crédit
de référence T.V.A . aux agriculteurs assujettis avant 1972. Il lui
demande si une nouvelle réduction du crédit de référence est
envisagée.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la
suppression même progressive du crédit de référence ne saurait
être envisagée dans l'immédiat.

Boissons et alcools (alcools)

72135 . - 22 juillet 1985 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude des
agriculteurs du Midi provoquée par le projet de réforme du
régime économique de l 'alcool . II lui demande donc : 1° s'il est
exact que la suppression des contingents d'alcool achetés par le
service des alcools est prévue, ainsi que le remplacement, à court
terme, de la production d'alcool de betterave pr.: de l'alcool de
mélasse ; 20 si les conséquences de ce projet, désastreuses pour
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l'économie française et en particulier pour l'agriculture méridio-
nale, ont été vraiment envisagées : suppression du service des
alcools, fermeture de dix-neuf distilleries de betterave et des
entreprises de vente de ces alcools, action néfaste de l'importa-
tion de mélasse sur les résultats du commerce extérieur.

Réponse. - Le nouveau régime de l'alcool fait l'objet des dispo-
sitions de l'article 19 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 por-
tant diverses dispositions d'ordre économique et financier, parue
au Journal officiel du 13 juillet . Les contingents d'alcools de bet-
terave (1 265 000 hectolitres) et de mélasse (de 650 000 à
900 000 hectolitres) sont supprimés . Cependant l'Etat achètera
une quantité d'alcool de betterave qui ne devra pas excéder
1 265 000 hectolitres et qui sera déterminée, après concertation
avec les producteurs, en fonction des quantités que l'Etat aura pu
vendre lors de la dernière campagne connue. Il n'y a donc pas
remplacement de la production d'alcool de betterave par de l'al-
cool de mélasse. Cette réforme ne peut affecter l'économie méri-
doniale puisque le Midi de la France ne produit pas d'alcool de
betterave ou de mélasse et que les fonctions actuellement
assumées par le service des alcools en tant qu'organisme d'inter-
vention pour le compte du Fonds européen d'orientation et de
garantie agricole continueront à l'être, conformément aux disposi-
tions de l'organisation commune de marché dans le secteur du
vin .

Agriculture (revenu agricole)

72288 . - 29 juillet 1985 . - M . Léo Grézard appelle l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la situation difficile que
connaissent les agriculteurs du fait de la hausse des prix des
engrais . Ces hausses, pour la Bourgogne, sont de 28 p . 100 pour
les ammonitrates, 10 p . 100 pour les engrais phosphoriques,
14 p . 100 pour les superpotassiques et 15 p . 100 pour les engrais
liquides . Elles sont d'autant plus durement ressenties qu'elles
portent sur des produits qui entrent pour 30 p. 100 dans le coût
des consommations intermédiaires, malgré les efforts en vue de
l'utilisation contrôlée des fumures . Or, les contraintes du marché
des engrais à l'exportation incitent par ailleurs les fabricants à
exporter en priorité, ce qui entraîne une relative pénurie infla-
tionniste sur le marché intérieur . Il lui demande donc les mesures
qu'il entend prendre en ce domaine qui seraient de nature à
défendre le revenu des exploitants par diminution des coûts
intermédiaires.

Réponse. - Les prix des engrais mesurés par l'I .N .S .E.E. selon
l'indice des prix des produits industriels nécessaires aux exploita-
tions agricoles (I .P.P.I .N .E.A .) ont enregistré en 1984 une hausse
moyenne de 7,4 p. 100 qui représente une hausse moyenne de
7,4 p . 100 qui est répartie de la manière suivante : engrais azotés
simples : + 5,6 p . 100 ; engrais phosphatés simples :
+ 10,89 p . 100 ; engrais potassiques simples : + 6,5 p . 100 ;
engrais composés : + 8,0 p . 100 ; amendements : +6,2 p . 100.
Toutefois, la reprise des achats à la fin de l'année 1984 après une
morte saison très marquée et un marché mondial très tendu,
notamment pour les engrais azotés, ont conduit à une hausse
moyenne du prix des engrais qu'on peut évaluer à 8,2 p . 100
entre décembre 1984 et mars 1985 . Pour tenter de limiter l'effet
de ces hausses sur l'économie des exploitations agricoles, des
efforts importants ont été entrepris pour mieux maîtriser les coûts
de production. Le ministère de l'agriculture consacre en 1985
IO millions de francs aux actions régionales dont l'objectif est de
former des ingénieurs et des techniciens compétents, de promou-
voir les analyses de sols et leur bonne interprétation, d'établir des
références et de diffuser le plus largement possible des conseils
agronomiques destinés à mieux valoriser les facteurs de produc-
tion, notamment dans le cadre de la fertilisation raisonnée.

Mutualité sociale agricole
(politique de la mutualité sociale agricole)

72317 . - 29 juillet 1985. - M . Adrien Zeller attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les souhaits des délégués
cantonaux de la caisse de mutualité sociale agricole du Bas-Rhin
qui demandent que certaines revendications soient prises en
considération, afin de faire progresser la condition des assurés
sociaux relevant du régime des exploitants agricoles . Notamment,
en matière d'assurance maladie, maternité, invalidité : 1 . que la
fixation du montant de la pension d'invalidité A .M .E .X.A . soit
fixée par référence au S .M.I .G . ; 2. que les épouses d'exploitants
et d'aides familiaux soient comprises dans le champ d'application
du risque invalidité de l'A.M .E.X .A. - la profession serait d'ac-
cord pour mettre à la charge des exploitants une cotisation cor-
respondant à la couverture de ce risque ; 3 . que la pension d'in-
validité A.M .E.X .A. pour inaptitude de deux tiers, accordée pour
l'instant aux seuls chefs d'exploitation, puisse également être

attribuée aux membres de la famille non salariés de l'exploitant.
D'autre part, en matière de cotisations, ils demandent : que l'aug-
mentation des charges sociales ne soit pas supérieure à l'évolu-
tion des revenus des agriculteurs et que la cotisation de solidarité
encaissée sur le plan départemental soit, lors de la répartition des
charges, intégrée aux cotisations A.F . et A.V. Ils souhaitent égale-
ment que la concertation entreprise par le ministère de l'agncul-
turc avec les organisations professionnelles agricoles aboutisse
rapidement à l'application de l'assurance veuvage aux personnes
non salariées agricoles, ainsi qu'à une révision à la hausse du
taux de la pension de réversion versée au conjoint survivant . II
lui demande de bien vouloir lui indiquer sa position sur ces dif-
férents problèmes.

Réponse. - Le ministère de l'agriculture porte un intérêt tout
particulier à l'amélioration de la condition des assurés sociaux
relevant du régime des exploitants agricoles . Si la fixation de la
pension d'invalidité de l'A .M .E .X .A. par référence au S.M .I .C.
est une mesure souvent demandée, celle-ci n'a pas été adoptée
pour des raisons budgétaires . Il faut cependant relever que les
pensions d'invalidité de l'A .M .E .X .A . ont bénéficié, au

1 « juillet 1981, d'une revalorisation de 35 p . 100. Depuis lors, le
montant des pensions fait l'objet d'une revalorisation deux fois
par an, dans les mêmes proportions que pour les salariés, de telle
sorte que, du I « juillet 1981 au l e, janvier 1985, la revalorisation
a été de 68,35 p. 100. La question de l'attribution d'une pension
d'invalidité aux conjoints d'exploitants ou aux aides familiaux
doit être resituée dans le cadre de la création de l'exploitation
agricole à responsabilité limitée (E .A .R .L.), telle que prévue par
la loi n° 85-697 du Il juillet 1985 . Ce texte permettra aux
conjoints et aux aides familiaux qui désirent participer, en tant
qu'associés, aux responsabilités de l'exploitation constituée en
E .A.R .L., de bénéficier d'un droit propre à la pension d'invalidité
( et aussi à la retraire proportionnelle) . En ce qui concerne la
pension d'invalidité pour inaptitude aux deux tiers, elle a été ins-
tituée au profit des petit exploitants qui, atteints d'une incapacité
de travail important et dans l'impossibilité de se faire seconder
dans leurs travaux, voyaient leurs ressources très compromise.
Lorsqu'un conjoint ou un aide familial aura opté pour le statut
d'associé ou de co-gérant au sein d'une E.A .R.L . ayant acquis un
droit propre à la pension d'invalidité, il obtiendra le même
régime que le gérant de l'exploitation . Il faut noter qu'actuelle-
ment, une épouse cu un aide familial, en cas d'incapacité de tra-
vail d'au moins 80 p . 100, peut bénéficier, sans conditions de
ressources, de l'allocation aux adultes handicapés . Cependant, les
dépenses supplémentaires résultant pour les conjoints ou aides
familiaux d'accéder aux prestations d'invalidité, devront être
financées par la profession, dans le cadre du B .A .P.S.A ., dans les
mêmes proportions que les autres dépenses de prestation . En
matière de charges sociales, il convient d'abord de noter que
l'augmentation du montant global des cotisations qui seront
émises en 1985, sera, comme en 1984, de l'ordre de 9,8 p . 100, ce
qui marque une nette décélération par rapport aux années précé-
dentes (9,8 p . 100 en 1984, 16,5 p. 100 en 1983, 21 p . 100
en 1982) . Par ailleurs, la solidarité nationale à l'égard du régime
agricole s'est à nouveaux concrétisée cette année par l'importance
de la contribution extra-professionnelle au financement du
budget annexe des prestations sociales agricoles, puisque celle-ci
représente près de 79 p . 100 du montant de ses ressources. II y a
lieu, enfin, de souligner l'effort accompli pour rapprocher pro-
gressivement les prélèvements sociaux en agriculture, des capa-
cités contributives réelles des assurés . En 1984, notamment, pour
corriger certaines dispositions provenant de la seule prise en
compte du revenu cadastral qui reflète la valeur des terres et est
donc un indicateur imparfait du revenu des agriculteurs, il a été
décidé d'introduire dans l'assiette des cotisations 40 p . 100 de
résultat brut d'exploitation et 20 p . 100 de revenu net d'exploita-
tion . Cet effort s'est poursuivi . Pour 1985, l'assiette des cotisa-
tions est constituée pour 50 p . 100 de résultat brut d'exploitation,
20 p. 100 de revenu net d'exploitation et 30 p . 100 seulement de
revenu cadastral . Il ne parait pas possible de retenir la proposi-
tion tendant à l'intégration de la cotisation de solidarité dans le
calcul des charges départementales afférentes aux cotisations
cadastrales d'allocations familiales et d'assurance vieillesse agri-
cole . Il convient de préciser, en effet, que la cotisation de solida-
rité, dont sont redevatles les personnes non assujetties au régime
agricole, mais mettant en valeur des terres d'une importance
supérieure à deux ou trois hectares selon les départements, est
une cotisation de quotité, non génératrice de droits . Le produit
de cette cotisation ne saurait être analysé comme pouvant venir
en diminution du montant annuel des cotisations d'allocations
familiales et d'assurance vieillesse agricole qui constituent des
allocations de répartition et qui servent à financer les différentes
prestations versées aux ressortissants des régimes agricoles de
protection sociale . Par ailleurs, il ressort de la concertation qui a
été organisée avec les organisations professionnelles agricoles,
que celles-ci ne paraissent pas très favorables à l'institution d'une
assurance veuvage en faveur des non salariés agricoles. Elles pen-
chent plutôt vers le système de réversion totale des retraites pro-
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portionnelles et la création de prestations spécifique permettant
au conjoint survivant de faire face aux charges de main d'oeuvre
qui résulteraient pour lui, de la reprise de l'exploitation agricole
(recours notamment à un service de remplacement) . Les consé-
quences financières des mesures proposées, qui ne répondent
d'ailleurs pas exactement aux objectifs de la loi du
17 juillet 1980, ne permettent pas actuellement, d'envisager leur
mise en oeuvre. Il est indiqué que l'effort du Gouvernement a
porté, en priorité, sur l'augmentation du taux de la pension de
réversion, mais il ne s'agit que d'une première étape dans l'amé-
lioration des droits de réversion des conjoints survivants des
assurés sociaux . Les études se poursuivent en vue de dégager les
orientations d'une politique de développement des droits des
conjoints survivants et notamment des femmes, compatibles avec
les perspectives financières des régimes de sécurité sociale.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

72152. - 5 août 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc expose à M . le
ministre de l'agriculture qu'au cours de son récent congrès tenu
début mai la Fédération nationale d'entrepreneurs de travaux
agricoles et ruraux a souhaité une définition de cette profession.
Elle suggère la définition suivante : « Sont considérés comme tra-
vaux agricoles et forestiers les travaux qui entrent dans le cycle
de la production animale ou végétale, les travaux d' amélioration
foncière agricole ainsi que les travaux accessoires nécessaires à
l'exécution des travaux précédents sont également considérés
comme travaux agricoles et forestiers les travaux de création, res-
tauration et entretien des parcs, jardins et forêts ainsi que tous
travaux de reboisement, déboisement et débardage. » Cette défi-
nition devrait entraîner un accès sans restriction aux marchés
publics des entrepreneurs de travaux agricoles ruraux et fores-
tiers. Les E.T.A.R .F. demandent également un aménagement de
la taxe professionnelle tenant compte des travaux saisonniers . Ils
souhaiteraient qu'il intervienne dans ce sens auprès de son col-
lègue, M . le ministre de l'économie, des finances et du budget . Il
parait nécessaire, en matière de financement, qu'une partie de
l'enveloppe sur ressources Codevi leur soit réservée . En matière
d'emploi, il apparaît indispensable que soient assouplies les
conditions d'emploi des travailleurs saisonniers et les procédures
de licenciement en cas d'invalidité des chefs d'entreprise . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître la suite susceptible
d'être réservée aux suggestions qu'il vient de lui présenter.

Réponse . - Le problème du statut es entrepreneurs de travaux
agricoles et ruraux était lié à la définition de leur activité, qui
avait besoin d'être adaptée et précisée dans le code rural, de
façon à bien couvrir le champ d'intervention de ces entreprises et
limiter les risques de contentieux. En effet, l'article 1144 (5e) du
code rural mentionnait les entreprises de battage et de travaux
agricoles, sans définir ces travaux. C'est pourquoi, le ministère de
l'agriculture a élaboré, en liaison avec le ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale, une définition des travaux
agricoles qui a été adoptée par le Parlement . Elle figure à l'ar-
ticle 126 de la loi n° 85-112 du 25 juillet 1985 portant diverses
dispositions d'ordre social . Les entreprises de travaux agricoles
disposent donc désormais d'un cadre légal rénové et clarifié, qui
devrait leur permettre d'exercer leur activité dans de meilleurs
conditions . D'autre part, l'accès des entreprises de travaux agri-
coles et ruraux aux marchés de travaux publics a été nettement
amélioré par l'article 41 de la loi du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection de la montagne qui les dispense
désormais clairement de cotiser aux caisses de congés payés et de
chômage intempéries, dès lors qu'en application de leur régime
social elles versent directement les indemnités de congés payés à
leurs salariés et ne les mettent pas en chômage pour cause d'in-
tempérie .

Elevage (bovins)

72622. - 5 août 1985 . - M . Vincent Ansquer expose à M . le
ministre de l'agriculture qu'il existe en Vendée un grand
nombre d'engraisseurs de gros bovins qui lui ont fait part de leur
inquiétude en raison de la nouvelle réglementation des implants
qui doit se mettre en place le l er septembre prochain . Les
implants autorisés sont des anabolisants que les vétérinaires
injectent aux animaux pour finir de les engraisser, ce qui permet
d'obtenir un gain de poids et une meilleure finition de l'animal.
Depuis la loi du 16 juillet 1984 et l'arrêté du 22 novembre 1984,
le vétérinaire doit mettre une boucle à l'animal pour prouver que
celui-ci a bien été implanté et l'éleveur ou l'engraisseur doit
attendre un délai de deux mois (date d'abattage marquée sur la
boucle) avant de faire abattre l'animal . Les implants, qui se pré-
sentent sous forme de petits granulés, sont introduits sous la
peau de l'oreille et fondent lentement, mais ils ne se résorbent

pas toujours et quelquefois s'enkystent sans qu'ils soient déce-
lables sur l'animal vivant . Les résidus d'implants peuvent appa-
raître après l'abattage . Le résultat de l'analyse des services vétéri-
naires faite à l'abattoir peut ne pas correspondre à la boucle
apposée par le vétérinaire, ce qui entraîne la saisie de la totalité
de la carcasse . Les engraisseurs achetant des animaux à des éle-
veurs pour finir leur engraissement se trouvent donc dans des
situations très graves pour eux lorsque des éleveurs peu scrupu-
leux font sauter la boucle ou bien Implantent leurs animaux en
trouvant des implants sur le marché parallèle . Ces éleveurs ven-
dent alors des bovins déjà implantés sans que les engraisseurs le
sachent. Ceux-ci feront faire un implant par leur vétérinaire,
comme la loi le leur permet, mais à l'abattage de l'animal, celui-
ci sera saisi pour les raisons précitées. Compte tenu des délais
écoulés après l'achat de l'animal aucun recours des engraisseurs
pour prouver leur bonne foi ne sera possible . Il est évident que
les intéressés ne peuvent supporter de telles pertes . II lui

	

i
demande si !a réglementation applicable en la matière permet de
prévoir ces faits extrêmement graves afin de garantir la catégorie
professionnelle des engraisseurs des risques découlant d'implants
non déclarés faits par des éleveurs antérieurement à la vente de
leurs animaux . Dans la négative il souhaiterait qu'une nouvelle
réglementation soit mise en place afin de tenir compte des situa-
tions sur lesquelles il vient d'appeler son attention.

Réponse. - L'économie de la loi du 16 juillet 1984 est d'inciter,
par la procédure de l'autorisation de mise sur le marché des
médicaments, les différents opérateurs à répondre de la licéité de
leurs actes . Les vétérinaires, seuls habilités en matière d'implanta-
tion d'anabolisants, assument leur responsabilité par le respect
des dispositions décrites dans l'arrêté du 22 novembre 1984, et
notamment : identité du produit administré, délai d'attente pres-
crit. De la même façon, les éleveurs et engraisseurs sont
désormais tenus à cette obligation de loyauté . La loi et l'arrêté
susvisés, outre leur objectif de protection de la santé publique,
ont pour but de clarifier les transactions commerciales des ani-
maux de boucherie . En matière d'exportation de viandes, la
nécessité est apparue d'un acte d'engagement de l'éleveur attes-
tant l'absence d'implantation d'anabolisant . Il s'agit d'une
garantie pour l'acheteur des animaux qui peut se retourner contre
son vendeur en cas de résultats positifs . En tout état de cause, il
semble qu'en cas de nécessité, cette pratique puisse être étendue,
après adaptation, à d'autres types de transactions.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

72673 . - 5 août 1985 . - M . François Petriat appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l'arrêté du 9 mai 1985,
paru au Journal officiel du 12 mai, qui fixe pour certaines caté-
gories de travailleurs occasionnels et demandeurs d'emploi une
assiette forfaitaire pour le décompte des cotisations sociales.
Cette mesure, destinée à améliorer la compétitivité des exploita-
tions agricoles, se traduit par un allégement desdites charges
pour ;es employeurs de main-d'oeuvre de certains secteurs d'acti-
vité . Il lui demande cependant s'il envisage d'étendre cette
mesure d'allégement des charges aux S.I .C .A. de transformation
et de commercialisation de produits.

Réponse. - Bien qu'elles ne soient pas expressément visées par
l'article 1 « de l'arrêté du 9 mai 1985, les sociétés d'intérêt col-
lectif agricole (S.I .C .A.) peuvent bénéficier des mesures d'allége-
ment des cotisations prévues, dans les mêmes secteurs de produc-
tion que les coopératives . Peuvent donc ouvrir droit à cotisations
réduites les travailleurs occasionnels et demandeurs d'emploi
occupés, dans les conditions précisées à l'arrêté susvisé, par les
S .I .C.A. de conserves de produits autres que la viande, les
S .I .C.A . de stockage et de conditionnement de fleurs, fruits et
légumes, ainsi que les S .I .C .A. de vinifi cation.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

72906 . - 5 août 1985 . - M. Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des
femmes, devenues veuves, qui, en l'absence de leur mari du fait
de la mobilisation ou de la captivité de ce dernier, ont dû
assurer, seules, l'exploitation de la ferme familiale pendant le
dernier conflit mondial. Lorsque les intéressées font valoir leurs
droits à la retraite, elles ne peuvent bénéficier de la totalité de
ceux-ci se rapportant à la difficile période pendant laquelle elles
se sont astreintes, au prix de difficultés particulièrement lourdes,
à mener aussi normalement que possible l'exploitation agricole
familiale . Elles ne peuvent de ce fait prétendre aux majorations
supplémentaires que devrait en toute justice leur valoir la qualité
de chef d'exploitation qu'elles ont eue à titre provisoire. Il lui
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demande s'il n'estime pas logique et équitable que des mesures
interviennent, prenant en compte au plan du calcul de la retraite
ces situations particulières.

Réponse. - Les périodes d'activité agricole non salariée accom-
plies antérieurement au l « juillet 1952, date d'instauration du
régime d'assurance vieillesse obligatoire des personnes non sala-
riées de l'agriculture, sont en principe validées gratuitement et
prises en compte pour le calcul de la retraite forfaitaire, sur la
base de 1/25 . de son montant maximal par année ainsi validée.
11 en est ainsi des périodes d'activité accomplies en cette qualité
par les conjointes d'exploitants agricoles et par voie de consé-
quence des années pendant lesquelles elles ont dû assumer seules
la direction de l'exploitation durant la captivité de leur mari . En
revanche, et comme pour les chefs d'exploitation proprement
dits, lesdites périodes ne permettent pas l'attribution d'une
retraite proportionnelle puisque, se situant avant l'entrée en
vigueur du régime, elles ne peuvent être assimilées à des années
d ' assurance .

Elevage (bovins)

72909. - 5 août 1985. - M. Jean-Louis Goasduff attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation critique
du marché de la viande bovine, alors que vient d'être décidé un
nouveau plan de réduction de la production laitière. Il s'inquiète
de l'absence des mesures compensatoires annoncées après l'échec
des dernières négociations communautaires sur la viande bovine
pour obtenir un relèvement significatif des marchés de viandes de
qualité et des jeunes bovins dont les difficultés risquent de se
répercuter sur la prochaine campagne de commercialisation des
animaux maigres . Il demande à M . le ministre de l'agriculture
quelles mesures il entend prendre pour contrôler les importations
abusives résultant du maintien des distorsions de concurrence
intracommunautaires même pour dynamiser les exportations . Il
lui demande également s'il entend améliorer le financement de
l'élevage bovin et mettre en ouvre des mesures spécifiques d'allé-
gement des charges pour préserver l'outil de production.

Réponse. - Certains progrès ont pu être enregistrés dans le sec-
teur de la viande bovine à l'occasion de la négociation sur la
fixa! rit.' des prix agricoles, même si les résultats n'ont pas été
aussi loin que ce que pouvait souhaiter la délégation française.
Pour ce qui concerne les primes et les distorsicns de concurrence
qui s'y attachent, il faut rappeler les faits suivants . La prime
variable d'abattage a été reconduite au Royaume Uni pour une
campagne mais la taxe qui frappe à l'exportation les produits qui
ont bénéficié de la prime (le « claw-back ») l'a été également . Par
ailleurs, au Royaume Uni les prix d'achat à l'intervention sont
diminués du montant de la prime variable d'abattage, du fait que
les producteurs ont déjà bénéficié directement de cet avantage.
Par ailleu .,, le montant de la prime à la naissance des veaux
financé par le F .E.O .G.A . a été réduit de 13 à 19 ECU par tête.
En revanche, le montant de la prime à la vache allaitante qui
intéresse le plus directement les éleveurs français a été maintenu
en ECU, et augmenté de l'incidence de l'ajustement du franc
vert. En effet, à compter du 26 mai 1985, l'écart monétaire qui
était de 3,5 points a été réduit, de sorte que les M .C .M . français
sont supprimés . Certes, on peut déplorer le maintien de la fran-
chise . Toutefois, il faut observer que dans les échanges tous les
inconvénients résultant de l'existence des M .C .M . ont disparu.
D'autre part, si la franch :se avait été supprimée les prix d'achat à
l'intervention en France auraient été augmentés . Mais dans le
contexte de marché difficile actuel, il n'est pas certain qu'il aurait
été possible que cela soit répercuté sur le prix de marché qui
intéresse le producteur. En effet, le prix de marché se situe nette-
ment au-dessous du prix d'intervention . C'est donc davantage de
l'efficacité des mesures de gestion du marché que du niveau du
prix d'intervention que dépend la recette des éleveurs . Le prin-
cipal souci de la délégation française à Bruxelles est précisément
que les mesures de gestion du marché permettent une orientation
favorable des cours . Ainsi, pour le premier semestre de 1985, le
prix moyen pondéré des gros bovins a augmenté de 6 p . 100 par
rapport à la période homologue de l'année précédente . L'évolu-
tion des prix de marché est naturellement différente selon les
catégories d'animaux, et c'est actuellement le prix de la viande
de gros bovin mâle qui est le plus préoccupant. C'est pourquoi la
délégation française à Bruxelles a demandé que l'intervention
publique puisse à nouveau porter sur les carcasses entières . Elle
n'a pas encore obtenu satisfaction sur ce point, mais la Commis-
sion a toutefois décidé trois mesures positives. A compter du
27 juillet 1985, des restitutions peuvent être accordées pour l'ex-
portation vers dix pays d'Asie qui n'en bénéficiaient pas précé-
demment . D'autre part, une opération de stockage privé de
viande provenant d'animaux mâles .a été ouverte pour la période
du 5 août au 22 novembre 1985 . Enfin la délégation française à
Bruxelles a obtenu que des transferts de stocks de viande d'inter-

vention sur les pays de la Communauté puissent être opérés.
Ainsi, lorsque l'intervention sur les carcasses entières sera mise
en place, les disponibilités frigorifiques ne feront pas obstacle à
son efficacité .

AGRICULTURE ET FORÊT

Bois et forêts (calamités et catastrophes : Vosges).

64398. - 6 août 1984 . - M . Philippe Séguin prie M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' agriculture, chargé
de l'agriculture et de la forfit, de bien vouloir lui faire
connaître le détail des mesures qu'il a déjà prises ou qu'il a l'in-
tention de prendre pour réparer les conséquences de la tornade
qui a ravagé, le I l juillet dernier, une part importante du patri-
moine forestier vosgien. Il lui demande de préciser d'ores et déjà
s'il envisage : 1 . d'inviter l'Office national des forêts à prendre
toutes initiatives utiles afin de limiter les perturbations de marché
liées à la disponibilité forcée d'un tonnage exceptionnel, voire
d'éviter l'effondrement des cours ; 2, de mettre lui-même en
place, dans cet esprit, des aides au transport et des aides au
stockage destinées aux communes sinistrées ; 3 . de proposer la
suppression du prélèvement sur les communes forestières sinis-
trées des taxes prévues au titre des frais de garderies s'agissant
des ventes des coupes concernées ; 4. de proposer un moratoire
pour le remboursement par lesdites communes des prêts du
Fonds national forestier.

Bois et forêts (calamités et catastrophes : Vosges)

65339 . - 18 mars 1985 . - M . Philippe Séguin s ' étonne auprès
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'agriculture,
chargé de l'agriculture et de la forêt, chargé de l'agriculture et
de la forêt, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n a 54398, publiée au Journal officiel du 6 août 1984, relative aux
conséquences de la tornade qui a touché la forêt vosgienne. Il lui
en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La tornade qui a sévi dans la nuit du Il au
12 juillet 1984 dans l'Est de la France s'est développée, sur un
front de quatre à sept kilomètres de large, depuis le département
de la Haute-Saône jusqu'au secteur de Wissembourg-Haguenau,
dans le Bas-Rhin . Le département des Vosges fut, de loin, le plus
atteint avec une centaine de communes sinistrées, dont une cin-
quantaine ont vu leurs forêts très gravement endommagées.
L'évaluation des dégâts forestiers fait état de 15 000 hectares
touchés pour un volume de bois sinistré de l'ordre de
1 800 000 mètres cubes. Les dégâts se répartissent pratiquement
également entre les forêts de l'Etat (5 000 hectares), des com-
munes (6 500 hectares) et des particuliers (3 500 hectares) . Ils ont
essentiellement concerné des forêts feuillues, et notamment les
hêtraies . Les principales mesures qui ont été prises au plan local,
régional ou international ont été : le dégagement de la voirie
publique ou privée ; l'inventaire des dégâts forestiers ; la mobili-
sation des organisations professionnelles et des personnels en vue
de prévoir et de coordonner l'exploitation et la mise en marché
la plus rapide des bois sinistrés, et notamment des hêtres dont la
qualité se dégrade rapidement . Dans le même temps, l'Office
national des forêts était amené à réviser en baisse l'offre de
hêtres et de bois de trituration prévue pour ses ventes d'automne
dans la région, afin de ne pas accroître la perturbation du
marché ; un appel, au plan national, à toute la main-d'œuvre de
bûcheronnage et d'exploitation disponible ainsi qu'aux transpor-
teurs de grumes et rondins en vue de pallier temporairement la
saturation des entreprises : une information internationale sur
l'offre du bois . Par ailleurs, l'écoulement des surplus de petits
bois feuillus et résineux de trituration étant lié à la résolution de
problèmes de cautionnement et de trésorerie éprouvés par les
acheteurs, des dispositions particulières ont été proposées par
l'Office national des forêts quant aux cautionnements et aux
clauses de paiement des coupes . Des mesures exceptionnelles
d'aide de l'Etat au transport des bois de trituration issus des
chablis ont été également mises en place . A ce jour plus de
30000 tonnes de bois ont été transportées en bénéficiant de cette
aide. Pour l'avenir, lorsque l'échelonnement du programme de
reconstitution forestière aura pu être établi de façon précise, ces
travaux de replantation ou de regénération seront engagés selon
un rythme qui reste encore à définir, en fonction notamment des
souhaits des propriétaires et des moyens en aides publiques qui
pourront s'avérer nécessaires . Toutefois, deux principes intan-
gibles seront appliqués face à la nécessité de reconstituer les
forêts détruites : les dossiers de reconstitution seront prioritaires,
au regard des aides de l'Etat, par rapport aux programmes nor-
maux d'investissement ; les propriétaires sinistrés, particuliers ou
collectivités, seront incités à consacrer à cette reconstitution une
part significative des recettes imprévues nées de la vente des bois



16 septembre 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4331

sinistrés . Pour initier dans les meilleures conditions possibles
cette reconstitution, l'Etat a financé des organismes de la forêt
privée en vue notamment de faciliter les opérations d'exploitation
et de commercialisation et de préparer, par toutes les formes
d ' amélioration de structures possibles, un cadre foncier adapté à
cette reconstitution . Dès à présent, un crédit de 2 millions de
francs a été réservé, sur le Fonds forestier national, pour financer
les premiers investissements. Ces travaux de reconstitution, d'une
ampleur très importante, devraient aboutir à effacer, en une
dizaine d'années, le traumatisme forestier dû à cette tornade . Ils
contribueront en outre à soutenir l'activité économique de cette
zone puisqu'ils représentent, pour les seuls travaux de plantation.
un marché de plus de 150 millions de francs dont pourront béné-
ficier les entreprises de travaux sylvicoles.

Bois et forêts (exploitants et salariés forestiers)

71019 . - ler juillet 1985 . - M . Gérard Chassaguet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'agriculture, chargé de l'agriculture et de la forfit . sur la
nécessité de développer la formation des techniciens forestiers et
des sylviculteurs . En effet, l'expérience a montré l'efficacité de
cette formation qui a constitué l'élément déterminant des progrès
accomplis depuis trente ans dans la forêt privée. Malheureuse-
ment, dans cc domaine, la forêt française n'a pas bénéficié des
moyens mis à la disposition de l'agriculture, et de nombreux syl-
viculteurs ont été exclus de cette formation . Il lui demande donc
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre pour répondre à l'attente des sylviculteurs.

Réponse. - La formation des sylviculteurs a été entreprise
depuis longtemps et de nombreux organismes (centres régionaux
de la propriété forestière, chambres d'agriculture, institut pour le
développement forestier), organisent des réunions et des sessions
de formation pour les sylviculteurs sur des problèmes sylvicoles
précis . Le rôle et l'impact de ces réunions dans les progrès réa-
lisés en forêt privée ces dernières années est important . Il est cer-
tain néanmoins que de nombreux propriétaires forestiers (ils sont
3 millions !) n'ont pas été touchés par ces actions et que former
un nombre maximum de sylviculteurs reste un objectif prioritaire
du développement forestier . Cette année, est lancée une nouvelle
formule de formation, à la suite d'expériences fructueuses menées
en 1983-1984 dans six départements pilotes . Cette action de for-
mation appelée Fogefor (Formation à la gestion forestière) ayant
pour objectif de faire connaître à des propriétaires forestiers syl-
viculteurs non encore touchés par les formations déjà dispensées
par les organismes forestiers, comment ils peuvent gérer leurs
bois en leur permettant d'y voir clair dans tous les aspects de la
gestion . Cette formation leur donnera des bases simples sur tous
les aspects de la gestion forestière (techniques, administratifs, fis-
caux, financiers). Les propriétaires pourront donc ensuite mieux
tirer parti des conseils des techniciens et compléter leur forma-
tion sur certains sujets en s'adressant à des formations secto-
rielles déjà organisées. Cette formation Fogefor est donc complé-
mentaire et originale par rapport aux formations existantes, elle
permettra de toucher un nouveau public . Cette action, financée
par le Fonds national d'assurance formation des exploitants agri-
coles avec des crédits en provenance du Fonds national du déve-
loppement agricole, concernera environ vingt-cinq départements
en 1985-1986.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Emplois réservés (administration).

58916. - 12 novembre 1984 . - M . Jean-François Hory appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur le fait qu'après l'indépendance de Madagascar, et
notamment en 1964, un certain nombre de militaires de rang
modeste originaires de Mayotie ont été libérés et affectés à la
réserve pour cause de compression d 'effectifs. Cette mesure étant
intervenue avant que les intéressés aient pu acquérir un droit à
pension, ils se trouvent généralement très dépourvus . II lui
demande en conséquence s'il ne serait pas pos:?ble d'affecter, à
leur demande, ces anciens militaires à des emplois réservés de
l'Etat à Mayotte ou à la Réunion.

Réponse. - Les militaires engagés, rengagés ou les sous-officiers
de carrière visés aux articles L. 397, L. 398 et L. 399 du code des
pensions militaires d'invalidité peuvent postuler un emploi
réservé, sous réserve de déposer leur demande dans le délai de
trois ans qui suit la date de leur libération, d'avoir accompli un
service effectif d ' au moins quatre ans et d'être âgés de moins de

quarante ans . Les militaires intéressés, originaires de Mayotte, ne
pouvant plus réunir simultanément ces trois conditions, doivent,
pour se porter valablement candidats, être titulaires d'une pen-
sion concédée au titre d'une campagne de guerre ou en applica-
tion de la loi n° 55-1074 du 6 août 1955 relative aux opérations
de maintien de l'ordre . Les militaires concernés peuvent adresser
leur demande au service départemental de l'Office national des
anciens combattants implanté à Saint-Denis de la Réunion qui en
assurera l'instruction.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

59309 . - 19 novembre 1984 . - M . Manuel Escutia demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre,
quelle est la ventilation des attributions de la mention : « Mort
pour la France » selon les conditions énoncées à l'article L. 488
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre pour des décès survenus entre le 2 septembre 1939 et le
ler janvier 1946 (ou « la fin des hostilités ») entre les catégories
suivantes : I » les militaires des armées de terre, de mer ou de
l'air tués à l'ennemi ou morts de blessures de guerre ou morts de
maladie contractée en service commandé en temps de guerre, ou
morts d'accident survenu en service ou à l'occasion du service en
temps de guerre : a) depuis la déclaration de guerre en 1939 à
l'armistice de 1940 ; b) des les F.F.L., la 2 . D .B . et la Ire Armée
française de juin 1940 au 8 mai 1945 : 2, a) les personnes
décédées en combattant pour la libération de la France ou en
accomplissant des actes de résistance ; b) les personnes exécutées
à la suite d'une condamnation résultant de mesures d'exception
prises par l'autorité de fait se disant gouvernement de l'Etat
français en raison de leur attitude pour la cause de la libération
c) les personnes exécutées par la milice, ou tout autre groupe-
ment ou organisation au service de l'autorité de fait se disant
gouvernement de l'Etat français et des autorités d'occupation
3 . les personnes exécutées par l'ennemi ou décédées en pays
ennemi ou occupé par l'ennemi des suites de blessures, de
mauvais traitements, de maladies contractées ou aggravées ou
d'accident du travail survenus au fait de leur captivité ou de leur
déportation : a) fusillés ; 1 . comme otages ; 2. comme résistants
b) prisonniers de guerre ; c) déportés ; d) personnes contraintes
au travail en territoire ennemi ; 4 , les personnes décédées à la
suite d'actes de violence constituant une suite directe de faits de
guerre : a) accidentellement ; b) exécutées sous le motif présumé
de collaboration avec l'ennemi ; 5, les militaires décédés après
avoir été incorporés de force ou après s'être engagés sous l'em-
pire de la contrainte ou la menace de représailles dans les armées
ennemies ; 6, les réfractaires décédés des suites d'accident,
maladie ou blessure consécutifs à leurs positions hors la loi et
pour le service du pays.

Réponse. - 191 539 mentions « Mort pour la France » ont été
délivrées au titre du deuxième conflit mondial (toutes catégories
de victimes confondues). Le classement alphabétique des bénéfi-
ciaires appliqué depuis 1953 ne permet pas la ventilation sou-
haitée par l'honorable parlementaire.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

63444. - 11 février 1985 . - M . Noil Josephs appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur
les résolutions émises par la Fédération nationale des combat-
tants prisonniers de guerre et combattants d'Algérie, Tunisie,
Maroc, lors de la session des 7 et 8 décembre 1984 de leur
comité fédéral. En effet, cette fédération a exprimé sa profonde
déception devant l'importance des suppressions d'emploi, qui ris-
quent de menacer à court terme l'existence même de l'office
national . De plus, elle tient également à dénoncer l'annulation
d'un crédit de 20 millions de francs et confirme sa détermination
d'obtenir le règlement du rattrapage des pensions . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de
répondre aux nombreuses interrogations des anciens combattants.

Réponse. - l o La décision prise en matière de fonds de roule-
ment des établissements publics relève de la compétence du
ministre chargé du budget . L'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre a dû réduire ses effectifs budgétaires
dans une proportion correspondant, dans le cadre des mesures
gouvernementales, à la diminution des effectifs de la fonction
publique ; les autorisations de recrutement (sept secrétaires géné-
raux, dix-huit secrétaires administratifs, douze adjoints adminis-
tratifs, trois sténodactylographes, cinq agents techniques de
bureau) dont il a bénéficié tout récemment pour combler des
vacances établissent concrètement que son avenir n'est pas
menacé . 2, Conformément aux engagements pris avant l'élection
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présidentielle, le Gouvernement a décidé, en 1981, de combler le
retard en fonction des disponibilités budgétaires . Un premier
relèvement de 5 p . 100 a pris effet le l er juillet 1981, puis une
nouvelle majoration de 1,40 p . 100 est intervenue le I ' jan-
vier 1983 . Enfin, un nouveau relèvement de I p . 100 a eu lieu le
le, novembre 1984 . Ainsi, au lieu de 14,26 p . 100, le retard n'était
plus, au terme de l'année 1984, que de 6,86 p . 100 . A la suite
d'une réunion de concertation, le Gouvernement a arrêté le
calendrier suivant pour l'achèvement du rattrapage : 1 p . 100
en 1985, 1,86 p . 100 en 1986, les quatre points restants devant
être rattrapés en 1987 et 1988 . Conformément à ce calendrier, la
loi de finances pour 1985 a prévu un relèvement de I p . 100 au
ler octobre. A cette date, il ne restera plus que 5,86 p. 100 à
rattraper. II n'est pas envisagé de modifier ces dispositions en
cours d'exercice . Toutefois, dans le cadre de la préparation du
projet de loi de finances pour 1986, tout sera fait pour accélérer
ce rattrapage . Il faut cependant noter que cet effort, jugé priori-
taire, a déjà permis de relever de 55,77 p . 100 depuis 1981 la
valeur du point de pension et de faire passer la retraite du com-
battant de 1 023 francs au l n avril 1981 à 1 874 francs au
l er juillet 1985.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

83914. - 25 février 1985 . - M. Yves Dollo attire l 'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la
situation au regard de la retraite des anciens prisonniers de
guerre qui n'ont pas trouvé d'emploi immédiatement au sortir de
la guerre. En principe, les anciens prisonniers de guerre ne
devraient pas être pénalisés lors de la liquidation de leur retraite,
puisque la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973 leur permet de
faire valider gratuitement les périodes passées en captivité par le
premier régime d'assurance vieillesse auquel ils ont été ultérieure-
ment affiliés . Toutefois, dans certains cas, la validation n'est pas
admise lorsque, entre le retour à la vie civile et le moment où
l'intéressé a trouvé un emploi, il s'est écoulé un délai supérieur à
un certain seuil, fixé par exemple à six mois dans les régimes
complémentaires des salariés non cadres adhérant à l'A .R.R .C .O.
Il lui demande quelle mesure il envisage de prendre pour que les
personnes ainsi pénalisées, et qui sont relativement peu nom-
breuses, retrouvent la totalité de leurs droits.

Réponse . - La mise en oeuvre des dispositions de la loi du
21 novembre 1973 relève de la compétence du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du
Gouvernement . Les régimes de retraite complémentaire font
l'objet de conventions librement conclues entre les partenaires
sociaux ; il s'ensuit que l'administration ne peut imposer une
modification à ces conventions.

Etrangers (Algériens)

87267. - 29 avril 1985 . - M . Alain Billon appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur le
problème posé par les retraites des anciens combattants de natio-
nalité algérienne. Seuls les anciens combattants qui ont résidé
sans interruption en France depuis le 1 e, janvier 1963 ont droit à
cette retraite, ce qui porte préjudice à un certain nombre d'entre
eux dont les services rendus à la France ne sont pas moins
incontestables . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
à ce sujet.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
relève de la compétence du secrétaire d'Etat chargé du budget.
Toutefois, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, peut pré-
ciser que, selon la législation des pensions c iviles et militaires de
retraite et celle relative aux pensions mi, . lires d'invalidité, la
perte de la nationalité française entraine, ipso facto, la suppres-
sion de tous les droits à pension . Pour pallier les inconvénients
d'une telle règle, le Parlement a approuvé les dispositions de l'ar-
ticle 71 de la loi de finances pour 1960 permettant de verser, aux
titulaires des pensions concédées à la date de l'indépendance des
différents Etats, des indemnités viagères annuelles calculées sur
la base des tarifs en vigueur au moment de l'accession à l'indé-
pendance . Ces allocations ont été majorées ces dix dernières
années en vue de réduire l'écart existant entre les indemnités
d'invalidité ou de service versées aux ressortissants des Etats
ayant quitté la Communauté à la suite de leur accession à l'indé-
pendance et les allocations versées aux ressortissants des Etats
qui y sont demeurés plus longtemps . Ainsi, les dernières majora-
tions intervenus sont les suivantes : Algérie, Tunisie, Maroc :
+ 5 p. 100 à compter du ler juillet 1984 ; Mali . Togo, Cameroun,
Guinée, Bénin, République voltaïque, Niger, Mauritanie, Sénégal,

Tchad, République centrafricaine, Gabon, Comores, Djibouti,
Côte-d'Ivoire, Congo et Madagascar : + 5 p . 100 à compter du
I er juillet 1984. Par ailleurs, conformément aux engagements pris
par le Président de la République, le Gouvernement a décidé de
rétablir dans tous leurs droits les ayants cause des invalides
décédés après le 30 décembre 1979 et de payer les arrérages dus
depuis le décès . Enfin, à la suite d'une étude menée conjointe-
ment avec le ministère des relations extérieures et celui des
finances, ce dernier département a donné son accord au règle-
ment des dossiers de retraite du combattant actuellement en ins-
tance et à l'acceptation des demandes qui seront déposées à
l'avenir . Corrélativement, l'âge à partir duquel les intéressés
domiciliés dans leur pays d'origine pourront prétendre à la
retraite du combattant sera porté de soixante à soixante-cinq ans
pour les demandes déposées postérieurement au l ef janvier 1984.

_an

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensions)

69279 . - 3 juin 1985 . - M . Gérard Chasseguet rappelle à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre,
qu'une proposition de loi tendant à accorder le bénéfice de la
campagne double aux fonctionnaires et assimilés anciens combat-
tants d'Afrique du Nord a été déposée à l'Assemblée nationale
par le groupe R.P .R. sous le n° 2293 . Cette proposition, qui réta-
blit l'égalité des droits entre les combattants, répond à l'attente
légitime des anciens combattants d'Afrique du Nord . L'urgence
de cette revendication réside dans le fait qu'un nombre important
d'éventuels bénéficiaires a déjà fait valoir ses droits à la retraite.
Il lui demande donc de bien vouloir prendre les mesures néces-
saires pour que cette proposition de loi soit inscrite, le plus rapi-
dement possible, à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale.

Réponse . - La proposition de loi n e 2293 du 14 juin 1984 évo-
quée par l'honorable parlementaire reprend en substance les dis-
positions de différentes propositions de loi dont il a été débattu
au Sénat le 10 mai 1984. Ces propositions de loi tendaient à l'ou-
verture du bénéfice de la campagne double au titre du conflit
d'Afrique du Nord (1952-1962) . Le Gouvernement leur a opposé
les dispositions de l'article 40 de la Constitution . En effet, si le
voeu exprimé par les intéressés parait légitime au regard de l'éga-
lité des droits qui doit exister entre toutes les générations du feu,
le coùt élevé de sa réalisation en rend l'accueil impossible dans
l'immédiat.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(montant)

89657 . - IO juin 1985 . - Dans une réponse à la question écrite
de M. Jean Brocard n° 65187, publiée au Journal officiel du
22 avril 1985, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de guerre,
précise que les 4 p . 100 restants sur le rattrapage de 14,26 p . 100
au bénéfice des pensions d'invalidité des anciens combattants
seraient pris sur les budgets 1987 et 1988, c'est-à-dire avant la fin
du septennat présidentiel, mais au-delà de la législature actuelle.
Devant le mécontentement des associations d'anciens combattants
et des parlementaires Pise à un tel calendrier, M . Jean Brocard
demande à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, s'il compte, au cours de la présente année et dans le
budget 1986, tenir les engagements pris par son prédécesseur, et
confirmés par le secrétaire d'Etat aux anciens combattants, et ter-
miner ce rattrapage précédemment annoncé pour fin 1984, puis
pour fin 1986 dans des délais correspondant aux promesses anté-
rieurement faites.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

70428 . - 17 juin 1985. - M . Antoine Giseinger attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur le
fait que, malgré la réprobation unanime de toutes les associations
d'anciens combattants et de victimes de guerre et de l'ensemble
du monde combattant, l'article 112 de la loi de finances pour
1985 (n o 84-1208 du 29 novembre 1984) ne prévoie qu'une seule
étape de rattrapage de I p . 100 du rapport constant à compter du
l er octobre 1985 . Malgré les promesses faites par le Président de
la République et réitérées par le Gouvernement, le complet rat-
trapage du rapport constant ne pourra s'opérer au cours de l'ac-
tuelle législature, à moins que le Gouvernement n'envisage, ainsi
que le souhaitent les associations d'anciens combattants, et
comme elles l'ont rappelé au cours de la récente réunion de la
commission de concertation budgétaire, selon la proposition du
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Sénat lors de la discussion du budget des anciens combattants,
de réaliser deux étapes supplémentaires de rattrapage en 1985 de
I p. 100 chacune, au I « janvier et au I r, juillet . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir intervenir afin que ces deux étapes
supplémentaires en rattrapage du rapport constant puissent être
inscrites dans un éventuel projet de loi de finances rectii , cative
qui pourrait être déposé au cours de l ' actuelle session perlemen
taire.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

70531 . - 17 juin 1985 . Le monde combattant dans son
isemble s'oppose au projet gouvernemental de calendrier pré-

eoyant l'achèvement du rattrapage des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre au-delà du 31 décembre 1986.
M . Pierre Gaecher demande à M . le secrétaire d'Etat auprès ,
du ministre de la défense, chargé des anciens combattants
et victimes de guerre, de bien vouloir lui indiquer si le Gouver-
nement entend proposer un nouveau calendrier tenant compte du
voeu unanime des anciens combattants.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

70541 . - 17 juin 1985 . - Mme Louise Moreau appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur ia situation que connaissent les anciens combattants.
Elle s'inquiète notamment de ce que le Gouvernement ne prévoie
d'achever le rattrapage des retraites et pensions des anciens com-
battants et victimes de guerre qu'en 1988 alors qu'il parait néces-
saire que priorité soit donnée à l'achèvement du rattrapage du
rapport constant dès 1986, permettant ainsi le règlement définitif
de la dette que la nation a contractée envers eux . Elle lui
demande en conséquence s'il entend faire droit à la demande
présentée par plusieurs associations d'anciens combattants ten-
dant à instaurer 2 p . 100 de rattrapage complémentaire dans le
cadre d'une loi de finances rectificative pour 1985 et 3,86 p. 100
dans le cadre du projet de loi de finances pour 1986.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

70552 . - 17 juin 1985 . - Le monde combattant dans son
ensemble s'oppose au projet gouvernemental de calendrier pré-
voyant l'achèvement du rattrapage des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre au-delà du 3 ; décembre 1986.
C'est pourquoi M . Gérard Chasseguet demande à M . le secré-
taire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et victimes de guerre, de bien vouloir
lui indiquer si le Gouvernement entend proposer un nouveau
calendrier tenant compte du voeu unanime des anciens combat-
tants .

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(montant)

70918 . - 24 juin 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheide attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, à propos du rattrapage du rapport constant . En effet,
bien que des efforts importants aient été consentis à ce niveau
depuis quelques années, puisque le retard constaté était, encore
récemment, supérieur de 10 p . 100 à ce qu'il est maintenant, il
restera encore 5,86 p. 100 à rattraper au titre du rapport constant
au l et octobre 1985 . En conséquence, il lui demande si des dispo-
sitions seront prévues afin de débloquer rapidement cette situa-
tion particulièrement préoccupante puisque de nombreux anciens
combattants, en raison de leur grand âge ou de leur état de santé
particulièrement précaire, risquent de ne jamais bénéficier de ces
mesures de rattrapage.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

71183 . - l e, juillet 1985 . - Le monde combattant dans son
ensemble s'oppose au projet gouvernemental de calendrier pré-
voyant l'achèvement du rattrapage des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre au-delà du 31 décembre 1986.
M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le secrétaire d ' Etat
auprès du ministre de la défense, chargé des anciens com-
battants et victimes de guerre, de bien vouloir lui indiquer si
le Gouvernement entend proposer un nouveau calendrier tenant
compte du voeu unanime des anciens combattants .

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

71560. - 8 juillet 1985 . - Le monde combattant dans son
ensemble s'oppose au projet gouvernemental de calendrier pré-
voyant l'achèvement du rattrapage des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre au-delà du 31 décembre 1986.
M . Claude-Gérard Marcus demande à M . le secrétaire d ' Etat
auprès du ministre de la défense . chargé des anciens com-
battants et victimes de guerre, de bien vouloir lui indiquer si
le Gouvernement entend proposer un nouveau calendrier tenant
compte du voeu unanime des anciens combattants.

Réponse. - En ce qui concerne le rattrapage du rapport
constant et selon les engagements pris avant l 'élection présiden-
tielle, le Gouvernement a décidé, en 1981, de combler le retard
en fonction des disponibilités budgétaires . Un premier relèvement
de 5 p . 100 a pris effet le I re juillet 1981, puis une nouvelle
majoration de 1,40 p . 100 est intervenue le l et janvier 1983.
Enfin, un nouveau relèvement de 1 p . 100 a eu lieu le
I re novembre 1984 . Ainsi, au lieu de 14,26 p . 100, le retard n'était
plus, au terme de l'année 1984, que de 6,86 p. 100 . A la suite
d'une réunion de concertation, le Gouvernement a arrêté le
calendrier suivant pour l'achèvement du rattrapage : 1 p . 100 en
1985, 1,86 p . 100 en 1986, les quatre points restants devant être
rattrapés en 1987 et 1988 . Conformément à ce calendrier, la loi
de finances pour 1985 a prévu un relèvement de I p . 100 au
1 « octobre. A cette date, il ne restera plus que 5,86 p. 100 à
rattraper . Il n'est pas envisagé de modifier ces dispositions en
cours d'exercice . Toutefois, dans le cadre de la préparation du
projet de loi de finances pour 1986, tout sera fait pour accélérer
ce rattrapage . Il faut cependant noter que cet effort, jugé priori-
taire, a déjà permis de relever de 55,77 p . 100 depuis 1981 la
valeur du point de pension et de faire passer la retraite du com-
battant de 1203 francs au 1 « avril 1981 à 1 874 francs au
1 « juillet 1985 .

Défense : ministère (personnel)

70063 . - 17 juin 1985 . - M . Serge Charles attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur
les problèmes des personnes reconnues travailleurs handicapés
par la Cotorep et qui ont passé avec succès les examens orga-
nisés par son ministère . En effet, les nominations à un emploi
réservé dans une administration publique interviennent en fonc-
tion du classement et des vacances de postes et les lauréats ren-
contrent de nombreuses difficultés pour bénéficier d'un tel
emploi . Dans la meilleure des hypothèses, plusieurs années
s'écoulent avant qu'ils n'obtiennent satisfaction . Compte tenu du
fait que ces personnes sont des demandeurs d'emploi, confrontés
en raison de leur handicap à de très importantes difficultés pour
s'insérer dans le milieu professionnel, il lui demande s'il n'estime
pas juste et opportun d'envisager certaines mesures pour que les
nominations soient prononcées dans des délais plus satisfaisants.

Réponse. - Lorsque les candidats à des emplois réservés ont vu
leur aptitude physique reconnue, ils sont soumis à des examens
d'aptitude professionnelle organisés par le secrétariat d'Etat
auprès du ministre de la défense, chargé des anciens combattants
et victimes de guerre . E, cas de succès, ils sont inscrits sur les
listes de classement au titre des emplois et des départements de
leur choix . Leur désignation, en vue de leur nomination, inter-
vient ensuite en fonction de leur rang de classement et des
vacances de postes signalées par les différentes administrations
assujetties à la législation sur les emplois réservés . il s'avère que
les délais d'attente auxquels sont confrontés les candidats sont
parfois longs . En effet, les emplois les plus fréquemment
demandés sont ceux dont l'accès ne nécessite que des connais-
sances générales ou professionnelles modestes (agent de bureau
ou agent de service), alors que les vacances correspondantes sont
rares en raison des faibles effectifs de ces corps de fonction-
naires. De plus, des administrations continuent d'accorder tradi-
tionnellement une priorité aux demandes de mutation des fonc-
tionnaires déjà en activité. Afin de remédier à cette situation,
différentes mesures concrétisées par des textes législatifs ou régle-
mentaires ont été arrêtées à l'issue des travaux d'un groupe inter-
ministériel de travail . D'une part, la loi du 7 juin 1983 a modifié
les articles L . 417 et L . 418 du code des pensions militaires d'in-
validité. Cette loi autorise la publication de plusieurs listes de
classement chaque année et réduit de six à deux mois le délai
imparti aux administrations pour nommer les candidats qui leur
sont désignés . D'autre part, un décret du 26 décembre 1983 a
modifié les articles R . 403 et R. 408 du code précité . C'est ainsi
que la date limite annuelle de dépôt des candidatures antérieure-
ment fixée d'une manière uniforme au 30 septembre de chaque
année a été supprimée . Les candidatures sont dès lors recevables
jusqu'à une date qui précède de deux mois chaque examen.
Désormais, plusieurs sessions d'examen peuvent avoir lieu au
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cours d ' une même année . Par ailleurs, l ' informatisation de lt ges-
tion d'emplois réservés a été rendue opérationnelle à partir du
début de l'année 1984 . C'est ainsi que grâce à une meilleure utili-
sation des postes mis à la disposition des candidats par les diffé-
rentes administrations le nombre de ceux ayant été désignés pour
une nomination au cours de l'almée 1981 s 'est élevé à 2 t17
coutre 1 662 au cours de l ' année 1983, soit une augmentation iie

43 p. 100 .

Décorations (Légion d'honeur)

70228. - 17 juin 1985 . - M. Pierre Germondia appelle l ' antre
tiun de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre do lu
défense, chargé des anciens combattants et victimes do

guerre, sur les anciens combattants survivants de la guerre de
1914-1918, aujourd'hui peu nombreux, et qui mériteraient d'être
honorés par l'attribution de la Légion d'honneur au grade de
chevalier. II lui demande clone quelles mesures allant dans ce
sens il lui est possible de prendre.

Réponse. - Le décret n° 84-1066 du 29 novembre 1984, publ ié
au Journal officiel du 4 décembre, a lixé les contingents de crois.
de la Légion d'honneur pour la période triennale 1985-1986 .1987.
Ce décret prévoit notamment, en son article 2, pour la période
considérée, une majoration exceptionnelle de 1 000 croix de che-
valier réservées aux anciens combattants de la guerre 1914-1918•
médaillés militaires, blessés ou cités.

Handicapé., (appareillage)

10388 . - 17 juin 1985. - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre do la
défense, chargé des anciens combattants et victlnrus do
guerre, sur le Centre d'étude et de recherche sur l'appareillage
des handicapés (C .E.R.A.H .), créé en novembre dernier . Sa mis-
sion étant notamment de contribuer au développement de la pru-
duction française en matière d 'appareillage, il souhaiterait qu ' il
lui indique les propositions émises par ce centre depuis sa créa-
tion.

Réponse. - Le centre d'études et de recherche sur l'appareillage
des handicapés comporte : 1 . un département d'études et de
recherche ; 2 . un département des essais ; 3. un département de
l'appareillage de cas complexes ; 4 . un département de l ' ensei-
gnement et de la formation 5 . un département de la documen-
tation . II est de plus doté de deux comités : un comité scienti-
fique réunissant des personnalités françaises internes et externes
au secrétariat d'Etat aux anciens combattants ; un comité des
usagers regroupant des représentants de nombreuses fédérations
et associations de handicapés physiques et sensoriels. Le dép . te-
nient des essais en fauteuils roulants et prothèses-orthèses cuis es-
pond à une demande formulée depuis plusieurs années par cer-
tains fabricants français . II a pour objectif de mieux connaitre les
matériels pour handicapés physiques afin d'améliorer leurs per-
formances, ceci au niveau de l'élaboration et de la conception de
.es matériels en collaboration avec les fabricants français . Ces
essais permettent également, toujours pour mieux mette :1 la dis-
position des handicapés physiques un appareillage plus sûr et
plus esthétique, d'homologuer techniquement ces fauteuils rou-
lants, fabriqués en France ou importés de l'étranger, pour juger
de leur conformité au cahier des charges avant leur inscription à
la nomenclature, qui conditionne leur remboursement . Le
C .E .R.A .H . a donc réalisé des machines d'essais, ou machines de
fatigue, qui sont les outils préalables indispensable :1 toute
approche quantifiée des caractéristiques techniques des appareils
à tester. Parmi les premières réafi .eations, ceci en accord avec les
fabricants français, et en tenant compte de la 'somatisation
nationale (Afnor) et internationale (ISO) auxquelles le
C .E.R .A .H . joint son concours, on note dès à présent : a) une
piste de vitesse permettant les mesures dynamiques des fauteuils
roulants ; b) un plan incliné pour les statiques ;c) un canoussel
permettant d'analyser le comportement des fauteuils rutilants à
propulsion manuelle et électrique dans des conditions compa-
rables à celles rencontrées par les utilisateurs : ce carrousel qui
entraîne mécaniquement les fauteuils roulants permet de tester
leur robustesse dans des conditions telles que : passage d'obs-
tacles au sol, parcours de plusieurs dizaines de kilomètres, etc .,
tests qui soumettent le véhicule à de nombreuses contraintes
mécaniques . Le C .E .R .A .H . a réalisé, dans le cadre de ces
machines à tester les prothèses, un appareil permettant de mieux
connaître les performances des prothèses de mains prothétiques
électromécaniques, notamment de celle mise au point actuelle-
ment par le C .E .R .A.H . Toutes ces réalisations font partie d'un
programme d'étude et de tests des appareils français mis au point
en accord avec l'Afnor et les fabricants français . Le C .E .R.A .lf.
travaille également à la demande de fabricants ou d ' inventeur,

trcutçais sur la mise au point d ' appareils après étude de leur fai-
sabilité . II a établi également des contacts avec les milieux pro-
fessionnels ou universitaires afin de mener en collaboration avec
eux des réalsattots communes . Les autres départements du
(' .Lf .lt .A .lI . comme les dépnttenrents « documentation s, « a pa-
Ieiliarge des cas complexes » et celui de l ' a enseignement et de la
',amadou ri touctionneut depuis plusieurs mois avec un dévelop-
pement continu en quantité de prestations.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retsaile du combattant)

70431 . I) juin. 1985- - M . Antoine Oisainger demande à
M . t a sociétaire d ' Etut auprès du ministre de la défense,
chasgé dos anciens combattante et victimes de guerre, s' il
envisage :l coma terme, pour tes anciens prisonniers de guerre et
combattants, la retraite du combattant à soixante ans coïncidant
ainsi 'nec Financement en àge de la retraite professionnelle.

Réponse. 1 a retraite du combattant est versée aux titulaires
de la calte du combattant . Ce n ' est pas une retraite profession-
nelle riais la traduction pécuniaire, non imposable, de la recon-
naissance nationale, versée :l titre personnel (non réversible en
cas de décès) Se, conditions d'attribution et son paiement sont
indépendants de la retraite professionnelle et, notamment, de
l'âge d'ouv :'rtute des droits à cette retraite . En l'état actuel des
textes, elle est versée à partir de l'âge de soixante-cinq ans, avec
une anticipation possible à partir de soixante ans en cas d ' invali-
dité et d'absence de ressources . Toute modification en ce
domaine est suhordonnée aux possibilités budgétaires et au règle-
ment préalable des priorités intéressant l'ensemble des pen-
sionnés de ruene.

/ 'cadmia militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions :les ternies et des orphelins)

70432 . 17 juin 1985 . - M. Antoine Oissinger demande à
M . le secrétaire d ' Etut auprès du ministre de la défense,
chargé dos anciens combattants et victimes de guerre, s 'il
ne lui semblerait pas souhaitable que l'on raccourcisse les délais
de concessions des pensions de veuves des anciens prisonniers de
guelte et combattants et que la pension du mari leur soit main-
tenue pendant trois mots suivant la date du décès de ce dernier.

Réponse . - Les vesses de pensionnés au titre du code des pen-
sions militait es d'invalidité sont ressortissantes de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre. Les
neuves dancicus combattants et les veuves de prisonniers de
guerre ne sont pas systématiquement pensionnées au titre du
code des pensions militaires d ' invalidité ès qualités . Les veuves
d ' ancicus combattants, si leur situation le justifie - et, en règle
géuécaie, si elles n'ont pas perçu de capital-décès - peuvent béné-
ficier d ' une aide de l ' établissement à titre de participation aux
trais d ' obsèques du mari dans l'année du décès . En outre, une
circulaire du secrétaire d ' Etat chargé des anciens combattants et
victimes de guette du 27 mats 1984 (rw ON 3497) prévoit à leur
profit la mise eD oeuvre d'une assistance administrative perma-
nente en matière sociale, fiscale, etc. Pour leur part, les services
départementaux de l'établissement public peuvent, sur proposi-
tion du conseil départemental, demander et obtenir l'accord de
l ' administration pour apporter une solution rapide aux cas pré-
sentant un caractère d'urgence . Par ailleurs, l'examen des droits à
pension de veuve, au titre du code précité, la concession de cette
prestation ainsi que les opérations comptables préalables à sa
nuise en paiement demande, en règle générale, un délai de trois à
six Diois, qui n ' est nullement excessif et ne parait pas réductible.

;tnrierrs combattants es victimes de guerre
(dépeins, internés et résistants)

70451 17 juin 1985 . - M . Louis Maisonnat appelle à nou-
veau l ' attention de M. lo secrétaire d'Etat auprès du ministre
de ia défense, chargé des anciens combattants et victimes
de guerre, sur la situation d'un certain nombre de patriotes
internés et emprisonnés durant la période de 1940 à 1945, qui
souhaitent se soir attribuer lai carte d ' interné résistant. Le
ministre . dois la réponse qu ' ii avait publiée au Journal officiel du
9 as il 198 .1, iui avait conseillé de prendre contact avec la direc-
tion des statuts et des services médicaux de son secrétariat . Bien
que ces démarches aient é :é faites, le député n'a pas reçu de
réponse . II lui cite aujourd ' hui le cas d 'un résistant à qui il a été
'clissé la carte de député ci interné résistant . Pourtant, cette per-
sonne a accompli des actes de résistance méritoires . Ce résistant
dispose ta sillet d'un certificat d 'appartenance aux F.F.I ., modèle
national, qui lui i ire débiné pour les services accomplis du
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10 mars 1943 au 10 février 1944 . Il a été arrêté par la milice à
Saint-Junien le 2 février 1944. Il a été interné à la prison de
Limoges, déporté au camp d'Appoing, transféré au camp de Lan-
guensen, puis au camp de Nuremberg figurant sur la liste des
camps de déportation . Ce résistant a été libéré le 2 mai 1945 par
les troupes américaines . Aussi, et compte tenu de ses états de
services, il lui demande les dispositions qu ' il pourrait prendre
afin que ces actes de résistance soient pris en compte pour l'attri-
bution de la carte d'interné résistant et ainsi mettre fin à une
situation paradoxale et discriminatoire.

Réponse. - Le titre d'interné ou de déporté résistant est délivré
à toute personne qui, arrêtée pour un acte qualifié de résistance :1
l'ennemi au sens de l'article R 287 du code des pension, mili-
taires d'invalidité et des sictimes de la guerre, a cté internée peu-
dant trois mois au moins ou déportée dans un camp ou une
prison figurant sur la liste des lieux de déportation . Ces titres ne
sont attribués que s'il est établi que la cause déterminante de
l'arrestation est l'activité résistante de l'intéressé . Ainsi, d'authen-
tiques résistants arrêtés au cours d'une rafle, par exemple, ou
pour tout autre motif qu'une infraction de droit commun, mais
ne constituant pas un acte qualifié de résistance à l'ennemi tel
que défini à l'article R. 287 susvisé ne peuvent-ils prétendre qu'au
titre d'interné politique s'ils ont été détenus en France pendant
trois mois au moins ou à celui de déporté politique s'ils ont été
transférés hors du territoire national et incarcérés dans un camp
ou une prison reconnu comme lieu de déportation . La reconnais-
sance de leur action au sein de la résistance est alors attestée par
l'attribution de la carte de combattant volontaire de la Résis-
tance . En tout état de cause, le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants ne manquera pas de prescrire un réexamen
des cas individuels que voudra bien lui soumettre l'honorable
parlementaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

70452 . - 17 juin 1985 . - M. André Soury expose à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victime. de guerre, les doléances
exprimées par le groupement national des réfractaires et maqui-
sards . Rappelant qu'ils ont toujours été soucieux de conserver à
la carte du combattant, du déporté et de C .V.R . toute sa valeur,
les intéressés réclament précisément le bénéfice de ladite carte du
combattant . Ils se réfèrent pour cela aux actes qu'ils ont dû
accomplir contre l'occupant durant la Seconde Guerre mondiale.
Ainsi ont-ils volontairement refusé de travailler pour les forces
d'occupation alors que l'issue de la guerre était encore incer-
taine ; ils ont pris des risques incontestables, risques qui d'ail-
leurs se sont traduits pour certains d'entre eux par la déportation,
le peloton d'exécution ; ils ont, par leurs actions, contribué pour
une part non négligeable à l'affaiblissement du potentiel de l'en-
nemi ; ils ont, selon les termes du code des pensions militaires et
d'invalidité, accompli une action de résistance . En conséquence
de quoi, les intéressés estiment que la remise de la carte du corn-
battant pourrait dans ces conditions se référer à la prise en
compte de la période de réfractariat, laquelle serait assimilée,
pour le moins, à la notion de campagne simple . Ils souhaitent
d'autre part que la présomption d'origine puisse être accordée
aux titulaires de la carte de réfractaire atteints d'une incapacité
résultant de leur position clandestine. C'est pourquoi, et au vu de
ce qui précède, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre afin d'accéder à la demande du groupe national des
réfractaires et maquisards.

Réponse. - La règle générale pour obtenir la carte du combat-
tant est d'avoir appartenu à une unité combattante pendant trois
mois au moins (R .224 du code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de la guerre). Une procédure individuelle
d'attribution de cette carte peut, par ailleurs, être appliquée au
titre de mérites exceptionnels acquis au feu, dans le cas où la
condition de durée d'appartenance à une unité combattante n'est
pas remplie (8 .227 dudit code) . Rien ne s'oppose à ce qu'un
réfractaire qui a rejoint '. , forces françaises ou alliées ou celles
de la Résistance bénéficie de la législation sur la carte du com-
battant. Les préjudices physiques subis par les réfractaires du fait
du réfractariat sont réglés selon les dispositions du code des pen-
sions militaires d'invalidité prévues pour les victimes civiles ;
aussi les réfractaires doivent-ils, pour obtenir une pension,
apporter une preuve, contemporaine des faits, de leurs infirmités,
complétée par la preuve de continuité des soins . Une nuance
essentielle a été apportée à ces règles de réparation dans le
domaine de l'incidence du réfractariat sur la retraite profession-
nelle : la période correspondante est assimilée à du service mili-
taire actif selon l'article L.303 du code des pensions militaires
d'invalidité, ce qui permet de le prendre en compte pour sa
durée dans le calcul des retraites (secteur public et secteur privé) .

Il ne s'agit en aucun cas d'assimiler le réfractariat à une période
de services militaires de guerre, seuls services susceptibles d'ou-
vrir droit à des bénéfices de campagne ou à des majorations
comptant pour l'avancement . De même, la période de réfractariat
en tant que telle ne constituant pas des services militaires de
guerre, ne peut ouvrir droit à la carte du combattant réservée aux
militaires . Telles sont les règles prévues pour les réfractaires qui
n'ont été ni poursuivis ni arrêtés par les autorités de l'époque . En
revanche, s'ils ont été repris par les Allemands, puis transférés en
Allemagne au titre du service du travail obligatoire, ou internés,
ou déportés, ils bénéficient des différents statuts applicables à
leur nouvelle situation, à savoir le statut des personnes
contraintes au travail en pays ennemi, ou le statut des déportés
ou internés politiques, avec le droit à la présomption d ' origine
prévue pour les personnes contraintes au travail en pays ennemi,
les internés ou les déportés politiques . S'ils ont rejoint la Résis-
tance, ou se sont évadés par l'Espagne, ils relèvent alors des
textes applicables aux membres de la Résistance ou, s'ils se sont
finalement engagés dans l'armée, du régime général des pensions
militaires d'invalidité, avec le bénéfice de la présomption d'ori-
gine prévue pour les membres de la Résistance et pour les mili-
taires . Ces règles paraissent adaptées au réfractariat ainsi qu ' aux
divers développements qu'il a pu avoir sur le plan individuel.
Des modifications en ce domaine ne s'imposent donc pas.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

70517 . - 17 juin 1985 . - M . Gilbert Sénés appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la
motion présentée au Congrès national de Périgueux, et adoptée à
l'unanimité par l'union des internés de la prison forteresse de
Graudenz et annexes, demandant la prise d'un décret reconnais-
sant la qualité de résistant à tous les militaires condamnés par un
conseil de guerre allemand, justifiant d'une incarcération mini-
male de trois mois . II lui demande de lui faire connaître si la
prise d'un tel décret peut être envisagée et dans quels délais.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

70960 . - 24 juin 1985 . - M. Michel Sapin appelle l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la
situation des militaires condamnés par un conseil de guerre alle-
mand durant la Seconde Guerre mondiale. II lui demande dans
quelle mesure il serait possible de recounaitre la qualité de résis-
tant à tous les militaires condamnés, si ceux-ci justifient d'une
incarcération d ' au moins cois mois.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

71673 . - 15 juillet 1985 . - M . Gérard Gouzes attire l'attention
de M . le secrétaire d' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la
situation des anciens internés de Graudenz et annexes qui sou-
haitent bénéficier de la qualité de résistant, sous réserve d'avoir
été militaire condamné par un conseil de guerre allemand et de
justifier d'une incarcération de trois mois minimum. II lui
demande s'il envisage de donner une suite à cette demande.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

71723 . - 15 juillet 1985. - M . Aimé Kerguéris attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la
situation des militaires condamnés par un conseil de guerre alle-
mand, et suivie d'une incarcération d'au moins trois mois . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il entend répondre à leur
requête et leur reconnaître la qualité de résistant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

71994 . - 22 juillet 1985. - M. Jacques Godfrain rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, qu ' un
certain nombre de soldats français ont été intemés entre 1940 et



4336

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 septembre 1985

1945 au camp de Ce,turien,, aptes une condamnation par un tri-
bunal militaire allemand . II résulte des dispositions actuellement
en vigueur que l'internement à la forteresse de Graudenz peut,
s'il a duré au moins trois mois, ouvrir droit à la reconnaissance
du titre d ' interné politique . Tous les anciens prisonniers de
guerre internés à Graudenz n ' ont donc pas systématiquement
cette qualité . D ' ailleuc , ceux qui l 'ont obtenue s insurgent contre
la reconnaissance de ee iule (l'interné politique m i r ils ce'nsidé .
rent que les actes de résistance qu ' ils ont accomplis et qui ont
entrainé leur condamnation par un tribunal militaire allemand
devraient leur ouvrir droit au titre d ' interné résistant . II lui
demande s'il peut lui faire connaître le nombre de soldats
français internés dans ce camp après une condamnation par un
tribunal militaire allemand ; le nombre de ceux qui ont obtenu le
titre d ' interné politique . Enfin, et surtout . il souhaiterait que soit
mise à l ' étude ta possibilité d ' intervention de mesures nouvelles
tendant à reconnaitre à ces soldats, selon certaines conditions,
l 'appellation d ' interné résistant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

72041 . - 22 juillet 1985 . - M . Firmin Bédoussac demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, s ' il
envisage de prendre un décret reconnaissant la qualité de résis-
tant à tous les militaires condamnés par un conseil de guerre
allemand et }ustifiant d ' une incarcération minimale de trois mois.

Anciens eomhattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

72081 . - 22 juillet 1985 . - M . Jean Proveux appelle l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la
situation des internés de la prison forteresse de Graudenz . Les
militaires ayant été condamnés par un conseil de guerre allemand
durant le dernier conflit mondial sont actuellement reconnus
comme internés politiques . Les intéressés sollicitent cependant la
reconnaissance de leur qualité de résistant . C ' est pourquoi il lui
demande de lui faire connaitre si le Gouvernement envisage la
publication d ' un décret reconnaissant la qualité de résistant à
tous les militaires condamnés par un conseil de guerre allemand,
justifiant d ' une incarcération minimale de trois mois.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants]

72441 . - 29 juillet 1985 . - M . Francis Geng attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur
les conditions de captivité particulièrement difficiles des internés
de la prison forteresse de Graudenz (Pologne), pendant la der-
nière guerre mondiale . Les anciens internés de Graudenz sont des
prisonniers de guerre qui ont été jugés par des « conseils de
guerre nazis » pour actes de résistance (sabotage, évasion, insu-
bordination, refus de travail, etc .) . Aussi, l'union des internés de
la prison forteresse de Graudenz demande que tous les prison-
niers ayant été incarcérés à Graudenz puissent obtenir la recon-
naissance de la qualité de résistant . II lui demande d ' examiner
cette question avec une bienveillante attention et de lui préciser
la suite qu ' il envisage de lui réserver.

Réponse . - Les conditions dans lesquelles le titre d ' interné
résistant peut être attribué aux prisonniers de guerre ont été pré-
cisées par le Conseil d' Etat dans un avis du 29 septembre 1949.
Cette Haute Assemblée a spécifié que les prisonniers de guerre
peuvent obtenir le titre d ' interné résistant à la condition « que
l 'acte de résistance accompli ait déterminé un transfert et une
aggravation suffisante de leur situation de nature à constituer une
nouvelle détention ayant pour cause l ' acte même de résistance .,.
Cette aggravation de situation a été reconnue en ce qui concerne
les séjours dans les camps de Rawa-Ruska, Kobierzyn, Colditz et
Lübeck . Elle est également reconnue en cas de transfert à la
prison militaire (Wehrmachstrafanstalt) de Graudenz, mais ne
peut ètre admise pour les séjours dans les locaux ou kommandos
disciplinaires de stalags qui constituent des peines disciplinaires
en usage dans l'armée de la puissance détentrice et prévues de ce
fait par la convention de Gene .e (art . 45) . Ainsi, le titre d ' interné
résistant peut erre attribué aux prisonniers de guerre transférés
dans les lieux précités si leur internement a duré trois mois au
moins et si le fait à la base du transfert a été soit l ' un des actes
qualifiés de résistance à l'ennemi énumérés à l'article R . 287 du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre, soit reconnu comme acte de résistance en application de

1 :uticic R . 213-2 dudit code et donnant lieu d l ' attribution du
titre de combattant volontaire de la Résistance . Sont dispensés de
remplir la condition de durée d'internement les prisonniers qui se
sont évadés des camps de représailles ou qui ont contracté, pen-
dant leur internement, une maladie ou une infirmité, provenant
notamment de tortures, susceptibles d ' ouvrir droit à pension à la
charge de I ' F,tat . Compte tenu de la situation particulière des
ioteiessés, déjà privuü :c de liberté, c'est plus spécialement le n e 5
de l'article R . 287 du code des pensions qui les concerne, à
savoir les actes qui, accomplis par toute personne s'associant à la
Résistance, ont été, par leur importance ou leur répercussion, de
nature à porter une atteinte sérieuse au potentiel de guerre de
l'ennemi et avaient cet objet pour mobile. Les motifs des
condamnations prononcées par les tribunaux militaires allemands
suivies d ' un emprisonnement à Graudenz sont très divers et sou-
vent étrangers à cette difinition . Ces condamnations ne sauraient
donc, à elles seules, justifier l'attribution du titre d'interné résis-
tant.

Anciens combattante et victimes de guerre (Afrique du Nord)

70530 . - 17 juin 1985 . - M . Pierre Gascher attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de le défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur le
fait que la commission ministérielle d'études sur la pathologie de
l'ancien militaire en Afrique du Nord ne s'est réunie que trois
fois depuis sa mise en place, le 31 mai 1983 . La lenteur de ses
travaux apparait comme étant p réjudiciable aux intéressés, qui
restent dans l'attente d'une modification des textes fixant le délai
de présomption d'origine pour obtenir une juste réparation par
un droit à pension pour les maladies contractées pendant leur
séjour sous les drapeaux . il lui demande donc de lui indiquer
dans quel délai cette commission pourra déposer ses conclusions.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre

70554 . - 17 juin 1985. - M . Gérard Chasseguet appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur les travaux de la commission ministérielle d ' études
sur la pathologie de l'ancien militaire en Afrique du Nord . En
effet, depuis son installation, le 31 mai 1983, cette commission ne
s'est réunie que trois fois . La lenteur de ces travaux, sans en
méconnaître l'importance, porte préjudice aux intéressés, qui res-
tent dans l'attente d'une modification des textes fixant le délai de
présomption d'origine pour obtenir une juste réparation . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer dans quel délai cette
commission pourra déposer ses conclusions et quelles mesures il
compte prendre pour y parvenir.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

71187 . - I « j uillet 1985 . - Considérant que depuis son installa-
tion voilà deux ans, le 31 mai 1983, la commission ministérielle
d'études sur la pathologie de l'ancien militaire en Afrique du
Nord ne s'est réunie que trois fois et que la lenteur de ses tra-
vaux, sans pour autant en méconnaître l'importance, lui apparaît
préjudiciable aux intéressés, qui restent dans l'attente d'une
modification des textes fixant le délai de présomption d'origine
pour obtenir une juste réparation par un droit à pension pour les
maladies contractées en Afrique du Nord pendant leur séjour
sous les drapeaux, M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, de lui indi-
quer dans quel délai cette commission pourra déposer ses conclu-
sions et quelles mesures il compte prendre pour y parvenir.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

71390. - 8 juillet 1985. - . Depuis son installation voilà deux ans
le 31 mai 1983, la commission ministérielle d'études sur la patho-
logie de l'ancien militaire en Afrique du Nord ne s'est réunie que
trois fois . La lenteur de ses travaux, sans pour autant en mécon-
naître l'importance, lui apparait préjudiciable aux intéressés, qui
restent dans l'attente d'une modification des textes fixant le délai
de présomption d'origine pour obtenir une juste réparation par
un droit à pension pour les maladies contractées en Afrique du
No r d pendant leur séjour sous les drapeaux . M. Parfait Jans
demande à M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, de lui indiquer dans quel délai cette commission pourra
déposer ses conclusions et quelles mesures il compte prendre
pour y parvenir .



16 septembre 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4337

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pension des invalides)

71398. - 8 juillet 1985. - Considérant que, depuis son installa-
tion voilà deux ans, le 31 mai 1983, la commission ministérielle
d'études sur la pathologie de l'ancien militaire en Afrique du
Nord ne s'est réunie que trois fois, que la lenteur de ses travaux,
sans pour autant en méconnaître l'importance, lui apparaît préju-
diciable aux intéressés, qui restent dans l'attente d'une modifica-
tion des textes fixant le délai de présomption d'origine pour
obtenir une juste réparation par un droit à pension pour les
maladies contractées en Afrique du Nord pendant leur séjour
sous les drapeaux, M . Maurice Nflès demande à M . le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de la ; défense, chargé des
anciens combattants et victimes de guerre, de lui indiquer
dans quel délai cette commission pourra déposer ses conclusions
et quelles mesures il compte prendre pour y parvenir.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

71669 . - 8 juillet 1985 . - Depuis son installation voilà deux ans,
le 31 mai 1983, la commission ministérielle d'études sur la patho-
logie de l'ancien militaire en Afrique du Nord ne s'est réunie que
trois fois. La lenteur de ses travaux, sans pour autant en mécon-
naître l'importance, apparaît préjudiciable aux intéressés, qui res-
tent dans l'attente d'une modification des textes fixant le délai de
présomption d'origine pour obtenir une juste réparation par un
droit à pension pour les maladies contractées en Afrique du
Nord pendant leur séjour sous les drapeaux. M . Claude-Gérard
Marcus demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de la défense, chargé des anciens combattants et victimes
de guerre, de lui indiquer dans quel délai cette commission
pourra déposer ses c' nclusions et quelles mesures il compte
prendre pour y parvenir.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pension des invalides)

71738 . - 15 juillet 1985 . - M . Henri Baudouin attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la
pathologie de l'ancien militaire en Afrique du Nord . Considérant
que depuis son installation voilà deux ans, le 31 mai 1983, la
commission ministérielle d'études sur la pathologie de t'ancien
militaire en Afrique du Nord ne s'est réunie que trois fois. La
lenteur de ses travaux, sans pour autant en méconnaître l'impor-
tance, lui apparaît préjudiciable aux intéressés, qui restent dans
l'attente d'une modification des textes fixant le délai de présomp-
tion d'origine pour obtenir une juste réparation par un droit à
pension pour les maladies contractées en Afrique du Nord pen-
dant leur séjour sous les drapeaux . Il lui demande de lui indi-
quer dans quel délai cette commission pourra déposer ses conclu-
sions et quelles mesures il compte prendre pour y parvenir.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pension des invalides)

71757. - 15 juillet 1985. - M . Jean-Marie Dsillet demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre. de lui
indiquer dans quel délai la commission ministérielle d'études sur
la pathologie de l'ancien militaire en Afrique du Nord pourra
déposer ses conclusions, et quelles mesures il compte prendre
pour y parvenir.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pension des invalides)

71881 . - 15 juillet 1985 . - M . André Rosainot appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et v .:times de
guerre, sur une question de pathologie propre aux anciens com-
battants et victimes de guerre d'Afrique du Nord . En effet, alors
que la commission chargée de la pathologie a reconnu qu'il exis-
tait une psychonévrose de guerre propre aux anciens combattants
et dont les symptômes pouvaient se déclarer plusieurs années
après la libération, il est étonnant qué le rapport qui doit être
établi par les neuropsychiatres du Val-de-Grâce ne puisse être
connu qu'à la fin de l'été de 1985 . Par ailleurs, il semblerait sou-
haitable que ladite commission puisse entreprendre l'étude
«autres cas de pathologie parallèlement à celle en cours sans
attendre que cette dernière soit terminée . C'est pourquoi il lui
demande s'il a l'intention de prendre des dispositions afin que la

commission médicale qui a été constituée il y a deux ans soit en
mesure de poursuivre et d'achever ses travaux dans des délais
raisonnables.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pension des invalides)

71983 . - 22 juillet 1985 . - Considérant que, depuis son installa-
tion voilà deux ans, le 31 mai 1983, la commission ministérielle
d'études sur la pathologie de l'ancien militaire en Afrique du
Nord ne s'est réunie que trois fois. La lenteur de ses travaux,
sans pour autant en méconnaître l'importance, apparaît préjudi-
ciable aux intéressés, qui restent dans l'attente d'une modification
des textes fixant le délai de présomption d'origine pour obtenir
une juste réparation par un droit à pension pour les maladies
contractées en Afrique du Nord pendant leur séjour sous les dra-
peaux. M . François Fillon demande à M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la défense, chargé des anciens com-
battants et victimes de guerre, de lui indiquer dans quel délai
cette commission pourra déposer ses conclusions et quelles
mesures il compte prendre pour y parvenir.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pension des invalides)

72049. - 22 juillet 1985 . - M. Gilles Charpentier appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur la fréquence des réunions de la commission ministé-
rielle d'études sur la pathologie de l'ancien militaire en Afrique
du Nord, qui ne s'est réunie que trois fois depuis son installation
le 31 mai 1983 . II lui demande, compte tenu du rythme actuel
des travaux, dans quel délai cette commission sera en mesure de
déposer ses conclusions, attendues avec impatience par les inté-
ressés, qui souhaitent obtenir dans les meilleurs délais une juste
réparation des maladies qu'ils ont contractées en Afrique du
Nord pendant leur séjour sous les drapeaux.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pension des invalides)

72204 . - 29 juillet 1985 . - Depais son installation, voilà
deux ans," le 31 mai 1983, la commission ministérielle d'études
sur la pathologie de l'ancien militaire en Afrique du Nord ne
s'est réunie que trois fois . La lenteur de ses travaux, sans pour
autant en méconnaître l'importance, lui apparaît préjudiciable
aux intéressés, qui restent dans l'attente d'une modification des
textes fixant le délai de présomption d'origine pour obtenir une
juste réparation par un droit à pension pour les maladies
contractées en Afrique du Nord pendant leur séjour sous les dra-
peaux . M . Pierre Godefroy demande à M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de le définse, chargé des anciens com-
battants et victimes de guerre, de lui indiquer dans quel délai
cette commission pourrait déposer ses conclusions et quelles
mesures il compte prendre pour y parvenir.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pension des invalides)

72214. - 29 juillet 1985 . - M . Pierre-Charles Krieg appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de ta
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur le fait que, depuis son installation remontant au
31 mai 1983, la commission ministérielle d'études sur la patho-
logie de l'ancien militaire en Afrique du Nord ne s'est réunie que
trois fois . La lenteur de ses travaux, qui revêtent la plus grande
importance, lui apparaît préjudiciable aux intéressés, qui restent
dans l'attente d'une modification des textes fixant un délai de
présomption d'origine pour obtenir une juste réparation par un
droit à pension pour les maladies contractées en Afrique du
Nord pendant leur séjour sous les drapeaux . Il demande s'il est
possible de connaître dans quel délai la commission précitée
pourra déposer ses conclusions et quelles mesures seront prises
pour y parvenir.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pension des invalides)

72223 . - 29 juillet 1985 . - Depuis son installation voilà deux
ans, le 31 mai 1983, la commission ministérielle d'études sur la
pathologie de l'ancien militaire en Afrique du Nord ne s'est
réunie que trois fois. La lenteur de ses travaux, sans pour autant
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en méconnaître l'importance, lui apparaît préjudiciable aux inté-
ressés, qui restent dans l'attente d'une modification des textes
fixant le délai de présomption d'origine pour obtenir une -juste
réparation par un droit à pension pour les maladies contractées
en Afrique du Nord pendant leur séjour sous les drapeaux.
M . Camille Petit demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la défense, chargé des anciens combattants et
victimes de guerre, de lui indiquer dans quel délai cette com-
mission pourrait déposer ses conclusions et quelles mesures il
compte prendre pour y parvenir.

Réponse. - L'existence d'une pathologie propre aux anciens
d'Afrique du Nord et les délais de constatation des infirmités
éventuellement retenues doivent faire l'objet d'une étude globale.
Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants a constitué à cet
effet une commission médicale où siègent des médecins de l'ad-
ministration et des médecins des associations concernées . La pre-
mière réunion de cette commission a eu lieu le 31 mai 1983 . Elle
a permis de convenir que les études à poursuivre seraient limitées
à deux affections : les troubles neurologiques et la colite postami-
bienne . Une deuxième réunion, qui s'est tenue le
9 novembre 1983, a été consacrée à l'examen de la première
d'entre elles : il est apparu nécessaire de confier la poursuite de
l'étude technique à un groupe de travail comprenant les neurop-
sychiatres présents à la réunion, auxquels viendraient se joindre
deux éminents spécialistes civils faisant autorité dans le domaine
des psychonévroses de guerre. Une première réunion du groupe
de travail a eu lieu le 15 mai 1984 ; il y a été décidé d'établir une
synthèse des connaissances actuelles sur les troubles psychiques
permettant leur analyse la plus complète. Le 13 février 1985 les
membres de la commission ont été informés des investigations
effectuées par le groupe de travail en ce domaine . Ils ont décidé
à l'unanimité le principe d'une prochaine réunion dès que le
groupe de travail précité serait en mesure de présenter un projet
de texte sur les névroses de guerre. Comme prévu, ils ont
confronté le 4 juillet leurs points de vue sur les différents cha-
pitres du document à soumettre à la commission médicale et ont
fixé leur prochaine séance de travail au 12 septembre 1985.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

70632. - 17 juin 1985. - M . Pierre Cascher demande à M. le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de le défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, de bien vou-
loir lui indiquer les intentions du Gouvernement pour répondre
au voeu des veuves des anciens combattants, repris et adopté par
le conseil d'administration de l'Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre le 21 juin 1984, tendant à leur
accorder, leur vie durant, le bénéfice des prestations de cet éta-
blissements public.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

70638 . - 17 juin 1985 . - M . Victor Sablé demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
daa anciens combattants et victimes de guerre, de bien vou-
loir lui indiquer les intentions du Gouvernement pour répondre
au voeu des veuves des anciens combattants, repris et adopté par
le conseil d'administration de l'Office national d'anciens combat-
tants et victimes de guerre le 21 juin 1984, tendant à leur
accorder, leur vie durant, le bénéfice des prestations de cet éta-
blissement public.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

70555. - 17 juin 1985 . - M . Gérard Chasseguet demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de
bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement pour
répondre au vœu des veuves d'anciens combattants, repns et
adopté par le conseil d'administration de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre du 21 juin 1984, ten-
dant à leur accorder, leur vie durant, le bénéfice des prestations
de cet établissement public.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique d l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

71185 . - 1" juillet 1985 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de
bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement pour

répondre au voeu des veuves des anciens combattants, repris et
adopté par le conseil d'administration de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre le 21 juin 1984, tendant
I' leur accorder, leur vie durant, le bénéfice des prestations de cet
établissement public.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique d l'égard des anciens combattants et victimes de

guerre)

71396. - 8 juillet 1985 . - M . Maurice Nilès demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de Ir défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, de bien vou-
loir lui indiquer les intentions du Gouvernement pour répondre
au vœu des veuves des anciens combattants, repris et adopté par
le conseil d'administration de l'Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre le 21 juin 1984 tendant à leur
accorder, leur vie durant, le bénéfice des prestations de cet éta-
blissement public.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

71657 . - 8 juillet 1985 . - M. Claude-Gérard Marcus demande
à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de
bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement pour
répondre au vœu des veuves des anciens combattants, repns et
adopté par le conseil d'administration de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre le 21 juin 1984 tendant
à leur accorder, leur vie durant, le bénéfice des prestations de cet
établissement public.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique d l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

71741 . - 15 juillet 1985 . - M . Henri Baudouin attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès d" ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur
les veuves d'anciens combattants. Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les intentions du Gouvernement pour répondre au
voeu des veuves des anciens combattants repris et adopté par le
conseil d'administration de l'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre le 21 juin 1984 tendant à leur
accorder, leur vie durant, le bénéfice des prestations de cet éta-
blissement public.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

71758. - 15 juillet 1985 . - M . Jean-Marie Daillet demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de
bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement pour
répondre au voeu des veuves des anciens combattants, repns et
adopté par le conseil d'administration de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre le 21 juin 1984, tendant
à leur accorder, leur vie durant, le bénéfice des prestations de cet
établissement public.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique d l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

71609. - 15 juillet 1985 . - M . Jean Faiala appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur le
vœu exprimé par les veuves des anciens combattants, vœu repris
et adopté le 21 juin 1984 par le conseil d'administration de l'Of-
fice national des anciens combattants et victimes de guerre, ten-
dant à accorder à celles-ci, leur vie durant, le bénéfice des presta-
tions des services de cet établissement public. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son opinion sur ce légitime sou-
hait et ses intentions en ce qui concerne sa prise en considéra-
tion .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique d l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

71925. - 15 juillet 1985. - M . Guy Ducoloné demande à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, de bien vou-
loir lui indiquer les intentions du Gouvernement pour répondre



16 septembre 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4339

au voeu des veuves des anciens combattants, repris et adopté par
le conseil d'administration de l'Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre le 21 juin 1984, tendant à leur
accorder, leur vie durant, le bénéfice des prestations de cet éta-
blissement public.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

71988. - 22 juillet 1985 . - M . François Milon demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de le défense, chargé
des anciens combattants et victimes„ de guerre, de bien vou-
loir lui indiquer les intentions du Gouvernement pour r ,00ndre
au voeu des veuves des anciens combattants, repris et a(

	

par
le conseil d'administration de l'Office national des aride

	

com-
battants et victimes de guerre le 21 juin 1984 tendan' leur
accorder, leur vie durant, le bénéfice des prestations de -, éta-
blissement public.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

72207 . - 29 juillet 1985. - M . Pierre Godefroy demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès, du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de
bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement pour
répondre au voe' ies veuves des anciens combattants,repris et
adopté par le c .ail d'administration de l'Office national des
anciens combatt,, s et victimes de guerre le 21 juin 198,4, tendant
à leur accorder, leur vie durant, le bénéfice des prestations de cet
établissement public.

Anciens combattants et victimes de guerre
politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

72220. - 29 juillet 1985 . - M . Camille Petit demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, de bien vou-
loir indiquer les intentions du Gouvernement pour répondre
au voeu des veuves des anciens combattants, repris et adopté par
le conseil d'administration de l'Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre le 21 juin 1984, tendant à leur
accorder, leur vie durant, le bénéfice des prestations de cet éta-
blissement public.

Réponse. - Les veuves d'anciens combattants, titulaires de la
carte, qui ne sont pas pensionnées au titre du Code des pensions
militaires d'invalidité, peuvent obtenir l'aide financière de l'Of-
fice national des anciens combattants et victimes de guerre, sous
la forme des secours qui leur sont accordés dans l'année qui suit
le décès de leur conjoint, en vue de couvrir, en partie, les frais de
dernière maladie et d'obsèques de leur époux ancien combattant.
Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et victimes de guerre, sensible aux difficultés
comme au désarroi de ces veuves a décidé que l'Office national,
sur ses instructions, leur apporterait, de manière permanente,
l'aide administrative dont elles ont besoin . Les directives néces-
saires ont été diffusées par la circulaire ON 3497 de l'Office
national des anciens combattants en date du 27 mars 1984.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

71142 . - l'r juillet 1985 . - M . Maurice Ligot attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé das anciens combattants et victimes de guerre, sur le
refus d'octroyer la carte d'ancien combattant aux hommes pour-
tant décorés de la croix de guerre . En effet, ces hommes, qui ont
en 1940, pendant la bataille de France, combattu jusqu'au dernier
jour, se voient refuser cette carte. Il s'agit là d'une question
d'honneur et de reconnaissance pour lesquelles il conviendrait de
prendre des dispositions. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position à cet égard et de l'informer
sur les mesures qu'il entend réserver à cette légitime doléance.

Réponse. - Les titulaires d'une citation et d'une décoration
n'obtiennent pas automatiquement la carte du combattant dont
l'attribution est soumise à une législation propre . En effet, la
règle générale (art . R. 224 du code des pensions militaires d'inva-
lidité) pour obtenir la carte du combattant est d'avoir servi pen-
dant quatre-vingt-dix jours dans une unité qualifiée de combat-
tante par le ministre de la défense, à moins qu'un cas de force
majeure n'ait interrompu le combat (blessure, maladie ou capture
par l'adversaire). Pour répondre à la question posée par l'hono-
rable parlementaire, il est précisé que la procédure individuelle

d'attribution de cette carte, prévue à l'article R. 227 du code pré-
cité, permet de prendre en considération les mérites personnels et
services exceptionnels des candidats à la carte du combattant qui
formulent un recours gracieux après que leur demande initiale ait
été écartée . Des bonifications de temps (coefficient 6 par jour de
combat bonifié), s'appliquent à certaines formations reconnues
combattantes par le ministère de la défense et figurant au Bulletin
officiel des armées (volume 367) . Elles sont attribuées aux mili-
taires des unités pour lesquelles les archives, notamment les jour-
naux de marche et opérations, ont montré qu'elles avaient été
engagées dans des combats particulièrement sévères . En outre,
l'engagement volontaire et certains mérites exceptionnels, officiel-
lement reconnus (citation individuelle homologuée éventuelle-
ment suivie de décorations, participation à certains combats limi-
tativement désignés) entraînent également l'attribution de
bonifications de cette nature. Cet avantage permet, finalement, à
la grande majorité des anciens militaires de se voir attribuer la
carte du combattant au titre de la règle générale fixée à l'article
R. 224 du code des pensions militaires d'invalidité sans qu'il y ait
besoin de recourir à la procédure individuelle prévue à l'article
R . 227 du code précité. Cette procédure est valable pour tous les
conflits et il n'est pas envisagé d'en mettre à l'étude une modifi-
cation pour tenir compte du déroulement d'opérations ponc-
tuelles'n faisant partie.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

71207 . - Ir, juillet 1985 . - Le monde combattant, dans son
ensemble, s'oppose au projet gouvernemental de calendrier pré-
voyant l'achèvement du rattrapage des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre au-delà du 31 décembre 1986.
C'est pourquoi, M . Georges Tranchant demande à M . le secré-
taire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et victimes de guerre, de bien vouloir
lui indiquer si le Gouvernement entend proposer un nouveau
calendrier tenant compte du voeu unanime des anciens combat-
tants.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

71397 . - 8 juillet 1985 . - Le monde combattant dans son
ensemble s'oppose au projet gouvernemental de calendrier pré-
voyant l'achèvement du rattrapage des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre au-delà du 31 décembre 1986.
M . Maurice Nilès demande à M . le secrétaire d ' Etat auprès
du ministre de la défense, chargé des anciens combattants
et victimes de guerre, de bien vouloir lui indiquer si le Gouver-
nement entend proposer un nouveau calendrier tenant compte du
voeu unanime des anciens combattants.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

71739 . - 15 juillet 1985 . - M . Henri Baudouin attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur le
projet gouvernemental de calendrier prévoyant l'achèvement du
rattrapage des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre au-delà du 31 décembre 1986 . Le monde combattant dans
son ensemble s'oppose à ce projet . II lui demande de bien vou-
loir lui indiquer si le Gouvernement entend proposer un nouveau
calendrier tenant compte du voeu unanime des anciens combat-
tants.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

71755. - 15 juillet 1985 . - M . Jean-Marie Gaillet demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de
bien vouloir ,ui indiquer si le Gouvernement entend proposer un
nouveau calendrier prévoyant l'achèvement du rattrapage des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre au-delà
du 31 décembre 1986 et tenant ainsi compte du voeu unanime des
anciens combattants.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

71985 . - 22 juillet 1985 . - Le monde combattant dans son
ensemble s'oppose au projet gouvernemental de calendrier pré-
voyant l'achèvement du rattrapage des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre au-delà du 31 décembre 1986.
M . François Fillon demande à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de In défense, chargé des anciens combattants
et victimes de guerre, de bien vouloir lui indiquer si le Gouver-
nement entend proposer un nouveau calendrier tenant compte du
voeu unanime des anciens combattants .
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Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

72206 . - 29 juillet 1985 . Le monde combattant dans son
ensemble s'oppose au projet gouvernemental de calendrier pré-
voyant l'achèvement du rattrapage des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre au-delà du 31 décembre 1986.
M . Pierre Godefroy demande à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de In défense, chargé des anciens combattante
et victimes do guerre, de bien vouloir lui indiquer si le Gouver-
nement entend proposer un nouveau calendrier tenant compte du
voeu unanime des anciens combattants.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

72210 . - 29 juillet 1985 . - M . Pierre-Charles Krieg attire l' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur l'opposition manifestée par le inonde combattant
dans son ensemble au projet gouvernemental prévoyant l'achève-
ment du rattrapage des pensions militaires d'invalidité et de vic-
times de guerre au-delà du 31 décembre 1986 . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend proptltser un
nouveau calendrier tenant compte du voeu unanime des anciens
combattants.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

72222. - 29 juillet 1985 . - Le monde combattant dans son
ensemble s'oppose au projet gouvernemental de calendrier pré-
voyant l'achèvement du rattrapage des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre au-delà du 31 décembre 1986.
M . Camille Petit demande à M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la défense, chargé des anciens combattants et
victimes de guerre, de bien vouloir lui indiquer si le Gouverne-
ment entend proposer un nouveau calendrier tenant compte du
voeu unanime des anciens combattants.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

72244 . - 29 juillet 1985 . - M. Gilles Charpentier demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, s ' il
envisage de procéder à un réaménagement du calendrier prévu
dans le cadre de ce qu'il est convenu d'appeler « le rattrapage du
rapport constant » . II lui demande de bien vouloir lui rappeler
les motifs et l'état d'avancement de ce rattrapage qui répond,
sinon dans les délais du moins dans la lettre et dans l'esprit, au
voeu unanime des anciens combattants.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

72880 . - 5 août 1985 . - Mme Florence d 'Harcourt attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur l'opposition des associations d'anciens combattants
au projet gouvernemental de calendrier prévoyant l'achèvement
du rattrapage des pensions militaires des victimes de guerre au-
delà du 31 décembre 1986 . En conséquence, elle lui demande de
bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend proposer un
nouveau calendrier tenant compte du voeu unanime des anciens
combattants.

Réponse . - En ce qui concerne le rattrapage du rapport
constant et selon les engagements pris avant l'élection présiden-
tielle, le Gouvernement a décidé, en 1981, de combler le retard
en fonction des disponibilités budgétaires . Un premier relèvement
de 5 p . 100 a pris effet le 1 s, juillet 1981, puis une nouvelle
majoration de 1,40 p . 100 est intervenue le l er janvier 1983.
Enfin, un nouveau relèvement de I p . 100 a eu lieu le
l er novembre 1984. Ainsi, au lieu de 14,26 p . 100 le retard n'était
plus, au terme de l'année 1984, que de 6,86 p . 100. A la suite
d'une réunion de concertation, le Gouvernement a arrêté le
calendrier suivant pour l'achèvement du rattrapage : I p . 100 en
1985, 1,86 p . 100 en 1986, les q uatre points restants devant être
rattrapés en 1987 et 1988 . Conformément à ce calendrier, la loi
de finances pour 1985 a prévu un relèvement de I p . 100 au
ler octobre . A cette date, il ne restera plus que 5,86 p . 1C0 à
rattraper. II n'est pas envisagé de modifier ces dispositions en
cours d'exercice . Toutefois, dans le cadre de la préparation du
projet de loi de finances pour 1986, tout sera fait pour accélérer
ce rattrapage . Il faut cependant noter que cet effort, jugé priori-
taire, a déjà permis de relever de 55,77 p . 100, depuis 1981, la
valeur du point de pension et de faire passer la retraite du com-
battant de 1203 francs au 1 s, avril 1981 à 1 874 francs au
le, juillet 1985 .

Décorations (médaille de la Résistance française)

71293 . - 8 juillet 1985. - M. Joan-Pierre Destrade attire l 'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattante et victimes de
guerre, sur les conséquences réelles de la levée de forclusion
pour l'attribution de la médaille de la Résistance résultant du
décret n a 75-725 du 6 août 1975, auquel s'est ajouté le décret
n o 82-1080 du 17 décembre 1982 . Les dispositions contenues dans
ces textes laissent subsister une discrimination entre deux caté-
gories de résistants authentiques : ceux qui possèdent un certi-
ficat d'appartenance aux F .F .I ., transformé par l'autorité mili-
taire, reprenant leur temps de résistance sur l'état signalétique et
des services, dit a modèle national » ; et ceux qui, par négligence
ou par oubli, n'ont pas fait transformer ce certificat par l'autorité
militaire, ce qui les exclut des avantages relatifs à leur temps de
résistance qui ne leur est plus compté que pour mémoire . Il lui
demande en conséquence les mesures qu'il entend promouvoir
pour réparer cette discrimination dans le bénéfice de la médaille
de la Résistance, étant donné que la matérialité historique des
actes est reconnue pour chacune des deux catégories.

Réponse. - La médaille de la Résistance créée par l'ordonnance
no 42 du 9 février 1943 n'est plus attribuée depuis le
t er avril 1947 . Toute levée de forclusion en la matière relève de la
compétence du grand chancelier de l'ordre de la Libération.
Comme son titre l'indique, le décret n° 75-725 du 6 août 1975
porte suppression de forclusion en matière de titres prévus par le
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre . Il n'a donc pas d'incidence dans le domaine des distinc-
tions officielles.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

71349 . - 8 juillet 1985. - M. Amédée Renault appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur la publicité émanant de l'Association des réfractaires
et maquisards de France, en vue de l'attribution moyennant paie-
ment d'une « médaille de la reconnaissance » assortissant un
« diplôme de la reconnaissance » délivré par ladite association.
L'obtention et l'envoi de cette médaille sont subordonnés au
retour d'un imprimé obtenu sur simple demande près de l'asso-
ciation en question, ainsi qu'il découle d'une annonce parue dans
La Nouvelle République du Centre-Ouest du 4 avril 1985 . Il lui
demande sur quelles bases légales repose la vente de cette
médaille dont peuvent bénéficier «les personnes qui ont risqué
les sanctions les plus graves pour avoir - à titre gracieux - aidé,
ravitaillé, hébergé des réfractaires en S .T.O . ou des personnes
recherchées pour fait de résistance » sans pour autant que la
conduite Invoquée ait fait l'objet d'une reconnaissance officielle.
Il lui demande également si l'attribution à titre onéreux de cette
médaille ne risque pas de prêter à confusion avec les décorations
et médailles décernées pour faits de guerre ou de résistance au
titre du ministère de la défense ou du secrétariat aux anciens
combattants.

Réponse. - Les associations sont libres de créer des médailles
qui n'ont pas un caractère officiel . Ces médailles créées ou
décernées par les associations privées ne sont, en aucun cas, assi-
milables aux ordres nationaux (Légion d'honneur, ordre de la
Libération, ordre national du Mérite) ni même aux autres décora-
tions officielles françaises . La grande chancellerie a d'ailleurs mis
en garde les organisations et les bénéficiaires éventuels contre de
telles manifestations qui ne sont pas protégées par la loi et peu-
vent même, dans certains cas, être punies par elle.

me_

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant)

71082. - 15 juillet 1985 . - M . Jean-Pierre Kucheide attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, à propos du nombre de jours passés au sein d'une unité
combattante pour pouvoir obtenir la carte du combattant. En
effet, les quatre-vingt-dix jours actuels qui sont exigés semblent
un peu arbitraires pour les personnes qui, ayant passé par
exemple plus de quatre-vingts jours en unité combattante, ne
peuvent bénéficier de leur carte d'ancien combattant . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures dérogatoires seraient sus-
ceptibles d'être appliquées à ces derniers qui, parfois, se sont
conduits brillamment durant leur service militaire.

Réponse. - Les conditions d'attribution de la carte du combat-
tant sont prévues par les articles 8.224 et R .227 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre . La
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règle générale est d'avoir appartenu pendant quatre-vingt-dix
jours à une unité combattante (sauf pour les blessés et les
anciens prisonniers) (R . 224) : lorsque la durée de service est
insuffisante, des bonifications de temps attachées aux titres indi-
viduels acquis au feu autorisent à la parfaire . De plus, une procé-
dure individuelle permet de prendre en considération les mérites
personnels et services exceptionnels des candidats qui formulent
un recours gracieux après que leur demande initiale ait été
écartée (R.227) . Tous les mérites acquis au titre de quelque
conflit que ce soit pouvant ainsi Mtre reconnus en application de
la réglementation en vigueur, il ne parait pas justifié de la com-
pléter pour tenir compte d'opérations ponctuelles du dernier
conflit mondial.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

71791 . - 15 juillet 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, que, pour
étudier les demandes de carte de combattant volontaire de la
Résistance, il existe au sein des offices départementaux des com-
missions départementales spécialisées . 11 lui demande de bien
vouloir faire connaitre si tous les départements français, terri-
toires d'outre-mer compris, disposent d'une commission départe-
mentale pour étudier les demandes de carte de combattant volon-
taire de la Résistance et délivrer la carte en conséquence quand
le contenu du dossier correspond aux normes officielles
imposées .

Anciens combattants et victimes de guerre
(carre du comhattant)

71792 . - 15 juillet 1985 . - M. André Tourné demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre do la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, de rap-
peler : 10 quels sont les qualités et les titres que doivent posséder
les membres des commissions départementales chargés d'étudier
et de régler les demandes de cartes de combattant volontaire de
la Résistance ; 2° quel est le nombre minimum et le nombre
maximum des membres qui composent les commissions départe-
mentales précitées pour pouvoir siéger en bonne et duc forme.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carre du combattant)

71793 . - 15 juillet 1985 . - M. André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
dos anciens combattants et victimes de guerre, que certains
dossiers de demande de carte du combattant volontaire de la
Résistance n'ayant pas pu être réglés au sein des départements
peuvent faire l'objet d'un appel auprès de l'Office national des
anciens combattants, hôtel des Invalides à Paris, ainsi qu'auprès
de lui-même si le besoin s'en fait sentir . En conséquence, il lui
demande dans quelles conditions un combattant volontaire de la
Résistance peut avoir recours à cette procédure contentieuse.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

71794 . - 15 juillet 1985 . - M. André Tourné rappelle à M. le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de le défense, chargé
de n anciens combattants et victimes de guerre, qu ' en cette
année du quarantième anniversaire de la Libération, on est obligé
de regretter l'existence d'un nombre relativement élevé de dos-
siers de demande de carte du combattant volontaire de la Résis-
tance qui n'ont pas fait l'objet jusqu'ici d'une décision . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
combien de dossiers de demandes de carte du combattant volon-
taire de la Résistance sont en instance de règlement dans les
offices départementaux des anciens combattants.

Réponse. - Les questions posées appellent les réponses sui-
vantes : l e Tous les départements français métropolitains sont
dotés d'une commission départementale - section carte de com-
battant volontaire de la Résistance - en mesure de siéger valable.
ment . Par contre, les services de l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre des départements et territoires
d'outre-mer ainsi que les offices ou services fonctionnant prés de
certaines ambassades de France à l'étranger ne disposent pas
d'une telle instance . Dans les cas de l'espèce et s'agissant de
Résistance effectuée sur le territoire métropolitain, les dossiers
sont soumis, comme c'est la règle, à l'avis de la commission du
département où se sont déroulées les activités du demandeur.
Pour ce qui concerne la Résistance accomplie hors du territoire

métropolitain, les dossiers relèvent tous de la commission natio-
nale extra-métropolitaine, étant observé qu'il n'a pas été prévu de
représentation locale à ce titre ; 2 . Les membres des commissions
départementales, section C .V .R ., sont désignés par le secrétaire
d'Etat chargé des anciens combattants et victimes de guerre,
conformément aux dispositions de l'article R . 262 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, après
vérification auprès du ministère de la défense des titres dont se
réclament les intéressés, en fonction des mérites qu ' ils se sont
acquis et du lieu où ils ont accompli leurs activités de Résistance.
Outre les représentants de l'administration prévus à l'article
R . 222-1 t u code précité, la commission départementale C .Y .R.
comprend deux membres représentant chacune des grandes
familles de la Résistance, F.F .I., F.F.C ., R .I .F . A ces six membres
peuvent être substitués, si besoin est, un nombre égal de sup-
pléants . Les délibérations de cette commission sont déclarées
valables, dés lors que la présence de quatre à six représentants
des catégories de résistants est atteinte ; 3° Les voies de recours
exposées ci-dessous s'appliquent dans tous les cas où un titre a
été refusé par l'Office national, qu'il s'agisse de la carte du com-
battant ou de celle de combattant volontaire de la Résistance.
Elles figurent au verso des décisions de rejet adressées aux postu-
lants et ne sont pas exclusives l'une de l'autre . Voie de recours :
dans un délai de deux mois à dater de la réception de la présente
notification individuelle, le requérant (ou son ayant cause) peut
attaquer la décision de rejet :a) soit en introduisant un recours
contentieux en annulation devant le tribunal administratif compé-
tent ; b) soit en adressant un recours hiérarchique adressé au
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants sous couvert du
service départemental de l'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre ayant notifié le rejet demandant la
réformation de la décision intervenue . Dans le cas de recours hié-
rarchique, deux hypothèses peuvent se présenter : a) le silence du
ministre pendant plus de quatre mois à partir de la date du
dépôt du recours hiérarchique constitue une décision de rejet
implicite, laquelle est susceptible d'être attaquée devant le tri-
bunal administatif par l'introduction d'un recours contentieux
dans le délai légal de deux mois à compter de l'expiration de la
période de quatre mois susvisée ; b) la réponse du ministre au
recours hiérarchique intervient dans les six mois suivant le dépôt
de ce recours : elle peut alors être attaquée devant le tribunal
administratif par l'introduction d'un recours contentieux dans le
délai de deux mois à compter de la réception de la réponse sus-
visée . Il convient de noter que lorsqu'un recours est présenté
auprès de l'administration après expiration des délais d'appel de
deux mois, la confirmation de rejet susceptible d'intervenir après
ce « recours gracieux N n'ouvre pas les délais d'appel en recours
hiérarchique ou contentieux ; 4 . Au 31 décembre 1984 et depuis
l'origine, l'Office national a procédé à l'examen de plus de
432 712 demandes de cartes de combattant volontaire de la Résis-
tance. A cette date, 5 755 dossiers étaient en cours d'étude dans
les services départementaux alors que 3 728 avaient été traités
pendant l'année 1984 . On notera que parmi ces demandes en ins-
tance plus de 30 p . 100 concernent des recours, le plus souvent
déposés hors délais, et des dossiers ayant déjà fait l'objet de mul-
tiples réexamens que l'administration accepte avec bienveillance
de rouvrir à titre gracieux.

Anciens combattants et victimes de guerre (carre du combattant)

71797 . - 15 juillet 1985 . - M. André Tourné expose à M . ie
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, qti à l'origine
pour bénéficier directement de la carte de combattant volontaire
de la Résistance, il fallait posséder un certificat F.F.I . modèle
national délivré par l'autorité militaire . Ce certificat F.F .I . modèle
national fut d'abord délivré avec parcimonie. De plus, nombreux
furent les combattants et les combattantes volontaires de la Résis-
tance qui jugèrent bon de ne rien demander . Beaucoup d'autres
furent négligents, fiers qu'ils étaient d'avoir servi la patrie et la
république en participant aux combats libérateurs contre les
ennemis de l'extérieur et contre leurs complices de l'intérieur.
Une telle situation a défavorisé bon nombre de résistants et de
résistantes authentiques. Fort heureusement, la rigueur du début
a pu être atténuée. Des titres et des certificats délivrés par des
liquidateurs nationaux ou par des chefs bien connus de la Résis-
tance ont permis et permettent toujours de faire valoir les droits
nés de la participation à la Résistance . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire connaitre quels sont les types de
certificats qui sont pris en compte par les services responsables.

Réponse. - La qualité de combattant peut être reconnue aux
personnes invoquant des activités de résistance dés lors qu'elles
justifient de leur appartenance, pendant au moins trois mois
consécutifs ou non, à une unité combattante de la Résistance en
produisant un certificat ou une attestation d'appartenance modèle
national délivré par l'autorité militaire . Les services ainsi établis
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sont pris en compte dans les mêmes conditions que les services
militaires en armée régulière . Quant aux personnes dont les ser-
vices n'ont pas été homologués par l'autorité militaire, elles doi-
vent apporter la preuve de leurs activités en produisant soit un
rapport détaillé du liquidateur national du mouvement ou réseau
d'appartenance, soit deux témoignages circonstanciés établis par
des personnes notoirement connues de la Résistance elles-mêmes
homologuées (la qualité des attestataires doit être authentifiée par
le visa du liquidateur national).

Radiodiffusion et télévision (programmes)

71930 . - 15 juillet 1985 . - Mme Adrienne Horvath attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, suite à l'émission de Patrick Sabatier « Le Jeu de la
vérité » sur T.F. I . Au cours de celle-ci, le fantaisiste Coluche
s'est exprimé d'une manière intolérable, injurieuse même, vis-à-
vis des anciens combattants . Ces attaques portent atteinte à des
hommes, des femmes qui ont combattu sous aiverses formes pour
t a paix, le liberté, l'indépendance de notre pays et qui, les
conflits terminés, continuent leurs actions pour éviter à jamais
toutes attaques meurtrières . Elle demande quelles mesures il
compte prendre afin que les anciens combattants puissent obtenir
de la Haute Autorité le droit de réponse à Coluche.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat, profondément choqué par le
caractère injurieux des termes employés, est intervenu auprès de
la présidente de la Haute Autorité en demandant pour les
anciens combattants un droit de réponse à l'antenne.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique d l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

72213 . - 29 juillet 1985 . - M . Pierre-Charles Krieg demande à
M . le secrétaire d' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de lui
faire connaitre les intentions gouvernementales quant au voeu
exprimé par les veuves des anciens combattants décédés, repris et
adopté par le conseil d'administration de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre le 21 juin 1984, tendant
à leur accorder, leur vie durant, le bénéfice des prestations de cet
établissement public.

Réponse. - Les veuves d'anciens combattants, titulaires de la
carte, qui ne sont pas pensionnées au titre du code des pensions
militaires d'invalidité, peuvent obtenir l'aide financière de l'Of-
fice national des anciens combattants et victimes de guerre, sous
la forme des secours qui leur sont accordés dans l 'année qui suit
le décès de leur conjoint, en vue de couvrir, en partie, les frais de
dernière maladie et d'obsèques de leur époux ancien combattant.
Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et victimes de guerre, sensible autt difficultés
comme au désarroi de ces veuves, a décidé que l'Office national,
sur ses instructions, leur apporterait, de manière permanente,
l'aide administrative dont elles ont besoin. Les directives néces-
saires ont été diffusées par la circulaire ON 3497 de l'Office
national des anciens combattants en date du 27 mars 1984.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

72348 . - 29 juillet 1985. - M. André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants et victimes de guerre, que la France
est un pays où le sang donné a marqué profondément la vie
sociale et humaine du pays . Au cours de la fin du dernier siècle
et du début de ce présent siècle, soit de 1870 à 1964, les guerres
ont saigné une grande partie de la jeunesse française aussi bien
physiquement que moralement . Aux guerres le long des frontières
nationales de 1870, 1914-1918, 1939-1945, se sont ajoutées les
expéditions coloniales : Tonkin, Madagascar et puis encore le
Levant et le Maroc. Plus près de nous des conflits guerriers en
Indochine et en Afrique du Nord ont marqué sévèrement des
centaines de milliers de citoyens de tous âges, avec une majorité
de jeunes dont beaucoup en restent encore traumatisés . Les com-
battants mobilisés ne furent pas les seuls à subir les consé-
quences de la guerre, leurs familles subirent en même temps
toutes tes angoisses et toutes les privations imposées par les
guerres. Les monuments aux morts qui s'élèvent dans toutes les
communes de France témoignent du sang versé, du sang donné.
Aussi, en 1985, il est possible de souligner qu'il n'est point une
famille qui n'ait directement ou indirectement subi les « mor-
sures » des guerres. La France, à la suite du sang versé par des
millions de ses enfants, a pu devenir un pays libre, un pays
admiré et considéré dans le monde . Dès lors, pour quelles

raisons les porte-parole qualifiée des anciens combattants et vic-
times de la guerre de toutes les générations du feu ne peuvent-ils
parler de leurs droits et de leurs devoirs à la radio nationale et à
la télévision qui n'existent que grâce aux sacrifices des anciens
combattants.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
relève de la compétence de la Haute Autorité de l'audiovisuel ;
celle-ci apprécie librement les possibilités d'expression suscep-
tibles d'être offertes en matière de communication, notamment
aux associations et, parmi elles, aux différents groupements d'an-
ciens combattants.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

72806 . - 5 août 1985 . - M . Paul Belmigère appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, sur la
proposition des anciens internés de la prison-forteresse de Grau-
denz et annexes, lesquels demandent la prise d'un décret recon-
naissant la qualité de résistant à tous les militaires condamnés
par un conseil de guerre allemand et justifiant d'une incarcéra-
tion minimale de trois mois . Il lui demande s'il compte prendre
des dispositions allant dans ce sens.

Réponse. - Les conditions dans lesquelles le titre d'interné
résistant peut être attribué aux prisonniers de guerre ont été pré-
cisées par le Conseil d'Etat dans un avis du 29 novembre 1949.
Cette haute assemblée a spécifié que les prisonniers de guerre
peuvent obtenir le titre d'interné résistant à la condition « que
l'acte de résistance accompli ait déterminé un transfert et une
aggravation suffisante de leur situation de nature à constituer une
nouvelle détention ayant pour cause l'acte même de résistance ».
Cette aggravation de situation a été reconnue en ce qui concerne
les séjours dans les camps de Rawa-Ruska, Kobierzyn, Colditz et
Lübeck. Elle est également reconnue en cas de transfert à la
prison militaire (Wehrmachtstrafanstalt) de Graudenz, mais ne
peut être admise pour les séjours dans les locaux ou kommandos
disciplinaires de stalags qui constituent des peines disciplinaires
en usage dans l'armée de la puissance détentrice et prévues de ce
fait par la convention de Genève (article 45) . Ainsi, le titre d'in-
terné résistant peur être attribué aux prisonniers de guerre trans-
férés dans les lieux précités si leur internement a duré trois mois
au moins et si le fait à la base du transfert a été soit l'un des
actes qualifiés de résistance à l'ennemi énumérés à l'article
R. 287 du cr se des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre, soit reconnu comme acte de résistance en applica-
tion de l'article R . 273-2 dudit code et donnant lieu à l'attribu-
tion du titre de combattant volontaire de la Résistance . Sont dis-
pensés de remplir la condition de durée d'internement les
prisonniers qui se sont évadés des camps de représailles ou qui
ont contracté, pendant leur internement, une maladie ou une
infirmité, provenant notamment de tortures, susceptibles d'ouvrir
droit à pension à la charge de l'Etat . Compte tenu de la situation
particulière des intéressés, déjà privative de liberté, c'est plus spé-
cialement le n o 5 de l'article R . 287 du code des pensions qui les
concerne, à savoir les actes qui, accomplis par toute personne
s'associant à la Résistance, ont été, par leur importance ou leur
répercussion, de nature à porter une atteinte sérieuse au potentiel
de guerre de l'ennemi et avaient cet objet pour mobile . Les
motifs des condamnations prononcées par les tribunaux militaires
allemands suivies d'un emprisonnement à Graudenz sont très
divers et souvent étrangers à cette définition . Ces condamnations
ne sauraient donc, à elles seules, justifier l'attribution du titre
d'interné résistant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

72967. - 12 août 1985 . - M. Michel Inchauspé appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur une motion présentée à leur congrès national par les
internés de la prison forteresse de Graudenz et ayant pour objet
l'élaboration d'un décret reconnaissant la qualité de résistant à
tous les militaires condamnés par un conseil de guerre allemand
et justifiant d'une incarcération d'une durée minimum de trois
mois . Les intéressés relèvent à juste titre qu'il est paradoxal que,
dans la majorité des cas, les anciens militaires concernés ne puis-
sent prétendre au titre d'interné résistant mais d'interné politique,
alors qu'ils n'ont jamais été condamnés par les tribunaux nazis à
titre civil . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son
opinion sur cette légitime requête et sur les possibilités de sa
prise en considération .
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Réponse. - Les conditions dans lesquelles le titre d'interné
résistant peut être attribué aux prisonniers de guerre ont été pré-
cisées par le Conseil d'Etat dans un avis du 29 novembre 1949.
Cette Haute Assemblée a spécifié que les prisonniers de guerre
peuvent obtenir le titre d'interné résistant à la condition « que
l'acte de résistance accompli ait déterminé un transfert et une
aggravation suffisante de leur situation de nature à constituer une
nouvelle détention ayant pour cause l'acte même de résistance ».
Cette agxravati on de situation a été reconnue en ce qui concerne
les séjours dans les camps de Rawa-Ruska . Kobierzyn, Colditz et
Lübeck . Elle est également reconnue en cas de transfert à la
prison militaire (Wehrmachtstrafanstalt) de Graudenz, mais ne
peut être admise pour les séjours dans les locaux ou kommandos
disciplinaires de stalags qui constituent des peines disciplinaires
en usage dans l'armée de la puissance détentrice et prévues de ce
tait par la convention de Genève (article 45) . Ainsi, le titre d'in-
terné résistant peut être attribué aux prisonniers de guerre trans-
férés dans les lieux précités si leur internement a duré trois mois
au moins et si le fait à la base du transfert a été soit l'un des
actes qualifiés de résistance à l'ennemi énumérés à l'ar-
ticle R . 287 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre, soit reconnu comme acte de résistance en
application de l'article R . 273-2 dudit code et donnant lieu à l'at-
tribution du titre de combattant volontaire de la Résistance . Sont
dispensés de remplir la condition de durée d'internement les pri-
sonniers qui se sont évadés des camps de représailles ou qui ont
contracté, pendant leur internement, une maladie ou une infir-
mite, provenant notamment de tortures, susceptibles d'ouvrir
droit à pension à la charge de l'Etat . Compte tenu de la situation
particulière des intéressés, déjà privative de liberté, c'est plus spé-
cialement le numéro 5 de l'article R . 287 du code des pensions
qui les concerne, à savoir les actes qui, accomplis par toute per-
sonne s'associant à la Résistance, ont été, par leur importance ou
leur répercussion, de nature à porter une atteinte sérieuse au
potentiel de guerre de l'ennemi et avaient cet objet pour mobile.
Les motifs des condamnations prononcées par les tribunaux mili-
taires allemands suivies d'un emprisonnement à Graudenz sont
très divers et souvent étrangers à cette définition . Ces condamna-
tions ne sauraient donc, à elles seules, justifier l'attribution du
titre d'interné résistant.

BUDGET ET CONSOMMATION

Consommation (information et protection des consommateurs)

67845. - 6 mai 1985 . - M . Marcel Bigeard attire l 'attention de
M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, sur l'obligation qui sera faite, à partir du ler septembre,
d'afficher les prix à l'unité de mesure pour les commerces de
moins de 120 mètres carrés. Il remarque que si cette mesure
entrait en vigueur à cette date, ces petits commerces ne pour-
raient l'assumer pour des raisons d'ailleurs reconnues par le
Conseil de la C .E .E . qui, dans sa directive du 19 juin 1979, pré-
voit : « Les Etats membres peuvent exclure du champ d'applica-
tion les denrées commercialisées par certains commerces de
détail . . . dans la mesure où l'indication des prix : 1 , est suscep-
tible de constituer une charge excessive pour ces commerces ;
2 , apparaît très difficilement praticable en raison du nombre des
denrées offertes à la vente, de la surface de vente . . .» . Il consi-
dère que le double affichage n'est pas nécessairement de nature à
favoriser une comparaison réelle des prix par les consomma-
teurs . . . Peut-être serait-il préférable de mettre en place, au niveau
de l'industrie agro-alimentaire, un conditionnement normalisé . Il
craint en outre que cette obligation d'affichage des prix à l'unité
ne soit une nouvelle étape de liquidation des petits commerces
après la r'sparition de milliers d'autres, provoquée par la concur-
rence effrénée des grandes surfaces. Il demande, en conséquence,
quelles sont les mesures que Mme le ministre envisage de
prendre dans un proche avenir afin que les dispositions ci-dessus
rapportées de la directive de la C .E .E . soient effectivement appli-
quées pour les commerces de moins de 120 mètres carrés.

Consommation (information et protection des consommateurs)

67870. - 6 mai 1985 . - M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l 'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que l'obligation de l'affichage des prix à l'unité de mesure
a été reportée, par son prédécesseur, du ler janvier au ler sep-
tembre 1985 en ce qui concerne les commerces s'étendant sur
moins de 120 mètres carrés. Cette mesure a naturellement été
bien accueillie par les commerçants concernés, lesquels ne lais-
sent pas toutefois d ' être inquiets si les dispositions envisagées
devaient leur être appliquées à l'issue de ce report . Les intéressés
ne manquent pas d'évoquer les réserves faites à ce propos par les

instances communautaires dans la directive en date du
19 juin 1979 du conseil de la C .E .E ., laquelle prévoit que « les
Etats membres peuvent exclure du champ d'application les
denrées commercialisées par certains petits commerces de détail . ..
dans la mesure où l'indication des prix est susceptible de consti-
tuer une charge excessive pour ces commerces et apparais très
difficilement praticable en raison du nombre des denrées offertes
à la vente, de la surface de vente . . . » . Il est notoire, en effet, que
le double affichage envisagé constituerait une contrainte particu-
lièrement importante pour les petits commerçants, alors que cette
nouvelle forme de présentation n'est pas de nature à favoriser
une comparaison réelle des prix par les consommateurs . Ceux-ci
seraient d'ailleurs plus sensibilisés, comme les commerçants eux-
mêmes, par la mise en place, par les soins des industries agro-
alimentaires, d'un conditionnement plus normalisé, permettant
d'évaluer facilement les quantités des produits mis en vente . Il lui
demande, eu égard à l'assujettissement hors de proportions avec
leurs moyens que ce nouveau système entraînerait pour les petits
commerçants, de continuer à appliquer à t'égard de ceux d'entre
eux dont le point de vente est inférieur à 120 mètres carrés les
dispositions d'exception préconisées par la C .E.E ..

Consommation (information et protection des consommateurs)

88041 . - 13 mai 1985 . - M . Yves Sautier expose à M . le
secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, les doléances présentées par de nombreux détaillants en ali-
mentation générale eu égard à l'obligation de l'affichage des prix
à l'unité de mesure pour les commerces de moins de 120 mètres
carrés, qui leur est imposée à compter du 14 septembre 1985.
Une directive européenne du 19 juin 1979 précise que : « peuvent
être exclues de son champ d'application les denrées commercia-
lisées par certains petits commerces de détail dans la mesure où
l'indication des prix est susceptible de constituer une charge
excessive pour ces commerces » . C'est pourquoi, compte tenu des
difficultés que rencontrent la plupart des commerces alimentaires
de détail, il lui demande de bien vouloir assouplir les disposi-
tions adoptées à leur égard.

Consommation (information et protection des consommateurs)

68159. - 13 mai 1985 . - M . Jean Rigel appelle l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l 'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, sur l'obligation qui sera faite aux commerces de moins de
120 mètres carrés d'afficher les prix à l'unité de mesure, à dater
du l et septembre 1985 . Cette décision semble en effet entrer en
contradiction avec une directive du 19 juin 1979 du Conseil de la
C .E.E . qui prévoit que certains petits commerces de détail peu-
vent être exclus du champ d'application de cette mesure, considé-
rant que l'indication des prix : 1 . « Est susceptible de constituer
une charge excessive pour ces commerces ; 2 . Apparaît très diffi-
cilement praticable en raison du nombre des denrées offertes à la
vente, de la surface de vente . » Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui indiquer, d'une part, si elle entend appliquer
aux commerces de moins de 120 mètres carrés les dispositions de
la directive précédemment citée, d'autre part, et si, afin de favo-
riser une comparaison réelle des prix par les consommateurs, il
ne serait pas préférable de mettre en place, au niveau de l'indus-
trie agro-alimentaire, un conditionnement normalisé, respectant
les règles du système métrique.

Consommation (information et protection des consommateurs)

19331 . - 3 juin 1985 . - M. Roland Vuillaume rappelle à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que l'obligation de l'affichage des prix à l'unité de mesure
a été reportée, par son prédécesseur, du l et janvier au ler sep-
tembre 1985 en ce qui concerne les commerces s'étendant sur
moins de 120 mètres carrés . Cette mesure a naturellement été
bien accueillie par les commerçants concernés, lesquels ne lais-
sent pas toutefois d'être inquiets si les dispositions envisagées
devaient leur être appliquées à l'issue de ce rapport . Les inté-
ressés ne manquent pas d'évoquer les réserves faites à ce propos
par les instances communautaires dans la directive en date du
19 juin 1979 du conseil de la C .E .E ., laquelle prévoit que « les
Etats membres peuvent exclure du champ d'application les
denrées commercialisées par certains petits commerçants de
détail . . .dans la mesure où l'indication des prix est susceptible de
constituer une charge excessive pour ces commerces et apparaît
très difficilement praticable en raison du nombre des denrées
offertes à la vente, de la surface de vente . . . » . Il est notoire en
effet que le double affichage envisagé constituerait une contrainte
particulièrement importante pour les petits commerçants, alors
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que cette nouvelle forme de présentation n 'est pas de nature à
favoriser une comparaison réelle des prix par les consommateurs.
('eux-ci seraient d'ailleurs plus sensibilisés, comme les commer-
çants eux-mêmes, par la mise en place, par les soins des indus-
tries agro-alimentaires, d'un conditionnement plus normalisé, per-
mettant d ' évaluer facilement les quantités des produits mis en
vente. Il lui demande, eu égard à l ' assujettissement hors de pro-
portions avec leurs moyens que ce nouveau système entrainerait
pour les petits commerçants, de continuer à appliquer à l ' égard

ceux d ' entre eux dont le point de vente est inférieur à
120 mètres carrés les dispositions d ' exception préconisées par la
C .E .E.

Consommation (information et protection des consommateurs )

69825 . - 10 juin 1985 . - M . Maurice Adevah-Poeuf attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, sur l ' obligation, à compter du ler sep-
tembre 1985, de l 'affichage des prix à l ' unité de mesure pour les
commerces de moins de 120 mètres carrés. Cette mesure présen-
terait en effet des difficultés matérielles d 'application excessive-
ment importantes et semble par ailleurs peu compatible avec la
directive du 19 juin 1979 du Conseil de la C .E .E . II lui demande
donc s ' il envisage de la reporter, une solution pouvant être
trouvée par le biais du conditionnement normalisé des produits.

Consommation (information et protection des consommateurs)

70220 . - 17 juin 1985 . M. Paul Duraffour appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l 'économie,
des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, sur les difficultés d 'application des dispositions
réglementaires rendant obligatoires, pour les produits alimentaires
et non alimentaires préemballés d' usage courant, l ' indication du
prix de vente à l ' unité de mesure . Cette réglementation qui a été
appliquée progressivement sera rendue obligatoire le ler sep-
tembre prochain dans les magasins de commerce de détail ayant
une surface de vente de moins de 120 mètres ca 'rés . La directive
du conseil de la C .E .E . avait cependant prévu que pourraient être
exclues de cette obligation les denrées alimentaires commercia-
lisées par certains petits commerces de détail dans la mesure où
l'indication du prix est susceptible de constituer une charge
excessive pour les commerces où elle apparait difficilement prati-
cable en raison du nombre des denrées offertes à la vente, de la
surface de vente, de la disposition du lieu de vente ou de condi-
tions spécifiques à certaines formes de commerce . Cette obliga-
tion imposée de manière absolue et sans exceptions risque de
poser de très graves difficultés à des petits commerces de proxi-
mité dont l'utilité n'est plus à démontrer . il lui demande quelles
mesures d'assouplissement il compte prendre conformément aux
dispositions de l 'article premier de la directive du 19 juin 1979.

Consommation (information et protection des consommateurs)

70302 . - 17 juin 1985 . - M. Henri Bayard attire l ' attention de
M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, sur les difficultés créées dans les petits commerces par
l'obligation de l'affiche ..e des prix à l'unité de mesure . Cette
mesure, applicable à partir du ler septembre 1985, entrainera des
tracasseries pour les petits commerçants, sans commune mesure
avec l'intérêt que le consommateur pourrait y trouver . Alors
qu'une directive, en date du 19 juin 1979 du Conseil de la
C .E .E., permet d'exclure du champ d'application de cette disposi-
tion le petit commerce de détail . Il lui demande si ce projet fera
l'objet du réexamen nécessaire, afin qu'il ne s'applique pas dans
une rigidité préjudiciable aux petits commerces.

Consommation (information et protection des consommateurs)

70359 . - 17 juin 1985. - M . Maurice Dousset attire l ' attention
de M . Io secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie,
des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, sur l'obligation de l'affichage des prix à l'unité
de mesure pour les commerces de moins de 120 mètres carrés,
laquelle sera effective à partir du far septembre 1985 . Il lui
demande s'il n'est pas envisageable de prendre en considération
la directive du 19 juin 1979 du Conseil de la C .E .E ., laquelle
prévoit : « .. . les Etats membres peuvent exclure du champ d'ap-
plication des denrées commercialisées par certains petits com-
merces de détail .., dans la mesure où l'indication des prix : - est
susceptible de constituer une charge excessive pour ces com-
merces ; - apparaît très difficilement praticable en raison du
nombre des denrées offertes à la vente, de la surface de
vente . .. » .

Consommation (information et protection des consommateurs)

70754. - 24 juin 1985 . - M . Bernard Polie rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que l'obligation de l'affichage des prix à l'unité de mesure
a été reportée, par son prédécesseur, du ler janvier au I« sep-
tembre 1985 en ce qui concerne les commerces s'étendant sur
moins de 120 mètres carrés . Cette mesure a naturellement été
bien accueillie par les commerçants concernés, lesquels ne lais-
sent pas toutefois d'être inquiets si les dispositions envisagées
devaient leur être appliquées à l'issue de ce report . Les intéressés
ne manquent pas d'évoquer les réserves faites à ce propos par les
instances communautaires dans la directive en date du
19 juin 1979 du Conseil de la C .E .E ., laquelle prévoit que les
Etats membres peuvent exclure du champ d'application les
denrées commercialisées par certains petits commerces de détail
dans la mesure où l'indication des prix est susceptible de consti-
tuer une charge excessive pour ces commerces et apparaît très
difficilement praticable en raison du nombre des denrées offertes
à la vente, de la surface de vente . II est notoire en effet que le
double affichage envisagé constituerait une contrainte particuliè-
rement importante pour les petits commerçants, alors que cette
nouvelle forme de présentation n'est pas de nature à favoriser
une comparaison réelle des prix par les consommateurs . Ceux-ci
seraient d'ailleurs plus sensibilisés, commme les commerçants
eux-mêmes, par la mise en place, par les soins des industries
agro-alimentaires, d'un conditionnement plus normalisé, permet-
tant d'évaluer facilement les quantités des produits mis en vente.
Il lui demande, eu égard à l'assujettissement hors de proportions
avec leurs moyens que ce nouveau système entraînerait pour les
petits commerçants, de continuer à appliquer à l'égard de ceux
d'entre eux dont le point de vente est inférieur à 120 métres
carrés les dispositions d'exception préconisées par la C .E .E.

Consommation (information et protection des consommateurs)

70913 . - 24 juin 1985 . - M. Léo Grézerd attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, sur les inconvénients qui résulteraient, pour les commerces
,le moins de 120 mètres carrés, de l'obligation de l'affichage des
prix à l'unité de mesure . 11 lui rappelle que ces inconvénients ont
été reconnus par le conseil de la C .E .E., dans sa directive du
19 juin 1979 . Il lui demande quelle position il compte prendre
sur ce point qui serait de nature à rassurer le petit commerce de
détail et, notamment, s'il ne serait pas plutôt favorable à un
conditionnement normalisé, au niveau de l'industrie agro-
alimentaire.

Consommation (information et protection des consommateurs)

70984. - l e' juillet 1985 . - M . Francisque Perrut appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, sur les graves conséquences de l'obligation d'af-
fichage des prix à l'unité de mesure imposée au petit commerce
d'alimentation de détail . Les contraintes nouvelles, en effet, ne
pouvant être appliquées dans ces petits commerces de quartiers
ou de bourgs ruraux, dont les magasins sont souvent très exigus
et les produits concernés trop nombreux, conduiront progressive-
ment à la fermeture, entrainant la suppression du service rendu
aux populations du voisinage, personnes âgées notamment, et par
ce fait même la disparition de l'activité commerciale qui entrete-
nait encore la vie dans le quartier ou le village . Il lui demande
quelles sont ses intentions réelles en ce domaine, et s'il ne serait
pas opportun de supprimer cette obligation pour les petits
magasins d'alimentation d'une superficie réduite, dans des limites
à définir, pour leur permettre de continuer à vivre.

Consommation (information et protection des consommateurs)

71431 . - 8 juillet 1985 . - M . Claude Birraux appelle l ' attention
de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie,
des finances et du budget, chargé du budget et de le
consommation, sur les difficultés que les dispositions de l'arrêté
du IO novembre 1982, instituant conformément à la directive
européenne du 19 juin 1979 une obligation d'étiquetage et d'affi-
chage des produits préemballés, sont susceptibles d'engendrer au
niveau du petit commerce de détail . Alors que le Conseil de la
C .E .E ., soucieux de préserver l'existence au sein du secteur de la
distribution du petit commerce de proximité, avait prévu expres-
sément la possibilité d'exclure du champ d'application de la
directive ce type d'activité, une telle solution n'a pas été retenue
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dans I, réglementation établie par le Gouvernement français.
Compte tenu de l'augmentation des coûts résultant de cette nou-
velle contrainte, les petits commerçants se heurtant à de lourds
problèmes matériels risquent de déserter une profession déjà en
déclin . Ainsi les légitimes préoccupations ayant présidé à l'élabo-
ration d'une réglementation, défense du consommateur, notam-
ment, à travers une information plus complète et un renforce-
ment de la concurrence, peuvent se révéler génératrices d'effets
diamétralement opposés au but visé en déstabilisant le tissu com-
mercial au profit des grandes surfaces . En conséquence, il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun d'infléchir les objectifs
retenus en excluant les surfaces commerciales de moins de
120 mètres carrés du champ d'application des dispositions de
l'arrêté du 10 novembre 1982.

Consommation (information et protection des consommateurs)

71999 . - 22 juillet 1985 . - M . Pierre Mauger attire l'attention
de M . te secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie,
des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, sur l'obligation de l'affichage des prix à l'unité
de mesure dont l'application a été reportée au l et septembre 1985
pour les commerces s'étendant sur moins de 120 mètres carrés.
En effet, les commerçants concernés sont aujourd'hui inquiets,
car, si les dispositions envisagées doivent s'appliquer à l'issue de
ce report, celles-ci seront particulièrement lourdes à supporter ; le
Conseil de la C .E .E . l'a d'ailleurs expressément reconnu dans
une directive du 19 juin 1979, dans laquelle il est stipulé que
« les Etats membres peuvent exclure du champ d'application les
denrées commercialisées par certains petits commerçants de détail
dans la mesure où l'indication des prix est susceptible de consti-
tuer une charge excessive pour ces commerces et apparaît très
difficilement praticable en raison du nombre de denrées offertes
à la vente, de la surface de vente .. . » . De plus, il semble bien que
le double affichage n'est pas de nature à favoriser une compa-
raison réelle des prix par les consommateurs . C'est pourquoi il
lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre
afin d'appliquer à l'égard des commerces de moins de
120 mètres carrés les dispositions préconisées par la C .E .E.

Consommation (information et protection des consommateurs)

72103 . - 22 juillet 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie,
des finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, sur les directives de la C .E.E . relatives à l'obli-
gation faite aux détaillants en alimentation générale d'afficher le
prix de toutes les denrées mises en vente à l'unité de mesure . La
mise en application d'une telle mesure entrainerait, pour les
petits commerçants, des transformations dont le coût ne serait
pas supportable . Aussi lui demande-t-il s'il envisage, comme l'au-
torise le Conseil de la C .E .E . dans sa directive du f or juin, d'ex-
clure du champ d'application de ces mesures les denrées com-
mercialisées par certains petits commerces de détail.

Réponse. - Les dispositions de l'arrêté no 82-105/A du
IO novembre 1982 ont pour objet, dans leur principe, d'améliorer
l'information du consommateur en lui permettant de comparer
rapidement le prix des produits les plus courants. C'est aussi un
moyen pratique pour tous, consommateurs comme commerçants,
d'être plus vigilants à l'évolution des prix, et de lutter ainsi plus
efficacement contre l'inflation . Pour tenir compte de la charge
que constitue la mise en place initiale de l'affichage des prix à
l'unité de mesure, notamment pour les petits commerces dont le
personnel est réduit et le nombre de références élevé par rapport
au chiffre d'affaires, le Gouvernement a retenu les modalités
d'application suivantes : 1 . l'arrêté susvisé a prévu un calendrier
de mise en vigueur s'échelonnant, par ordre décroissant de sur-
face de vente, du l et mars 1983 au l« janvier 1985. Cette der-
nière échéance, qui concernait les magasins de 120 mètres carrés
et les artisans, a été repoussée au l ot septembre 1985 afin de
permettre aux intéressés de bénéficier d'un délai supplémentaire
pour prendre les dispositions nécessaires ; 2 . pour tenir compte
des conditions particulières d'exploitation de certains magasins
de moins de 120 mètres carrés, l'application des dispositions de
cet arrêté se fera avec souplesse . C'est ainsi que, dans l'esprit de
la directive C.E.E . no 79-581 du 19 juin 1979, il sera admis que,
dans les magasins dans lesquels la clientèle doit pour être servie
faire appel au vendeur - qui exerce alors pleinement un rôle de
conseil sur les prix et la qualité du produit vendu - l'indication
du prix à l'unité de mesure n'exige pas d'affichage préalable. Des
instructions seront données en ce sens aux services chargés de
l'application de l'arrêté . Ces modalités d'application devraient
donner toute satisfaction aux professions les plus inquiètes.
Parallèlement, les efforts entrepris au niveau communautaire en
vue de la normalisation des conditionnements sont poursuivis

activement, en vue d'aboutir à la fixation de gammes de quan-
tités simples et facilement comparables qui pourraient alors se
substituer à l'obligation d'affichage de prix à l'unité de mesure.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

Tourisme et loisirs (stations de vacances)

38707 . - 10 octobre 1983 . - M . Firmin Bedoussac demande à
M. le ministre du commerce, de l'artieanat et du tourisme si
elle compte étendre les dispositions du décret Ravanel du
14 novembre 1968, à toutes les stations, classées ou non, et à tous
les sites de ski alpin ou nordique.

Tourisme et loisirs (stations de vacances)

48539. - 12 mars 1984 . - M . Firmin Bedoussac s'étonne auprès
de M. le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 38707,
publiée au Journal officiel du 10 octobre 1983. Il lui en renouvelle
les termes .

Tourisme et loisirs (stations de vacances)

81011 . - 17 décembre 1984. - M . Firmin Bedoussac s'étonne
auprès de M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du
tourisme de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite
n o 38707 publiée au Joi : nal officiel du 10 octobre 1983, rappelée
sous le n° 46539 publiée au Journal officiel du 12 mars 1984. II
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - C'est une réponse affirmative qu'appelle la question
pie l'honorable parlementaire sur l'extension du décret du
1 ; novembre 1968 dit « décret Ravanel » . En effet, la loi du
9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la
mont.: gne précise, dans son article 85, que « les entreprises
exploitant des engins de remontées mécaniques peuvent être
assu jetties en zone de montagne à une taxe départementale et à
une taxe communale » . Le financement du ski nordique est égale-
ment possible quelle que soit la commune où il se pratique
(article 81 à 84) . En ce qui concerne l'établissement de servitudes
sur les terrains pour permettre le passage de pistes de ski alpin
ou nordique ou l'aménagement et le fonctionnement des
remontées mécaniques, si la procédure en est rigoureuse, elle
n'exclut aucune catégorie de commune.

Taxe sur la valeur ajoutée
(imprimerie et presse : Maine-et-Loire)

88239 . - 8 avril 1985 . - M . René La Combe expose à M . te
ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme que la
maison départementale du tourisme de Maine-et-Loire assure,
sous le patronage de l'union départementale des offices de tou-
risme, l'édition et la diffusion d'une revue destinée à promouvoir
l'Anjou. Or l'administration fiscale vient d'adresser à l'union
départementale précitée, après plusieurs années d'activité de cette
revue, une mise en demeure de régulariser les déclarations de
T.V .A . pour les exercices écoulés, dans la perspective du paie-
ment de cette taxe . Il est indéniable que cette mesure de
contrainte va placer l'association dans une situation particulière-
ment difficile. Il était pourtant admis que, lorsque des associa-
tions éditaient des revues à caractère culturel, elles pouvaient
obtenir le bénéfice d'une exonération de la T .V .A., ou à tout le
moins l'application d'un taux réduit de celle-ci, en raison notam-
ment de l'absence de but lucratif qui caractérise de telles publica-
tions. II lui demande en conséquence de bien vouloir, en liaison
avec son collègue M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget, envisager la constitution d'une commission de
réflexion et d'étude destinée à dégager une doctrine permettant
aux organisations touristiques associatives de ne pas ètre
exposées à l'avenir à ces difficultés.

Réponse. - Le problème de l'application de la taxe sur la
valeur ajoutée à l'édition et la diffusion d'une revue de promo-
tion par la maison du tourisme de Maine-et-Loire n'a pas
échappé au ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
qui, alerté par la Fédération nationale des offices de tourisme et
syndicats d'initiative, en a déjà saisi le ministre de l'économie,
des finances et du budget, seul compétent en la matière, et
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auquel il appartient de répondre à cette question, qui lui a été
posée dans les mêmes termes par l'honorable parlementaire, sous
le numéro 66240 du 8 avril 1985.

Tourisme et loisirs
(politique du tourisme et des loisirs)

87047 . - 22 avril 1985 . - M. Jacques Godfrain expose à M. le
ministre du commerce, d• l ' artisanat et du tourisme qu'une
agence de voyages britannique, dans une correspondance profes-
sionnelle, faisait état du fait que cette année, l'office de tourisme
français en Grande-Bretagne a eu une activité très faible en ce
qui concerne la publicité touristique en faveur de la France et
plus particulièrement pour les vacances en camping . II lui
demande si tel a bien été le cas, et les raisons qui peuvent justi-
fier cette éventuelle absence d'activité . Il insiste sur le fait que les
représentants du tourisme français à l'étranger devraient ne pas
négliger en particulier l'action à mener en faveur du tourisme et
du camping.

Réponse . - La France est, depuis de nombreuses années, la pre-
mière destination des touristes britanniques se rendant à
l'étranger . En 1983, notre pays a accueilli 5,9 millions de visiteurs
britanniques. Notre principal concurrent sur ce marché reste l'Es-
pagne qui en a reçu cette même année 4,3 millions . La position
privilégiée qu'occupe la France s'explique par la proximité géo-
graphique, le climat et la variété de ce qu'elle peut offrir aux
vacanciers. Traditionnellement, le touriste britannique se déplace
individuellement, sans faire appel à un organisateur de voyage.
Seulement 15 p . 100 des touristes britanniques utilisent les ser-
vices des professionnels. Ce pourcentage est paradoxalement
inversé en ce qui concerne le tourisme hivernal . La clientèle bri-
tannique fréquente à 60 p. 100 l'hébergement hôtelier. Le
camping-caravanage occupe 10 à 15 p . 100 du marché. Cette der-
nière forme d'hébergement a toujours eu les faveurs de la clien-
tèle britannique : une partie de celle-ci appartenant aux caté-
gories socioprofessionnelles supérieures de la classe moyenne
(upper medium) préfère le caravanage ou le camping à tout autre
moyen de vacances, la clientèle peu fortunée le pratique pour des
raisons économiques (principalement le camping sauvage) . Les
services officiels du tourisme français en Grande-Bretagne
mènent régulièrement un grand nombre d'actions de promotion
en faveur de ce mode d'hébergement en collaboration financière
ou technique avec les organismes locaux, les professionnels, les
régions : 1 . édition chaque année d'un dépliant spécifique
camping-caravanage ; 2 , participation régulière aux différentes
manifestations grand public telles que « Caravan and Camping
Show » à Londres ; 3 . participation de plusieurs pages consa-
crées à ce produit dans la brochure générale « Traveller in
France » ; 4. participation à la campagne nationale «Camping
information » menée en France par la direction du tourisme et
les professionnels (diffusion en Grande-Bretagne et aux frontières
d'un dépliant en trois langues) . En 1984, on a observé une légère
baisse de la fréquentation des camping-caravanage français par
les Britanniques, en raison de la situation économique de la
Grande-Bretagne . Un redressement de la demande se confirme,
en 1985 : la France redevient une destination populaire en raison
des tarifs qu'elle peut consentir, de sa proximité avec la Grande-
Bretagne et de l'avantage de change . Compte tenu des habitudes
britanniques en matière d'organisation de vacances (prépondé-
rance de l'individuel), l'accroissement attendu des flux de tou-
ristes britanniques ne pourra qu'être favorable au camping . Les
services officiels du tourisme français en Grande-Bretagne dispo-
sent pour 1985 d'un budget de 1 500 000 francs pour mener diffé-
rentes actions de promotion . Environ 850 000 francs sont destinés
à la réalisation d'une campagne de publicité (principaux quoti-
diens et hebdomadaires nationaux) axée entièrement sur la diffu-
sion du « Traveller in France » qui constitue l'élément essentiel
de l'information que doit avoir le tourisme qui souhaite nous
rendre visite durant les vacances.

Foires et marchés (forains et marchands ambulants)

88179 . - 13 mai 1985. - M . Olivier Guichard attire l'attention
de M. le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
sur le problème de la prolifération des commerces ambulants
occasionnels qui se développent de façon incontrôlée et anar-
chique, notamment sur le littoral pendant la saison estivale .Il lui
demande : 1 . de lui préciser les formalités administratives que
cas commerçants ambulants occasionnels doivent accomplir pour
pouvoir exercer leurs activités compte tenu de la concurrence
parfois déloyale qui est exercée par ceux-ci à l'encontre des com-
merçants sédentaires ; 2. dans quelle mesure les maires des com-
munes concernés peuvent limiter dans l'espace, le nombre et la
nature des commerces ambulants occasionnels ; 3. quelles recom-
mandations peuvent être, ou ont pu être, adressées aux maires

des communes du littoral pour les inviter à concilier, dans la
mesure du possible, les principes de la liberté du commerce avec
les règles d'une saine concurrence et celles de sécurité, de protec-
tion de l'environnement et d'égalité devant les charges fiscales,
notamment pour les taxes professionnelles, d'habitation et autres.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, la
prolifération en période estivale du nombre des commerçants
occasionnels, spécialement le long du littoral, est susceptible de
concurrencer de manière importante le commerce déjà établi, que
celui-ci soit sédentaire ou non . Toutefois, compte tenu du prin-
cipe de la liberté du commerce et dès lors que les intéressés ont
satisfait à certaines formalités administratives et fiscales, rien ne
s'oppose à ce que les commerçants occasionnels puissent, comme
les autres commerçants, exercer leur activité durant l'été . 1 . Les
formalités requises sont les suivantes : a) une déclaration d'acti-
vité non sédentaire à la préfecture du département du domicile
ou, le cas échéant, à la sous-préfecture de l'arrondissement . A
l'issue de cette démarche, le déclarant se voit remettre une attes-
tation provisoire, valable quatre mois, qui doit être présentée à
toute réquisition ; b) un permis de stationnement, délivré par le
maire de la commune concernée, si le déclarant a l'intention
d'occuper privativement le domaine public ; c) un récépissé de
consignation, valable trois mois, remis par les services fiscaux en
contrepartie d'une somme forfaitaire garantissant les impôts et
taxes dus . 2. Néanmoins, même si les intéressés ont satisfait à
ces obligations, compte tenu des circonstances locales, le maire
peut, conformément aux dispositions de l'article L. 131-2 du code
des communes, pour tout motif tenant à l'ordre public, la sûreté,
la sécurité et la tranquillité publiques, limiter dans l'espace l'exer-
cice des activités ambulantes sur le territoire de sa commune, que
celles-ci soient le fait de commerçants professionnels ou occa-
sionnels. Ces limitations, suivant une jurisprudence bien établie,
ne peuvent, en aucune manière, conduire à une interdiction géné-
rale et absolue car il doit toujours exister une juste proportion
entre les limitations prononcées et les exigences de l'ordre public
invoqué . 3 . Les règles ci-dessus rappelées ont précisément pour
but de concilier le principe de la liberté du commerce avec le
souci de maintien d'une saine concurrence et l'égalité devant les
diverses charges, fiscales et sociales notamment. La lutte contre
les pratiques contraires à une concurrence loyale dans le
domaine du commerce et de la distribution a toujours constitué
une des préoccupatibns majeures des pouvoirs publics, et a
notamment fait l'objet d'une circulaire du Premier ministre en
date du 10 mars 1979 (J.O. du 11 mars, p. 558), dont les disposi-
tions ont été encore rappelées aux commissaires de la République
par une circulaire du ministre du commerce, de l'artisanat et du
tourisme en date du 16 juillet 1984 et qui sera en tant que de
besoin réactualisée. S'agissant plus précisément des communes de
villégiature estivale, les actions d'information, de prévention et de
contrôle à mener font l'objet depuis 1982 d'une opération inter-
ministérielle pour laquelle des instructions spécifiques sont
adressées chaque année aux commissaires de la République par
circulaire du secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie,
des finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion.

Sécurité sociale (équilibre financier)

88445. - 3 juin 1985 . - M. Adrien Zeller expose à M . le
ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme que la
contribution sociale de solidarité des sociétés, dont le taux global
était fixé à I p . 1 000, comportait, jusqu'au 31 décembre 1984,
une fraction (0,1 p . 1 000) constituée par la « taxe d'entraide » et
affectée au financement de l'aide aux commerçants et artisans
âgés. Conformément à la volonté exprimée par le Gouvernement
de réduire les prélèvements obligatoires, cette partie de la contri-
bution sociale de solidarité affectée au régime de l'aide en faveur
des commerçants et artisans âgés a été supprimée à compter du
1" r janvier 1985 par l'article 113 de la loi de finances pour 1985.
Il semble résulter de cette mesure, laquelle a d'ailleurs été
confirmée par le ministre dans la réponse qu'il a faite à la ques-
tion écrite de J .-C. Bois, publiée au Journal officiel A .N . du
15 avril 1985, n° 59049, p . 1626, que le taux de la contribution
qui subsiste n'est plus que de 0,9 p . 1 000. Cette interprétation ne
parait toutefois pas être partagée par l'Organic, qui continue de
réclamer 1 p . 1 000 en considérant que la fraction de 0,1 p . 1 000
est désormais affectée au régime d'assurance maladie des non-
titulaires non agricoles . En conséquence, il lui demande s'il peut
lui préciser le taux applicable au titre de la contribution de soli-
darité à compter du ln janvier 1985 (1 p. 1 000 ou 0,9 p . 1000).

Réponse. - Le ministre du commerce, de l'artisanat et du tou-
risme rappelle à l'honorable parlementaire que l'article 113-1 de
la loi de finances pour 1985 a supprimé, à compter du l er janvier
1985, parmi les sources de financement de l'indemnité de départ
créée en faveur des commerçants et artisans âgés. la taxe d'en-
traide prévue à l'article 3-1 . de la loi n° 72-657 du 13 juillet
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1972 . Comme le précisait cet article, abrogé par la loi de finances
pour 1985, les sommes constitutives de la taxe d'entraide prove-
naient, d'une part, d'un prélèvement opéré sur le produit de la
contribution sociale de solidarité des sociétés instituée par l'or-
donnance n e 67-828 du 23 septembre 1967 modifiée et, d'autre
part, de la soumission à la taxe d'entraide des entreprises indivi-
duelles réalisant un chiffre d'affaires supérieur à 500 000 francs
annuels et dont le chef est affilié aux régimes de retraite des
artisans, industriels et commerçants, Il résulte de l'ensemble de
ces dispositions que la suppression de la taxe d'entraide a pour
effet de réduire les sources de financement du régime d'aide au
départ des commerçants et artisans âgés en annulant le prélève-
ment opéré à cette fin sur le produit de la contribution sociale de
la solidarité des sociétés et les versements effectués à ce titre par
les entreprises individuelles . Pour ces dernières, la suppression de
la taxe d'entraide constitue un allégement des charges obliga-
toires . Pour les sociétés soumises à la contribution sociale de
solidarité, la suppression de la taxe d ' entraide n'apporte pas de
modification, le taux en demeure fixé par le décret n o 73-344 du
23 mars 1973, dans la limite du taux fixé à l'article 33, avant-
dernier alinéa, de l'ordonnance précitée du 23 septembre 1967,
c'est-à-dire à 0,1 p . 100 du chiffre d'affaires des sociétés assu-
jetties. La suppression par la loi de finances pour 1985 du prélè-
vement effectué au titre de la taxe d'entraide sur le produit de
cette contribution a enfin pour conséquence d'en réserver l'entier
bénéfice aux régimes de protection sociale des artisans, indus-
triels et commerçants, comme l'a prévu l'article 33, premier
alinéa, de l'ordonnance précitée du 23 septembre 1967 modifiée.
Par cette mesure, un allégement a ainsi pu être apporté aux
charges de certaines entreprises, sans pour autant compromettre
l'équilibre du régime d'aide au départ des commerçants et
artisans âgés, qui continue à bénéficier des autres sources de
financement prévues par la loi n e 72-657 du 13 juillet 1972, et en
favorisant l'équilibre des régimes de protection sociale des
artisans et des commerçants.

Commerce et artisanat (politique du commerce et de l'artisanat)

SN07 . - 10 juin 1985 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
sur l'intérêt des déclarations du président de l'assemblée perma-
nente des chambres de métiers (30 mars 1985) sur Radio-France
indiquant : « Nous sommes favorables à la mise en place, dans
chaque département, de schémas d'urbanisme commercial et arti-
sanal concertés entre les élus territoriaux et les représentants de
nos secteurs d'activités .» Etant donné les problèmes qui se
posent dans les départements en matière d'urbanisme commercial
et artisanal et la nécessité de maintenir l'indispensable tissu éco-
nomique et social que constituent l'artisanat et le commerce, en
milieu urbain comme en milieu rural, il lui demande quelle suite
le Gouvernement envisage de réserver à cette proposition.

Réponse. - Le ministre du commerce, de l'artisanat et du tou-
risme est particulièrement attentif au maintien, en milieu rural
comme en milieu urbain, d'un tissu commercial et artisana:
capable de répondre aux besoins des populations et de contri-
buer à l'équilibre des relations sociales et à l'animation des vil-
lages et des quartiers . Cet impératif constitue l'un des objectifs
prioritaires de l'action de son département ministériel, à la réali-
sation duquel des moyens budgétaires importants sont consacrés,
notamment dans le cadre des contrats de plan Etat - régions.
Cette préoccupation a également été au cour des réflexions et
des consultations qui ont été menées en 1983 et 1984 sur le
thème d'une éventuelle adaptation des dispositions de la loi
d'orientation du 27 décembre 1973 en matière d'urbanisme com-
mercial . A cette occasion, la notion de schémas départementaux
d ' aménagement commercial et artisanal, à laquelle le président de
l'assemblée permanente des chambres de métiers s'est récemment
référé, a fait l'objet d'un examen approfondi. Il n'a pas paru pos-
sible, au terme de cet examen, de retenir un tel dispositif dont la
mise en oeuvre se heurterait à de nombreuses difficultés et dont
l'application serait susceptible d'avoir des effets totalement diffé-
rents de ceux escomptés . En effet, ainsi que l'expérience en
matière d'urbanisme l'a montré, tout schéma ou document de
référence ayant une valeur juridique présente l'inconvénient de
fixer les situations existantes et de privilégier les avantages acquis
en raison de la lourdeur de sa conception et de la difficulté de
l'actualiser. Or, le monde du commerce doit évoluer rapidement
pour s'adapter et se moderniser : n'impute quel schéma serait
donc très vite dépits' é. En outre, l'utilisation de ces documents
en tant que documents de référence en matière d'urbanisme com-
mercial présenterait des risques considérables d'arbitraire et de
contestation, dans la mesure notamment où la conformité à de
tels schémas ne pourrait pas être appréciée de manière réellement
objective . Les distorsions qui en résulteraient inévitablement d'un
département à l'autre permettent de conclure que cette formule

n'apporterait pas une amélioration réelle au régime actuellement
en vigueur, tel qu'il résulte de la loi d'orientation du
27 décembre 1973.

Commerce et artisanat (aides et prêts)

118872 . - 10 juin 1985. - M . Dldtar Chouat appelle l'attention
de M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
sur la prime à la création d'emploi dans les entreprises artisa-
nales . Il lui demande de lui indiquer quel a été le nombre d'em-
plois aidés par département, en 1983 et 1984.

Réponse. - Le ministre du commerce, de l'artisanat et du tou-
risme indique dans le tableau ci-dessous, à l'honorable parlemen-
taire, la dotation versée à chaque département en 1983 et 1984, le
montant de la prime par emploi créé étant de 10 000 francs.

Dotations relatives à la prime à la création d'emploi
dans les entreprises artisanales pour les années 1983-1984

Département Dotation 1983 Dotation 19M

Alsace
Ras-Rhin	 2 160 000 2 800 000
Haut-Rhin	 2 100000 4 000 000

Aquitaine
Dordogne	 2 100 000 1 670 000
Gironde	 2 200 000 3 700 000
Landes	 650 000 1 480 000
Lot-et-Garonne	 900 000 1 550 000
Pyrénées-Atlantiques	 1 500 000 2 600 000

Auvergne
Allier	 950 000 1 800 000
Cantal	 400 000 1 200 000
Haute-Loire	 850 000 1 220 000
Puy-de-Dôme	 1 200 000 2 700 000

Bourgogne
Côte-d'Or	 1 200 000 1 250 000
Nièvre	 900 000 700 000
Saône-et-Loire	 2 100 000 1 750 000
Yonne	 850 000 1 110000

Limousin
Corrèze	 1 050 000 900 000
Creuse	 500 000 5 300 000
Haute-Vienne	 750 000 1 250 000

Lorraine
Meurthe-et-Moselle	 1 950 000 2 420 000
Meuse	 700 000 700 000
Moselle	 1 300 000 5 420 000
Vosges	 1 900 000 1 250 000

Midi-Pyrénées
Ariège	 600 000 330 000
Aveyron	 1 450 00(0 1 900 000
Haute-Garonne	 2 550 000 3 160 000
Gers	 700 000 1 060 000
Lot	 900 000 850 000
Hautes-Pyrénées	 1 110000 1 000 000
Tarn	 1 100 000 1 530 000
Tarn-et-Garonne	 600 000 800 000

Nord - Pas-de-Calais
Nord	 3 700 000 5 920 000
Pas-de-Calais	 4 050 000 4 370 000

Basse-Normandie
Calvados	 2 100 000 2 300 000
Manche	 1 400 000 2 450 000
Orne	 1 000 000 1 200 000

Haute-Normandie
Eure	 1 600 000 1 090 000
Seine-Maritime	 1 750 000 2 410 000

Pays de la Loire
Loire-Atlantique	 2 300 000 4 040 000
Maine-et-Loire	 2200ù00 2 400 000
Mayenne	 1 300 000 900 000
Sarthe	 1 300 000 2 100 000
Vendée	 1 700 000 1 650 000



4348

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 septembre 1985

Département

	

Dotation 1983

	

Dotation 1984

	

Tourisme et loisirs (camping caravaning)

70274. - 17 juin 1985 . - M . Charles Pietro appelle l'attention
de M . le ministre du commerce, de l'srtleanat et du tourisme
sur les obstacles qui empêchent le développement de l'habitat
léger dans les terrains de camping, alors que le Gouvernement
souhaite, avec tous les professionnels, qu'on puisse offrir des
capacités nouvelles à des familles intéressées par ce type d'héber-
gement économique de loisirs . En effét, l'article R . 444- 3 du
décret n° 84-227 du 29 mars 1984 autorise l'implantation d'habi-
tations légères de loisirs dans les terrains de camping à la condi-
tion que leur nombre soit inférieur à trente-cinq . D'autre part
l'article 442 du code de l'urbanisme précise que ces habitations
doivent être démontables ou transportables, ce qui est souvent
traduit par l'obligation d'avoir un essieu et des roues, et aboutit à
une augmentation sensible du coût des équipements sans avan-
tage réel puisque les possibilités de transport sur plate-forme
seraient suffisantes et avec une pénalisation par rapport à
l'étranger où les règlements sont moins contraignants . Aussi il lui
demande quelles décisions il compte prendre pour simplifier les
procédures et faire disparaftre les contraintes qui limitent le déve-
loppement de cet équipement de loisir.

Poitou - Charentes
Charente	
Charente-Maritime	
Deux-Sèvres	
Vienne	

Bretagne
Côtes-du-Nord	
Finistère ... . ... . .. .. . . .. . . . . . . . . . . . . . ... . .... . . . . . . . ..
lite-et-Vilaine	
Morbihan	

Centre
Cher	
Eure-et-Loir	
Indre	
Indre-et-Loire	
Loir-et-Cher	
Loiret	

1 700 000
2 290 000
1 400 000
1 250 000

1 200 000
3 900 000
2 600 000
2 950 000

1 290 000
1 170 000

750 000
1 950 000
1 250 000
2 200 000

1 200 000
810 000

1 690 000
650 000

Champagne - Ardenne
Ardennes	
Aube	
Marne . .. . ... . . . . . . . . .. . ... . . . . . . .. .. . . . .. . . .... .. .. ...
Haute-Marne	

Tourisme et loisirs (camping caravaning)

350 000
450 000

1 550 000
1 200 000

950 000
800 000

4 500 000
3 210 000
1 800 000
1 800 000
2 070 000
3330000
3 320 000
2650000

1 400 000
2 300 000
3 600 000

1 400 000
1 250 000

1 410 000
2 210 000
1 550 000

5 500 000
4 600 000
2700000
4 600 000
2 440 000
2 000 000

2 130 000
1 420 000
2200000
3 050 000
2 350 000
5900000
1 130 000
1 900 000

300 000
430 000

1 200 000
140 000

3 000

Corse
Corse-du-Sud	
Haute-Corse	

Franche-Comté
Doubs	
Jura	
Haute-Saône	
Territoire de Belfort	

Ile-de-France
Paris	
Seine-et-Marne	
Yvelines	
Essonne	
Hauts-de-Seine	
Seine-Saint-Denis	
Val-de-Marne	
Val-d'Oise	

Languedoc - Roussillon
Aude	
Gard	
Hérault	
Lozère	
Pyrénées-Orientales	

Picardie
Aisne	
Oise	
Somme	

Provence - Côte d'Azur
Alpes-de-Haute-Provence	
Hautes-Alpes	
Alpes-Maritimes	
Bouches-du-Rhône	
Var	
Vaucluse	

Rhône - Alpes
Ain	
Ardèche	
Drôme	
Isère	
Loire	
Rhône	
Savoie

	

_

	

».
Haute-Savoie	

Départements d'outre-mer
Martinique
Guadeloupe	
Réunion	
Guyane	 :	
Saint-Pierre-et-Miquelon	

70099. - 24 juin 1985. - M . Alain Faugaret appelle l'attention
de M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
sur les contraintes imposées par l'article R . 444-3 du
décret n° 84-227 du 29 mars 1984, qui limite à moins de trente-
cinq l'implantation des habitations légères de loisirs dans les ter-
rains de camping, et sur l'interprétation de la notion « transpor-
table ou démontable » exigée par l'article 442 du code de
l'urbanisme . Il lui demande s'il est envisagé d'assouplir cette
réglementation qui n'est pas sans susciter des difficultés pour
nombre de propriétaires de terrains de camping.

Tourisme et loisirs (camping caravaning)

70959. - 24 juin 1985 . - M . Alex Raymond attire l'attention de
M . le ministre du commerce, de l ' artisanat et du tourisme
1 , sur les contraintes imposées par l'article R . 444-3 du décret
no 84-227 du 29 mars 1984 qui autorise l'implantation d'habita-
tions légères de loisirs dans les terrains de camping « à lu condi-
tion que le nombre des habitations légères soit inférieur à 35 » ;
2 . sur l'interprétation excessive de la notion transportable ou
démontable exigée par l'article 442 du code de l'urbanisme qui
définit l'habitation légère de loisirs « destinée à l'occupation tem-
poraire ou saisonnière. . . » ne comportant pas de fondations,
démontables ou transportables . Il pense en effet que le dévelop-
pement de l'habitat léger de loisirs présente de tels avantages
qu'il serait utile de lever les contraintes citées . Il lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre pour favoriser le
développement de l'habitat léger dans le sens indiqué.

Réponse . - Les difficultés connues d'application du statut de
l'habitation légère de loisirs fixé en 1980 ont suscité, notamment
depuis la décison du comité interministériel de juillet 1983, diffé-
rents travaux susceptibles de déboucher sur les mesures régle-
mentaires plus favorables au développement souhaité de ce sec-
teur. Des propositions allant dans ce sens, tenant compte des
préoccupations des professionnels et des aménageurs, seront pro-
chainement soumises, par le ministre du commerce, de l'artisanat
et du tourisme, à l'examen des divers ministres concernés par
cette réglementation, et principalement le ministre chargé de l'ur-
banisme .

Sécurité sociale (cotisations)

70428 . - 17 juin 1985 . - M . Antoine Gissinper appelle l'atten-
tion de M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du tou-
risme sur les problèmes financiers que connaissent les entreprises
artisanales dont les rentrées d'argent sont souvent irréÇulières.
C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui semble pas particulière-
ment opportun de mensualiser les cotisations sociales versées par
les artisans.

1 250 000
2 200 000
1 500 000

750 000

2 000 000
2 900 000
3 100 000
2700000

1 100 000
1 000 000
1 050 000
2 000 000

750 000
1 450 000

850 000
900 000

1 400 000
800 000

200 000
200 000

1 450 000
1 250 000
1 000 000

450 000

2900000
2500000
2 100 000
1 500 000
1 000 000
2 200 000
1900 000
2 400 000

500 000
2 800 000
2 000 000

200 000
1 000 000

900 000
2 100 000

900 000

400 000
300 000

2200000
3900000
3 400 000
1 100 000

2 100 000
900 000

1 600 000
3 400 000
1 750 000
3 300 000
1 100 000
2 000 000

200 000
400 000
700 000
100 000
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Réponse . - Le ministre du commerce, de l ' artisanat et du tou-
risme rappelle à l'honorable parlementaire que le versement des
cotisations dues par les artisans pour leur protection sociale est
effectué soit semestriellement (cotisation d'assurance maladie et
maternité), soit trimestriellement (cotisations d'allocations fami-
liales), soit semestriellement ou trimestriellement au choix de l'as-
suré (cotisations d'assurance vieillesse et décès) . Ces modalités de
versement des cotisations conviennent n la plupart tics entreprises
artisanales ou commerciales, tout en facilitant, notamment en
matière d'assurance maladie et maternité, l'ouverture du droit
aux prestations des assurés . Il est cependant apparu, dans le
domaine de l'assurance vieillesse, qu'un nombre croissant d'ar-
tisans demandaient à verser trimestriellement plutôt que semes-
triellement leurs cotisations, au point qu'actuellement plus de la
moitié des artisans utilisent cette faculté . C'est dans le souci de
permettre à ceux des artisans qui connaissent les difficultés de
trésorerie les plus sérieuses d'adopter un échéancier de paiement
mensuel de leurs cotisations de retraite que le conseil d'adminis-
tration de la caisse nationale d'assurance vieillesse artisanale,
réuni le 14 février 1984, a souhaité que soit modifiée la réglemen-
tation relative an versement des cotisations . La mise en œuvre de
cette réforme, qei peut en effet faciliter la gestion de la trésorerie
de certaines entreprises artisanales, ne peut cependant s'effectuer
au détriment de la trésorerie des régimes d'assurance vieillesse
des artisans et des commerçants ni intervenir sans que les repré-
sentants élus des professionnels l'aient souhaitée . C'est en tenant
compte de ces orientations que les textes réglementaires néces-
saires à l'application de cette mesure sont actuellement élaborés
en liaison avec les différents départements ministériels concernés
et en concertation avec les gestionnaires des régimes.

Tourisme et loisirs (camping, caravaning)

70622. - 17 juin 1985 . - M. Joseph Vidal attire l ' attention de
M . le ministre du commerce, de l ' artisanat et du tourisme
sur les difficultés rencontrées dans le développement de l'implan-
tation d'habitations légères de loisirs dans les terrains de cam-
ping. Ces difficultés résultent des dispositions de l'article R . 444-3
du décret ne 84-227 qui limite à trente-cinq le nombre de ces
habitations par camping ainsi que de l'article 422 du code de
l'urbanisme, qui définit la notion d'habitations légères de loisirs.
Or ce type de logement est de nature à favoriser le tourisme
social et à ouvrir des perspectives économiques dans les indus-
tries de bois notamment. Aussi, il lui demande quelle mesure il
compte mettre en œuvre pour favoriser le développement de cette
forme d'habitat.

Réponse . - Les difficultés connues d'application du statut de
l'habitation légère de loisirs, fixé en 1980, ont suscité, notamment
depuis la décision du comité interministériel de juillet 1983, diffé-
rents travaux susceptibles de déboucher sur des mesures régle-
mentaires plus favorables au développement souhaité de ce sec-
teur. Des propositions allant dans ce sens seront prochainement
soumises aux principaux partenaires administratifs et profes-
sionnels préoccupés par ce problème . En raison de l'intérêt que
présente ce type de construction pour le tourisme social et les
industries du bois, l'administration du tourisme a, par aiileurs,
mené au cours de l'année 1985 différentes actions de promotion :
plaquette d'information, expositions et opérations témoins afin de
mieux faire connaitre les habitations légères de loisirs auprès des
investisseurs touristiques, des élus locaux et des administrations.
Des aide financières ont été affectées en 1984 et 1985 pour sou-
tenir le développement des formules les plus performantes sur le
plan économique et architectural.

CULTURE

réaliser le transfert des bibliothèques centrales de prêt aux dépar-
tements qu'en janvier 1987, et qu'en outre une mesure semblable
intervienne en faveur des bibliothèques municipales ; la commis-
sion, affirmant son souci de voir réalisés les grands équipements
culturels parisiens dans le strict respect des programmes prévus,
souhaite que soit examinée l'opportunité d'échelonner dans le
temps la rralisation de 'et-tains d ' entre eux. pour éviter qu ' ils
n'obèrent excessivement lei budgets à venir ; la commission
exprime le souhait que les travaux menés sur la modification du
statut des corps de conservation et d'inspection aboutissent rapi-
dement ; la commission, constatant que les délais de versement et
de notification des subventions de l'Etat aux collectivités territo-
riales, aux établissements et associations culturels sont souvent
très longs, demande que le ministère s'attache à accélérer les pro-
cédures ; elle souhaite notamment que les décisions accordant les
subventions et fixant leur montant soient notifiées avant le
31 mars de chaque année.

Réponse. - Lors de la discussion au Parlement de la loi du
22 juillet 1983, le Gouvernement a pris l'engagement de mettre
en œuvre en 1986 et au-delà des moyens financiers pour achever
le programme de construction des bibliothèques centrales de prêt.
Cet engagement sera bien entendu tenu . A cette fin, le Gouverne-
ment saisira à l'automne le Parlement d'un projet de modifica-
tion de la loi permettant la mise en place de ces financements.
Par ailleurs, le projet de loi de finances prévoiera la dotation
budgétaire correspondante . La poursuite de l'effort de l'Etat ne
modifiera en rien la date de transfert des B .C .P ., qui interviendra
au début de 1986, afin que les départements soient en mesure
d'exercer normalement leur compétence en matière de lecture
publique . S'agissant des bibliothèques municipales, l'Etat dispo-
sera en 1986 de moyens financiers pour subventionner les der-
nières tranches des opérations entreprises avec son aide avant
l'entrée en vigueur de la suppression des financements croisés.
S'agissant des grands projets d'architecture et d'urbanisme, le
calendrier d'achèvement des travaux de construction est éche-
lonné dans le temps : le musée d'Orsay ouvrira à la fin de
l'année 1986 ainsi que la cité des sciences et techniques à La
Villette . Les 15 premiers hectares du parc de La Villette devraient
être achevés pour l'inauguration de la cité des sciences . Le bâti-
ment de l'Institut du monde arabe devrait être livré fin
octobre 1986, ce qui permettra d'effectuer à ce moment-là les
équipements intérieurs et de procéder à l'accrochage des œuvres
et à la mise en place des documents et collections . C'est à la fin
de 1987 que la nouvelle entrée du musée du Louvre sera réalisée.
A cette date la salle modulable de l'opéra Bastille sera achevée,
le bâtiment complet devant être inauguré en 1989 . En fonction de
ce calendrier, l'échéancier de dépense des crédits d'équipement
pour la construction des grands projets peut être étalé afin de
contrôler le respect des enveloppes fixées initialement. La
réforme globale des carrières et du statut des corps de conserva-
tion et d'inspection est un objectif que le ministère de la culture
ne perd pas de vue étant donné le rôle important que jouent ces
personnels dans la politique de protection et de mise en valeur
du patrimoine culturel de notre pays . Cette réforme est cepen-
dant différée à l'heure actuelle à cause de ses implications finan-
cières, incompatibles avec les impératifs gouvernementaux relatifs
à la pause catégorielle et à la rigueur budgétaire . Les délais de
notification et de versement des subventions versées par l'Etat
aux collectivités locales et aux établissements ou associations
culturels peuvent être allongés lorsqu'ils font l'objet d'une négo-
ciation préalable avec les partenaires de l'Etat . Mais d'une
manière générale, les subventions sont notifiées dès que les arbi-
trages internes au ministère sont réalisés après le vote de la loi de
finances par le Parlement . Le versement des subventions au-delà
d'un montant minimal reste cependant soumis à une régulation
trimestrielle en application des directives du ministère de l'éco-
nomie, afin de permettre une plus grande maitrise de la dépense
publique .

Arts et spectacles (musique)

Culture : ministère (budget)

71180 . - I « juillet 1985. - Se rappelant que les gouvernements,
dont il fait partie depuis mai 1981, ont publiquement déclaré à
plusieurs reprises porter beaucoup d'intérêt aux observations
votées par les commissions de l'Assemblée nationale lors de
l ' examen du budget, M . Pierre-Bernard Cousté soumet à M . le
ministre de le culture le texte des observations adoptées par la
commission de affaires culturelles, familiales et sociales de l'As-
semblée, quand elle a examiné le projet de budget de la culture
pour 1985, en lui demandant d'indiquer pour chacune d'entre
elles la suite qui lui a été ou lui sera réservée : la commission
demande que soit confirmé l'engagement pris par le Gouverne-
ment, lors de la discussion de le loi du 22 juillet 1983, de ne

71380 . - 8 juillet 1985 . - M. Marcel Wacheux attire l' attention
de M. le ministre de la culture sur la réforme des examens et
des formations en éducation musicale . La réforme se traduit
notamment par une élévation du niveau de l'ensemble des
examens fédéraux . Cette nouvelle politique, qui a pour but
d'améliorer la formation musicale, pose cependant problème pour
les écoles de musique municipales et les sociétés d'amateurs
locales composées d'ailleurs très souvent des enseignants des
écoles citées précédemment et d'une partie de leurs élèves, qui
n'ont, pour fonctionner, que les aides municipales et le fruit de
leurs activités annexes et bénévoles . En effet, les niveaux des
nouveaux examens fédéraux apparaissent nettement inadaptés au
niveau de formation des musiciens amateurs ou élèves des écoles
municipales . Il s'ensuit que, cette année, le taux de participation
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aux examens a nettement décru alors que l'on constatait, par ail-
leurs, un accroissement considérable des échecs. II semble néces-
saire d'éviter que les nouveaux concours suscitent le décourage-
ment chez les jeunes et compromettent la marche des
associations locales . II aurait été sans doute préférable d'instituer
une adaptation progressive des niveaux, sur plusieurs années . Il
lui demande en conséquence si, plutôt que d'augmenter le niveau
des concours, il ne serait pas plus opportun d'en accroitre le
nombre pour atteindre le même niveau.

Réponse. - Les examens fédéraux qu'organise dans l'ensemble
du pays la confédération musicale de France constituent un élé-
ment essentiel du développement et de l'amélioration du niveau
de la pratique amateur en France. Cette confédération s'est
engagée depuis quelques années dans la voie d'une élévation de
niveau d'exigence de ces examens, selon un plan harmonisé au
niveau national . Ces efforts sont accueillis de manière favorable
par le ministère de la culture . Ils rejoignent, en effet, ses préoc-
cupations en matière de formation des instrumentistes et des
chefs d'harmonie, qui se sont matérialisées par la création
d'harmonie-écoles (en Nord - Pas-de-Calais, Manche, Haute-
Saône et Franche-Comté) et par l'élaboration concertée avec les
collectivités locales de plans de formation (en Savoie et
Languedoc-Roussillon, bientôt en Poitou-Charentes, Pays-de-
Loire et Bretagne) . La confédération musicale de France reçoit
sur un plan national une aide financilre de la direction de la
musique et de la danse, en particulier pour l'organisation de
stages de formation au niveau confédéral . D'autres sessions sont
mises en place par les associations régionales de la confédération
musicale de France . Ces actions de formation ont également pour
objectif une meilleure préparation aux examens fédéraux . Elles
reçoivent, dans la plupart des cas, des aides financières des direc-
tions régionales des affaires culturelles, sur des crédits décon-
centrés à cet effet dans les régions, par la direction de la musique
et de la danse. Les résultats du travail mené par cette confédéra-
tion, qui vise à une évolution en profondeur de la pratique ama-
teur, ne pourront se faire sentir qu'à long terme . Sans doute
serait-il prématuré d'en tirer aujourd'hui des conclusions défini-
tives quant à la capacité d'adaptation des associations locales . Il
demeure qu'en écho des préoccupations exprimées par l'hono-
rable parlementaire, les services du ministère de la culture seront
attentifs aux éventuelles manifestations de découragement qui se
constateraient chez les jeunes musiciens, et d'étudier au besoin,
avec la confédération musicale de France, les moyens d'une meil-
leure progressivité dans une évolution au demeurant nécessaire.

Arts et spectacles (cinéma)

72686. - 5 août 1985. - M . Pierre Bas expose à M . Io ministre
de la culture que le film « Adieu Bonaparte » que son ministère
a subventionné, mis en scène par le réalisateur égyptien Youssef
Chahine, qui a été un échec total à Paris (30 000 entrées), connait
un très grand succès en Egypte. En effet, explique un journal du
matin, « le public égyptien est manifestement sensible au ridicule
qui émane de certains personnages français du film, empêtrés
dans leurs costumes et leurs conceptions venus de l'Occident ».
Le personnage de Bonaparte dans le film de Chahine « fait
rire » . Il lui demande s'il sait que le personnage de Bonaparte
n'a jamais fait rire personne, car il était habituellement pris au
sérieux partout où il est passé, comme l'on prend au sérieux le
génie, et qu'en particulier l'Egypte lui doit d'être sortie du
Moyen Age pour s'ouvrir à l'ère moderne, grâce aux prodigieux
travaux accomplis par l'équipe de savants hors pair que Bona-
parte avait amenée avec lui . Il lui demande donc combien la
France a versé pour subventionner ce film et s'il estime que c'est
là le type d'action que son ministère doit mener.

Réponse. - Le ministre de la culture s'interroge sur la ques-
tion de savoir si l'honorable parlementaire, qui se réfère à un
journal du matin pour étayer son argumentation relative à
« Adieu Bonaparte », a pris l'élémentaire précaution de voir par
lui-même le film incriminé . Si ce n'est pas le cas, le Centre
national de la cinématographie se fera un plaisir de lui fournir
un billet exonéré qui lui permettra (comme 60 000 Parisiens à ce
jour, et non 30 000) de se rendre compte par lui-même que ce
film, réalisé par le plus grand réalisateur égyptien, brosse un
tableau équilibré de la présence française en Egypte et lui recon-
naît en particulier, à travers le personnage de Cafarelli, une cer-
taine vertu civilisatrice. Ce film n'est, par ailleurs, pas dépourvu
d'humour et d'ironie et il est vrai que la confrontation de deux
civilisations (l'Egypte n'était pas une société primitive) prête
parfois à rire, tout comme le personnage de Bonaparte qui,
contrairement à ce qu'écrit l'honorable parlementaire, a été fré-
quemment, depuis cent cinquante ans, croqué par les humoristes
et les écrivains . Notre conception de la liberté d'expression n'en
fait d'ailleurs pas plus que quiconque une personnalité au-dessus

de la critique ou de la satire . « Adieu Bonaparte » est une copro-
duction franco-égyptienne (50-50), la première du genre, d'un
coût total de 24 millions de francs, sur lequel le ministère de la
culture a apporté une aide (sous forme d'avance remboursable)
de 3 millions de francs .

DÉFENSE

Année (fonctionnement)

72260 . - 29 juillet 1985 . - M. Hubert Gouxe rappelle à M . le
ministre de la défense les termes de sa réponse à la question
écrite ne 23024 du II avril 1985 publiée au Journal officiel le
30 mai 1985 (Débats parlementaires, Sénat, n e 23 S Q, p. 1007).
Son argumentation porte sur quelques-uns des volets de l'infor-
mation réalisée par les armées à l'intention des jeunes suscep-
tibles d'être intéressés par la carrière militaire . Il conviendrait
également de rappeler le travail effectué par les centres de docu-
mentation de l'armée de terre (C .D.A .T.), les bureaux de docu-
mentation des carrières de la marine (B .D.C.M .) et les bureaux
air-information (B .A.I .). En contact permanent avec les élus
locaux, les secrétaires de mairie, les établissements d'enseigne-
ment, les services chargés de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle, leurs personnels, officiers et sous-officiers, participent,
outre leur mission spécifique, dei effort engagé pour maintenir et
développer dans le pays l'esprit de défense. Ils constituent aux
yeux d'un large public une véritable vitrine sur les multiples acti-
vités de son département ministériel . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il envisage de confirmer
voire de renforcer les tâches assignées aux C .D .A.T., B .D .C .M . et
B .A .I.

Réponse. - Dans le cadre des relations entre l'armée et la
nation, le département de la défense dispose d'organismes spécia-
lisés dans l'information du public et l'orientation des jeunes sus-
ceptibles d'être intéressés par la carrière militaire. En effet, les
centres de documentation de l'armée de terre (C .D.A .T .), les
bureaux de documentation des carrières de la marine (B .D.C .M .)
et les bureaux Air information (B .A .I .) sont chargés de mener les
différentes actions d'information rappelées par le ministre de la
défense dans sa réponse à la question écrite citée par l'honorable
parlementaire. De plus, en complément de cette mission de pré-
sentation générale des armées, ces bureaux et centres dirigent
leur effort vers une meilleure diffusion, auprès des jeunes, de
l'information sur les carrières d'officier, de sous-officier et de
militaire du rang sous contrat, ainsi que sur les emplois offerts
durant le service national et les possibilités de volontariat service
long . A cet égard, ils constituent des supports essentiels pour la
satisfaction des besoins des armées dans ses différentes catégories
de personnels militaires, de par leur répartition géographique et
du fait de leur contact permanent avec le public . Ainsi, par
exemple, pour satisfaire aux besoins de l'armée de l'air, les B.A.I.
recueillent annuellement environ 20 000 candidatures pour
2 000 postes à pourvoir ; les C .D .A.T., quant à eux, ont vu leurs
interventions en milieu scolaire augmenter de 40 p. cent en
quatre ans . Il apparait donc que le rôle de ces centres et
bureaux, placés pour emploi sous l'autori .é de chaque chef
d'état-major, est particulièrement important en matière d'esprit de
défense et de recrutement. Au demeurant, le nombre et la qualité
des actions menées et des services rendus, en particulier en direc-
tion de l'éducation nationale conformément au protocole armées-
éducation, confirment l'efficacité des structures en place qu'il ne
parait pas nécessaire de modifier.

Constructions navales (entreprises : Finistère)

72426. - 29 juillet 1985. - M . Maurice Nilés attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation de l'entreprise
La Perrière, entreprise sous-traitante de l'arsenal de Brest, qui a
décidé de procéder à un licenciement collectif (75 personnes).
L'examen du dossier La Perrière fait encore apparaître clairement
que, faute de diversification, les activités de l'entreprise sont
restées totalement, à 100 p. 100, liées aux marchés de travaux
passés avec la D .C .A .N. Cette dépendance économique, indus-
trielle et financière est tellement prononcée et si étroite que les
personnels La Perrière se trouvent en réalité, depuis de longues
années, en situation de travailleurs employés par l'Etat . Leur
qualification, leur expérience professionnelle, leur formation spé-
cifique, leur ancienneté, douze ans en moyenne, avec des pointes
de vingt-trois ans de travail effectif à l'arsenal, sont des réalités
que la D .C .A.N. a contribué à créer. Elles engagent donc sa res-
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ponsabilité. II lui demande en conséquence de bien vouloir l'in-
former des éléments qu'il possède sur ce dossier et de ce qu'il
compte faire pour sauvegarder les emplois.

Réponse. - La situation actuelle des personnels de la société
anonyme brestoise « La Perrière » (S .A.B .P.) est suivie avec la
plus grande attention par le ministère de la défense . Ainsi,
dès 1984, le département a recherché une solution permettant
l'intégration des personnels employés au titre de la sous-traitance
interne (S .T.I .) d'atelier . Les lettres du ministre de la défense,
envoyées le 14 mars 1984 aux fédérations syndicales, confir-
maient cette priorité pour les personnels des S .T .I . permanentes
d'ateliers, dont l'intégration était prévue en plusieurs tranches.
Ces lettres étaient accompagnées de listes nominatives indiquant
les tranches pour les différents arsenaux et établissements . Celle
de la direction des constructions et armes navales (D.C.A .N.) de
Brest comprenait l'intégration de neuf agents de la S.A.B .P. au
titre de la deuxième tranche, qui, selon les termes de l'instruction
du 3 juillet 1984, pouvait être effectuée en une ou plusieurs fois
en fonction du nombre de postes budgétaires pouvant être
affectés à cette fin . Actuellement, aucun de ces postes n'ayant été
ouvert au titre de la deuxième tranche, la D .C .A.N . de Brest exa-
mine la possibilité de faire poursuivre par un autre industriel de
la place l'exécution d'un marché de sous-traitance d'atelier dont
était titulaire la S .A .B .P., avec garantie de reprise du personnel
correspondant qui remplit les conditions de l'intégration ; celui-ci
représente une part notable de l'effectif qui travaillait pour la
D.C .A .N. avant la cessation d'activité de cette société. Les per-
sonnels, ainsi réembauchés dans une autre entreprise, garderont
naturellement leur droit à intégration pour le jour où la disponi-
bilité des postes budgétaires rendra celle-ci possible .

Service national (report d'incorporation)

73251 . - 26 août 1985 . - M. Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur un point qui ne lui a pas
échappé : il s'agit des jeunes gens qui bénéficient d'un report
d'appel au service national jusqu'à vingt-trois ans, et qui ne rem-
plissent pas les conditions pour le report à vingt-cinq ans ou
vingt-sept ans . Or, du fait de l'allongement d'une année de cer-
taines études, ces jeunes gens sont appelés alors qu'il ne leur
reste qu'une année de scolarité à accomplir pour obtenir leur
diplôme. Il lui demande s'il ne conviendrait pas d'harmoniser les
textes régissant le report d'incorporation avec les dispositions
régissant certaines études supérieures, afin d'éviter des coupures
préjudiciables à leur bon déroulement, d'autant qu'il ne s'agit
que d'un nombre de cas peu élevé, toutes proportions gardées.

Réponse . - Conformément à l'article L . 5 du code du service
national, les jeunes gens ont le droit de reporter la date de leur
incorporation jusqu'à l'âge de vingt-deux ans. En outre, les cycles
d'enseignement pour l'achèvement desquels l'article L. 5 bis de ce
même code a prévu un report supplémentaire d'incorporation
d'une année scolaire ou universitaire sont énumérés à l'ar-
ticle R . 9 du même code . La durée de ce report supplémentaire
est portée à deux ans pour les jeunes gens titulaires d'un brevet
de préparation militaire et à trois années pour les titulaires d'un
brevet de préparation militaire supérieure. En conséquence, il
n'est pas envisagé une modification du code du service national,
les dispositions actuelles permettant aux intéressés d'achever le
cycle d'études qu'ils ont entrepris avant leur incorporation
sachant qu'ils peuvent renoncer avant terme au bénéfice de ces
différents reports.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Seine-Saint-Denis)

72717 . - 5 août 1985 . - Après l'annonce de la décision de
déménager l'unité de production Thomson-Brs .ndt Armements
située actuellement à Saint-Denis, M . Pierre Zarka dénonce
auprès de M . le ministre de la défense les procédés cavaliers
du Gouvernement envers les salariés de cette unité de produc-
tion, qui s'étaient exprimés majoritairement pour le maintien de
l'activité de leur entreprise à Saint-Denis par un vote organisé
sur leur lieu de travail . Cette décision n'est pas une nécessité
économique impérative : c'est une remise en cause du patrimoine
industriel national, un gaspillage organisé pour uniquement
répondre aux intérêts du grand patronat. Le comportement du
Gouvernement dans ce plan de démantèlement d'une entreprise
nationalisée en 1981 et l'attitude de M . Gomez, qui n'hésite pas à
considérer celle-ci comme une multinationale privée dont il serait
le patron, ne peuvent qu'ouvrir les yeux aux salariés de
Thomson-Brandt Armements sur le fait que pour se sortir de
cette situation, il faut : empêcher les licenciements et les destruc-
tions de sites ; construire, conforter et étendre l'industrie en
région Ile-de-France pour le plus grand bénéfice de cette région
et de notre pays ; créer des emplois ; développer la formation ;
entreprendre des recherches de productions porteuses pour
l'avenir ; développer le rôle du secteur nationalisé dans les inves-
tissements . En effet, l'attitude gouvernementale, dans cette
affaire, c'est la politique du secret, celle des états-majors qui
tourne le dos à l'engagement démocratique autogestionnaire qui a
fait l'espoir de 1981 . Or, si l'on écarte systématiquement les tra-
vailleurs et leurs organisations syndicales des décisions concer-
nant leur emploi et leur entrepnse, c'est pour mieux choisir la
voie réactionnaire du déclin . Or, ce sont ces salariés qui, dans
leur réflexion, détiennent les véritables solutions.

Réponse . - La société Thomson-Brandt-Armements doit faire
face, depuis le début d'année 1985, à une importante baisse de
son activité essentiellement due à la chute des commandes à l'ex-
portation . Aussi a-t-elle été conduite à mettre en oeuvre un plan
destiné à adapter ses structures aux nouvelles conditions du
marché. Les services du ministère de la défense suivent avec une
particulière attention l'évolution des entreprises travaillant pour
la défense et notamment celle de Thomson-Brandt-Armements.
Sans intervenir dans leur gestion interne, le ministère de la
défense veille cependant au maintien et même au développement
du potentiel industriel par la recherche permanente de l'améliora-
tion du niveau technique et technologique et de l'augmentation
de la compétitivité, permettant de trouver de nouveaux
débouchés et d'assurer en conséquence un haut niveau d'activité.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux)

50844. - 21 mai 1984 . - M. Pierre 'Raynal rappelle à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget qu' en
compensation des charges qui leur ont été transférées en matière
d'action sociale et de santé les départements reçoivent, à partir
de 1984, le produit de la taxe différentielle et spéciale sur les
véhicules à moteur (vignette automobile) et des droits d'enregis-
trement . La loi de finances pour 1984 a donné pouvoir aux
conseils généraux en matière de fixation du taux des impôts
transférés dont le montant figure désormais au budget départe-
mental. Toutefois, l'article 29 prévoit que l'Etat opère sur le pro-
duit de ces impôts un prélèvement pour frais d'assiette, de recou-
vrement, de dégrèvement et de non-valeurs dont le taux vient
d'être fixé à 2,5 p . 100 par un arrêté en date du 9 mars 1984 de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget. Ainsi, la
recette nécessaire aux départements pour faire face à leurs
charges nouvelles sera automatiquemnt majorée d'un tel pourcen-
tage. Cette majoration perçue exclusivement au profit de l'Etat
venant accroître la pression fiscale au niveau des redevables, il
lui demande que le montant des frais de perception des impôts
transférés au département soit pris en charge directement par
l'Etat.

Réponse . - Les articles 3 à 6 de la loi n o 84-600 du
13 juillet 1984, harmonisant les délais en matière d'impôts locaux
et portant diverses dispositions financières relatives aux compé-
tences transférées, ont précisé les modalités d'application, pour
1984, du prélèvement opéré au profit de l'Etat au titre des frais
d'assiette, de recouvrement, de dégrèvement et de non-valeurs
afférents aux droits et taxes transférés aux départements et à la
région de Corse en application du II de l'article 99 de la loi
n° 85-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat et du
1° du II de l'article 23 de la loi n° 82-659 du 30 juillet 1982
portant statut particulier de la région de Corse . Ce prélèvement
de 2,50 p. 100 s'ajoute au montant de ces droits et taxes . Il est
calculé sur l'impôt même . Le Gouvernement ne saurait renoncer
au recouvrement d'un prélèvement voté par le Parlement, unique-
ment destiné à couvrir les frais de gestion des droits et taxes
ainsi transférés aux départements et à la région de Corse,
engagés par la direction générale des impôts, les moyens de fonc-
tionnement globaux de cette administration demeurant inchangés.
Dès lors, cette mesure est sans incidence sur la pression fiscale
globale. En outre, la mesure suggérée serait de nature à entraîner
des demandes reconventionnelles auxquelles il ne serait plus pos-
sible de s'opposer, les frais d'assiette étant perçus en application
des dispositions de l'article 1647-I du code général des impôts,
sur les sommes que l'Etat recouvre au profit, non seulement des
collectivités locales, notamment au titre des impôts directs
locaux, mais aussi de comptes, fonds et organismes divers .
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Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

56511 . - 24 septembre 1984. - M. Jeun-Claude Bateux attire
l ' attention M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur le problème que pose l'imposition de la prime de
transport . En effet, les travailleurs de province sont affranchis
d'impôt pour la fraction de la prime de transport qui n'excède
pas 23 francs par mois, alors que ceux de la région parisienne
bénéficient d'un régime d'exonération totale . En conséquence, il
lui demande s'il envisage de faire bénéficier l'ensemble des
salariés de l'exonération de la prime de transport allouée en
application de la loi n° 82-684 du 4 août 1982.

Réponse. - La loi n a 82-684 du 4 août 1982 relative à la partici-
pation des employeurs au financement des transports publics
urbains est applicable uniquement en région parisienne où a été,
dans le même temps, supprimée l'obligation de versement de la
prime de transport. En province, comme par le passé, le verse-
ment de primes de transport relève de relations contractuelles au
sein des entreprises et non de textes législatifs ou réglementaires.
La loi du 4 août 1982 n'a en rien modifié les conditions d'attri-
bution d'une éventuelle prime de transport . En tout état de cause,
les partenaires sociaux restent tout à fait libres de négocier la
mise en place, le montant ou, le cas échéant, la revalorisation
d'une indemnité de transport en faveur des salariés . Cette indem-
nité est soumise au même régime fiscal qu'auparavant.

Publicité (entreprises)

57763. - 22 octobre 1984. - M. Pierre-Bernard Comité
demande à M . le ministre de l ' économie, des financen et da
budget quelles sont les modalités d'association entre le groupe
Havas et la société américaine Marsteller, et quelles pourront être
les conséquences de cette association.

Réponse. - L'agence Havas est associée à la société américaine
Marsteller par l'intermédiaire du groupe H .C .M . (Havas-Conseil-
Marsteller) qui est un réseau d'agences constitué par la fusion de
l'agence Havas-Conseil et de la filiale du 'troupe
Young and Rubicam, l'agence américaine Marsteller . Cet
ensemble d'agences, contrôlé à 51 p. 100 par EUROCOM (filiale
à 45 p . 100 de l'agence Havas), représente un chiffre d'affaires de
500 millions de dollars en 1984 . Il est le premier réseau publici-
taire véritablement transatlantique implanté dans dix-neuf pays à
travers quarante bureaux . Cette création constitue une étape
importante dans l'internationalisation des réseaux d'agence d'EU-
ROCOM .

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

63107 . - 4 février 1985 . - M . Pierre Raynal appelle l'attention
de M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur les dispositions de l'article 69 bis du code général des impôts
modifié par l'article 18 de la loi de finances pour 1971, qui stipu-
lent que les négociants en bestiaux exerçant également une acti-
vité d'exploitant agricole sont obligatoirement imposés selon le
régime du bénéfice réel pour les revenus en provenance de cette
dernière activité et réalisés, soit à titre personnel, soit comme
membre d'une société ne relevant pas de l'impôt sur les sociétés.
Il lui demande si, dans le cas de deux époux mariés sous le
régime de la communauté, l'un exerçant l'activité de négoce de
bestiaux, l'autre celle d'exploitant agricole, les revenus de l'ex-
ploitation agricole doivent être imposés obligatoirement selon le
régime du bénéfice réel et si la solution est identique dans le cas
où les époux sont mariés sous le régime de la séparation de
biens.

Réponse. - En application de l'article 69 C du code général des
impôts, et sous réserve des dispositions de l'article 155, les négo-
ciants en animaux vivants de boucherie et de charcuterie sont
obligatoirement soumis à un régime réel d'imposition, dans la
catégorie des bénéfices agricoles, pour les profits qu'ils réalisent
à l'occasion de l'exercice de leurs activités agricoles . Dans la
situation exposée par l'honorable parlementaire, la circonstance
que l'activité de négociant en bestiaux soit exercée par l'un des
époux et l'activité agricole par son conjoint ne fait pas obstacle à
l'application de ce texte, quel que soit le régime matrimonial
adopté par les intéressés, compte tenu de l'étroite communauté
d'intérêt qui les unit .

Transports routiers (emploi et activité)

64237 . - 25 février 1985 . - M . Etienne Pinte attire l'attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur les conséquences économiquement désastreuses de la dernière
vague de froid que doivent supporter nombre d'agents écono-
miques, et notamment les transporteurs routiers . II lui expose que
les transporteurs de marchandises, sur les deux semaines de
froid, ont enregistré une perte de chiffre d'affaires de
40 à 50 p . 100 (soit un malique à gagner s'élevant à I 1 000 francs
par véhicule en moyenne) . Les transporteurs de voyageurs ont dû
annuler la quasi-totalité de leurs services touristiques, ce qui
représente une perte globale de 10 à 20 p . 100 du chiffre d'af-
faires sir deux semaines . Tel est le constat dressé par le syndicat
interdépartemental des transporteurs routiers d'Ile-de-France
après une enquête menée auprès de ses adhérents . Ce constat ne
prend pas en compte les frais directs liés aux dépannages
(100 francs/heure), ni les frais liés aux additifs au gazole pour
éviter que celui-ci ne gèle, ni les frais annexes de communication
(télex, télégrammes, téléphone . . .) dus aux annulations de contrat
notamment, ni les dommages qu'ont pu subir les marchandises
(et qui vont ouvrir des contentieux avec les assurances), ni les
pénalités pour non-réalisation des contrats que certains vont
devoir en outre supporter . Ces difficultés conjoncturelles s'ajou-
tent à la grave crise que rencontrent de nombreuses entreprises
de transport (que de récents conflits sociaux ont mis en lumière)
qui n'ont plus la capacité financière de surmonter des aléas aussi
catastrophiques . Aussi, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour assurer la sauvegarde de cette profession . Il lui
demande en outre de bien vouloir étudier la possibilité de
reporter les échéances fiscales et sociales, de réduire par voie de
déduction la T.V .A . sur le gazole à hauteur de 50 p . 100 (ce qui
est prévu pour le mois de mai 1985) et de subventionner les
études de la résistance du gazole au froid.

Transports routiers (emploi et activité)

73099 . - 12 août 1985 . - M . Etienne Pinte s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' économie, des :finances et du budget de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n a 64237
(publiée au Journal officiel du 25 février 1985) relative aux consé-
quences économiques, notamment pour les transporteurs routiers,
de la vague de froid du mois de janvier 1985 . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse. - Conscients des difficultés rencontrées par les trans-
porteurs routiers à la suite des intempéries qui ont affecté leur
activité au cours du mois de janvier 1985, les pouvoirs publics
ont décidé la mise en place d'un dispositif destiné à en atténuer
les conséquences financières . C'est ainsi que les comités départe-
mentaux d'examen des problèmes de financement des entreprises
(CODEFI), sous l'égide des commissaires de la République, ou,
directement, les transporteurs routiers, ont la faculté de saisir les
commissions des chefs des services financiers et des représentants
des organismes de sécurité sociale des problèmes de trésorerie
rencontrés par les membres de ce secteur professionnel . Ces ins-
tances, sous réserve que ces difficultés soient liées aux calamités
précitées, ont reçu mission d'examiner les conditions d'octroi de
plans de règlement échelonné des dettes fiscales et sociales . Plus
particulièrement, en matière sociale, les directeurs des unions de
recouvrement ont été invités le 23 janvier 1985 à faire preuve de
bienveillance dans l'examen des demandes de délais de paiement
présentées par les entreprises qui ont été plus particulièrement
affectées par les intempéries. Les facilités de paiement ainsi
accordées sont obligatoirement assorties de majorations de retard
dont l'employeur peut demander la réduction lorsqu'il a versé la
totalité des cotisations dont le règlement a été différé . Lorsque
les délais sont supérieurs à quinze jours, le montant des majora-
tions laissées à la charge du débiteur ne peut, en principe, être
inférieur à 1,5 p . 100 par mois . Le directeur ou la commission de
recours gracieux, seuls compétents en la matière, peuvent cepen-
dant, dans des cas exceptionnels, décider de la remise intégrale
des majorations de retard avec l'approbation conjointe du
trésorier-payeur général et du directeur régional des affaires sani-
taires et sociales. Pour ce qui est de la taxe sur la valeur ajoutée,
le Gouvernement a tenu compte de la situation difficile des
transporteurs routiers. Conformément aux engagements pris, l'ar-
ticle 7 de la loi de finances pour 1985 a fixé le taux de déduction
de la taxe sur la valeur ajoutée afférente au gazole à 50 p . 100
dès le l er mai 1985 au lieu du l er novembre 1985 initialement
prévu par la loi de finances rectificative pour 1982 . Cet article
institue également un régime de déduction plus favorable pour le
gazole affecté à la réalisation de transports internationaux . A ce
titre, le taux de déduction est porté à 50 p . 100 pour les achats
effectués depuis le 1 « novembre 1984 et atteindra 100 p. 100 le
l er novembre 1987 . Enfin, la déduction de la taxe sur la valeur
ajoutée afférente aux additifs antigel d'origine pétrolière acquis
au cours du mois de janvier 1985 a été exceptionnellement auto-
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risée . Toutefois, pour préveni : les risques d'abus, les carburants
normalement consommés dans les véhicules de tourisme (essence,
supercarburant), utilisés comme additif antigel, ouvrent droit à
déduction dans la limite de 15 p . 100 des quantités de gazole
achetées ou consommées au codrs du mois de janvier 1985 . Ces
dispositions paraissent de matière à répondre aux préoccupations
exprimées .

Plus-values : imposition (immeubles)

88297 . - 8 avril 1985 . - M . Gilbert Mathieu appelle l'attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur l'application de l'article 238 undecies du C.G .1 ., qui prévoit
qu'en cas de cession d'un terrain à bâtir, contre remise de locaux
à édifier sur ce terrain, l'éventuelle plus-value dégagée est
reportée au titre de la cinquième année suivant celle de l'achève-
ment . Cette tolérance est fondée sur le fait que le vendeur ne
perçoit dans l'immédiat aucun prix . Ne serait-il pas logique
d'étendre cette facilité à la cession d'un terrain à bâtir au profit
d'un lotisseur, moyennant un prix converti, en l'obligation par ce
dernier de remettre dans un délai précis un certain nombre de
terrains à bâtir viabilisés au vendeur . En effet, item les deux
hypothèses, l'opération peut être analysée en une cation en paie-
ment sans perception d'un prix et moyennant une contrepartie,
qui ne sera transférée au vendeur que plusieurs années plus tard.

Réponse. - Comme toute mesure dérogatoire au droit commun
k report d'imposition des plus-values réalisées, prévu par l'ar-
ticle 238 undecies du code général des impôts doit être appliqué
strictement . Son extension à d'autres situations conduirait, de
proche en proche, à remettre en cause le principe de taxation
immédiate des plus-values dégagées, quelles que soient les moda-
lités de paiement du prix de session . Au demeurant, comme le
souligne l'honorable parlementaire, cette dérogation est notam-
ment justifiée par le fait qu'il peut s'écouler un long délai entre
la cession d'un terrain nu et la perception d'une somme d'argent
à l'occasion de la vente des immeubles ou fractions d'immeubles
remis en échange de ce terrain, le contribuable pouvant avoir
besoin de cet argent pour payer l'impôt . Cette circonstance n'in-
tervient pas lorsque l'échange est effectué contre des lots simple-
ment viabilisés : la durée des opérations d'aménagement est alor s,
plus brève et ne justifie pas l'existence d'un différé d'imposition.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

88409 . - 15 avril 1985. - M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre de l 'économie, des finances et du budget sur
l'imprécision de l'article 82 de la loi de finances pour 1985 en ce
qui concerne l'application du régime fiscal favorable aux per-
sonnes physiques qui investissent dans les logements locatifs.
L'investissement locatif pouvant se réaliser selon plusieurs for-
mules dont certaines très répandues, il lui demande de bien vou-
loir préciser si la formule suivante entre bien dans le cadre prévu
par la loi, à savoir : lorsqu'une société civile d'attribution achète
un terrain, qu'elle donne ensuite à bail à construction pour une
durée de vingt-cinq ans à une société anonyme d'H .L.M ., laquelle
édifiera des logements puis les proposera à la location ; étant
entendu qu'à l'expiration du bail à construction, les logements
seront attribués aux membres de la société civile d'attribution ;
doit-on considérer que les souscripteurs de parts de la société
civile d'attribution pourront bénéficier des dispositions de l'ar-
ticle 82 de la loi de finances pour 1985 compte tenu du fait que
les différentes conditions posées par cet article sont réunies . Il
s'agit bien, en effet, dans ce cas de construction de logements
neufs ; il y a eu souscription des parts entre le 12 septembre 1984
et le 31 décemore 1989 et engagement de location pendant au
moins neuf ans à usage de résidence principale.

Réponse . - La réduction d'impôt prevue à l'article 82 de la loi
de finances pour 1985 n'est applicable en cas de souscription de
parts sociales que dans deux hypothèses . En vertu du para-
graphe II, la réduction d'impôt est accordée aux contribuables
qui souscrivent des parts de sociétés immobilières d'investisse-
ment (S.I .I .) ou de sociétés civiles de placement immobilier
(S .C .P.I .) . La société civile évoquée par l'auteur de la question
n'étant ni une S .I .I., ni une S .C .P.I ., il ne peut être envisagé d'ac-
corder à ce titre à ses porteurs de parts la réduction d'impôt . En
vertu du paragraphe 1, il peut être admis que cette réduction
s'applique également aux personnes qui souscrivent des parts de
sociétés civiles visées à l'article 1655 ter du C .G .I . ayant pour
objet la construction ou l'acquisition d'immeubles neufs destinés
à la location et dont les parts donnent vocation à l'attribution

d'une fraction des immeubles en pleine propriété au porteur à
expiration de la société ou par voie de partage partiel . Même en
supposant que la société évoquée par l'honorable parlementaire
puisse entrer dans le cadre des dispositions de l'article 1655 ter,
point sur lequel l'administration n'a pas été mise à même de se
prononcer, elle ne peut bénéficier de la facilité indiquée, dès lors
que par le recours à la technique du bail à construction la société
ne sera propriétaire des immeubles qu'au bout de vingt-cinq ans
et ne fait pas construire directement l'immeuble.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

87744 . - 6 mai 1985 . - M. Philippe Marchand appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur un problème fiscal rencontré par les agents généraux
d'assurances. É n matière de cotisations sociales, l'administration
fiscale estime o!uéralement que ne sont pas déductibles les verse-
ments effectués par un agent ayant opté pour la caisse de pré-
voyance et de retraite des agents généraux d'assurances
(P.R.A .G.A .) en vue de couvrir la fraction des frais médicaux non
remboursés par le régime d'assurance maladie-maternité des tra-
vailleurs non salariés . Cependant, le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand a considéré que la cotisation P.R .A .G .A. était
une dépense nécessaire à l'activité professionnelle de l'agent et,
par là même, admis la déductibilité intégrale de la cotisation . ll
lui demande en conséquence s'il considère que la cotisation
P .R.A .G .A . peut être déduite en totalité.

Réponse. - Le régime de prévoyance et de retraite des agents
généraux d'assurances (P.R .A .G .A.) assure pour partie la couver-
ture de risques inhérents à l'exercice de la profession et pour
partie la couverture de risques personnels . Aussi, la fraction de
cotisation correspondant aux risques professionnels et dont le
montant est fixé à 0,50 p . 100 de celui des commissions de base,
peut être valablement comprise dans les charges d'exploitation
déductibles . II n'en est pas de même, en revanche, pour la frac-
tion de cotisation correspondant à la couverture des risques per-
sonnels . Seules, en effet, sont déductibles du bénéfice profes-
sionnel les dépenses se rattachant à la gestion de l'entreprise ou
qui sont exposées dans l'intérêt direct de l'exploitation . Certes,
une exception à ce principe a été apportée par le législateur en
ce qui concerne les cotisations versées dans le cadre d'un régime
de sécurité sociale. Mais le bénéfice de la déduction ne saurait
être étendu aux cotisations afférentes à des régimes tels que le
régime de prévoyance et de retraite des agents généraux d'assu-
rance (P.R.A .G .A .) qui n'a pas été institué en application d'une
le i sociale et qui constitue, quelle que soit par ailleurs sa validité
ru • ,y ,

	

de la législation applicable aux sociétés d'assurances et
. . r.° - :e des assurances, un régime d'assurance collective
nu, - r conventionnel. Le caractère obligatoire de l'adhésion à
c uegime reste sans incidence dès lors que cette obligation
resulte non d'une disposition législative ou réglementaire mais
d'un accord professionnel intervenu en 1953 entre les sociétés
d'ass urances et la fédération nationale des agents généraux . II ne
saur .t donc, en droit, justifier la déduction des cotisations . La
doctrine de l'administration a cet égard a été confirmée par une
décision du Conseil d'Etat du I1 mars 1985.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

87784 . - 6 mai 1985 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les graves disparités existant entre le régime obliga-
toire des travailleurs indépendants et celui des travailleurs
salariés . Malgré les améliorations dont il a été l'objet, le régime
issu de la loi du 12 juillet 1966 modifiée, d'une part, accorde des
remboursements inférieurs à ceux des salariés (les petits risques
n'étant remboursés qu'à 50 p . 100 de sorte que le taux moyen de
remboursement est globalement de 80 p . 100 en 1980, contre
92 p. 100 environ pour le régime général), d'autre part, ne prévoit
rien en cas d'arrêt de travail. Il en résulte que les commerçants et
artisans, à plus de 50 p . 100, adhèrent à des garanties complé-
mentaires qui leur permettent d'obtenir la parité avec les salariés.
Or, les cotisations versées au titre de l'assurance complémentaire
ne sont pas admises dans les charges déductibles pour la déter-
mination du bénéfice net professionnel soumis à l'impôt sur le
revenu des personnes physiques . Incontestablement, il y a là
injustice flagrante . Or, en réponse à une question écrite, il a
indiqué récemment que « s'agissant, d'autre part, des contrats
d'assurances souscrits volontairement, en vue de se protéger en
cas d'arrêt de travail pour cause de maladie ou d'accident non
spécifiquement professionnels, par des exploitants individuels
déjà couverts par un régime obligatoire, et leur assurant, en sus
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de celui-ci, des prestations supplémentaires, les primes correspon-
dantes ne sont pas déductibles du résultat imposable de l'entre-
prise. II s'agit, en effet, de charges d'ordre personnel destinées à
garantir un revenu indépendant de l'activité non salariée, quelles
que soient les modalités de calcul et de versement des presta-
tions » . Une conception aussi restrictive des « dépenses exposées
dans l'intérêt de l'exploitation » est regrettable . En effet, il est
normal qu'un travailleur indépendant veuille se couvrir du ticket
modérateur compte tenu notamment du prix de la journée dans
certains services hospitaliers . Le ticket modérateur (50 p. 100
pour les petits risques et 20 p . 100 pour les trente premiers jours
en hospitalisation médicale) conduit en effet à laisser dans cer-
tains cas plus de 1 000 francs par jour à la charge de l'assuré.
Par ailleurs, les travailleurs indépendants qui ont un autre statut
juridique que l'entreprise individuelle (cas des S .A .R .L .) sont
assurés au régime énéral de la sécurité sociale et les cotisations
afférentes sont bien considérées comme des charges sociales
déductibles Il souhaiterait donc qu'il lui indique, dans un souci
d'équité, quelles sont les mesures qu'il lui est possible de prendre
en la matière.

Réponse . - Les cotisations de sécurité sociale versées par l'ex-
ploitant individuel au titre des régimes d'assurance maladie-
maternité des travailleurs non salariés sont en principe admises
en déduction pour la détermination du résultat imposable de
l'entreprise . Cette déduction se justifie par le rôle de redistribu-
tion et de solidarité nationale des régimes obligatoires . Les
primes d'assurance volontaires versées en vue de couvrir les
risques de maladie et d'accident spécifiquement professionnels du
chef d'entreprise sont également déductibles du résultat impo-
sable de l'entreprise dés lors qu'elles constituent des dépenses
exposées dans l'intérêt de l'exploitation . En revanche les travail-
leurs non salariés ne peuvent déduire les cotisations volontaires
qu'ils versent à des systèmes d'assurances ne relevant pas de la
sécurité sociale en vue d'obtenir des prestations supplémentaires.
En contreparr

	

'té décidé d'exonérer d'impôt sur le revenu
les indemne

	

's par ces organismes alors que les indem-
nités journal •

	

rées aux salariés par les organismes de sécu-
rité socia'^ ,

	

u .umises . Toutes ces dispositions s'appliquent
également ,rants majoritaires de sociétés à responsabilité
limitée . En effet, seuls les gérants minoritaires de ces sociétés
sont imposables dans les conditions applicables aux salariés.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

846!0 . - 2C mai 1985 . - M. Bernard Charles attire l 'attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
.,ur les problèmes fiscaux des vignerons indépendants . Sans bien
entendu soustraire cette catégorie d'agriculteurs à l'impôt, lui
demande s'il envisage, en concertation avec M . le ministre de
l'économie, des finance : et du budget, une étude sur ces pro-
blèmes qui déboucherait sur une adaptation fiscale propre à la
viticulture, car l'imposition sur le bénéfice net annuel dégagé par
l'exploitation ne semble pas adaptée à ce type d'activité agricole.
L'imposition sur le seul mouvement annuel du ccmpte de l'ex-
ploi .?tion pourrait permettre l'autofinancement nécessaire au
renouvellement des immobilisations et relancerait l'investissement
dans une professie :, qui connaît des difficultés.

Réponse. - Des mesures fiscales particulièrement adaptées à la
viticulture ont été prises récemment. Ainsi l'article 27 de la loi de
finances pour 1985 permet à tous les viticulteurs soumis à un
régime réel d'imposition de bloquer la valeur de leurs stocks à la
valeur atteinte à la clôture du premier exercice suivant celui au
cours duquel les produits étaient inscrits dans les stocks. En
outre, sur proposition d'un groupe de travail paritaire, des
mesures très favorables eux viticulteurs qui réalisent des investis-
sements productifs ont été arrêtées . Ces mesures permettent de
déduire entre 30 p. 100 et 50 p . 100 du prix de revient des plan-
tations l'année de leur réalisation, alors qu'antérieurement la
totalité était amortie sur une durée variant entre vingt-cinq et
trente ans, avec un différé d'amortissement de trois à cinq ans.
Ces dispositions, qui représentent une aide considérable pour les
viticulteurs, vont dans le sens des préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières,

81847 . - 20 mai 1985 . - M . Georges Mesmin attire l'attention
de M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur la situation des personnes physiques amenées à réaliser tout
ou partie de leur portefeuille de valeurs mobilières pour faire

face au paiement des droits, lors de l'ouverture de la succession
de leurs ascendants . Lorsque le montant des droits exigés est par-
ticulièrement élevé, la libération de la dette impose souvent aux
héritiers la réalisation de tout ou partie de leur portefeuille de
valeurs mobilières . Par ailleurs le franchissement de la limite
prévue à l'article 92 13 du code général des impôts aboutit à taxer
le: : plus-values résultant de la cession de ces valeurs à l'impôt sur
le revenu dans le cadre des bénéfices non commerciaux . II
semble que l ' appréciation restrictive par les services des impôts
de la notion d'événement exceptionnel permettant d'apprécier le
franchissement de cette limite par référence à la moyenne des
cessions de l'année considérée et des deux années précédentes
exclue le décès d'un ascendant de cette catégorie . Cette interpré-
tation des textes aboutit à imposer lourdement une personne qui,
à la suite du décès d'un ascendant, doit acquitter, d'une part, les
droits de succession et, d'autre part, l'impôt sur le revenu au titre
des plus-values réalisées sur des valeurs mobilières qu'elle a été
contrainte de céder. II lui demande en conséquence s'il ne
conviendrait pas d'inclure les circonstances précitées dans le
champ d'application du 7 . de l'article 39 A de l'annexe Il du
C .G .L, pris en application de l'article 92 B, qui vise les événe-
ments exceptionnels affectant la situation personnelle, familiale
ou professionnelle du contribuable.

Réponse . - L'appréciation du montant des cessions de • aleurs
mobilières par référence à une moyenne pluriannuelle, pour l'ap-
plication de l'article 92 B du code général des impôts, peut per-
mettre d'exonérer du paiement de l'impôt sur les plus-values les
contribuables affectés par une baisse de revenu ou qui ont à faire
face à des charges importantes du fait d'un évènement excep-
tionnel . Le paiement des droits de mutation à titre gratuit consé-
cutifs au décès d'un ascendant est la conséquence de l'accepta-
tion librement consentie par le contribuable de la succession ;
celle-ci entraine son enrichissement dans la majorité des cas . Il
ne serait donc pas justifié d'assimiler cette circonstance à l'un
des événements exceptionnels prévus à l'article 39 A de l'an-
nexe Il au code déjà cité.

impôts et taxes (politique fiscale)

88870 . - 20 mai 1985 . - M . Jacques Godfrain appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les points suivants soulevés par les négociants détail-
lants en combustibles . Actuellement, le régime de déduction de la
T .V .A . ne permet pas aux entreprises consommant du fuel
domestique de récupérer la T .V .A. sur ce combustible, même
lorsque celui-ci est utilisé directement à des fins de production.
Par contre, les entreprises utilisant du gaz naturel peuvent récu-
pérer la T .V.A. appliquée à ce produit . Cette situation ne résulte
pas d'un choix délibéré des entreprises consommant du fuel
domestique par rapport au gaz naturel, puisque de nombreuses
localités rançaises ne reçoivent pas de gaz naturel . De plus, les
entreprises ainsi pénalisées sont également défavorisées sur le
marché européen, du fait que, seule, la France applique une telle
discrimination . II apparaîtrait donc équitable que les articles 271
à 273 du code général des impôts soient modifiés afin que
chaque entreprise utilisatrice soit soumise au même régime de
T .V .A ., quelle que soit l'énergie employée . D'autre part, les taxes
fiscales grevant le fuel domestique et les carburants sont, par
définition, destinées à être supportées par l'utilisateur du produit.
Les distributeurs en combustibles et carburants appliquent donc
ces taxes au prix de vente aux consommateurs . Toutefois, en cas
d'impayés, ils n'ont pas la faculté, comme c'est le cas pour la
T .V .A ., de récupérer ces taxes, qu'ils supportent donc en totalité.
La seule disposition en la matière fait l'objet de l'article 380 du
code des douanes, qui stipule que les taxes fiscales appliquées
aux produits pétroliers bénéficient d'un privilège en cas de faillite
des débiteurs (entreprises). Cette créance, venant après les privi-
lèges du Trésor public, de la sécurité sociale et des salaires, ne
produit que rarement ses effets, et ne concerne pas les particu-
liers . Il serait en conséquence souhaitable que la partie fiscale
des produits impayés soit recouvrée par le Trésor public directe-
ment auprès de l'entre p rise ou du consommateur défaillant, et
que les détaillants en combustibles puissent alors la récupérer
auprès du Trésor public. Enfin, s'agissant de la fiscalité pétrolière
et des stocks, il lui rappelle que, lors de chaque augmentation
fiscale des produits pétroliers, les détaillants en fuel domestique
doivent s'acquitter, auprès des douanes, du montant de cette aug-
mentation sur les stocks qu'ils détiennent, alors que les profes-
sionnels des stations-service en carburants sont exemptés de cette
disposition . A titre de comparaison, le stockage moyen d'un
détaillant en fuel domestique est d'environ trente mètres cubes et
la fiscalité appliquée à ce combustible est six fois moins impor-
tante que celle concernant le supercarburant . Par ailleurs, les
hausses de prix sur le fuel domestique étant souvent connues du
public à l'avance, le nombre de commandes est très important les
jours précédant les augmentations en cause . Les livraisons corres-
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pondantes ne peuvent, quant à elles, être effectuées immédiate-
ment pour des questions d'organisation . Or, si les négociants
livrent à l'ancien prix les commandes passées antérieurement à la
hausse, le service des douanes n'en est pas moins fondé à exiger
le paiement de l'augmentation fiscale . Afin d'harmoniser les
conditions auxquelles sont soumises tes stations-service et les
détaillants en fuel domestique et d'aménager un système de
déclaration qui coûte à l'administration presque autant qu'il ne
lui rapporte, il conviendrait que l'article 266bis du code des
douanes envisage l'exemption des détaillants en fuel domestique
du versement de l'augmentation fiscale sur les stocks détenus,
lesquels pourraient être définis par le code A .P .E. 64-42. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître l'accueil pouvant être
réservé à ces légitimes revendications.

Réponse. - En ce qui concerne le problème du remboursement,
en cas d'impayés, des taxes intérieures et taxes assimilées sur le
fioul domestique, le Gouvernement n'entend pas étendre le méca-
nisme prévu, en matière de T .V .A., par l'article 272-1 du code
général des impôts. Ce mécanisme - qui permet de récupérer par
voie d'imputation sur l'impôt dû pour les opérations ultérieures,
la T .V.A . acquittée à l'occasion de services ou de ventes qui sont
annulés ou résiliés ou demeurent impayés - constitue en effet
une dérogation aux principes mêmes de la taxe sur la valeur
ajoutée et n'a pas d'équivalent en droit fiscal . Il est, en fait, la
transposition de l'article 62 de la loi du 25 juin 1920, instituant
l'impôt général sur le chiffre des affaires . Aux termes de cet
article, l'impôt était dû lorsque la vente était effectivement et
définitivement réalisée ou lorsque le montant de la prestation de
service était définitivement acquis . En conséquence, le troi-
sième alinéa de cet article instituait un mécanisme de rembourse-
ment lorsque les ventes ou services demeuraient impayés à la
suite de résiliation ou d'annulation. Tel n'est pas le principe
retenu en matière de T.V.A . : le fait générateur de l'imposition est
constitué dès la livraison du bien, en ce qui concerne les ventes,
ou dés la réalisation du service, pour les prestations de services.
C'est donc par dérogation au fait générateur que le législateur a
permis que la T.V .A ., normalement due, puisse faire l'objet d'une
imputation ou d'un remboursement dès lors que le client défail-
lant ne règle pas son fournisseur . Toutefois, ce mécanisme est
étroitement lié au caractère particulier de la T .V .A. perçue à
chaque stade du circuit de commercialisation et qui fait l'objet
d'une facturation faisant apparaître le montant du prix hors taxe
et de la taxe elle-même . Tel n'est pas le cas pour la taxe inté-
rieure perçue à un seul stade, lors de l'opération de « mise à la
consommation » . La taxe intérieure ne se distingue plus, aux
stades ultérieurs de la distribution, des éléments commerciaux du
prix des produits. Juridiquement, l'opération de mise à la
consommation marque d'ailleurs la volonté du déclarant
d'échapper à toute sujétion douanière, en livrant le oroduit sur le
marché intérieur . Dès lors, il est normal que les négociants en
produits pétroliers subissent l'aléa purement commercial qui
résulterait de la défaillance de leur client . Toutefois, les créances
irrecouvreble : ne demeurent pas entièrement à la charge de l'en-
treprise dès qu'elles sont déductibles du résultat imposable aux
bénéfices industriels et commerciaux pour leur montant total hors
T.V.A., mais comprennent la part de l'impôt spécifique inclus
dans le prix, lorsque leur irrecouvrabilité revêt un caractère c 9 -

nitif. S'agissant de la procédure dite de « reprise . sur stocks en
acquitté », celle-ci résulte, sous sa forme actuelle, de la première
loi de finances rectificative pour 1981, codifiée sous l'ar-
ticle 266 bis du code des douanes . Elle a pour objet d'assurer au
Trésor le produit des compléments de taxes résultant des relève-
ments de tarif. La réversion fiscale qui, avant 1982, ne touchait
que les seuls titulaires d'une autorisation d'importation de pro-
duits pétroliers, a ,sté étendue par le législateur à l'ensemble des
négociants en produits pétroliers, pour faire échec aux
manoeuvres de certaines sociétés bénéficiaires d'une autorisation
délivrée en vertu de la loi du 30 mars :928, qui n'hésitaient pas,
à la veille d'un changement de tarif, à céder leurs stocks de pro-
duits pétroliers dédouanés à des filiales constituées dans le seul
but d'échapper à l'impôt . Il ne semble pas souhaitable de revenir
sur cette disposition adoptée par le Parlement, qui correspond au
principe suivant lequel les relèvements d'impôt doivent bénéficier
à la collectivité et non à des particuliers. Par ailleurs, exonérer
une partie des négociants en fioul domestique du paiement de la
reprise, sur la base d'un seuil de valeur ou de capacité de stoc-
kage, introduirait une distorsion de traitement fondée sur la qua-
lité du redevable et accentuée par le phénomène de ressaut dû à
l'effet de seuil . Cette exonération ne serait pas conforme à
l'équité fiscale . Le Gouvernement n'entend donc pas s'engager
dans cette voie . En ce qui concerne l'extension de la déductibilité
de la T.V .A . au fioul domestique, utilisé comme carburant ou
combustible, elle ne pourrait être limitée à ce seul produit et
devrait revêtir une portée générale . Une telle mesure entraînerait
une perte de recettes considérable dont la nécessaire compensa-
tion exigerait des transferts de charges particulièrement délicats à
opérer .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

68907 . - 27 mai i985. - M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que les
titulaires d'un compte d'épargne en actions peuvent bénéficier
d'une réduction d'impôt égale à 25 p. 100 des achats nets de
valeur mobilières françaises, définis à l'article 163 octies du
C .G .I ., effectués entre le ler janvier 1983 et le 31 décembre 1987
dans la limite annuelle de 7 000 francs pour les contribuables
célibataires, divorcés ou veufs et de 14 000 francs pour les
couples mariés . Certaines conditions régissent le dispositif du
compte d'épargne en actions . It lui expose à cet égard la situa-
tion d'un retraité qui a souscrit un tel compte en 1984 . Sa
banque, sans qu'il y prête attention, a vendu des droits attachés à
certains titres pour un montant de 151 francs . En 1985, l'adminis-
tration fiscale lui refuse l'exonération d'impôts de 3 500 francs à
laquelle il aurait pu prétendre à cause de la cession précitée.
Dans ce cas particulier, l'épargne et les souscriptions de l'inté-
ressé n'ont fait qu'augmenter. II semble d'ailleurs que le refus
d'exonération qui lui a été opposé ne soit pas uniformément
appliqué dans des situations de ce genre par toutes les directions
des impôts . Il lui demande quelle est sa position en ce qui
concerne le cas sur lequel il vient d'appeler son attention . Il sou-
haiterait savoir si les dispositions fiscales applicables aux C .E .A.
entraîneraient un tel refus . Dans l'affirmative, il souhaiterait que
des aménagements soient apportés aux conditions d'exonération
fixées afin d'éviter des situations aussi inéquitables.

Réponse. - Il ne pourrait être répondu de manière précise à la
question posée que si, par l'indication du nom et de l'adresse du
contribuable, l'administration était en mesure de faire procéder à
une enquête.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

89049 . - 27 mai 1985 . - M. Robert Chapuis attire l'attention
de M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur la prise en compte dans le revenu imposable de la prime à la
création ou à la reprise d'entreprises . L'intégration de cette prime
dans le revenu servant de base de calcul de diverses allocations
servies par l'Etat pénalise les salariés qui apportent cette prime
dans le capital de la société qu'ils créent . Dans ce cas en effet ils
peuvent perdre le bénéfice de certaines allocations familiales
pour le calcul desquelles intervient la notion de revenu, il en est
de même pour les prêts aidés par l'Etat . En conséquence, il lui
demande s'il ne peut être envisagé que la prime à la création ou
à la reprise d'entreprises soit exclue du revenu imposable.

Réponse . - L'aide allouée par l'Etat en application de l'ordon-
nance du 21 mars 1984 aux salariés privés d'emploi qui créent ou
reprennent une entreprise présente par nature le caractère d'un
revenu imposable au même titre que les prestations de chômage
proprement dites . En vertu de l'article 12 du code général des
impôts, ce revenu devrait normalement, pour son imposition, être
rattaché à l'année de sa perception. Les bénéficiaires de l'aide
ont, cependant, la possibilité de demander que les sommes ainsi
versées puissent bénéficier de l'étalement prévu à l'article 163 du
code déjà cité; même si leur montant n'excède pas la moyenne
des revenus nets imposables des trois dernières années. Ces
sommes sont alors réparties, par cinquièmes, sur l'année de leur
perception et les quatre années antérieures . Cette solution atténue
les conséquences de la progressivité du barème de l'impôt.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

89126. - 27 mai 1985 . - M . Robert Malgras attire l ' attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur les difficultés rencontrées par les travailleurs frontaliers en
inaiiére de calcul de leurs impôts . Habituellement, ie calcul du
montant de leurs impôts sur le revenu s'effectuait en séparant
nettement les revenus français des revenus extérieurs . Ce n'est
qu'ensuite qu'on retranchait du revenu imposable en France
toutes les sommes déductibles comme, par exemple, les intérêts
d'emprunt . Or cette année, il semblerait que ce système de calcul
ait été modifié et que toutes les défalcations aient eu lieu sur
l'ensemble des revenus. Il lui demande de lui fournir des éclair-
cissements sur la façon dont les services fiscaux doivent inter-
préter les réductions d'impôt instituées par l'article 3 de la loi
n e 83-1179 du 29 décembre 1983 su regard de la situation parti-
culére des travailleurs frontaliers . En effet, le travail frontalier
constitue le plus souvent une contrainte, qu'il conviendrait de ne
pas aggraver par une fiscalité ne tenant pas compte d'une telle
réalité .
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Réponse . - En règle générale, les salaires perçus par les travail-
leurs frontaliers sont imposables uniquement en France . Les
situations évoquées par l'honorable parlementaire ne se rencon-
trent que dans une minorité de cas . Ces situations sont, confor-
mément à la loi et aux conventions internationales, traitées par la
méthode dite du « taux effectif » . A cet effet, il est fait masse des
revenus du foyer fiscal, qu'ils soient d'origine française ou étran-
gère . Cette masse est fictivement taxée suivant le barème français.
Les réductions d'impôt sont défalquées du résultat obtenu . Puis
le résultat net est réduit à proportion des revenus de source fran-
çaise, aboutissant ainsi au montant de l'impôt dti en France.

Handicapés (allocations et ressources)

70064. - 17 juin 1985 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de l 'économie, des finances et du budget sur
les conséquences fâcheuses, pour les personnes bénéficiaires de
l'allocation aux adultes handicapés, du changement de réglemen-
tation fiscale . En effet, jusqu'en 1983, certaines charges sup-
portées par le contribuable pouvaient être déduites du revenu
imposable . Il en résultait une diminution du montant du revenu
pris en compte pour l'attribution de prestations sociales, dont
l'allocation aux adultes handicapés . Certaines personnes bénéfi-
ciaient ainsi de cette allocation grâce à un revenu net imposable
diminué par les déductions de charges . Or, depuis 1984, les
charges auparavant déductibles donnent droit à une réduction
d'impôt égale à 20 ou 25 p. 100 de la dépense plafonnée. Une
telle modification pénalise bon nombre de titulaires de l'alloca-
tion aux adultes handicapés qui se voient désormais privés par-
tiellement voire totalement de leur allocation. Cette brusque
réduction ou suppression de l'allocation aux adultes handicapés
a des conséquences d'autant plus dramatiques qu'elle concerne
très souvent des personnes à revenus modestes. II lui demande
par conséquent s'il ne juge pas nécessaire de prendre des
mesures permettant de remédier à de telles situations.

Réponse. - Le remplacement de certaines déductions du revenu
global par des réductions d'impôt à répondu à un souci de jus-
tice fiscal . En effet, en raison du caractère progressif de l'impôt,
l'ancien système de déductions procurait un avantage croissant
avec le revenu . Les réductions d'impôt remédient à cette situa-
tion . Elles permettent, à dépense égale, d'accorder un allégement
d'impôt identique à tous les contribuables . La remise en cause de
ce dispositif n'est donc pas souhaitable.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

70645 . - 24 juin 1985 . - M. Michel Péricard attire l'attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur un cas particulier se posant dans le cadre des mesures d'inci-
tation fiscale à la construction . Il lui indique que lorsqu'un
immeuble est destiné à être affecté à l'habitation principale de
son propriétaire, il ouvre droit aux déductions fiscales à condi-
tion que le propriétaire prenne l'engagement de, donner cette
affectation au logement avant le l r janvier de la troisième année
qui suit celle de la conclusion du contrat de prêt ou de paiement
des travaux de ravalement (C .G .I . : art . 156-1I) . Il lui demande
en conséquence si la loi n° 84-1208 du 29 décembre 1984,
article 81, concernant les dépenses de grosses réparations dans la
résidence principale ne pourrait pas bénéficier des mêmes dispo-
sitions, la condition d'engagement d'affecter cet immeuble à la
résidence principale étant automatiquement remplie.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire comporte
une réponse affirmative qui résulte directement des termes mêmes
du troisième alinéa du 1 de l'article 81 de la loi n o 84-1208 du
29 décembre 1984.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

70656 . - 24 juin 1985 . - M . Pascal Clément demande à M . le
ministre de l ' économie, des financez et du budget si pour la
comptabilisation d'une créance sur l'Etat (carry-back institué par
la loi de finances pour 1985) les provisions exceptionnelles pour
dépréciation d'immobilisation et les amortissements exceptionnels
doivent être inclus dans le calcul des seuils.

Réponse. - Le bénéfice des dispositions de l'article 19-I de la
loi de finances pour 1985, relatives au report en arrière du déficit
d'un exercice, est subordonné, notamment, à la condition qu'au

cours des trois exercices précédant l'exercice déficitaire, l'entre-
prise ait réalisé un investissement net en biens amortissables au
moins égal au total des amortissements pratiqués à la clôture des
mêmes exercices : les amortissements à retenir s'entendent des
amortissements pour dépréciation indépendamment du caractère
exceptionnel ou du caractère normal de celle-ci, et des amortisse-
ments dérogatoires.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

70880. - 24 juin 1985. - M. Daniel Goulet demande à M . le
ministre de l ' économie, des financez et du budget s ' il ne lui
paraîtrait pas souhaitable, afin de faciliter l'accès aux établisse-
ments d'enseignement supérieur des jeunes dont les familles rési-
dent dans des départements dépourvus d'université, d'accorder à
ces dernières un crédit d'impôt compensant les frais engagés pour
la poursuite des études de leurs enfants ou de leur permettre de
déduire ces frais de leur revenu imposable.

Réponse. - La législation actuelle permet de tenir compte de la
charge que constituent des enfants étudiants . Ces derniers peu-
vent être pris en compte au titre des charges de famille pour le
calcul de l'impôt sur le revenu jusqu'à l'âge de vingt-cinq
ans ; les parents ont ainsi droit à une demi-part supplémentaire
de quotient familial si l'enfant est célibataire ou à un abattement
sur leur revenu global si celui-ci est marié . Les parents d'enfants
majeurs peuvent également renoncer au bénéfice de ces mesures
et déduire de leur revenu global, dans une certaine limite
(15 330 francs par enfant et par an pour l'imposition des revenus
de 1984), les dépenses effectuées en exécution de l'obligation ali-
mentaire prévue aux articles 205 à 211 du code civil . II ne serait
pas justifié d'ajouter une réduction d'impôt à ces dispositions.

Impôts locaux (taxes foncières : Haut-Rhin)

70813 . - 24 juin 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M . le ministre do l ' économie, des finances et du budget
sur le taux global de l'impôt foncier sur la forêt . L'exemple
précis d'une ville de sa circonscription montre qu'à Sainte-Marie-
aux-Mines cet impôt atteint 131 p . 100 de la valeur du revenu
cadastral . Il lui demande s'il n'estime pas qu'un tel taux d'impo-
sition est de nature à dissuader les propriétaires privés d'entre-
tenir avec soin leur patrimoine forestier.

Réponse . - Sous réserve du respect de certaines règles fixées
par le législateur, et notamment du plafonnement, les taux des
impôts directs locaux sont votés librement par les collectivités
locales. La remise en cause de ce principe serait contraire à 1a
politique de décentralisation . Cela dit, aux termes de l'ar-
ticle 1395, I o, du code général des impôts, les terrains ense-
mencés, plantés ou replantés en bois sont exonérés de la taxe
foncière sur les propriétés nuit bâties pendant les trente premières
années du semis, de la plantation ou de la replantation . Ces dis-
positions, qui visent à assurer le développement et la mise en
valeur des forêts, répondent, au moins pour partie, aux préoccu-
pations de l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

71329 . - 8 juillet 1985 . - Mme Marie-France Lecuir attire l ' at-
tention de M. le ministre de I 'économio, des finances et du
budget sur l'impossibilité de déduire dans la déclaration des
revenus les pensions versées aux frères et soeurs à charge. En
conséquence, des personnes âgées aux revenus souvent modestes
et ayant à charge des frères et soeurs sans ressources sont lourde-
ment pénalisées du fait de cette carence. Elle lui demande donc
de bien vouloir faire étudier les dispositions à prendre pour per-
mettre cette déduction au . titre de la déclaration des revenus
1985.

Réponse . - L'impossibilité rappelée par l'honorable parlemen-
taire est due au fait que l'obligation alimentaire définie aux
articles 205 à 211 du code civil n'existe pas entre frères et saurs.
Cela dit, l'article 2, VIII-1, de la loi de finances pour 1985 pré-
voit que les contribuables peuvent déduire de leur revenu global
le montant des avantages en nature consentis, en l'absence d'obli-
gation alimentaire, aux personnes âgées de plus de soixante-
quinze ans vivant sous leur toit et dont le revenu imposable n'ex-
cède pas le plafond de ressources fixé pour l'octroi de
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité . Pour
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l'imposition des revenus de 1984, la déduction ne peut excéder
12 810 francs par bénéficiaire . Ce dispositif répond au moins
pour partie aux préoccupations exprimées.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

71346. - 8 juillet 1985 . - M . Jean Proveux appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur le problème du quotient familial des veuves de guerre . La
réglementation actuelle n'autorise pas les veuves de guerre et les
veuves de combattant âgées de plus de soixante-quinze ans à
cumuler, au titre du quotient familial, la demi-part accordée pour
avoir élevé un ou plusieurs enfants, et la demi-part accordée au
titre de veuve de guerre ou de combattant par la loi de finances
de 1982. Cette décision tend à créer une certaine discrimination
entre les veuves n'ayant pas eu d'enfant et les veuves de guerre
mères de famille . Les veuves n'ayant pas eu d'enfant peuvent en
effet bénéficier d'une part pour elles-mêmes et d'une demi-part
en tant que veuves de guerre, soit une part et demie au total . Les
veuves de guerre mères de famille bénéficient d'un même quo-
tient familial : une part pour elles-mêmes et une demi-part pour
le ou les enfants . Cette interdiction de cumul pénalise donc les
veuves mères de famille qui ne peuvent disposer des mêmes
avantages et des dispositions spéciales octroyées aux autres
veuves de guerre . C'est pourquoi il lui demande de lui faire
connaître si le Gouvernement envisage d'étendre les dispositions
de l'article 12-VIII de la loi de finances 1982 aux veuves de
guerre, mères de famille, et d'autoriser ce cumul.

Réponse. - Ainsi qu'il résulte de la rédaction même de l'ar-
ticle 195-1 du code général des impôts, les contribuables céliba-
taires, divorcés ou veufs sans enfant à charge qui peuvent pré-
tendre à une majoration de quotient familial à des titres
différents n'ont droit au total qu'à une demi-part supplémentaire.
Le cumul souhaité par l'honorable parlementaire aboutirait à des
conséquences excessives puisqu'il conduirait à traiter de manière
identique des couples et certaines personnes seules. Dans ces
conditions, il n'est pas envisagé de modifier la législation en
vigueur.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

71490. - 8 juillet 1985 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
riais« expose à M . le ministre de l'économie, des finances
et du budget que des actions diverses ont été menées en vue de
la déductibilité, de l'impôt sur le revenu des charges sociales
entraînées par les employées de maisons . Au niveau parlemen-
taire, on peut relever plusieurs questions écrites et propositions
de lois . Un certain nombre d'arguments sont avancés en ce sens ;
avoir une employée de maison n'est pas un luxe, mais la consé-
quence des exigences normales d'une vie non assistée . Les
employeurs d'employées de maisons n'aggravent pas les charges
collectives, mais créent des emplois . L'employeur d'employée de
maison est reconnu comme donneur d'emploi dans la loi du
16 janvier 1979 qui l'oblige à cotiser aux Assedic. En fait, les
professions libérales bénéficient de la déductibilité. Il lui
demande de lui préciser où en est, à l'heure actuelle, cette ques-
tion de la reconnaissance comme donneurs d'emploi, des particu-
liers employeurs.

Réponse . - L'article 13 du code général des impôts pose
comme principe que seules les dépenses engagées pour l'acquisi-
tion ou la conservation d'un revenu imposable sont prises en
compte pour l'établissement de l'impôt sur le revenu. Or, les
rémunérations versées aux employés de maison constituent des
dépenses d'ordre personnel . Leur déduction n'est donc pas pos-
sible. Elle ne serait d'ailleurs pas satisfaisante sur le plan de
l'équité : elle ferait, en effet, bénéficier les contribuables
concernés d'un avantage d'autant plus grand que leurs revenus
seraient plus élevés . Au surplus, si une telle déduction était
admissible, il serait difficile de ne pas l'étendre à d'autres caté-
gories de frais personnels tout aussi dignes d'intérêt.

Taxe sur la valeur ajoutée (pétrole et produits raffinés)

71742 . - 15 juillet 1985 . - M . Charles Fève. attire l'attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur la distorsion qui affecte les entreprises consommatrices
d'énergie selon qu'elles utilisent le fioul domestique ou le gaz
naturel . En effet, la déduction de la T .V.A . est autorisée dans le
second cas, et non pas dans le premier. Or, peu d'entreprises
sont en mesure d'effectuer un choix entre les deux sources
d'énergie puisque de nombreuses localités ne sont pas desservies
par le gaz naturel. Elles sont de surcroît d'autant plus pénalisées
que seule la France semble appliquer une telle discrimination. Il
lui demande en conséquence de lui faire connaître si, dans un
souci d'équité et de meilleure égalisation des conditions de la
concurrence, il ne lui parait pas nécessaire d'étendre la déductibi-
lité de la T.V .A. au fioul domestique.

Taxe sur la valeur ajoutée (pétrole et produits raffinés)

71884. - 15 juillet 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget sur les dispositions de l'article 298-4-1 , et 1 . bis du
code général des impôts en vertu duquel le fioul domestique uti-
lisé pour la combustion est exclu du droit à déduction de la taxe
sur la valeur ajoutée. Cette règle de portée générale s'applique
quel que soit l'usage auquel est affecté le combustible (chauffage
de locaux, chauffage de fourneaux pour la cuisson, chauffage de
serres,.. .) et quelle que soit la qualité de l'utilisateur . Elle crée
cependant une disparité de traitement entre les entreprises sui-
vant qu'elles utilisent le fioul domestique, les produits pétroliers
énumérés à l'article 298-4-1 . bis du code général des impôts ou
les gaz naturels pour lesquels le droit à déduction peut être
exercé . Il lui demande s ' il envisage de remédier à cette iniquité
qui fausse les conditions d'exercice de la concurrence entre acti-
vités et entreprises utilisatrices de combustibles.

Réponse. - L'extension du droit à déduction de la taxe sur la
valeur ajoutée au fioul domestique utilisé par les entreprises
comme combustible ne pourrait être limitée à ce seul produit et à
ce seul usage ; elle devrait concerner également le foul domes-
tique utilisé comme carburant et susciterait de nouvelles
demandes en faveur d'autres produits utilisés à cette fin . Ainsi
étendue, la mesure entraînerait une perte de recettes considérable
dont la nécessaire compensation exigerait des transferts de
charges particulièrement délicats à opérer.

Impôts et taxes (politique fiscale)

Impôts et taxes (politique fiscale)

72142. - 22 juillet 1985 . - M . René Haby expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que le
nombre des employés de maison, qui était de 4i7 000 en 1980 ne
dépasse plus 380 000 actuellement. Or, il s'agit d'une activité pro-
fessionnelle intéressante à double titre : 1 , elle s'accorde avec
l'évolution actuelle de la société qui amène de nombreuses mère,
de famille à travailler en dehors de leur foyer, et à confier celui-
ci à une personne durant leur absence ; 2. elle offre un emploi à
des personnes que rebute le travail en usine ou en bureau, ou qui
n'ont pu obtenir la qualification correspondante. Il s'agit donc là
d'une activité d'utilité sociale indéniable qu'il y a lieu de déve-
lopper. Mais le coût d'un employé de maison est trop élevé pour
beaucoup de foyers . Les propositions n° 2086 de l'Assemblée
nationale (18 avril 1984) et n° 37 du Sénat du 17 octobre 1984)
demandent au Gouvernement d'établir une incitation fiscale à
l'embauche d'un employé de maison. Il lui demande de lui faire
savoir s'il envisage des mesures dans ce sens .

71990. - 22 juillet 1985. - M . François Fillon attire l'attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur les conséquences regrettables de l'absence de publication, à
ce jour, des décrets d'application de l'article 79 de la loi de
finances pour 1985 qui permettent les duos dans la limite de
2 pour 1000 effectués par les entreprises à compter du 1°' jan-
vier 1985 en faveur de fondations ou d'associations d'intérêt
général et à caractère culturel agréées par le ministère des
finances et le ministère de la culture. En l'absence de cette publi-
cation des organismes répondant à cet agrément, des entreprises
désireuses de participer au développement du mécénat, voulu par
le Gouvernement, se voient contraintes de renoncer à ce projet . Il
lui demande de prendre toutes mesures propres à mettre fin à
cette situation regrettable.

Réponse. - L'application du dispositif prévu à l'article 79 de la
loi de finances pour 1985 en faveur du mécénat d'entreprise n'est
pas subordonnée à la publication de textes réglementaires . Cette
disposition a été commentée par une instruction en date du



C58

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 septembre 1985

128 mai 1985, publiée au Bulletin officiel de la direction générale
des impôts sous la référence 4C-5-85, qui précise, notamment, les
conditions de délivrance de l'agrément des organismes concernés.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

72073 . - 22 juillet 1985 . -- M. Rodolphe Pasco attire l 'attention
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget
sur la situation des associations à but non lucratif qui organisent
des séjours linguistiques pour des jeunes de dix à seize ans et qui
ne reçoivent aucune aide particulière . Pour l'organisation de ces
séjours, les associations louent des véhicules de huit à
neuf places et doivent acquitter un taux de T .V .A . à 33 p . 100, ce
qui représente un tiers du prix de location . Compte tenu des acti-
vités de ces associations qui reçoivent des demandes de plus en
plus nombreuses chaque année pour ces types de séjours, il lui
demande s'il ne lui paraît pas particulièrement opportun et juste
de ramener la T.V .A . à 17,60 p. 100 dans ces cas bien particu-
liers.

Réponse. - La taxe sur la valeur ajoutée est un impôt réel et
général qui, pour des raisons évidentes, s'applique à un taux
déterminé aux biens et services d'une même catégorie quels que
soient la qualité de l'utilisateur ou du bénéficiaire et le but pour-
suivi . Dans ces conditions, et sans méconnaître l'intérêt que pré-
sentent les séjours linguistiques et notamment ceux organisés par
des associations, il n'est pas possible de prévoir en faveur de ces
dernières une baisse du taux de la taxe applicable aux locations
de véhicules de moins de neuf places . En outre, une telle mesure
ne manquerait pas de susciter des demandes analogues motivées
par des considérations tout aussi dignes d'intérêt auxquelles il
serait difficile en équité d'opposer un refus.

Impôts et taxes (politique fiscale)

72602. - 5 août 1985 . - M . Henri Bayard indique à M . le
ministre de l 'économie, des finances et du budget qu 'au
cours d'une récente déclaration le président des Etats-Unis a
estimé que dans son pays le code général des impôts était trop
complexe et décourageant . Il lui demande si, à son avis, la même
réflexion ne pourrait pas être appliquée à notre C .G.I . qui ne
devient lisible que pour une minorité d'initiés et si, en consé-
quence, il n'y aurait pas lieu de procéder à une refonte totale
dans le seul esprit de la clarté, de la simplification et de la com-
préhension.

Réponse . - La multiplicité et la complexité des textes fiscaux
peuvent en effet avoir des conséquences dommageables . Mais
l'ampleur des mesures de simplification possibles est limitée par
les impératifs budgétaires et par le souci d'éviter des transferts de
charge trop sensibles. Les mesures prises concernent tant la légis-
lation que les obligations incombant aux contribuables . En
matière de législation, la simplification a porté en priorité sur le
régime de taxation des plus-values mobilières et immobilières.
Ainsi, les plus-values mobilières qui pouvaient relever de trois
taux d'imposition sont désormais taxées au taux unique de
16 p . 100 . Il ne subsiste plus que deux catégories de plus-values
immobilières au lieu de cinq . Certains impôts ont également été
supprimés : l'impôt sur les opérations d'achat et de vente d'obli-
gations, et les droits de timbre sur les affiches, les certificats de
résidence et les quittances . L'effort de simplification a en outre
porté sur les obligations des contribuables et sur les procédures.
Par exemple, les limites d'application du régime simplifié d'impo-
sition ont été fortement relevées . Un régime de comptabilité
super-simplifiée a même été mis en place pour les petits commer-
çants et artisans . Ces mesures, parmi de nombreuses autres, tra-
duisent le souci des pouvoirs publics de simplifier, dans toute la
mesure du possible, notre système fiscal conformément au sou-
hait exprimé par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

72690 . - 5 août 1985. - M . Gilles Charpentier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur une disposition du code général des impôts qui pré-
voit l'attribution d'une demi-part supplémentaire dans l'établisse-
ment du quotient familial aux personnes âgées de plus de
soixante-quinze ans titulaires de la carte du combattant ou de
pensions servies en vertu des dispositions du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre, dès lors qu'ils

sont célibataires, veufs, divorcés ou séparés . Il lui demande : 1 .
pour quels motifs les personnes mariées remplissant les mêmes
conditions sont écartées du bénéfice de cette disposition ; 2 . s'il
est envisagé de remédier à cette disparité troublante tant au
regard de la logique que de l'équité ; 3^ quel serait le coût de
l'extension de cette mesure à toutes les personnes remplissant les
conditions d'âge et de service exigées.

Réponse . - L'article 195-I-F du code général des impôts réserve
la demi-part supplémentaire de quotient familial aux contri-
buables célibataires, veufs ou divorcés, âgés de plus soixante-
quinze ans, qui sont titulaires de la carte du combattant ou d'une
pension militaire d'invalidité ainsi qu'aux veuves de plus de
soixante-quinze ans de personnes titulaires des cartes ou pensions
mentionnées ci-dessus ; ce sont, en effet, les contribuables pour
lesquels la progressivité du barème est la plus marquée.

Impôts locaux (paiement)

73232 . - 26 août 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur les problèmes posés par les modalités de paiement
des impôts locaux . Les circonstances économiques ainsi que le
chômage rendent désormais difficile dans nombre de foyers le
paiement de ces impôts en un seul versement . La possibilité d'en
effectuer le règlement en dix mensualités, suivant les mêmes prin-
cipes que pour l'impôt sur le revenu, permettrait, dans bien des
cas, de rendre cette imposition plus supportable pour les budgets
familiaux. En conséquence, il lui demande si, après l'expérience
de mensualisation de l'impôt sur le revenu, la mensualisation des
impôts locaux peut désormais être envisagée.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur
l'intérêt qu'il y aurait à mettre en place, pour les contribuables
français qui le désirent, et plus particulièrement pour ceux dont
les revenus sont modestes, la mensualisation du paiement de
leurs impôts locaux. Il est précisé que le système de paiement
mensuel de la taxe d'habitation existe à l'heure actuelle . Il a en
effet été institué par la loi du 10 janvier 1980, relative à l'aména-
gement de la fiscalité directe locale . Expérimenté dès 1981 dans
le département d'Indre-et-Loire, il a été étendu en 1982 à l'en-
semble de la région Centre . Or, force est de constater que sa
mise en place n'a recueilli qu'une très faible adhésion, qui s'est
confirmée les années suivantes . Ainsi, pour l'ensemble de la
région Centre, le taux d'adhésion au système de paiement men-
suel n'a été que de 1,29 p . 100 des redevables de la taxe d'habita-
tion en 1983 et n'a pas dépassé 1,60 p . 100 en 1984 . Ces très
faibles résultats font apparaitre le peu d'intérêt que présente ce
mode de paiement fractionné pour les redevables de la taxe d'ha-
bitation . C'est pourquoi il n'est pas envisagé d'étendre ce système
à d'autres départements, compte tenu du peu de succès qu'il
recueille et des investissements informatiques qu'impliquerait sa
gestion . Par contre, les personnes assujetties à la taxe d'habita-
tion et aux taxes foncières, pour une somme globale supérieure à
750 francs, ont la possibilité de verser spontanément avant le
30 mars et le 31 juillet de l'année d'imposition, deux acomptes
représentant chacun un tiers des cotisations dont ils ont été pas-
sibles l'année précédente. Dans ce cas, comme pour l'impôt sur
le revenu, le solde est acquitté, lors du paiement du troisième
tiers . Ce choix entre le paiement de ces deux impôts locaux en
une seule fois, à l'échéance normale, et un paiement spontané
fractionné en trois échéances, semble mieux adapté à l'attente des
contribuables modestes . Pour les cas difficiles de personnes aux
très faibles ressources, un dispositif général d'allégements a été
mis en place dès juin 1982. Il permet un dégrèvement d'office de
taxe d'habitation pour les personnes de plus de soixante ans ou
veuves, non imposables à l'impôt sur le revenu . Ce dégrèvement,
totalement pris en charge par l'F.tat, concerne actuellement
2,8 millions de personnes. Les collectivités locales ont été auto-
risées à instituer un abattement spécial sur la taxe d'habitation
des contribuables exonérés d'impôts sur le revenu . La commis-
sion départementale des impôts directs peut également décider
l'exonération de la taxe d'habitation pour les personnes
reconnues indigentes. En outre, des instructions ont été données
aux services départementaux pour que les demandes gracieuses
émanant de chômeurs non indemnisés ou de personnes à faibles
ressources soient traitées avec une attention particulière, qu'il
s'agisse de délais de paiement ou de modération d'inr ."t . Les
services de recouvrement devront signaler de leur propre initia-
tive les cas difficiles aux services chargés de l'assiette pour que
des modérations soient accordées . Ce dispositif répond à la règle
constante que le Gouvernement s'est fixée, s'agissant de la soli-
darité nationale . .
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Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Loire)

81889 . - 7 janvier 1985 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'économie sociale, sur la situation de la
société coopérative ouvrière de production Goutille de Roanne.
En effet, en juin 1982, la liquidation de biens des établissements
Goutille spécialisée dans l'habillement est prononcée laissant
220 personnes sans emploi et un important passif financier . Pour
sauvegarder l'emploi et l'outil de travail, le personnel décide la
création d'une S .C .O .P. pour permettre l'élaboration de la collec-
tion nécessaire au redémarrage, les salariés récupérèrent les
stocks des produits textiles de l ' ex-entreprise . Aujourd'hui le
syndic en fait grief aux salariés alors qu'il favorisa la reprise
d'activité par l'intermédiaire d'une aide financière lors de la créa-
tion. L'action intentée par le syndic contre 5 salariés de la
S .C .O .P. Goutille vise de fait l'existence même de cette coopéra-
tive. De plus, l'ensemble du mouvement coopératif et ses
méthodes de gestion novatrices sont eux aussi visés . En effet,
cette action prenant valeur d'exemple freinera le développement
quantitatif des S .C .O .P. Alors que le Gouvernement prend en
compte la place et les spécificités de l'économie sociale dont les
S .C .O.P. sont partie intégrante, elle lui demande quelles sont ses
intentions pour permettre de sauvegarder la S .C .O.P. Goutille.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Loire)

73171 . - 12 août 1985 . - Mme Muguette Jacquaint s'étonne
auprès de M . le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'économie sociale, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 61869 publiée au Journal officiel
du 7 janvier 1985 concernant la situation de S .C .O.P . Goutille.
Elle lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Concernant l'entreprise qui fait l'objet de la ques-
tion posée par l'honorable parlementaire, il convient tout d'abord
de rappeler brièvement les faits suivants : l'entreprise Goutille
S.A. de Roanne a déposé son bilan le 2 juillet 1980. A la suite de
la démission du président-directeur général M . Goutille, le
1 « mai 1982, un administrateur provisoire a été nommé . La liqui-
dation de biens de l'entreprise a été prononcée par le tribunal de
commerce de Roanne lors de son audience du 2 juin 1982 . Ce
même jour, 5 personnes, parmi la quarantaine qui occupaient
l'entreprise, se livraient à une opération de « récupération » de
stocks entreposés dans un magasin de la S .A . Goutille à Mul-
house . Les auteurs de cet acte allaient ensuite faire l'objet de
poursuites après que le syndic eut porté plainte pour vol.
Condamnés une première fois devant le tribunal de grande ins-
tance de Roanne à des peines de prison avec sursis et à des
amendes ainsi qu'à l'obligation de rembourser au syndic la valeur
des marchandises qu'ils s'étaient appropriés illégalement, ceux-ci
allaient obtenir une décision plus clémente de la cour d'appel de
Lyon qui réduisait en outre de près de la moitié le montant de la
somme à reverser au syndic . Dans l'intervalle, les , efforts des
salariés pour faire revivre l'entreprise et préserver leur emploi
aboutissaient début 1983 à la constitution d'une société coopéra-
tive ouvrière de production Création Goutille . L'objectif de créa-
tion de 80 emplois ne fut cependant jamais atteint et la S .C.O .P.
allait connaître à son tour quelques vicissitudes, sans que son
existence fût toutefois remise en cause . A l'heure actuelle, l'ef-
fectif de l'entreprise est de 15 personnes dont I seule est salariée
de la S.C.O .P ., les 14 autres sont toujours demandeurs d'emploi
et à ce titre bénéficiaires d'indemnités Assedic . Un plan de
relance de l'activité de la S .C .O.P . est en cours de préparation
avec l'appui d'un cabinet-conseil syndical . Ce projet s'articule
autour de la création d'une unité de sous-traitance en confection
haut de gamme de prêt-à-porter féminin . Ce projet contient éga-
lement un important volet formation . Son aboutissement devrait
permettre de mettre un terme à une situation quelque peu inu-
suelle tout en donnant enfin à cette entreprise la possibilité de se
développer dans des conditions redevenues normales . Le rappel
ainsi effectué avait pour objet de replacer les faits dans leur
contexte. Celui-ci est singulièrement plus contrasté qu'il pourrait
apparaître à la lecture de la question posée par l'honorable parle-
mentaire. Sur le bien-fondé des poursuites engagées à l'initiative
du parquet sur plainte du syndic, il n'apparaît pas en effet que
les motifs puissent en être contestés, tant est manifeste en l'occur-
rence l'illégalité des faits dénoncés . Les condamnations pro-
noncées ne semblent pas par ailleurs avoir remis en cause l'exis-
tence de la coopérative ; elles n'incriminent, en tout état de
cause, en aucune façon le mouvement coopératif dans son
ensemble dont le développement n'est pas lié à un recours systé-

matique à de tels procédés de « récupération » . Ceux-ci ne peu-
vent que difficilement être assimilés à des « méthodes de gestion
novatrices » pour reprendre l'expression utilisée par l'honorable
parlementaire. Enfin, les condamnations prononcées ont fait
récemment l'objet d'un recours en grâce qui est à l'heure actuelle
en cours d'examen . Quant aux intentions des pouvoirs publics à
l'égard de la S .C.O .P. Goutille, ceux-ci sont tout à fait disposés à
accorder à la S .C .O .P . Goutille toutes les aides auxquelles celle-ci
pourrait avoir droit dans la mesure où elle remplit les conditions
requises à cet effet . Le projet de relance mentionné plus haut
recevra en tout état de cause toute l'attention souhaitée et les
demandes éventuelles d'aides déposées auprès des services pré-
fectoraux feront l'objet d'un examen attentif, avec pour objectif
de permettre dans toute la mesure du possible la sauvegarde de
cette entreprise.

Géomètres et métreurs (exercice de la profession)

84310. - 4 mars 1985 . - M. Robert Chapuis attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'économie sociale, sur la situation des sociétés coopératives
ouvrières de production de géomètres . En effet, bien qu'elles dis-
posent d'associés compétents et ayant les diplômes requis pour
l'exercice de cette profession, elles sont inquiètes pour leur avenir
du fait de la pérennisation de dispositions législatives et régle-
mentaires ambiguës et parfois contradictoires, notamment du fait
de la rédaction de la loi du 7 mai 1946. Parmi les mesures inté-
ressant l'économie sociale présentées au Conseil des ministres du
7 décembre 1983 par M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, figurait en bonne place la préparation d'un projet de loi
concernant les coopératives de géomètres et destiné à lever les
difficultés injustifiées . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures il envisage de prendre pour que l'existence des
coopératives de géomètres soit reconnue d'une façon incontes-
table.

Réponse. - L'honorable parlementaire a raison de rappeler la
précarité de la situation juridique de la société coopérative
ouvrière de production A .T .G .T. (Association de topographes
géomètres et techniciens d'études) . Celle-ci résulte de la contra-
diction existant entre les textes régissant la profession de
géomètre-expert et les conditions de son exercice, notamment la
loi du 17 mai 1946 instituant l'ordre des géomètres-experts, celle
du 29 novembre 1966 sur les sociétés civiles professionnelles et le
décret d'application du 15 janvier 1976, et la loi du
19 juillet 1978 portant statut des S .C .O .P. Il en ressort que si
l'exercice de cette profession sous forme de société coopérative
est possible, il ne l'est qu'autant que celle-ci a la forme civile à
l'exclusion de tout caractère commercial . Or précisément les
sociétés coopératives ouvrières de production sont des sociétés
commerciales . Il découle de ce qui précède que quand bien
même l'existence de I'A .T.G.T. a pu se poursuivre depuis près
d'une quarantaine d'années sans difficultés majeures, celle-ci peut
se voir interdire à tout moment la continuation de son activité
d'expertise géométrique . Le Gouvernement z manifesté dès 1982
son souci de voir apporter une solution satisfaisante à ce pro-
blème, non seulement pour conforter l'existence de I'A .T.G .T.,
mais aussi et surtout pour permettre de façon générale aux
géomètres-experts qui le souhaiteraient d'exercer leur profession
sous la forme de sociétés coopératives de production, en associa-
tion éventuellement avec des techniciens et autres personnels
dont le concours leur est nécessaire . La loi du 10 septembre 1947
portant statut de la coopération affirme en effet la vocation uni-
versaliste de la coopération . Les coopératives, est-il indiqué dans
l'article 1exercent leur action dans toutes les branches de l'ac-
tivité humaine. La question a donc fait l'objet d'un examen
attentif tant de la part de la délégation aux professions libérales
que d'une commission interministérielle constituée sous l'égide
du ministère de l'éducation nationale qui exerce la tutelle sur
cette profession. Cet examen n'est pas resté cantonné au seul
aspect coopératif, mais il a également porté sur d'autres pro-
blèmes importants notamment sur celui de la définition du
monopole des géomètres-experts et sur l'éventualité revendiquée
par certains membres de la profession de la possibilité d'exercer
sous forme de société anonyme. Sur le premier point, en particu-
lier celui qui a trait à la définition du monopole, l'unanimité s'est
faite pour reconnaître qu'une erreur matérielle s'était introduite
dans la loi du 17 mai 1946 en ce qui concerne ia définition du
monopole des géomètres-experts qui avait pour effet d'interdire
en fait aux topographes, profession non réglementée, l'exercice
de leur profession. A tout le moins ceux-ci voyaient peser sur
leur tête la menace permanente, quelquefois effectivement réa-
lisée, de sanctions pénales alors même qu'ils se livraient à l'exer-
cice de leur activité professionnelle. Il convenait donc de réparer
cette erreur en rétablissant le texte de loi dans son véritable sens,
tel qu'il résultait de la volonté du législateur, la solution au pro-
blème spécifique des S.C .O.P. passait également par une modifi-
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cation de la loi de 1946. Il est également exact, comme il est
rappelé dans la question posée par l'honorable parlementaire,
que le Conseil des ministres du 7 décembre 1983 avait retenu le
principe d'un projet de loi dans ce sens . Le Gouvernement était
cependant désireux, et il l'est toujours, d'obtenir l'accord de cette
profession sur les réformes envisagées . C'est pourquoi des
consultations ont eu lieu avec le conseil de l'ordre à diverses
reprises en vue de dégager une solution de compromis . Solution
qui tienne compte des Intérêts légitimes en présence : ceux des
géomètres-experts, ceux des topographes et autres professions
connexes, ceux des coopérateurs également ; solution conciliant
l'attachement au caractère libéral de leur profession de la majo-
rité des membres de l'ordre avec l'intérêt général, en particulier
quant au respect des règles de la concurrence et la nécessaire
modernisation de la profession . Ces efforts n'ont pas abouti du
fait de l'hostilité manifestée par l'ordre des géomètres-experts à
tout changement de son statut sur les points évoqués. Le Gouver-
nement a donc entrepris de déterminer les moyens les plus
appropriés législatifs, notamment pour aboutir à bref délai à une
solution conforme à l'intérêt général . II n'abandonne pas pour
autant totalement la voie de la conciliation dans la mesure où
elle permettrait d'aboutir à un résultat qui ne serait pas en
contradiction avec celui-ci.

Coopératives (sociétés coopératives ouvrières de production)

89406. - 3 juin 1985 . - M . Emmanuel Hemel signale à l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'économie sociale, que la signature, à Montreuil,
d'un contrat de plan d'une durée de trois ans avec la Confédéra-
tion générale des sociétés coopératives de production est inter-
venue alors que le Gouvernement aurait refusé à Manufrance les
concours sollicités par cette coopérative pour éviter sa liquida-
tion . II lui demande : 1 . pourquoi l'aide de 80 millions que
demandait la S .C.O .P. Manufrance lui a été refusée ; 2. pour-
quoi le nombre des S .C.O .P . créées serait tombé de 311 en 1982
à 121 en 1984 ; 3 . quelles réflexions, réformes, décisions lui sug-
gère la disparition de 229 S .C .O.P. en 1984 ; 4 , quelle sera l'af-
fectation de la subvention de 50 millions en trois ans à la Confé-
dération générale des sociétés coopératives de production
annoncée à l'occasion de la signature du contrat de plan avec
cette confédération ; 5 . sur ces 50 millions combien seront
affectés à des S .C .O.P . de la région Rhône-Alpes.

Réponse. - C'est en effet le 23 avril qu'a été signé entre l'Etat
et la confédération générale des S .C .t' P un contrat de plan assu-
rant à cette dernière un financement ,e près de 40 millions de
francs sur la période 1985-1988, en vue de lui permettre d'at-
teindre un certain nombre d'objectifs agréés entre les cosigna-
taires et dont le détail est exposé plus avant . Il est également
exact que quelques temps auparavant le secrétaire d'Etat à l'éco-
nomie sociale avait annoncé publiquement le refus du Gouverne-
ment d'accorder un nouveau soutien à l'entreprise stéphanoise
Manufrance . Il n'y a pas lieu de voir entre les deux événements
un lien autre que chronologique . Ils sont cependant révélateurs
de la logique et de la cohérence d'une action gouvernementale
qui s'attache à soutenir les entreprises et les projets, coopératifs
ou autres, en fonction de leurs qualités intrinsèques . La question
posée par l'honorable parlementaire sur les raisons de cette déci-
sion ainsi que sur le contenu du contrat de plan et les précisions
demandées sur un certain nombre d'autres points concernant la
situation des sociétés coopératives ouvrières de production font
l'objet des observations suivantes : 1 . quant au refus d'accorder à
la S .C.O.P : D. Manufrance un nouveau concours à hauteur de
80 millions de francs, il n'est pas utile de rappeler : a) que l'en-
treprise avait consommé à cette date quelques 257 millions de
francs, depuis 1981, époque de sa création ; b) que les pertes des
deux derniers exercices, 78 et 60 millions respectivement, étaient
supérieures au chiffre d'affaires, et que l'entreprise présentait une
situation nette négative de 105 millions de francs ; c) q ue le plan
présenté à l'appui de la demande d'un coucours de 80 millions
de francs n'était pas suffisamment crédible, eu égard à ses ambi-
tions et à un historique grevé d'echecs répétés ; que sa mise en
oeuvre aurait nécessité de la part des pouvoirs publics et des
créanciers de l'entreprise un effort très supérieur au montant
affiché ; d) que dans ces conditions, la poursuite de l'exploitation
était liée à la possibilité de trouver un repreneur industriel . Les
démarches entreprises tant auprès de partenaires français
qu'étrangers ayant échoué, il n'était plus possible de continuer à
soutenir sur les deniers publics une entreprise vouée à l'échec à
brève échéance . C'est dans le contexte que s'est exprimé le refus
du Gouvernement qui ne faisait qu'entériner une situation de fait
2 . Le nombre de S .C .O.P .créées en 1982 est de trois cent onze.
Ce chiffre est tombé à cent quatre-vingt-dix en 1984. Cette dimi-
nution sensible tant en ce qui concerne le nombre de S .C .O .P.
que le nombre d'emplois, d'ailleurs, s'est faite sentir dès la

seconde moitié de 1983 . Elle résulte d'un ralentissement des créa-
tions par reprise d'affaires en difficulté, lié à un environnement
économique plus favorable et à une politique de création plus
sélective, notamment en ce qui concerne la qualité des affaires et
les conditions de redémarrage . Elle est aussi la conséquence de
sinistres survenus dans certaines coopératives plus anciennes qui
avaient jusque là relativement bien résisté aux effets de la crise ;
3 . Les S .C .O .P .qui ont su faire preuve d'un dynamisme remar-
quable au cours des cinq ou six dernières années comme en
témoigne le rythme de créations observé sur cette période subis-
sent aujourd'hui de plein fouet les conséquences de la crise, dont
elles n'avaient d'ailleurs pas lieu d'être miraculeusement épar-
gnées . Il s'agit maintenant de les aider à se doter des moyens
nécessaires à leur modernisation au niveau de la gestion, du
déploiement commercial et de l'innovation technologique . Un
important effort de formation est également nécessaire . Il s'agit
également de maintenir un rythme de création, notetnment des
petites coopératives, suffisant tout en favorisant la transformation
en S.C .O .P. d'entreprises patronales en bonne sari«, dont l'avenir
est menacé du fait de problèmes de succession. II s'agit enfin de
favoriser l'insertion des S .C .O.P. dans le tissu économique
général, et de leur permettre de s'ouvrir aux capitaux extérieurs
et aux alliances industrielles et commerciales nécessaires, dans le
respect toutefois de leur spécificité coopérative . Ce sont là préci-
sément les objectifs du contrat de plan récemment signé entre
l'Etat et la C .G.-S.C .O .P. ; 4. Les engagements financiers de
l'Etat dans le cadre du contrat de plan avec la confédération
générale des sociétés coopératives ouvrières de production s'élè-
vent au total à 38 800 000 francs répartis sur quatre ans : 1985,
1986, 1987, 1988 . Les orientations retenues dans le contrat sont
essentiellement au nombre de deux : I . - Développement de
l'emploi coopératif : un objectif de création de 4 000 emplois par
an (1/2 par transformation d'entreprises saines en S .C.O.P . ; 1/2
par création de S.C.O .P . entièrement nouvelles) a été retenu. Au
terme du contrat le nombre de S .C .O.P . passerait de 1300 à
l'heure actuelle à plus de 2000 . 2. - Modernisation des coopéra-
tives : l'accent portera sur : a) la mise sur pied d'un système spé-
cifique de prévention et de traitement des difficultés de l'entre-
prise ; b) le déploiement commercial des S .C .O .P. (y compris au
plan de l'exportation) ; c) le .développement de l'innovation tech-
nologique ; d) la valorisation des ressources humaines par l'inno-
vation sociale et par la formation ; e) les aménagements juri-
diques et le renforcement des moyens financiers nécessaires au
développement des S .C .O .P.

Affectation des sommes
(en millions de francs)

Actions 1985 1986 1987 1988 Total

Création

	

S .C .O .P .

	

nou-
velles :

action de conseil 	 0,8 0,8 0,8 0,8 3,2
sociétés-relais	 0,7 0,7 1,4

Transformation

	

en
S .C .O .P. :

diagnostic	 0,4 0,3 0,3 0,3 1,3
Reprise en S .C .O .P. :

diagnostic	 1,0 0,8 0,8 0,8 3,4
Prévention des difficultés :

tableau de bord	 0,1 0,1 0,1 0,1 0,4
diagnostic	 0,4 0,3 0,3 0,3 1,3

Traitement des difficultés :

dirigeants-relais	 2, :, 2,5 2,5 2,5 10,0
Développement des expor-

tations	 0,7 0,75 0,8 0,85 3,1
Développement de l'inno-

vation	 0,4 0,4 0,4 0,4 1,6

Innovation sociale	 0,15 0,15 0,15 0,15 0,6
Formation	 3,5 3,0 3,0 3,0 12,5

Total	 10,65 9,80 9,15 9,20 38,80

5 . L'enveloppe prévue au contrat de plan est globale . Elle n'est
pas régionalisée . La ventilation s'effectue au niveau des actions
projetées. Il appartiendra à la confédération générale des
S .C .O.P . de procéder à une affectation entre les différentes
unions régionales dans les domaines où cela est possible et en
fonction de paramètres qu'il lui appartient de définir . Le suivi du
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contrat par le comité interministériel de pilotage prévu à cet effet
permettra seul d'en mesurer effectivement l'impact au niveau
régional. Par ailleurs, il convient d'observer que les aides figurant
au contrat de plan Etat-C .G.-S .C.O .P . ne sont pas exclusives des
aides attribuées par les collectivités territoriales, notamment les
régions, dans le cadre de contrats particuliers entre les conseils
régionaux et !es unions régionales des S .C .O.P . ou tout autre ins-
trument juridique .

ÉNERGIE

Sécurité sociale (bénéficiaires)

69227 . - 3 juin 1985 . - En son article I1, la loi de finances
rectificative du 21 décembre 1973 autorise les anciens agents des
houillères de bassin, ayant fait l'objet d'une mesure de conver-
sion entre le 30 juin 1971 et la date d'application de ladite loi, et
justifiant de dix années d'affiliation au régime spécial de sécurité
sociale des mines, de rester affiliés, sur leur demande, à ce
régime . De telles dispositions défavorisent particulièrement les
mineurs qui, avant le 30 juin 1971, avaient répondu favorable-
ment aux conseils de départ. M . Jacques Melllck demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre du redéploiement
Industriel et du commerce extérieur, chargé de l ' énergie, s ' il
envisage l'extension à ces personnels des dispositions de la loi
n o 73-1128 du 21 décembre 1973.

Réponse. - L'article II de la loi de finances rectificative
n° 73-1128 du 21 décembre 1973 u'a en effet autorisé le maintien
d'affiliation au régime minier de sécurité sociale que pour les
agents des houillères de bassin reconvertis après le 30 juin 1971.
Cette date est celle à partir de laquelle sont intervenues d'impor-
tantes mesures pour favoriser la conversion des mineurs de
charbon. En la retenant, le Parlement a admis une certaine
rétroactivité du maintien d'affiliation pour l'assurance vieillesse,
invalidité, décès, mais il a refusé d'adopter une rétroactivité plus
étendue, pour les trois raisons suivantes . En premier lieu, il est
constant en droit français que le Parlement n'use que rarement
de sa faculté de conférer aux lois une portée rétroactive, notam-
ment lorsqu'elles accordent des avantages en matière de sécurité
sociale. Dans ces conditions, la différence de situation, évoquée
par l'honorable parlementaire, entre les agents des houillères
convertis avant et après le I « juillet 1971 n'est certes pas niable,
mais elle est de même nature que celles que l'on rencontre fré-
quemment lorsqu'un texte législatif ou réglementaire attribue, à
partir d'une date précise, un avantage qui n'était pas auparavant
consenti . D'autre part, le Parlement a voulu limiter dans le temps
la dérogation qu'il admettait au principe général de la sécurité
sociale, selon lequel l'affiliation à un régime donné est com-
mandée par la nature actuelle de l'activité professionnelle des
intéressés . Les agents des houillères convertis avant le
I « juillet 1971, et ne justifiant pas des quinze ans de services
miniers requis pour ouvrir droit à une pension minière, peuvent
évidemment bénéficier d'une pension de coordination au taux
plein à soixante ans, s'ils en remplissent les conditions . La diffé-
rence entre les deux régimes s'est notablement atténuée aujour-
d'hui du fait de l'introduction de la retraite à taux plein à
soixante ans dans le régime général de sécurité sociale . Enfin, il
n'a pas été possible au Parlement, en 1973, de ne pas tenir
compte du surcoût considérable qu'entraîne le maintien d'affilia-
tion au régime minier. Actuellement, l'extension de cette mesure
aux agents des houillères convertis avant le I « juillet 1971 coûte-
rait environ un milliard et demi de francs, dont l'essentiel serait à
la charge du budget de l'Etat.

Electricité et gaz (gaz naturel)

70888. - 24 juin 1985 . - M . Pierre Weisenhorn interroge M . le
secrétaire d 'Etat auprès du ministre du redéploiement indus-
triel et du commerce extérieur, chargé de l 'énergie, sur l 'ac-
cord modifiant le contrat d'achat de huit milliards de mètres
cubes de gaz soviétique conclu en janvier 1982 par Gaz de
France et Soyuzgazexport. Cette question concerne la montée en
régime, le prix de base et la formule d'indexation de cet accord,
sachant qu'il prévoit une période de montée en régime, initiale-
ment prévue sur deux années (1984-1985), qui serait prolongée
jusqu'au 31 décembre 1989 avec des niveaux applicables de
37,5 p . 100 en 1985, 50 p . 100 en 1986, 62,5 p . 100 en 1987,
75 p . 100 en 1988 et 87,5 p. 100 en 1989 . La flexibilité définie
dans le contrat initial serait inchangée : de moins 20 p. 100 à
plus 5 p . 100 de la quantité contractuelle, ce qui entraînerait une

diminution de 8,6 milliards de mètres cubes de gaz pour la
période 1985-1989 par rapport à la somme des quantités mini-
males que Gaz de France devait enlever à l'origine. M . Pierre
Weisenhorn souhaiterait connaître la baisse de prix obtenue de
l'Union soviétique, et il désirerait savoir si la société néerlandaise
Gasunie a consenti le même rabais . II désirerait connaitre enfin
la formule d'indexation supprimant toute référence au pétrole
brut et qui introduirait la référence à parts égales au fioul lourd
et au fioul domestique, le prix du gaz soviétique restant fixé et
payable en francs . Il lui demande également de lui faire
connaître la comparaison sur ces trois points avec les contrats
signés avec l'Algérie et les Pays-Bas.

Réponse. - Gaz de France et Soyuzgazexport sont liés par trois
contrats . Les livraisons de gaz naturel correspondantes ont
démarré en 1976, 1980 et 1984 . Le troisième contrat, portant sur
8 milliards de mètres cubes/an, a fait l'objet d'ajustements
négociés entre les deux partenaires, La montée en régime s'effec-
tuera sur la période 1984-1990, de façon régulière et progressive
de manière à atteindre le niveau nominal de 8 milliards de
mètres cubes en 1990 . Les deux parties sont récemment
convenues d'une révision en baisse du prix contractuel . Ce prix
évoluera en outre suivant un mode d'indexation faisant référence
aux prix des énergies directement en concurrence avec le gaz
naturel pour ses usages finals . Ces ajustements, qui sont de pra-
tique courante dans les relations gazières internationales, tiennent
compte de la situation qui prévaut actuellement sur le marché du
gaz et des autres énergies primaires ainsi que de son évolution
prévisible . En outre, les discussions régulières entre l'établisse-
ment national et ses autres fournisseurs ont d'ores et déjà abouti
à des aménagements des contrats conclus avec la société néerlan-
daise Gasunie : l'unité de compte européenne (ECU) a été ainsi
introduite dans le règlement de nos achats de gaz néerlandais,
dont le prix a été révisé en baisse dans des proportions compa-
rables à celle subie par le gaz d'origine soviétique . Enfin, on
notera que les formules d'indexation des prix utilisées dans les
contrats conclus entre Gasunie et Soyuzgazexport font essentielle-
ment référence aux cours des produits pétroliers (fioul lourd et
fioul domestique) alors que celles figurant dans les contrats avec
l'Algérie mentionnent les prix officiels des pétroles bruts.

ENVIRONNEMENT

Bois et forêts (pollution et nuisances)

85653 . - 25 mars 1985 . - M . Antoine Gissinger appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l ' environnement sur l ' ampleur du
développement des « pluies acides », dont la progression serait
de 2 p . 100 par an. Devant la gravité de cette situation et les
conséquences écologiques et économiques, il lui demande quelles
sont les mesures d'urgence décidées afin que nos forêts ne subis-
sent pas le sort que connaissent déjà celles de l'Europe du Nord.
Il aimerait également connaître la part du budget 1985 consacrée
à cette lutte.

Réponse. - Les dépérissements des forets, observés pour la pre-
mière fois en France pendant l'été 1983, ont progressé depuis lors
pour atteindre à ce jour 21,5 p . 100 des résineux et 4 p . 100 des
feuillus sur les forêts surveillées en Alsace et en Lorraine, ainsi
qu'un pourcentage non négligeable d'arbres en Franche-Comté.
Ce constat a conduit le Gouvernement à décider, lors du conseil
des ministres du 19 décembre 1984, d'intensifier son effort pour
protéger l'environnement, et plus particulièrement les forêts fran-
çaises . Les actions mises en oeuvre début 1984 (prévoyant notam-
ment la réduction de moitié des émissions de dioxyde de soufre
entre 1980 et 1990, l'accroissement du potentiel de recherche et
d'observation et la réduction la plus grande possible de la pollu-
tion automobile) ont été ainsi complétées par un nouveau pro-
gramme d'action prévoyant le renforcement de la réglementation
nationale pour un certain nombre de secteurs industriels contri-
buant à !a formation des phénomènes acides . II s'agit en particu-
lier des installations de combustion, des raffineries de pétrole,
des centres d'incinération de déchets industriels et ménagers et
des industries utilisatrices de solvants (nettoyage à sec, dégrais-
sage industriel, peintures, encres, vernis, etc .). L'usage de certains
combustibles sera également réglementé (coke de pétrole) . La
mise en oeuvre de ces mesures devrait donc entraîner, dans les
années à venir, une nette régression de la pollution atmosphé-
rique acide et par là même permettre de faire un grand pas dans
la lutte contre les pluies acides . Pour ce qui concerne le budget
accordé sur le problème des pluies acides, 30 milliards de francs
par an sont consacrés au développement de la recherche et au
renforcement de la surveillance, incluant une contribution du
fonds d'intervention pour la qualité de la vie de 7 milliards de
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francs (dont 2 milliards pour

	

1984 et 3 milliards de francs en mandations ou dispositions réglementaires pourront être adoptées
1985) .

	

La

	

réduction

	

des

	

émissions polluantes,

	

pour

	

sa

	

part, pour les alarmes sonores, les discothèques, les clubs de loisirs et
consomme peu de crédits d'Etat, mais un système d'aide au de sports, les sonorisations d'espaces publics .
financement des investissements fonctionnera dés 1986, grâce à la
mise en place de la Mutuelle de l'air, instituée par décret
n° 85-582 du 7 juin 1985 . Cette mutuelle gérera en année pleine
un fonds d'environ 150 milliards de francs alimenté par une taxe
parafiscale . L'ensemble de ces mesures et des crédits affectés à la
lutte contre le phénomène des pluies acides témoigne donc du
caractère tout à fait prioritaire de ce problème pour le Gouverne-
ment en matière de protection de l'environnement.

Pollution et nuissances (bruit)

68922. - 22 avril 1985. - M. Firmin Bbdoussac demande à
Mme le ministre de l'environnement de lui rappeler les
mesures dont elle est l'inspiratrice ayant trait à la lutte contre le
bruit . Il lui demande de lui faire part de ses projets en la
matière.

Réponse. - Sous l'impulsion du ministère de l'environnement,
qui a la charge d'animer et de coordonner la politique de l'Etat
en matière de bruit, un certain nombre de mesures de lutte
contre le bruit ont été mises en place . En 1981, à la demande du
ministre de l'environnement, les chargés du bruit ont été nommés
et placés auprès des préfets, commissaires de la République . En
1982, le conseil national du bruit a été créé. Les décisions des
comités interministériels de la qualité de la vie des
22 décembre 1982 et 2 : février 1983 en matière de bruit ont été
approfondies et développées par le programme d'ensemble
adopté par le Gouvernement à la suite du conseil des ministres
du 11 avril 1984. Trois priorités ont été définies : diminuer les
bruits liés aux transports, les bruits de voisinage et les bruits sur
les lieux de travail . En matière de bruits dus aux transports, le
premier recensement national des points noirs liés au bruit de la
circulation routière et ferroviaire est disponible depuis 1984 : un
progràmme de rattrapage va être lancé vers la fin de l'année pour
un montant de 570 millions de francs . Dans un même domaine, à
l'initiative du ministère de l'environnement, un plan de rattrapage
des constructions soumises au bruit du boulevard périphérique de
Paris a été adopté avec une première tranche de 50 millions de
francs en 1983 et de 250 millions durant le IX e Plan . La protec-
tion contre le bruit extérieur des logements N .L .M . existants va
être complétée par une amélioration des caractéristiques acous-
tiques internes . En matière de bruit des avions, une circulaire du
23 août 1983 aux préfets, commissaires de la République, par le
ministre des transports et le secrétaire d'Etat à l'environnement, a
permis la création de commissions consultatives d'environnement
auprès de vingt et un aérodromes civils . Cinq commissions
auprès d'aérodromes militaires ont pu être créées par circulaire
du 8 août 1984 du ministre de la défense et du ministre de l'envi-
ronnement. Afin d'inciter les compagnies aériennes à adopter des
avions moins bruyants, lors du renouvellement de leur flotte, la
taxe parafiscale a été remplacée par une redevance d'atténuation
des nuisances phoniques calculée en fonction des caractéristiques
acoustiques des aéronefs. Pour réduire le bruit à la source de
certains véhicules, l'arrêté du 8 juin 1983 impose l'indémontabi-
lité des pots d'échappement des cyclomoteurs . En matière de
bruit de voisinage, le lancement de la campagne télévisée contre
le bruit, en 1984, reprise en 1985, a permis d'informer et de sen-
sibiliser largement le grand public ; l'édition d'une brochure sur
le « guide pratique de vos démarches » en matière de bruit a
permis de faire connaître la réglementation existante et d'in-
former les victimes du bruit des recours possibles ; la coopération
avec les collectivités locales a pris la forme de la signature de
contrats de villes-pilotes (10 en 1982, 8 en 1983 et 1984, 3 en
1985) ; le conseil national du bruit élabore, actuellement, en col-
laboration avec le ministère de l'environnement, un modèle d'ar-
rêté municipal contre le bruit permettant aux maires de disposer,
s'ils le souhaitent, d'un canevas juridique adéquat pour exercer
les pouvoirs de police dont ils disposent en matière de bruit ; les
brigades de contrôle technique, ainsi que les délégations régio-
nales à l'architecture et à l'environnement, ont été dotées d'appa-
reils de mesure et d'enregistrement du bruit. Enfin, en matière de
bruit au travail, le ministère de l'environnement met en oeuvre
depuis plusieurs années une réglementation de niveau sonore des
engins de chantiers et de travaux publics ; l'information des res-
ponsables d'entreprises a été renforcée avec l'édition d'une bro-
chure sur le bruit au travail publiée avec le concours de l'agence
nationale pour l'amélioration des conditions de travail . Telles
sont les principales mesures prises en matière de bruit . Les
actions futures qui seront poursuivies par le ministère de l'envi-
ronnement porteront sur l'étiquetage informatif des machines
industrielles et de l'électroménager, la lutte contre le bruit des
U .L.M . par la réglementation des niveaux de bruit ; des recom-

Déchets et produits de la récupération
(verre : Charente)

68483 . - 20 mai 1985 . - M . Joan Peuziat souhaite attirer l'at-
tention de Mme le ministre de l'environnement sur la collecte
sélective du verre et son retraitement par la verrerie de Cognac.
Les villes éloignées de cette dernière sont actuellement pénalisées
par le coût de transport de la matière première collectée . En
effet, le prix d'achat par la verrerie de Cognac varie du simple
au double selon le positionnement géographique du fournisseur.
Or les moyens nécessaires à la collecte sont partout quasi iden-
tiques . Il en résulte une inégalité géographique préjudiciable aux
avancées d'une récupération très avantageuse pour la collectivité.
Il lui demande si il ne serait pas possible d'établir, par péréqua-
tion, un tarif unique d'achat de matière première par la verrerie
de Cognac.

Réponse . - Les modalités de fixation des prix de reprise du
verre récupéré ont été établies en concertation entre les pouvoirs
publics et les industriels verriers en application du protocole
d'accord signé le 17 décembre 1979 dans le domaine de l'embal-
lage des liquides alimentaires . Afin d'introduire une péréquation
entre les zones géographiques, le barème du prix d'achat du verre
provenant de la collecte sélective comprend déjà un système de
pondération destiné à minimiser l'incidence des coûts de trans-
port jusqu'aux verreries . D'autres facteurs que la distance par
rapport à une verrerie peuvent aussi conduire à des différences
notables entre les prix offerts par les verriers aux municipalités.
En particulier, l'implication de collectivités locales dans l'organi-
sation pratique des collectes est un facteur déterminant (prise en
charge ou non du parc de conteneurs de la collecte et du trans-
port du verre avant traitement, etc.). Le contrat « emballage » est
arrivé à expiration en décembre 1984 et des négociations sont en
cours pour examiner les bases d'un nouveau contrat 1985-1990.
Les conditions qui permettraient d'améliorer le système de fixa-
tion du prix de reprise du verre seront examinées dans le cadre
de cette négociation.

Pollution et nuisances (bruit : Moselle)

70944. - 24 juin 1985 . - M. Robert Maigres demande à
Mme le ministre de l'environnement de bien vouloir lui pré-
ciser quels sont les moyens d'action dont disposent les services
préfectoraux de lutte contre le bruit. Il lui demande en outre s'il
lui est possible de dresser un bilan de cette action dans le dépar-
tement de la Moselle.

Réponse. - Au niveau départemental, les services chargés de
lutter contre le bruit sont divers et agissent chacun selon leurs
compétences propres. Mis en place pour répondre à la nécessité
de coordonner les différents services ou autorités compétentes,
les chargés du bruit incitent et animent les actions de lutte contre
le bruit menées dans leur département ; ils diffusent l'informa-
tion, notamment juridique, dont élus ou plaignants peuvent avoir
besoin pour résoudre les cas difficiles . Les chargés du bruit sont
en général placés auprès du préfet, commissaire de la Répu-
blique, et peuvent donc disposer des moyens administratifs des
services préfectoraux . Certains chargés du bruit se situent dans
une direction départementale des affaires sanitaires et sociales.
Les agents habilités à constater les infractions à la réglementation
du bruit sont les agents de police et de la gendarmerie (notam-
ment les brigades de contrôle technique et les équipes anti-
nuisances de la gendarmerie), les inspecteurs de salubrité des
directions départementales des affaires sanitaires et sociales ou
des bureaux municipaux d'hygiène pour les grandes villes, et les
inspecteurs des installations classées en ce qui concerne l'applica-
tion de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées
pour la protection de l'environnement . Les agents habilités de ces
services peuvent dresser procès-verbal s'ils constatent une infrac-
tion à la réglementation du bruit et peuvent intervenir soit spon-
tanément, soit à la demande du plaignant. Les constats sont
effectués sans matériel pour certains types de bruit (modification
ou enlèvement du pot d'échappement, aboiements de chien), ou à
l'aide d'un sonomètre dans les autres cas . Un gros effort a été
fait pour doter les services de matériel adéquat pour le constat
des infractions . L'équipement des départements en matériel sono-
métrique, en plus des appareils dont disposent un nombre impor-
tant de collectivités locales grâce à un financement de 50 p. 100
du ministère de l'environnement, a été amorcé au début
de 1984 : ainsi pour la fin de 1984, 130 appareils ont été dis-
tribués aux brigades de contrôle technique de la police et aux
différents services de l'Etat : chaque département a pu disposer



16 septembre 1985

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4363

de un à trois sonomètres, selon l'importance du département . Cet
effort a été poursuivi en 1985 par la dotation des délégations
régionales à l'architecture et à l'environnement de matériel de
surveillance et d'enregistrement du bruit pour un montant de
1,9 million de francs : ce matériel pourra ainsi être mis à la dis-
position des services chargés de faire des constats . En ce qui
concerne le département de la Moselle, 96 plaintes en matière de
bruit ont été reçues par la préfecture au cours des années 1982,
1983 et 1984. Sur les seize plaintes concernant les bruits de voisi-
nage, et traitées soit par le chargé du bruit, soit par les com-
munes ou les différents services concernés, douze ont fait l'objet
d'un règlement amiable, une d'une amende pour infraction, une
d'une plainte au procureur de la République, une représente un
cas difficile ou impossible à résoudre, et des travaux ou remises
en état ont été effectués dans un cas . Sur dix plaintes relatives
aux établissements recevant du public, cinq ont fait l'objet d'un
traitement amiable et une de travaux ou remises en état . Sur
soixante-deux plaintes en matière d'établissements industriels, des
travaux ou remises en état ont été effectués dans quarante-neuf
cas . Les huit autres plaintes concernent les transports, les maté-
riels bruyants et les chantiers, six cas ont été réglés à l'amiable,
un a fait l'objet d'une plainte au procureur de la République.

Chasse et pêche (personnel)

71480. - 8 juillet 1985. - M . Henri Bayard demande à Mme le
ministre de l'environnement comment il faut interpréter les dis-
positions de la circulaire n° AF/761157 C du 12 juin 1961
concernant le contrôle des gardes-chasse et gardes-pêche asser-
mentés . Cette circulaire stipule en effet que tout garde ne pourra
obtenir une commission que sur remise de la précédente s'il a
déjà rempli les fonctions de garde et qu'en certifiant par écrit
qu'il n'a jamais exercé les fonctions de garde dans le passé en
cas de premier emploi. Cela signifie-t-il qu'un garde-chasse ou
qu'un garde-pèche ne peut être détenteur que d'une seule com-
mission, et pour un seul propriétaire . Dans le cas contraire,
quelle interprétation précise doit être donnée aux termes de cette
circulaire.

Réponse. - La circulaire n o AF/76l 157 C du 12 juin 1961 avait
pour but d'organiser un contrôle périodique des gardes particu-
liers, notamment pour éviter qu'ils ne puissent rester indûment en
fonctions, alors que les contrats les liant aux propriétaires qui les
ont commissionnés auraient été rompus . Le garde particulier
assermenté ne peut être détenteur que d'une seule commission et
c'est pourquoi il ne pourra obtenir une nouvelle commission que
contre remise de la précédente ou en certifiant par écrit qu'il n'a
jamais exercé les fonctions de garde dans le passé en cas de pre-
mier emploi . Cependant, plusieurs propriétaires peuvent se réunir
pour commissionner un même garde.

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

Décorations (médaille d'honneur départementale et communale)

10066 . - 14 mai 1984. - M. Michel Lambert demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de le décentralisation s 'il ne lui
parait pas opportun de réduire les conditions d'ancienneté
exigées pour l'attribution de la médaille d'honneur départemen-
tale et communale . Il apparaît en effet que l'obtention de cette
distinction (surtout les médailles d'or ou de vermeil) devient
extrêmement difficile pour le personnel des collectivités territo-
riales du fait d'une entrée plus tardive dans la vie active et de
l'abaissement de l'âge de la retraite.

Décorations (médaille d'honneur communale et départementale)

58774. - 5 novembre 1984 . - M. Michel Lambert rappelle à
M . le ministre de l ' intérieur et d- a décentralisation que sa
question écrite n° 50056, insérée au Journal officiel du
14 mai 1984, est restée, à ce jour, sans réponse . En conséquence,
il lui en renouvelle les termes.

Décorations(médaille d'honneur communale et départementale)

73187 . - 12 août 1985 . - M . Michel Lambert rappelle à M. le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que sa ques-
tion écrite n o 50056, insérée au Journal officiel du 14 mai 1984,
déjà rappelée par la question écrite n o 58774 du
5 novembre 1984, est restée, à ce jour, sans réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes .

Réponse . - La création de la fonction publique territoriale a
rendu nécessaire la modification du régime d'attribution de la
médaille d'honneur départementale et communale . A l'occasion
de l'élaboration du nouveau texte régissant la matière, les condi-
tions d'ancienneté exigées peur l'attribution de la décoration
seront revues dans le sens sou'naité par l'honorable parlementaire
et notamment pour tenir compte du régime plus favorable récem-
ment intervenu pour l'attribution de la médaille d'honneur du
travail .

Collectivités locales (personnel)

64700. - 4 mars 1985 . - Mme Marie-Josèphe Subies appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur et de le décentrali-
sation sur l'accès au grade d'ingénieur subdivisionnaire de la
fonction territoriale par la promotion sociale. En effet, les
membres de la commission paritaire régionale, chargés d'établir
la liste d'aptitude au grade d'ingénieur subdivisionnaire, ont été
informés qu'aucune désignation ne pourrait être effectuée au titre
de la promotion sociale pour 1985, alors que les ép reuves avaient
été organisées par le C.F.P .C . La promotion sociale pour les
ingénieurs subdivisionnaires semble aujourd'hui bloquée pour
tout le Sud de la France. 10 Les listes d'aptitude des années anté-
rieures comportent un nombre d'inscrits très supérieur au nombre
de postes vacants . 2 . Nombreuses demandes de mutations du
Nord vers le Sud, ce qui renforce les listes d'attente et bloque le
recrutement par concours, et par conséquent par la promotion
sociale . Pour remédier à cette situation de blocage, ne serait-il
pas possible que le nombre de postes offerts à la promotion
sociale soit calculé sur le nombre de postes ouverts au concours,
quelle que soit la liste d'attente . Si aucun poste ne pouvait se
dégager pour la promotion sociale, ne pourrait-il pas être admis
que le classement résultant des épreuves 1984 soit reconduit
eu 1985 . Elle lui demande donc son avis à ce sujet.

Collectivités locales (personnel)

71589. - 8 juillet 1985 . - Mme Marie-Josèphe Sublet rappelle
à M . le ministre de l ' intérieur et de le décentralisation qu'elle
n'a pas reçu de réponse à sa question écrite n° 64700 parue au
Journal officiel du 4 mars 1985 . Elle lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 3 de
l'arrêté du 26 septembre 1973 relatif aux conditions d'accès à cer-
tains emplois des communes et des établissements publics com-
munaux, les candidats bénéficiant de la promotion sociale peu-
vent figurer sur la liste d'aptitude à l'emploi d'ingénieur
subdivisionnaire dans la limite d'une inscription pour cinq can-
didats inscrits au titre du concours sur titres ou du concours sur
épreuves . D'autre part, l'article 8.412-23 du code des communes
stipule que les candidats inscrits sur une ou plusieurs listes qui
ne seraient pas nommés avant le 31 décembre, sont inscrits sur la
ou les mêmes listes de l'année suivante après que la commission
a reçu confirmation de leur candidature avant cette date . Cette
réinscription ne peut être opérée que deux fois de suite . En
outre, l'article R.412-48 du code des communes précise que le
centre de format' ne doit ouvrir de concours que pour un
nombre de postes résultant de la différence, majorée de
20 p. 100, entre le nombre des vacances signalées et celui des
candidats qui demeurent inscrits sur les listes d'aptitude des cir-
conscriptions intéressées. Dans ces conditions, il n'a pas été pos-
sible d'ouvrir en 1984 un concours pour recruter des ingénieurs
subdivisionnaires dans la troisième circonscription
(Rhône - Alpes, Provence - Côte-d'Azur et Corse), car le nombre
de postes vacants était inférieur au nombre de candidats inscrits
sur la liste d'aptitude . Pour la même raison, aucun poste ne peut
être ouvert à la promotion sociale . L'application de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale, permettra
d'éviter ce genre de situation dans l'avenir, puisque les corps de
catégorie A seront gérés au niveau national.

Collectivités locales (personnel)

70521 . - 17 juin 1985. - M . Jean Valroff attire l 'attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de ta décentralisation sur le
recrutement direct des ouvriers professionnels et surveillants de
travaux des collectivités locales . Dans le domaine administratif,
le D.E .A .M . et le D .S .E .A .M ., qui sanctionnent respectivement
les second et troisième degrés du C .U .R.E.M ., centre universitaire
régional d'études municipales, sont des titres suffisants pour le
recrutement direct sur titre à des emplois de secrétaire général
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des communes . Il lui demande si les cours suivis sur deux ans
pour le premier degré du C .E .T.E .M . ne pourraient de même être
sanctionnés par un certificat de stage qui soit considéré comme
titre valable et suffisant pour le recrutement direct sur titre à des
emplois d'ouvrier professionnel et surveillant de travaux.

Communes (personnel)

70768 . - 24 juin 1985 . - M . Philippe Séguin appelle l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur et de la décentralisation sur le
recrutement direct sur titre à des emplois municipaux. Le
D .E .A.M . et le D.S.E .A.M., qui sanctionnent respectivement les
second et troisième degrés d'études, délivrés par des centres uni-
versitaires régionaux d'études municipales, sont des titres suffi-
sants pour le recrutement direct sur titre à des emplois de secré-
taire général des communes . Les centres de formation des
personnels communaux organisent des cours de formation sur
deux années pour le premier degré du C .E.T.E.M. sans que ces
études soient sanctionnées par un titre . Il demande si un certi-
ficat de stage pourrait être délivré à la fin du cycle et que ce titre
soit considéré comme valable et suffisant pour le recrutement
direct à des emplois d'ouvrier professionnel et surveillant de tra-
vaux.

Réponse. - La reconnaissance d'un titre sanctionnant les stages
de formation organisés par le centre de formation des personnels
communaux implique, en premier lieu, que le centre de forma-
tion des personnels communaux qui organise les stages du
C.E .T.E.M. soit habilité par le ministère de l'éducation nationale
à délivrer un diplôme ou certificat correspondant à la formation
donnée . D'autre part, il conviendrait qu'un tel diplôme soit
homologué au niveau V des titres et diplômes de l'enseignement
technologique par le ministère du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle . C'est à ces seules conditions que la
formation organisée par le centre de formation des personnels
communaux pour le premier degré du C .E .T.E .M. pourra être
sanctionnée, comme l'ont été, selon des procédures analogues, les
diplômes du D .E .A .M . et du D .S .E .A.M.

Permis de conduire (réglementation)

707M . - 24 juin 1985 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui
indiquer, pour chaque département et pour 1984, d'une part, le
nombre de dossiers examinés par la commission départementale
de suspension du permis de conduire et, d'autre part, le nombre
de retraits de permis de conduire effectivement prononcés, à 'ex-
clusion des décisions de suspension avec sursis ou des suspen-
sions non réellement effectuées.

Réponse. - Le nombre total de dossiers examinés pour l'en-
semble de la France en 1984, sauf la Seine-et-Marne dont les
chiffres seront communiqués ultérieurement par les commissions
départementales de suspension du permis de conduire, s'élève à
337 670 . Le nombre de suspensions administratives prononcées
s'élève à 248 933 . Le détail par département figure à l'état ci-
joint . Aucune décision n'est prononcée avec sursis, la loi ne don-
nant pas cette faculté aux commissaires de la République, eu
égard à sa nature de mesure de sûreté. Quant au nombre des
mesures matérielles de retrait du permis de conduire effectué par
les services de police et de gendarmerie en exécution de la
mesure de suspension, il n'est pas possible d'en comptabiliser le
chiffre, eu égard aux contrevenants étrangers pour lesquels les
procédures sont longues, très inégalement réparties dans le temps,
ainsi que pour les conducteurs en fuite ou ayant changé
d'adresse pour lesquels les recherches sont effectuées à la dili-
gence de la police judiciaire . On peut toutefois estimer à environ
95 p . 100 la proportion des retraits effectivement opérés par rap-
port aux décisions prises par le commissaire de la République . Il
est à noter toutefois que la remise matérielle à la police ou à la
gendarmerie du permis de conduire suspendu n'est pas nécessaire
pour que la décision soit exécutoire : Il suffit que l'intéressé en
ait eu connaissance. Dans ce cas, le fait de continuer à conduire
avec un permis suspendu constitue une nouvelle infraction plus
grave que la première et pouvant donner lieu à des poursuites
correctionnelles .

Etat statistique des suspensions administratives
du permis de conduire (année 1984)

Départements
Dossiers soumis
aux commissions
administratives

Décisions
de suspension

01

	

Mn	 2 569 2 269
02 - Aisne	 1 709 1 476
03 - Allier	 3 522 2 518
04 - Alpes-de-Haute-

526 437Provence	
05 - Hautes-Alpes	 634 545
06 - Alpes-Maritimes	 3 405 2 991
07 - Ardèche	 984 921
08 - Ardennes	 2130 1 778
09 - Ariège	 1313 1 038
10 - Aube	 1929 1 740
11 - Aude	 1 663 1 422
12 - Aveyron	 847 787
13 - Bouches-du-Rhône 	 5 919 4 425
14 - Calvados	 4 289 3 925
15 - Cantal	 598 441
16 - Charente	 1976 1 751
17 - Charente-Maritime	 3 566 3 261
18 - Cher	 4 026 3 066
19 - Corrèze	 2 627 1 614
20 A - Corse-du-Sud	 1 284 787
20 B - Haute-Corse	 943 562
21 - Côte-d'Or	 3 828 3 415
22 - Côtes-du-Nord	 5 404 4 196
23 - Creuse	 859 635
24 - Dordogne	 4 260 2 100
25 - Doubs	 3 048 1 600
26 - Drôme	 2 336 2 283
27 - Eure	 3 314 2 662
28 - Eure-et-Loir	 2611 2 418
29 - Finistère	 3 708 3 153
30 - Gard	 952 837
31 - Haute-Garonne	 4 498 4 147
32 - Gers	 1301 713
33 - Gironde	 4 849 4 396
34 - Hérault	 2 757 2 260
35 - Ille-et-Vilaine	 5 517 5 338
36 - Indre	 2 165 1 753
37 - Indre-et-Loire	 930 897
38 - Isère	 11 880 4 035
39 - Jura	 2 334 1 449
40 - Landes	 3 745 3 022
41 - Loir-et-Cher	 2 420 2 167
42 - Loire	 3 964 3 343
43 - Haute-Loire	 1 349 940
44 - Loire-Atlantique	 3 600 3 447
45 - Loiret	 6 904 5 514
46

	

Lot	 586 563
47 - Lot-et-Garonne	 4 780 3 807
48 - Lozère	 311 170
49 - Maine-et-Loire	 2 956 2 564
50 - Manche	 2 925 2 606
51 - Marne	 3 238 2 771
52 - Haute-Marne	 3 032 2 231
53 - Mayenne	 2156 1 753
54 - Meurthe-et-Moselle	 6 192 4 587
55 - Meuse	 2 362 1 449
56 - Morbihan	 7 340 6 180
57 - Moselle	 3 337 2 623
58 - Nièvre	 3 495 2 529
59 - Nord	 12 911 9 561
60 - Oise	 6186 5 074
61 - Orne	 2 341 1 951
62 - Pas-de-Calais	 10 514 5 585
63 - Puy-de-Dôme	 5 610 2 753
64 - Pyrénées-Atlantiques . 2 738 2 039
65 - Hautes-Pyrénées	 1895 1 706
66 - Pyrénées-Orientales 	 2 876 1 292
67 - Bas-Rhin	 6711 5 324
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cadre réglementaire actuellement en vigueur en étendant notam-
ment le paiement des indemnités kilométriques aux agents des
collectivités territoriales utilisant dans les grandes villes et les
communautés urbaines leur véhicule personnel pour les besoins
du service sur le territoire de la résidence administrative même.
Ce mode d'indemnisation serait finalement le plus équitable,
mais également le moins onéreux pour les collectivités concernées
pour assurer le service public dans les meilleures conditions de
rapidité et d'efficacité.

Réponse. - Le problème du remboursement des frais de dépla-
cement du personnel communal à l'intérieur de la commune dans
des conditions permettant une meilleure pr' .e en compte des frais
réellement engagés a déjà fait l'objet d'un examen attentif. Ce
problème est rendu particulièrement délicat du fait de la diffi-
culté qu'il y aurait à instaurer un système de contrôle propre à
éviter les abus . C'est pourquoi l'attribution d'un dédommagement
forfaitaire prévoit la solution la plus simple et la plus judicieuse.
Au demeurant, les agents de l'Etat connaissant des conditions de
travail comparables à celles des agents communaux sont soumis
aux mêmes règles de remboursement de leurs frais de déplace-
ment. Toutefois, en raison de la situation particulière de certains
agents itinérants, le problème évoqué pourra être étudié dans le
cadre de l'élaboration des statuts particuliers résultant de la mise
en place de la fonction publique territoriale et de la fixation des
régimes indemnitaires y afférents.

Automobiles et cycles (carte grise)

71327 . - 8 juillet 1985 . - M. Christian Laurissergues appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation sur la réglementation concernant les cartes grises. Il lui
demande s'il n'est pas possible de la modifier de façon qu'à
chaque fois qu'une voiture est vendue comme épave la carte grise
ne soit pas cédée avec la voiture mais transmise à la préfecture
d'émission pour y être déduite sous le contrôle de l'administra-
tion. Une telle modification permettrait d'éviter une récu pération
par des gens qui peuvent les réutiliser à des fins malhonnêtes
pour des voitures volées.

Dossiers soumis
eux commissions
administratives

Décisions
de suspension

2 297 2 161
2 422 2 189
2 479 1 847
3 412 2 183

658 2 829
1 456 1 185
4 073 1 768
2709 2 358

13 763 8 555
»

4 281 3 946
1 542 1 448
6 734 3 906
2 493 2 354
2 420 1 856
8 713 2 295
3 168 2 320
5 668 4 291
3 113 2 872
1 265 1 105
1 982 1 521
2 760 2 041
1 993 1 734
6 953 4112
4 308 4 033
3 341 2 803
3 916 1 953
6 207 5 676

337 670 248 933

Collectivités locales (personnel)

Departements

Haut-Rhin	
Rhône	
Haute-Saône	
Saône-et-Loire	
Sarthe	
Savoie	
Haute-Savoie	
Paris	
Seine-Maritime	
Seine-et-Marne	
Yvelines	
Deux-Sèvres	
Somme	
Tarn	
Tarn-et-Garonne	
Var	
Vaucluse	
Vendée	
Vienne	
Haute-Vienne	
Vosges	
Yonne	

	

Territoire de Belfort	
Essonne	
Hauts-de-Seine	
Seine-Saint-Denis	
Val-de-Marne	
Val-d'Oise	

Total général	

68 -
69 -
70 -
71 -
72 -
73 -
74 -
75 -
76 -
77 -
78 -
79 -
80 -
81
82
83
84
85
86
87
88
89
90
91
92
93
94
95

710M. - I r, juillet 1985 . - M. André Durr expose à M. le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que les agents
de la fonction publique territoriale qui utilisent, notamment dans
les grandes villes et les communautés urbaines, leur véhicule per-
sonnel pour les besoins du service, ne peuvent pas prétendre,
pour les déplacements effectués à l'intérieur de la résidence
administrative, aux indemnités kilométriques prévues réglementai-
rement et dont les taux ont été fixés en dernier lieu par un arrêté
du 10 juillet 1984. Bien que les dispositions de l'arrêté du
25 février 1982, fixant les conditions et modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des
communes et de leurs établissements publics sur le territoire
métropolitain, prévoient d'indemniser les agents suivants : direc-
teur général ou directeur des services techniques, architecte en
chef, ingénieur en chef, principal ou subdivisionnaire, assistante
sociale de tous grades, adjoint technique, pour leurs déplat...-
ments à l'intérieur de la résidence administrative, par la percep-
tion d'une indemnité annuelle maximale de 700 francs, montant
bien dérisoire si l'on tient compte des nombreux déplacements
pendant toute une année et que les autres agents sont suscep-
tibles d'être remboursés pour ces mêmes déplacements sur la
base du tarif le moins onéreux du moyen de transport le plus
économique, le problème reste entier. En effet, l'indemnité forfai-
taire annuelle de 700 francs est de loin insuffisante et représente
en fait, dans la majorité des cas, des frais réels mensuels occa-
sionnés aux agents qui circulent dans leur véhicule personnel
pour des raisons de service à l'intérieur des grandes aggloméra-
tions . Recourir au transport en commun équivaut souvent à une
perte de temps, d'autant plus qu'en général les transports en
commun desservent souvent mal ou pas encore les nouveaux
quartiers en construction et les chantiers éloignas situés dans des
quartiers périphériques . Ce mode de déplacement présente égale-
ment des inconvénients pour transporter dans les meilleures
conditions les documents nécessaires, tels les plans et les dossiers
volumineux ou du petit mntériel . Augmenter le parc automobile
de ces collectivités territoriales pour doter les agents concernés
de voitures de service ferait progresser les dépenses d'investisse-
ment et de fonctionnement dans des conditions anormales et ne
permettrait plus à ces collectivités de contenir la pression fiscale
dans des conditions acceptables . Pour toutes ces raisons, il lui
demande s'il n'estime pas hautement souhaitable de modifier le

Réponse. - Le problème concernant les véhicules considérés
comme épaves, destinés à être détruits, a fait l'objet d'une régle-
mentation (art. R . 116 du code de la route), complétée par l'arrêté
du 5 août 1984 du ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports qui prévoit deux hypothèses : le propriétaire détruit
lui-même son véhicule ou le propriétaire cède son véhicule (à
titre gratuit ou onéreux) en vue de sa destruction. Le propriétaire
qui procède à la destruction de son véhicule est tenu d'en faire la
déclaration lui-même sous quinze jours à la préfecture du lieu
d'immatriculation (papier libre ou imprimé délivré par la préfec-
ture) . Il doit obligatoirement joindre à sa déclaration la carte
grise sur laquelle le service compétent de la préfecture doit
apposer la mention « détruit » et annoter ses registres et fichiers.
Dans le second cas, le cédant doit remettre au nouveau proprié-
taire, même s'il s'agit d'un professionnel, un certificat de cession
(pour destruction) établi sur papier libre ou sur un imprimé
délieré par la préfecture, la carte grise devant être retournée à la
préfecture du lieu d'immatriculation . Le cédant peut, s'il le
désire, demander un récépissé de déclaration de destruction attes-
tant la restitution de la carte grise en préfecture . Si, en dépit de
l'intention manifeste d'un propriétaire de détruire son véhiculé,
celui-ci fait quand même l'objet d'une demande de réimmatricu•
lation, le véhicule sera soumis obligatoirement, à la diligence de
la préfecture, au contrôle du service des mines. Cette procédure
sera appliquée même si le cédant revient sur sa décision de
détruire le véhicule. Dans le cas où une déclaration de destruc-
tion parviendrait à la p réfecture après que le véhicule ait été
réimmatriculé, la préfecture en informerait le nouveau proprié-
taire . Enfin, les compagnies d'assurances sont autorisées à
retourner aux préfectures concernées les cartes grises des véhi-
cules volés, non retrouvés après un délai d'un an et considérés
comme détruits . Par ailleurs, les nouvelles mesures, publiées au
Journal officiel du 12 juillet 1985 (arrêtés des 4 et 5 juillet 1985),
applicables à compter du ler septembre, imposant pour les véhi-
cules de plus de cinq ans immatriculés en série normale, d'un
poids total n'excédant pas 3,5 tonnes, un contrôle technique,
devraient permettre, à échéance, de résorber les épaves . Enfin, un
projet est à l'étude concernant les véhicules gravement accidentés
dont les dispositions tiendront compte des pratiques frauduleuses
constatées autour des épaves et de l'usage qu'il est fait de h e urs
cartes grises, auxquelles il convient de mettre un terme.
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Collectiv ités locales (personnel)

71482. - 8 juillet 1985 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de bien vou-
loir lui fournir des explications sur les modalités d'application de
l'article 3 de la loi n o 84-53 du 26 janvier 1984, portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, qui
fixe les conditions de recrutement d'agents non titulaires pour
occuper des emplois permanents . Il souhaite en effet connaître :
In à partir de quels critères précis peut être définie la perma-
nence ou la non-permanence des emplois communaux 2 o à qui
appartient-il d'établir ce caractère permanent ou non de l'em-
ploi ; 3 . si, dans le cadre du contrôle de légalité, le représentant
de l'Etat peut remettre en cause le caractère permanent ou non
permanent de l'emploi communal et, si oui, à partir de quelles
considérations ; 4o si, pour des emplois reconnus comme non
permanents, les communes ont encore la possibilité de rémunérer
leurs agents sur les bases du secteur privé, par exemple le
S .M .I .C . ; 5° comment doit être calculée la rémunération des
agents permanents dont les horaires hebdomadaires, voire même
mensuels, sont très variables, comme par exemple pour les agents
de service des communes rurales, les préposés à l'entretien des
cimetières, etc.

Réponse. - La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
reconnaît aux agents des collectivités territoriales et de leurs éta-
blissements publics la vocation à occuper des emplois perma-
nents et à acquérir la qualité de fonctionnaires de la fonction
publique territoriale . Elle prévoit en outre que, par dérogation à
ce principe, des agents non titulaires peuvent être recrutés : sur
des emplois permanents, pour assurer le remplacement d'un
agent momentanément absent, ou pour faire face temporairement
et pour une durée maximale d'un an à la vacance d'un emploi
qui ne peut immédiatement être pourvu ; pour assurer une acti-
vité saisonnière ou remplir des tâches occasionnelles ; pour rem-
plir des tâches correspondant à un emploi permanent nécessitant
des connaissances techniques (hautement spécialisées . Ainsi, le
législateur a-t-il voulu favoriser le recrutement de fonctionnaires
titulaires et limiter corrélativement celui d'agents non titulaires au
cas où il paraît impossible de faire appel à un agent titulaire . Les
collectivités territoriales, dont la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, a affirmé, en son article 1 «, le principe de libre
administration, décident seules de la création des emplois et les
autorités territoriales compétentes ont, seules, le pouvoir de
nomination des personnels dans les emplois ainsi créés . C'est à la
collectivité territoriale qu'il appartient de définir les caractéris-
tiques de ces emplois et d'adapter en conséquence le recrutement
destiné à les pourvoir . A l'inverse des emplois au caractère occa-
sionnel ou limité dans le temps, qui peuvent être confiés à des
agents non titulaires, les emplois créés pour répondre à un besoin
reconnu durable sont occupés par des agents titulaires . L'appré-
ciation portée par l'autorité territoriale sur les caractéristiques de
chaque emploi, à cet égard, est soumise, comme l'ensemble de la
décision de recrutement, au contrôle de légalité. Elle peut être, le
cas échéant, contestée par le commissaire de la République. Les
agents non titulaires recrutés dans le respect des dispositions
législatives ci-dessus rappelées voient leurs rémunérations cal-
culées sur la base des dispositions de l'arrêté du 5 mai 1978
modifié par l'arrêté du 19 avril 1982, au prorata, le cas échéant,
du nombre d'heures de service accomplies.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

71998 . - 22 juillet 1985 . - M . Claude Labbé expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu' il a eu
connaissance des remarques faites par le syndicat national des
officiers professionnels sapeurs-pompiers sur les projets de
décrets qui lui ont été communiqués, projets relatifs au statut des
sapeurs-pompiers . Les intéressés estiment que ces textes ne
répondent pas à leurs préoccupations, en particulier parce qu'ils
représentent plus une mise à jour administrative qu'un travail de
modernisation . Ils rappellent à cet égard que les dispositions
législatives sur la décentralisation ont confié les missions opéra-
tionnelles aux commissaires de la République et la gestion aux
autorités territoriales, et que cette répartition pose de nombreux
problèmes aux fonctionnaires concernés. Ainsi la position
ambiguë faite à la protection civile ne va pas dans le sens de
l'efficacité opérationnelle souhaitée, et une clarification s'impose-
rait, ce que ne prévoient pas les projets de décrets . L'organisation
syndicale en cause estime également que l'accès dans les diffé-
rents corps de sapeurs-pompiers professionnels et les passerelles
instaurées doivent respecter la notion de « corps comparables »
prévue par les textes. Le dispositif national de formation des
sapeurs-pompiers devrait être amélioré et la notion « d'officier-

élève » remplacée par celle « d'élève-officier » pour la scolarité
obligatoire à I'E.N .S .S .P . L'organisation spécifique des sapeurs-
pompiers devrait entrainer une répartition en corps d'officiers, de
sous-officiers et de caporaux et sapeurs . Enfin, s'agissant des
sapeurs-pompiers volontaires, leur cas devrait être traité de telle
sorte qu'aucune ambiguïté n'existe plus quant aux fonctions dites
« permanentes » . h lui demande quelle est sa position en ce qui
concerne ces différentes remarques . Il souhaiterait savoir s'il a
l'intention d'en tenir compte avant la publication des décrets en
cause.

Réponse. - L'article 117 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée,
relative à la fonction publique territoriale dispose que, dans un
délai de deux ans, un décret en conseil d'Etat mettra c- confor-
mité les règles statutaires applicables aux sapeurs-pompiers pro-
fessionnels départementaux et communaux avec les dispositions
du titre 1 du statut général . Ces règles statutaires pourrcnt tou-
tefois déroger aux dispositions relatives au statut des fonction-
naires territoriaux qui ne répondraient pas au caractère spéci-
fique des corps de sapeurs- pompiers et des missions qui sont
dévolues à ces derniers . Par ailleurs, l'article 51 de la loi du
12 juillet 1984 complétant notamment la loi du 26 janvier 1984
prévoit que l'organisation générale des services d'incendie et de
secours est fixée par décret en conseil d'Etat . C'est dans ce cadre
législatif que les projets de textes réglementaires concernant les
sapeurs-pompiers professionnels ont été établis, après une large
concertation avec les représentants des organisations syndicales et
de la profession . Ces projets vont au-delà d'une simple actualisa-
tion juridique des textes actuels, tout en restant dans les limites
imposées par la loi . En premier lieu, un projet de décret sur l'or-
ganisation générale des services d'incendie et de secours précise
les missions, l'organisation et les conditions de mise en oeuvre
opérationnelle de l'ensemble des services, de telle sorte que leur
modernisation puisse effectivement se réaliser, ultérieurement, de
façon aussi souple que possible. Les projets de textes tiennent
également compte des attributions dévolues par la loi, aux com-
missaires de la République d'une part, aux autorités territoriales
d'autre part. En ce qui concerne l'accès aux différents corps de
saneurs-pompiers professionnels, les diverses possibilités offertes
par la loi relative à la fonction publique territoriale ont été mises
en oeuvre, dans le respect des dispositions législatives nouvelles.
Quant au dispositif de formation au plan national, il est expres-
sément affirmé dans les projets de décrets concernant le corps
des capitaines et officiers supérieurs et le corps des lieutenants
professionnels de sapeurs-pompiers . En effet, ces textes, tout en
garantissant une amélioration immédiate de la formation, rendent
possible son développement ultérieur . A cet égard, il convient de
noter que le contenu et la qualité de la formation ne peuvent
uniquement se mesurer aux dispositions réglementaires prises,
mais surtout aux conditions effectives d'application des textes.
En ce qui concerne la répartition des corps et leur classement
dans les diverses catégories A, B ou C de la fonction publique, il
est nécessaire de tenir compte, à la fois, des modalités existantes,
du classement de l'ensemble des corps dans la fonction publique
territoriale et de la spécificité des sapeurs-pompiers profes-
sionnels . En raison de ces divers éléments, aucune autre réparti-
tion que celle qui a été retenue ne pouvait être envisagée, un
cloisonnement trop rigide étant toutefois évité grâce à un large
appel à la promotion interne, par la voie du concours ou au
choix . Enfin, les dispositions concernant les sapeurs-pompiers
non professionnels ont déjà été abordées dans le projet de décret
relatif à l'organisation générale, notamment en ce qui concerne la
représentation des personnels au sein de leur service . Une large
concertation avec les représentants des personnels sera organisée,
dans le courant du dernier trimestre 1985, pour définir les dispo-
sitions qui devront être prises en vue d'harmoniser la situation
des sapeurs-pompiers volontaires, de façon que les textes sur les
sapeurs-pompiers professionnels puissent se trouver dans une
forme aussi définitive que possible et servir d'éléments solides
pour une réflexion sur les sapeurs-pompiers volontaires.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivitp, locales • calcul des pensions)

72091 . - 22 juillet 1985 . - M . Eugène Teisseire appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur la loi n° 72-659 du 17 juillet 1972, dont un décret d'applica-
tion n'est toujours pas paru après treize années . Cette loi relative
à la situation du personnel civil de coopération auprès d'Etats
étrangers prévoit la possibilité de détachement pour coopération
des agents titulaires des collectivités locales, au même titre que
pour les agents de l'Etat . L'article 6 de ce texte précise que les
fonctionnaires de l'Etat ont droit à des majorations d'ancienneté
pour le temps passé hors de France. Il indique également qu'un
décret est prévu pour déterminer les conditions dans lesquelles
les agents des collectivités locales pourront également bénéficier
de cette mesure . Or, si le décret concernant les fonctionnaires de
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l'Etat est paru (décret ne 73-121 du 15 mars 1973), celui concer-
nant les agents des collectivités locales ne l'est toujours pas.
Après tant d'années, les personnels concernés acceptent mal cette
situation . En conséquence, il lui demande de lui indiquer si une
très prochaine publication de ce décret pourrait être envisagée.

Réponse. - Le décret n e 73-321 du 15 mars 1973 pris en appli-
cation de l'article 6 de la loi ne du 13 juillet 1972 relative à la
situation du personnel civil de coopération culturelle, scientifique
et technique auprès d'Etats étrangers, qui institue notamment des
majorations d'ancienneté pour le temps passé en mission de coo-
pération et garantit un déroulement normal de cal iére aux fonc-
tionnaires coopérants, garantit aux fonctionnaires de l'Etat un
retour, au besoin en surnombre, dans leur administration d'ori-
gine à l'issue d'une mission de coopération . Une telle garantie
n'avait pu jusqu'à ce jour être envisagée pour les fonctionnaires
des collectivités territoriales en l'absence de base législative dès
lors qu'une réintégration en surnombre touche au principe de
libre administration et ne peut donc être fixée que par la loi . La
loi du 26 janvie& 1984 a remédié à cette difficulté juridique et
permet ainsi ure harmonisation de la situation des fonctionnaires
territoriaux i .ec celle des fonctionnaires de l'Etat, lesquels res-
tent régis par le décret du 15 tsars 1973 . Un projet de décret a
été élaboré qui donne droit aux fonctionnaires territoriaux placés
en position de détachement auprès da ministre responsable de la
coopération pour accomplir une mission de coopération, à des
majorations d'ancienneté, à un déroulement normal de carrière
dans leur corps d'origine, et enfin, à l'expiration d'une période
de détachement, ou, en cas de remise à la disposition de la col -
lectivité d'origine en cours de détachement, à une réintégration
dans l'administration d'origine dans les conditions prévues par le
projet de décret relatif aux positions statutaires des fonction-
naires territoriaux . Le décret relatif à la situation des fonction-
naires territoriaux en :nission de coopération, qui a été soumis à
l'avis du conseil supérieur de la fonction publique territoriale le
30 mai 1985, ne peut être examiné par le Conseil d'Etat, dès lors
qu'il vise les dispositions prévues par le décret relatif aux posi-
tions des fonctionnaires territoriaux, qu ' après la publication de ce
dernier décret . Celle-ci devrait intervenir dans des délais très rap-
prochés, puisqu'il est actuellement remis au contreseing des
ministres Intéressés après avoir été examiné par le Conseil d'Etat.

Permis de conduire (réglementation)

72408 . - 29 j tillez . s85 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
tic M . le minittre de l'intérieur et de la décentralisation sur

:t infractions ,tu code de la route susceptibles d'entraîner un
retrait du permit de conduire . Il lui demande de bien vouloir
préciser en fonction de quoi le contrevenant comparaît devant la
commission administrative présidée par le préfet, ou est assigné
en justice et, de ce fait, connaît une sanction infligée par un tri-
bunal.

Réponse. - Tout procès-verbal constatant une infraction au
code de la route est transmis au Parquet qui peut engager des
poursuites judiciaires à l'égard du contrevenant . Au nombre des
peines qui peuvent être prononcées par les tribunaux statuant en
matière correctionnelle ou de police figurent notamment la sus-
pension ou l'annulation du permis de conduire, qu'il s'agisse ou
non d'une infraction au code de la route. Par contre, pour un
certain nombre d'infractions aux règles de la circulation, notam-
ment les excès de vitesse, les dépassements ou les franchisse-
ments d'intersection dangereux, la conduite sous l'empire d'un
état alcoolique, une copie du procès-verbal est transmise simulta-
nément au Parquet et au commissaire de la République qui peut
dérider, après avis de la commission administrative prévue à cet
effet, une suspension :u permis de conduire pour une durée
n'excédant pas six mois (un an dans certains cas) . Ainsi ces der-
nières infractions peuvent-elles entraîner à la fois une procédure
administrative et une procédure judiciaire indépendantes l'une de
l'autre . Lorsqu'une suspension judiciaire intervient après une ius-
pension administrative, la durée d'exécution effective de la
seconde s ' impute sur la durée de la première et la décision pré-
fectorale cesse d'avoir effet. L'existence de deux procédures est
justifiée dans la mesure où celles-ci ne répondent pas à la même
finalité. Le droit reconnu au commissaire de la République d'in-
terdire rapidement et pour une durée limitée à un conducteur
potentiellement dangereux le droit de renduire un véhicule auto-
mobile procède des pouvoirs propres qui lui sont confiés pour la
sauvegarde de la sécurité publique sur les routes et la prévention
des infractions. La suspension s'analyse alors en une mesure de
sûreté de caractère essentiellement préventif. En revanche, les tri-
bunaux judiciaires statuent sur l'existence d'une infraction pénale
et, si la culpabilité est établie, prononcent des peines prévues par
la loi. Des études sont actuellement menées pour améliorer la
coordination des procédures administratives d'une part et judi-

ciaires de l'autre, les premières devant intervenir rapidement pour
conserver à la décision des commissaires de la République son
caractère de mesure de sûreté.

Parlement (élections législatives)

72545 . - 5 août 1985 . - M . Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur et de la décentralisation sur les
conditions d'éligibilité et inéligibilité des futurs députés. Afin de
tenir compte des changements institutionnels profonds apportés
dans le rôle et les fonctions des administrateurs locaux par les
réformes de décentralisation, ont été votées la loi n e 82-213 du
2 mars 1982, article 86-II, et la loi n e 82-974 du
19 novembre 1982, article 13 . 1 et Il, qui ont complété l'ar-
ticle L .231 du code électoral . Ces textes ont, entre autres, rendu
inéligibles, dans le ressort où ils exercent leurs fonctions, les
membres des chambres régionales des comptes et les directeurs
généraux, directeurs, directeurs adjoints, chefs de service et chefs
de bureau, de conseil général et de conseil régional . Deux juris-
prudences de la justice administrative sont ensuite venues pré-
ciser ces dispositions . De même, à l'occasion des élections canto-
nales de 1985, la loi ne 84-594 du 12 juillet 1984, dans son
article 48, a complété l'article L . 195 du code électoral et rendu
inéligibles, dans le ressort où ils exercent leurs fonctions, les
directeurs généraux, directeurs, directeurs adjoints, chefs de ser-
vice et chefs de bureau, de conseil général et de conseil régional.
Dans ces deux cas, aucune condition de délai pour la cessation
desdites fonctions n'a été imposée, les textes nouveaux s'étant
alignés sur les textes anciens qui ne concernaient que les chefs de
division de préfectures et les secrétaires en chef de sous-
préfectures . Il lui demande donc s'il ne lui parait pas opportun
que le même raisonnement, qui prend ses racines dans le pouvoir
d'influence sur les affaires locales dont la décentralisation a
investi les administrateurs locaux, conduise le Gouvernement à
proposer à l'assemblée de compléter le code électoral en son
article L .O. 133 concernant les inéligibilités des futurs députés.

Réponse. - Les textes auxquels l'auteur de la question fait réfé-
rence ont en effet tiré les conclusions, au plan du régime des
inéligibilités et des incompatibilités aux mandats locaux, des
réformes survenues depuis 1982 du fait de la décentralisation . Il
s'agissait, soit d'éviter que certains fonctionnaires puissent se
trouver dans la situation d'être juge et partie (les membres des
chambres régionales des comptes), soit d'empêcher toute confu-
sion entre l'assemblée délibérante et les agents chargés de l'exé-
cution de ses décisions (inéligibilité au conseil général de fonc-
tionnaires départementaux revêtus de responsabilités
particulières), soit encore de garantir l'indépendance des com-
munes à l'égard des collectivités départementale et régionale
(modification de l'article L. 231 du code électoral). Les mêmes
préoccupations ont d'ailleurs guidé le législateur lors de l ' adop-
tion de la loi ne 85-692 du 10 juillet 1985 : le nouvel article
L. 340 du code électoral étend en effet à l'élection des conseillers
régionaux les inéligibilités applicables à l'élection des conseillers
généraux. En ce qui concerne les parlementaires, le régime des
inéligibilités et des incompatibilités est du domaine de la loi
organique en application de l'article 25 de la Constitution . Les
considérations précédemment développées à propos des élections
aux mandats locaux ne sont pas transposables, puisque les parle-
mentaires participent à l'exercice de la souveraineté nationale . Au
demeurant, toute extension des inéligibilités doit être examinée
avec prudence, puisqu'il s'agit d'une restriction à l'exercice d'un
droit fondamental des citoyens : celui d'ëtre élu . Le Parlement
s'est prononcé en adoptant la loi organique ne 85-688 du
10 juillet 1985 modifiant le code électoral et relative à l'élection
des députés, laquelle ne touche pas au régime des inéligibilités
antérieurement en vigueur et applicable aux parlementaires.

Police (fonctionnement)

72883. - 5 août 1985 . - M . Guy Chanfrault appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décontralisation sur
l'intérêt qu'il y aurait à utiliser le clavier Marsan en lieu et place
du clavier Azerty dans le cadre de l'informatisation des services
da la police nationale prévue dans le projet de loi-programme
relatif à la modernisation de la police nationale . En effet, le cla-
vier traditionnel, dit clavier Azerty, répondait à un objectif de
ralentissement de l'opérateur afin d'éviter le blocage des tiges
mécaniques . Les techniques nouvelles ont rendu cette précaution
inutile et même gênante ; un nouveau clavier, dit clavier Marsan,
a alors été mis en place sous l'égide du laboratoire national
d'essais . Celui-ci permet une vitesse double de frappe avec un
confort supérieur. Au moment où l'Afnor élabore la norme du
nouveau clavier français, il lui demande s'il entend oeuvrer pour
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imposer aux constructeurs d'ordinateurs destinés à l'informatisa-
tion des services de la police nationale clavier Marsan au lieu
du traditionnel clavier Azerty.

Réponse. - Le problème de l'emploi du clavier Marsan à la
police nationale ne peut être dissocié de l'évolution des normes
et standards industriels français . De ce point de vue le ministère
de l'intérieur et de la décentralisation a déjà pris les dispositions
nécessaires dans les cahiers des charges des matériels informa-
tiques et bureautiques pour imposer à ses fournisseurs le respect
des standards français . La mise en oeuvre du clavier Marsan s'ef-
fectuerait éventuellement dans le respect de la normalisation, dès
lors que celle-ci proposerait à l'ensemble de la collectivité natio-
nale l'emploi de ce nouveau clavier.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (jeux Olympiques)

23874. - 6 décembre 1982 . - M. Jean-Paul Fuchs rappelle à
M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports les propo-
sitions faites ici ou là de voir la France, et particulièrement sa
capitale, poser sa candidature pour les jeux Olympiques de 1992.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position à
l'égard d'une telle suggestion, et souhaiterait savoir si des études
ont été entreprises par son ministère, en liaison avec le Comité
national olympique et sportif français, en vue de préparer un
dossier de candidature.

Sports (jeux Olympiques)

28847 . - 7 mars 1983. - M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M. le
ministre délégué à la jeunesse et aux sports les termes de sa
question écrite n° 23874 publiée au Journal officiel du
6 décembre 1982 restée sans réponse qui concei,oait la candida-
ture de la France pour l'accueil des jeux Olympiques de 1992.

Sports jeux Olympiques)

32998 . - 6 juin 1983 . - S'étonnant de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite no 23874 publiée une première fois
le 6 décembre 1982 et republiée le 7 mars dernier sous le
n° 28647, M. Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le ministre
délégué à la jeunesse et aux sports que celle-ci concernait la
candidature de la France pour l'accueil des jeux Olympiques
de 1992 .

Sports (jeux Olympiques)

43396. - 16 janvier 1984. - S'étonnant de ne pas avoir eu de
réponse à sa question no 23874 publiée une première fois dans le
Journal officiel du 6 décembre 1982, une deuxième fois le
7 mars 1983 sous le n° 28647 et une troisième fois le 6 juin 1983
sous le n° 32998, M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le ministre
délégué à la jeunesse et aux sports les termes de sa question
relative à la candidature de la France pour l'accusa des jeux
Olympiques de 1992 .

Sports (jeux Olympiques)

82873. - 28 janvier 1985 . - S'étonnant de ne pas avoir eu de
réponse à sa question écrite n o 23874 publiée au Journal officiel
du 6 décembre 1982, rappelée au Journal officiel du 7 mars 1983
sous le n° 28647, au Journal officiel du 6 juin 1983 sous le
n° 32998 et au Journal officiel du 16 janvier 1984 sous le
n° 43396, M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le ministre
délégué à la jeunesse et aux sports sa question relative à la
candidature de la France pour l'accueil des jeux Olympiques
de 1992 . II lui en renouvelle les termes.

Sports (jeux Olympiques)

72819 . - 5 août 1985 . - M. Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 23874 publiée
au Journal officiel du 6 décembre 1983, rappelée sous le no 28647

au Journal officiel du 7 mars 1983, sous le n° 32998 au Journal
officiel du 6 juin 1983, sous le n° 43396 au Journal officiel du
16 janvier 1984 et sous le no 62873 au Journal officir . du 28 jan-
vier 1985, relative à la candidature de la France pour l'accueil
des jeux Olympiques de 1992 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Deux villes françaises, Paris et Albertville, ont
manifesté leur intention d'être candidates à l'organisation des
jeux Olympiques de 1992 . Ces candidatures, qui ont été pré-
cédées d'études de faisabilité auxquelles l'Etat a largement pris
part, bénéficient du soutien actif du Gouvernement de notre
pays . Celui-ci a mis en place une mission interministérielle pour
la préparation des jeux Olympiques de 1992, chargée de négocier
avec les autres partenaires les conditions suivant lesquelles l'Etat
pourrait participer à l'opération . Concernant la candidature de
Paris, les travaux de la mission ont permis la signature d'un pro-
tocole d'accord financier entre l'Etat et la ville de Paris le
29 novembre 1984 . Ce protocole comprend, outre des prévisions
de dépenses et de recettes, des engagements précis de l'Etat
concernant l'affectation des recettes olympiques au comité d'or-
ganisation des jeux Olympiques et la prise en charge à 50 p . 100
du financement public qui sera nécessaire à l'équilibre de l'opé-
ration et qui, évalué actuellement à 2 milliards de francs, ne
devrait pas en tout état de cause dépasser 4 milliards . La tâche
essentielle des villes candidates est actuellement de préparer les
dossiers de candidature qu'elles doivent soumettre au C .I .O.
avant 1986 . L'Etat participe étroitement à leur élaboration au
sein des comités de candidatures qui ont été constitués afin d'as-
surer la promotion des deux projets.

Sports (politique du sport)

71622 . - 8 juillet 1985 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué à la jeunesse et aux sports de bien vouloir
lui indiquer quelle a été au cours de ces dernières années la
dotation du fonds national pour le développement du sport . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser également s'il existe un
plancher pour les dossiers qui peuvent être présentés à ce fonds
pour obtenir une aide financière permettant la réalisation ou
l'amélioration d'installations sportives. Enfin il lui demande de
bien vouloir lui préciser quel est le délai minimal demandé pour
les dossiers soumis.

Réponse. - Par le biais du fonds national pour le développe-
ment du sport, le ministère chargé de la jeunesse et des sports
mène une action déterainante dans le développement des équipe-
ments sportifs . Les _édits mis à la disposition du ministère
représentent une masse importante qui varie toutefois compte
tenu de la nature des ressources qui alimentent le F .N .D .S.
(Loto, P .M.U ., taxe spéciale additionnelle sur les débits de
boissons) . Depuis 1982, le montant des crédits du chapitre
consacré aux investissements des associations privées a représenté
entre 15 et 20 millions de francs ; s'agissant des collectivités
publiques, le montant a varié de 74 à 100 millions de francs.
Aucun texte ne fixe de montant minimal de subvention ; tou-
tefois, il est souhaitable que les projets étudiés correspondent à
un montant de travaux au moins égal à 500 000 francs . Par ail-
leurs, compte 'enu de la priorité qui est faite, dans les program-
mations, aux opérations qui ont fait l'objet d'une étude dans le
cadre d'un plan coordonné, élaboré avec les fédérations sportives,
les projets ponctuels rassemblent des propositions dont l'intérêt
dépasse le cadre strictement local et qui, en outre, présentent
plutôt un caractère pluridisciplinaire . Dans ce cas, il s'agit alors
d'opérations dont le coût estimatif est nettement supérieur à
un million de francs . En raison des caractéristiques propres à la
gestion du F.N .D .S., qui associe étroitement administration cen-
trale et déconcentrée, mouvement sportif et maîtres d'ouvrage, le
délai d'attribution d'une subvention du F .N .D .S . est lié au dérou-
lement des réunions de la section sport de masse, chargée de
formuler un avis sur les projets qui lui sont soumis, mais égale-
ment aux possibilités budgétaires . En fin de chaque année, il est
indiqué au maître d'ouvrage la raison qui a conduit à ne pas
retenir l'opération en cause si elle n'a pas pu être financée
jusque-là . La mise en place du Loto sportif, qui devrait permettre
d'augmenter de manière très sensible les ressources du F .N .D .S .,
conduira, en outre, à améliorer encore la situation.

JUSTICE

Copropriété (charges communes)

38469. - 3 octobre 1983 . - M . Pierre-Barnard Comité expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, le cas d'une
copropriété comprenant trois appartements au rez-de-chaussée et
douze appartements situés, respectivement, au rez-de-jardin et
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aux trois étages qui, à la différence de ceux du rez-de-chaussée,
sont dotés de balcons et de balconnets . Le 2 septembre 1983,
l'assemblée générale a été appelée à se prononcer sur la question
du remplacement des plaques en plastique des balconnets par des
plaques de verre fumé d'une couleur uniforme . Le règlement de
copropriété auquel, en l'espèce, il convient de se référer, classe
les balconnets parmi les parties privatives mais stipule que tout
ce qui touche à l'harmonie de l'immeuble et, notamment, à toutes
les parties visibles de la rue ou des passages communs de circula-
tion ne pourra être modifié que par une décision de l'assemblée
générale statuant à la majorité des membres représentant au
moins les trois quarts des voix . C'est dans ces conditions que,
par 8 020 voix sur 10 000, a été approuvée, après une longue dis-
cussion, une résolution selon laquelle les travaux en cause seront
payés : pour une moitié, par les quinze copropriétaires, bien que
plusieurs, trois exactement, ne possèdent pas de balconnets, et,
pour l'autre moitié, par les douze copro p riétaires dont les bal-
connets seront modifiés . En considération de ce qui précède, il
lui demande de bien vouloir lui préciser si ladite assemblée est
en droit : 1° d'astreindre le copropriétaire défaillant du rez-de-
chaussée à participer, au proprata de ses 410 millièmes, au paie-
ment de travaux portant exclusivement sur des parties privatives
qui sont la propriété d'autres copropriétaires en vertu de l'ar-
ticle 2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 : 2° d'imposer aux
copropriétaires défaillants du rez-de-chaussée et du deuxième
étage, disposant de 1 570 millièmes au total, la modification dans
le sens indiqué plus haut de leurs balconnets, étant observé que
cela entrainera des dépenses fort élevées, à telle enseigne que le
coût des travaux est évalué, pour l'ensemble de l'immeuble, à
plus de 70 000 francs.

Réponse. - La détermination du caractère privatif ou commun
de tout ou partie d'un élément d'une construction relève des sti-
pulations du règlement de copropriété, tout au moins dans la
mesure où ces stipulations ne sont contraires ni à la loi ni à la
destination de l'immeuble . L'interprétation des conventions et
l 'appréciation des circonstances particulières à chaque cas d' es-
pèce relevant du pouvoir souverain du juge, il appartiendrait,
dans le cas considéré, à la juridiction compétente de déterminer
si l'assemblée générale a pu, à juste titre, assimiler une délibéra-
tion portant sur l'aspect extérieur des éléments de construction
litigieux à une délibération portant sur des parties communes.

Justice (fonctionnement)

53811 . - 23 juillet 1984. - M . Yves Sautier demande à M . le
garde des 'sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir indi-
quer quelle part du budget de son ministère est consacrée à l'in-
formatisation des greffes des tribunaux et si les effets de celle-ci
ont pu être mesurés, en particulier pour ce qui est de l'accéléra-
tion des procédures d'instruction et de jugement . Il lui demande
si, à la lumière de ces résultats, il entend poursuivre dans cette
directior et obtenir pour ce faire les moyens financiers néces-
saire : .

justice (fonctionnement)

59415 . - 19 novembre 1984 . - M . Yves Sautier rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que sa ques-
tion écrite n° 53811 (Journal officiel A .N . du 23 juillet 1984) n'a
toujours pas reçu de réponse. II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - La part du budget du ministère de la justice consa-
crée à l'automatisation des greffes des tribunaux était de
48,2 millions de francs en 1984 et sera en 1985 de 64,5 millions
de francs, ce qui représente 86 p . 100 des dépenses en matière
d'informatique du ministère . L'informatisation des greffes des tri-
bunaux comprend la gestion du bureau d'ordre pénal des tribu-
naux de grande instance de Paris et de la région parisienne sur
gros systèmes avec édition décentralisée des jugements, la gestion
du greffe de certains tribunaux de province sur micro-
ordinateurs, l'édition sur machines de traitement de texte (200 à
ce jour) de diverses pièces de la procédure. Une automatisation,
sur mini-ordinateur, du bureau d'ordre pénal et civil a été réa-
lisée et mise en place dans les tribunaux de grande instance de
Beauvais et Bordeaux (sites pilotes) . Enfin une extension de l'au-
tomatisation des bureaux d'ordre pénal de la région parisienne à
la gestion des cabinets d'instruction a été expérimentée à Evry.
Les enseignements tirés du bilan de l'informatique judiciaire
conduisent à maintenir en 1985, dans les perspectives du schéma
directeur 1984-1988, un effort de développement qui concilie le
maintien et la consolidation des acquis avec l'ouverture indispen-
sable sur les techniques nouvelles . Cet effort sera poursuivi dans
les directions suivantes : implantation de l'application expéri-

mentée à Beauvais et Bordeaux dans huit autres juridictions de
plus de trois chambres, installation d'environ 50 micro-
ordinateurs dans des juridictions de moins de trois chambres où
ils effectueront dans un premier temps la gestion de fichiers et le
traitement de texte, une application plus complète de gestion de
greffe étant parallèlement développée par la Chancellerie . L'état
d'avancement de l'expérience d'automatisation des cabinets d'ins-
truction n'a pas encore permis de faire des mesures quantitatives
de l'accélération de la procédure . En revanche les résultats des
mesures qualitatives et la demande des utilisateurs sont un net
encouragement à poursuivre dans cette voie.

Auxiliaires de justice (huissiers)

81308 . - 24 décembre 1984 . - M . Michel Suchod appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de le justice, sur
les obligations des huissiers de justice qui procèdent aux prisées
et ventes publiques de meubles et effets mobiliers corporels . L'ar-
ticle 19 du décret du 29 février 1956 relatif aux huissiers prévoit
que, « lorsque les huissiers de justice procèdent aux prisées et
ventes publiques de meubles et effets mobiliers corporels, ils doi-
vent se conformer aux lois et règlements relatifs aux
commissaires-priseurs, mais sous le contrôle de la chambre
départementale des huissiers de justice » . Faut-il donc en
conclure qu'ils doivent tenir le répertoire prévu à l'article 13 de
l'ordonnance du 26 juin 1816, coté et paraphé par le président de
grande instance, arrêté tous les trois mois par le receveur de l'en-
registrement, et dont une expédition doit être déposée chaque
année au greffe du tribunal de grande instance . C'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir l'éclairer sur cette question.

.4uxiliaires de justice (huissiers de justice)

65932 . - 1« avril 1985 . - M . Michel Suchod s ' étonne auprès
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 61306 parue au
Journal officiel du 24 décembre 1984, relative aux obligations des
huissiers de justice qui procèdent aux prisées et ventes publiques
de meubles et effets mobiliers corporels . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Auxiliaires de justice (huissiers de justice)

11247 . - l er juillet 1985 . - M. Michel Suchod s'étonne auprès
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 61306 parue au
Journal officiel du 24 décembre 1984, rappelée le 1 « avril 1985
sous le n° 65932, relative aux obligations des huissiers de justice
qui procèdent aux prisées et ventes publiques de meubles et
effets mobiliers corporels . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Ainsi que le rappelle l ' auteur des questions, les
huissiers de justice sont soumis, aux termes de l'article 19 du
décret n° 56-222 du 29 février 1956, aux lois et règlements relatifs
aux commissaires-priseurs lorsqu'ils procèdent aux prisées et
ventes publiques de meubles et effets mobiliers corporels . Ce
renvoi parait concerner l'ensemble des règles de forme et de fond
régissant ces opérations, ainsi que le tarif fixé en ces matières
pour les commissaires-priseurs . L'article l et du décret n° 85.382
du 29 mars 1985 prévoit d'ailleurs expressément que ces disposi-
tions, fixant le tarif des commissaires-priseurs, sont applicables
aux autres officiers publics ou ministériels vendeurs de meubles.
Il n'apparait pas nécessaire, en revanche, d'imposer aux huissiers
de justice qui effectuent des prisées et des ventes publiques de
meubles la tenue, en vertu de l'article 13 de l'ordonnance du
26 juin 1816 . modifiée, concernant les commissaires-priseurs,
d'un répertoire spécifique aux actes ainsi diligentés, qui serait
coté et paraphé par un jrge du tribunal d'instance, en vertu de
l'article 867 III du code général des impôts et serait visé, non
plus trimestriellement mais annuellement, en vertu du décret
n° 70-550 du 25 juin 1970, par le receveur des impôts . En effet,
les huissiers de justice sont déjà astreints à la tenue, non seule-
ment d'un registre spécial sur lequel ils doivent porter, en appli-
cation de l'article 868 du code général des impôts, tous les actes
dispensés de la formalité de l'enregistrement, mais aussi à celle
d'un répertoire (tenu en principe en deux parties conformément à
l'article 283 de l'annexe III du code général des impôts) sur
lequel ils doivent, suivant l'article 867 du code précité, inscrire
tous les actes de leur ministère. Or au nombre de ceux-ci figurent
les prisées et ventes publiques de meubles et effets mobiliers cor-
porels qu'ils sont habilités à effectuer dans les lieux où il n'est
pas établi de commissaires-priseurs en vertu du deuxième alinéa
de l'article l er de l'ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 1945,
relative à leur statut. La seule différence susceptible d'être relevée
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entre les obligations ainsi imposées aux huissiers de justice et
celles que doivent respecter les commissaires-priseurs réside dans
la possibilité offerte aux premiers d'être, sous certaines condi-
tions, dispensés du visa par le receveur des impôts, du répertoire
prévu à l'article 867 précité. Dans la mesure où il a paru possible
d'assouplir sur ce point le régime applicable aux huissiers de jus-
tice, qui sont pour le surplus soumis en la matière à la même
réglementation que les commissaires-priseurs, il n'apparaît pas
opportun d'exiger d'eux la tenue d'un troisième répertoire où ne
seraient reportés que les seuls actes afférents aux prisées et
ventes mobilières.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants)

83025. - 4 février 1985. - M. Jean-Pierre Le Coadic attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
une anomalie de la loi du 30 juin 1975 en faveur des personnes
handicapées concernant la prise en charge des frais de transports
des étudiants handicapés. En effet, les textes d'application (décret
n° 84-1418 du 19 juin 1984) ne prévoient la prise en charge de
ces frais que pour les étudiants fréquentant un établissement
d'enseignement supérieur relevant de la tutelle du ministère de
l'agriculutre ou du ministère de l'éducation nationale, ce qui
exclut donc du bénéfice de cette mesure les étudiants fréquentant
des établissements d'enseignement relevant d'autres ministères,
c'est notamment le cas pour les écoles de notariat, dont l'école
du notariat, 8, rue du Villaret-de-Joyeuse, 75017 Paris, établisse-
ment privé sous tutelle du garde des sceaux. En conséquence, il
lui demande ce qu'il compte faire pour remédier à cette situation
qui pénalise un certain nombre d'étudiants handicapés.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants)

7002$ . -- 24 juin 1985 . - M . Jean-Pierre Le Coadic s'étonne
auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 63025 parue
au Journal officiel du 4 février 1985 . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Il est exact qu'en l'état actuel de la réglementation
la prise en charge des frais de transports des étudiants handi-
capés fréquentant un établissement d'enseignement relevant de la
tutelle du ministère de la justice n'est pas prévue par le décret
n° 77-864 du 22 juillet 1977 modifié par le décret n° 87-1418 du
19 juin 1984 . Consciente de l'intérêt qui s'attache à ce que les
étudiants handicapés ne soient pas pénalisés et soucieuse de
trouver une solution au problème posé, la chancellerie recherche,
en liaison avec les départements ministériels concernés, les
moyens de procéder au remboursement de ces frais, qui, selon les
renseignements recueillis, n'a concerné à ce jour qu'un élève des
écoles de notariat.

Administration et régimes pénitentiaires
(établissements : Essonne)

11400 . - 3 juin 1985 . - M. Emmanuel Hemel signale à l'atten-
tion de M. le garde des sceaux. ministre de la justice, que,
selon le secrétaire général du syndicat Force ouvrière des surveil-
lants de prison, les dégâts commis à la prison de Fleury-Mérogis,
lors de la révolte des prisonniers, étaient évalués le 10 mai à
80 millions de francs . II lui demande l'évaluation par la Chancel-
lerie des dégâts commis dans les maisons d'arrêt par les violences
de ces dernières semaines et comment ces déper ses seront cou-
vertes.

Réponse . - La réparation des dégâts commis dans un certain
nombre d'établissements pénitentiaires, dont Fleury-Mérogis dans
le courant du mois de mai dernier, a été évaluée à 18 millions de
francs pour l'ensemble du territoire . Si importante qu'elle soit,
cette somme est très inférieure aux chiffres cités par l'honorable
parlementaire et est sans commune mesure avec le coût des
dégradations commises en 1974, qui avaient été évaluées à
l'époque à 65 millions de francs, soit plus de 200 millions de
francs actuels . Le financement des réparations sera assuré par
prélèvement sur le budget des charges communes au titre des
dépenses accidentelles.

Administration et régimes pénitentiaires (détenus)

1151$. - 10 juin 1985 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur son projet
de réforme tendant à limiter le nombre de détenus condamnés à
des peines de moins d'un an de prison . Outre la salutaire accélé-

ration des procédures judiciaires, il lui demande s'il lui parait
raisonnable d'envisager une augmentation sensible des mises en
liberté surveillée alors que l'on manque déjà cruellement de per-
sonnel qualifié pour assurer de manière convenable le suivi
d'opérations aussi délicates.

Réponse. - Les efforts de la chancellerie ont porté ces dernières
années sur la mise en place de mesures susceptibles de constituer
des alternatives concrètes à l'incarcération de courte durée . C'est
ainsi que le projet de loi sur la simplification des procédures et
l'exécution des décisions pénales apporte, entre autres, des modi-
fications importantes quant à leur mise à exécution, à la semi-
liberté, mesure d'individualisation d'une peine privative de
liberté, et au travail d'intérêt général, peine de substitution à
l'emprisonnement . L'application de ces mesures requiert effecti-
vement une bonne organisation des services chargés de leur mise
en oeuvre . A cet égard, les moyens des comités de probation ont
été notablement renforcés puisque l'effectif des agents de proba-
tion qui était de 545 au 31 décembre 1980 est passé à 710 au
31 décembre 1984, soit une augmentation de 30 p . 100 . De même,
les crédits de subventions destinés à apporter une aide aux
condamnés ou aux libérés définitifs suivis par les services, ont
connu une progression de 217 p. 100 durant la même période.
Par ailleurs, la participation de personnes et organismes exté-
rieurs à l'institution judiciaire apporte une contribution essen-
tielle en complétant l'action des travailleurs sociaux de l'adminis-
tration pénitentiaire dans des secteurs ou pour des actions
spécifiques tels que l'hébergement et l'insertion socio-
professionnelle . Enfin, pour permettre aux comités de probation
de mieux remplir leurs missions, une étude est actuellement
menée, en liaison avec les magistrats et les personnels concernés,
pour améliorer encore l'efficacité de ces services et leurs moda-
lités de fonctionnement.

Education surveillée (personnel)

71339. - 8 juillet 1985 . - M . Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'application de la loi du 11 juin 1983 définissant les conditions
de titularisation des personnels non titulaires aux agents de l'édu-
cation surveillée . Si, pour les catégories C et D des personnels de
l'éducation surveillée, les dispositions envisagées évoluent dans le
sens d'une plus grande justice, il n'en est pas de même pour les
catégories A et B et notamment pour les corps des personnels
d'éducation, des secrétaires d'intendance, des psychologues.
Compte tenu que : 1 . les postes actuellement occupés par ces
agents non titulaires sont des postes de titulaires, et n'impliquent
donc pas de création de postes budgétaires ; 20 les corps d'ac-
cueil des titulaires correspondent aux fonctions exercées par ces
agents, il lui demande les dispositions qu'il envisage de prendre
pour que les personnels d'éducation, les secrétaires d'intendance
et les psychologues de l'éducation surveillée puissent bénéficier
des gains indiciaires correspondant à leur reclassement dans les
corps d'accueil.

Réponse. - Un projet de décret d'application de la loi du
11 juin 1983, concernant les agents non titulaires du ministère de
la justice, susceptibles d'être intégrés et titularisés dans un corps
de fonctionnaires appartenant à la catégorie A ou B, est en cours
d'élaboration. Ce texte, qui concerne naturellement les agents
non titulaires de l'éducation surveillée, prévoit que les intéressés
seront titularisés et classés dans le grade de début de chaque
corps d'accueil à un échelon qui sera déterminé en application
des règles prévues par chaque statut particulier pour la prise en
compte de l'ancienneté et du niveau indiciaire acquis.

Faillites, règlements judiciaires et liquidation des biens
(administrateurs judiciaires et syndics)

71711 . - 15 juillet 1985 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
un problème d'application de l'article 4 de la loi n° 81-927 du
15 octobre 1981 relative au droit d'action du ministère public
dans les procédures collectives d'apurement du passif des entre-
prises . Cet article dispose : « Le juge-commissaire peut, soit à la
demande du débiteur, des créanciers ou du procureur de la
République, soit même d'office, proposer le remplacement d'un
ou plusieurs syndics . » Or le cas peut se présenter d'un tribunal
de commerce où n'exercerait qu'un seul syndic . Dans cette hypo-
thèse, il lui demande quelle procédure doit être suivie, par
exemple par les créanciers, pour qu'un autre syndic, du ressort
d'un autre tribunal de commerce, soit nommé ou pour qu'un
second syndic soit désigné.
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Réponse . - L'article 9 de la loi du 13 juillet 1967 prévoit, dans
son alinéa 3 modifié par la loi du 15 octobre 1981, que la
demande d'un créancier tendant au remplacement du syndic doit
être soumise au juge-commissaire qui propose ensuite cette
mesure au tribunal . L'article 21 du décret du 22 décembre 1967,
modifié par le décret du 9 avril 1982, décrit la procédure à suivre
devant le tribunal en précisant qu'il est procédé de la même
façon lorsqu'il y a lieu d'adjoindre un ou plusieurs syndics . La
demande de remplacement peut être portée directement devant le
tribunal lorsque le juge-commissaire ne donne pas suite à cette
demande dans le délai de huit jours . Le fait qu'un seul syndic
exerce auprès du tribunal ne fait pas obstacle à la procédure
décrite ci-dessus . En effet il résulte, sous réserve de l'appréciation
souveraine des tribunaux, des dispositions combinées des
articles 1 « du décret ne 56-603 du 20 mai 1955 relatif aux syndics
et administrateurs judiciaires et des articles 3 et 4 du
décret ne 56-608 du 18 juin portant application du décret
n° 56-603 du 20 mai 1955 précité que le tribunal peut, dans ce
cas, confier les affaires attribuées au syndic, dont le remplace-
ment est apparu nécessaire, à un ou plusieurs syndics exerçant
une profession auprès d'un tribunal voisin à condition qu'il soit
inscrit sur la liste de la cour d'appel du ressort dans lequel se
trouve le tribunal concerné.

.4nimaux (animaux de compagnie)

72218 . - 29 juillet 1985 . - M . Roland Nungesser demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de dresser un
bilan des condamnations qui ont été prononcées en 1984, en
application des dispositions de l'article 453 du code pénal et de
l'article 276 du code rural visant la protection des animaux,
notamment en ce qui concerne la répression des sévices graves et
des abandons des animaux domestiques . Il souhaiterait également
savoir quelles mesures il entend prendre pour que cette applica-
tion soit homogène dans toute la France, au niveau de l'engage-
ment des poursuites par les différents parquets.

Réponse. - Actuellement la chancellerie ne possède pas de ren-
seignements statistiques concernant le nombre de condamnations
prononcées en application des dispositions de l'article 453 du
code pénal qui répriment les actes de cruauté envers les animaux
et des articles 276 du code rural et R . 38 du code pénal qui
sanctionnent les abandons d'animaux domestiques. La seule
rubrique statistique relative aux infractions concernant les ani-
maux porte sur les condamnations prononcées en application des
dispositions de l'article R. 40, 9., du code pénal qui visent la
destruction d'animaux domestiques : en 1983, dernière année de
référence, le nombre de ces condamnations a été de 41, dont
4 peines d'emprisonnement et 37 peines d'amende . Cette situa-
tion sera modifiée lorsque sera achevée la mise en place du nou-
veau système de recueil des données statistiques qui, obtenues
directement en sous-produit de la gestion du casier judiciaire,
permettra une nomenclature plus détaillée des infractions . La
chancellerie n'a pas estimé nécessaire de donner aux parquets
des directives concernant l'engagement des poursuites à l'égard
des auteurs des faits dénoncés par l'honorable parlementaire,
l'action publique dans ce domaine n'ayant pas fait l'objet, à sa
connaissance, de critiques sérieusement fondées.

PLAN ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire : Bretagne)

68177 . - 13 mai 1985 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, chargé du Plan et de l ' amé-
nagement du territoire, sur les perspectives d'installation de
zones franches en Bretagne . La Bretagne connais des problèmes
régionaux nettement plus élevés que la moyenne nationale et très
supérieurs à Ille-de-France . Elle se positionne, du point de vue
social économique à la 87 . place avec un indice de 89,5, c'est-à-
dire 10,5 points en dessous de la moyenne et 48,3 points de
retard sur la région parisienne . En ce qui concerne le chômage, il
s'accélère plus vite dans notre région qu'au niveau national (plus
de 200 000 chômeurs sur nos quatre départements) . Par rapport à
la population active, la progression des demandeurs d'emplois a
été de 1,5 p . 100 contre 0,8 p . 100 au niveau national soit plus du
double. II ne s'agit pas là d'un phénomène conjoncturel mais
d'un phénomène structurel puisqu'il dure depuis de très nom-
breuses années . Dans les années 1960, ie réel développement des
activités agro-alimentaires a permis de ralentir l'émigration bre-
tonne mais depuis dix ans, le flux des décentralisations et des
implantations s'est tari . Le Gouvernement, en supprimant l'agré-

ment préalable des entreprises désirant s 'installer en région pari-
sienne, décision prise par le dernier Conseil des ministres
en 1984, a fait se relâcher la réglementation de 1955 qui permet-
tait à la direction de l'aménagement du territoire de contrôler
l'implantation des entreprises dans la capitale et qui tendait à
équilibrer le développement industriel du pays (aucune création
nouvelle de bureaux, d 'usines, d ' entrepôts ne pouvait Mtre réalisée
dans les départements de la région parisienne sans un agence-
ment délivré par la Datai . ). Pour améliorer la situation de l ' em-
ploi dans les zones gravement touchées, il semble aujourd 'hui
indispensable de trouver d'autres moyens, comme par exemple la
création de « zones franches » . Celles-ci se sont multipliées
depuis une quinzaine d'années dans de nombreux pays en voie
de développement qui en ont fait un outil d'industrialisation en y
attirant des industries de main-d'œuvre . En Europe, il faut citer
surtout la zone franche de Shannon, créée dans l'ouest de l'Ir-
lande en 1959 . En France, la création de zones franches et leur
fonctionnement sont explicitement prévus par la loi . Le titre XI
du code des douanes leur est même spécialement consacré . l .a
formule créée en 1982 par le Gouvernement belge est aussi parti-
culièrement intéressante. Il s'agit des « zones d'emplois » défisca-
lisées. Ce projet a pour objet de créer des emplois dans de nou-
velles petites et moyennes entreprises de haute technologie . A cet
effet, les entreprises concernées bénéficieront d'une combinaison
d'exonérations fiscales . Les zones d'emplois doivent se situer
dans les régions où les problèmes économiques et sociaux sont
importants . En fait, pour la Bretagne, la zone idéale serait un
compromis de la zone franche et de la zone d'emplois qui en
ferait un élément de prospérité. La Bretagne, du fait de sa situa-
tion au bord du fleuve atlantique, d'être aux portes de la Manche
et au coeur de l'Europe par l'entrée de l'Espagne et du Portugal,
dispose de nombreux atouts pour devenir une zone privilégiée
d'importation, de transformation et d'éclatement à travers l'Eu-
rope . « La Bretagne au service de l'Europe » avec le développe-
ment économique d'une région de type maritime mais aussi avec
l'arrière-pays ou Bretagne intérieure qui a ce qu'on appelle un
minimum de tissu industriel et l'existence avoisinante de centres
de recherches, d'établissements universitaires et techniques garan-
tissant une main-d'oeuvre qualifiée . Sur l'ensemble de la Bre-
tagne, nous avons cette qualité d'homme susceptible de saisir
cette opportunité de « liberté économique » dans le nouveau
cadre de la décentralisation de la région . L'intérêt final de ce
système est de créer un environnement favorable au travail et
d'attirer des investissements étrangers, de créer des emplois . En
conclusion, il est certain qu'il serait intéressant de mener en Bre-
tagne et en Bretagne intérieure une expérience analogue à celle
qui débute actuellement en Belgique, c'est-à-dire fabriquer, trans-
former dans des domaines pointus, tout en ayant accès aux
marchés national et européen . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître la position du Gouvernement sur cette question.

Réponse. - Les mesures intervenues en matière d'agrément en
région parisienne, et auxquelles se réfère l'honorable parlemen-
taire, en établissant une comparaison entre la Bretagne et l'lle-
de-France, ne suppriment pas la procédure de l 'agrément, mais
l'aménagent pour tenir compte de l'évolution économique de
notre pays . L'agrément visait, dans sa forme initiale, à limiter le
développement économique de la région parisienne, à une
époque où la croissance générale de l'économie française permet-
tait d ' obtenir en contrepartie des projets pour la province . La
réforme décidée par le Gouvernement a pris en compte les modi-
fications de la conjoncture . En effet, des difficultés étaient
apparues dès que la crise a commencé de se faire sentir . La pro-
cédure restrictive, mal perçue des entreprises qui y voyaient une
entrave à leur développement, a parfois abouti à des résultats
contraires à l'objectif initial : dissuasion à l'investissement (en
province ou en région parisienne), tentatives de fraude, ce qui n'a
pas contribué favorablement au maintien de l'activité du secteur
du bâtiment notamment . Les dispositions retenues ont consisté
pour l'essentiel à relever le niveau des seuils à partir desquels
l'agrément devenait nécessaire afin d'en libérer les petites et
moyennes entreprises et de le réserver aux demandeurs les plus
importants. En définitive, cette décision a donné force réglemen-
taire à ce qui était, en fait, la pratique du comité de décentralisa-
tion qui, depuis plusieurs années, ne s'attachait plus aux
demandes d'agrément inférieures aux nouveaux seuils actuels . En
revanche, les administrations et les établissements publics admi-
nistratifs demeurent soumis aux mêmes règles qu'antérieurement
et le Premier ministre a demandé au président du Comité de
décentralisation une actualisation de leurs plans de localisation à
Paris afin que les services dont la présence à Paris ne s'impose
pas soient décentretisee en province . II ne s'agit donc nullement
d'une remise en cause des objectifs d'aménagement du territoire
et en particulier en ce qu'ils visent la Bretagne . Comme le sait
l'honorable parlementaire, le Gouvernement s'emploie à atténuer,
notamment pour la région Bretagne, les effets négatifs des inévi-
tables mutations en cours . C'est ainsi que, au cours de
l'année 1984, ce son' environ 2 700 emplois qui ont, dans cette
région, bénéficié de la prime d'aménagement du territoire . Parmi
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ceux-ci, bon nombre sont le fait d'investissements étrangers
détenteurs de technologies modernes qui ont choisi la Bretagne
pour base européenne. En ce qui concerne certains secteurs
industriels du téléphone, le Gouvernement veille à ce que les
mutations se fassent en préservant globalement l'emploi dans les
zones concernées, et les groupes industriels sont donc invités à
proposer la création de nouvelles unités de production adaptées à
la demande . Cela aura pour effet de préserver l'emploi sur le
plan quantitatif et d'en élever sensiblement le niveau de qualifi-
cation, confortant ainsi la vocation de la région Bretagne dans le
secteur des industries téléphoniques en pointe . S'agissant des
mesures particulières s'inspirant des zones d'emploi défiscalisées
de Belgique, cette question est à examiner dans le contexte des
aides à finalité régionale propres à chaque pays et en prenant en
considération les dispositions dont bénéficient actuellement les
entreprises implantées en Bretagne. En ce qui concerne les zones
franches, le Gouvernement n'en envisage pas la création à tout le
moins dans le sens évoqué par l'honorable parlementaire, c'est-à-
dire en référence à celles qui ont été implantées depuis une quin-
zaine d'années dans certains pays en voie de développement . En
revanche, des études sont actuellement menées, à titre expéri-
mental et pour un domaine limité, sur l'aménagement des procé-
dures douanières sur certains sites, notamment portuaires.
A l'issue des expériences en cours des évaluations seront faites
et, en fonction des résultats obtenus, il pourra être procédé, le
cas échéant, à d'éventuelles extensions de ces facilités à d'autres
sites. Il faut ajouter que le département du Morbihan, qui est
celui de l'honorable parlementaire, est classé en totalité pour des
primes d'aménagement du territoire, tant industrielles que ter-
tiaires, certaines zones étant classées aux taux maximal en
vigueur . En outre, ce classement est accompagné de mesures d'al-
légement fiscal avec possibilités d'exonération de la taxe profes-
sionnelle, des droits de mutations et de l'amortissement excep-
tionnel de 25 p . 100 sur les bâtiments. L'ensemble des aides
financières constitue donc un atout appréciable et incitatif en
faveur du département répondant au souci exprimé par l'hono-
rable parlementaire. Par ailleurs, il faut rappeler que les entre-
prises de ce département peuvent, bien entendu, bénéficier des
mesures récentes décidées par le Gouvernement, notamment dans
le cadre de la loi sur le développement de l'initiative économique
du 8 juillet 1984, ainsi que des dispositions fiscales en faveur des
frais de recherche (prévues par ce même texte et par la loi de
finances de 1983) ou des investissements (art . 71 de cette même
loi de finances).

Aménagement du territoire (zones de montagne et de piémont)

71476. - 8 juillet 1985. - M . Jean Brocard expose à M . le
ministre d ' Etat, chargé du Plan et de l ' aménagement du ter-
ritoire, que la loi n o 85-30 du 9 janvier 1985 relative au dévelop-
pement et à la protection de la montagne, a créé, en son
article 80, un fonds d'intervention pour l'autodéveloppement en
montagne (F.I .A .M .) dont « la mission prioritaire et permanente
est de contribuer à la valorisation de tous les atouts de la mon-
tagne » ; ce F .I .A .M . a été doté pour 1985 d'un crédit d'Etat dont
la gestion se;a déconcentrée au niveau de chacun des massifs, et
dont l'affectation sera faite sur proposition du comité de massif.
Si les décrets d'application des articles 6 et 7 de la loi montagne
sont publiés au cours de l'été, les comités de massifs pourront
être mis en place au début de l'automne, décideront immédiate-
ment de l'emploi des crédits F .I .A .M . 1985 et feront des proposi-
tions pour la reconduction au minimum des crédits 1985, à
défaut d'augmentation au titre de 1986 . Pour le milieu monta-
gnard, les crédits F.I .A .M . ont une importance psychologique
considérable, c'est la preuve tangible de la considération du Gou-
vernement au regard de la loi Montagne ; il s'agit de crédits de
fonctionnement dont l'engagement pourrait être étalé sur deux
ans ; les demandes à venir rendront nécessaire l'amplification de
tels crédits . Il est demandé en conséquence que la plus grande
attention soit ap p ortée à cette nouvelle ligne budgétaire qui
devrait permettre ainsi le meilleur démarrage de la loi Montagne.

Réponse. - M. Jean Brocard a appelé l'attention de M. le
ministre d'Etat, .chargé du plan et de l'aménagement du territoire
sur l'intérêt que présente une mise en oeuvre rapide, dès cette
année, des crédits du nouveau fonds d'intervention pour l'auto-
développement en montagne (F .I .A .M .) créé en loi de finances
pour 1985 pour soutenir des actions de développement prévues
dans le cadre de la loi du 9 janvier 1985 sur la montagne. Les
décrets relatifs à la composition et aux règles de fonctionnement
tant du conseil national de la montagne que des sept comités de
massifs seront publiés très prochainement . Dès leur première réu-
nion au début de 1'autotlne, ces instances nouvelles de concerta-
tion seront appelées à se prononcer dans le cadre respectif des
attributions que leur confie la loi sur la montagne sur les prio-
rités d'intervention, la répartition entre les massifs et la program-
mation des crédits du F.I .A.M . Le ministre d'Etat chargé du Plan

et de l'aménagement du territoire et le ministre délégué à l'agri-
culture et à la forêt ont d'ores et déjà donné aux commissaires de
la République des régions concernées, par la circulaire du
15 avril 1985, les instructions nécessaires pour la préparation des
dossiers relatifs à la mise en oeuvre du F .I .A .M . dans chaque
massif, afin q ue les premières opérations éligibles puissent être
financées dans les délais les plus courts . Le comité de gestion du
fonds a déjà pris également les décisions nécessaires pour per-
mettre une délégation immédiate des crédits dans les départe-
ments dès que les programmations auront pu étre arrêtées au
niveau de chaque massif.

PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS
ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

Calamités et catastrophes (froid et neige)

72261 . - 29 juillet 1985. - M . Hubert Gouze appelle l'attention
de M . le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la prévention des risques naturels et technologiques
majeurs, sur les démonstrations qui ont eu lieu dans certaines
stations de sports d'hiver d'un appareil de détection des per-
sonnes disparues ou ensevelies sous les avalanches . Il s'agit d'un
collier de sauvetage muni d'un petit tube dans lequel est intro-
duit une pile . D'une portée de 700 mètres, cet équipement ne
pèse que quarante grammes . Un tel appareil, s'il peut faciliter les
recherches effectuées notamment depuis l'hélicoptère, semble
compliquer l'efficacité des équipes de secours . Celles-ci voient,
en effet, se multiplier des types différents d'émetteurs - de dix à
douze possibilités à l'heure actuelle - et, au moment de leur inter-
vention, elles ne connaissent jamais quel genre de modèle porte
le disparu . tl lui demande donc de lui faire connaître les disposi-
tions qu'il envisage de prendre alla d'éviter une prolifération des
émetteurs portatifs destinés à localiser les personnes disparues ou
ensevelies sous les avalanches.

Réponse. - Le problème de l'homogénéisation des appareils et
des fréquences des balises de secours en montagne n'a pas
échappé au secrétaire d'Etat . M . Haroun Tazieff tient en effet à
rappeler à l'honorable parlementaire que la Commission sécurité
secours du conseil supérieur des sports de montagne,où siège un
représentant de la délégation aux risques majeurs, a constaté
cette prolifération anarchique de modèles et de fréquences . Tant
la direction de la sécurité civile que le secrétariat d'Etat travail-
lent à l'uniformisation, au niveau européen, des matériels . De
plus, il est expérimenté actuellement tin matériel répondeur passif
(analogue au système antivol dans les magasins) qui a le double
avantage d'être très peu coûteux et de se fixer sur le ski.

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Equipements industriels et machines-outilr (entreprise : Nord)

36588. - 8 août 1985 . - M . Jean Jarosz attire l'attention de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur la situation extémernent préoccupante de
l'entreprise Bouillot et Lebois à Bachant (Nord) . Cette entreprise
qui fournit des pièces de fonderie destinées aux biens d'équipe-
ment et de la machine-outil, a bénéficié de la suspension provi-
soire de poursuite par jugement du tribunal de commerce de
Lille, le 4 février 1981 . La mise en place, en 1982, du plan de
redressement de la machine-outil lui permettait de bénéficier de
commandes de pièces de fonte d'entreprises ayant reçues des
subventions . Les commandes de Cockerill à llautmont, en parti-
culier, ont permis à l'entreprise Bouillot et Lebois de remplir les
conditions du plan d'épurement du passif, de maintenir l'emploi
et d'éviter ainsi de nouveaux licenciements . Cette situation a été
récemment bouleversée par le dépôt de bilan de Cockerill qui a,
à l'égard de cette société, un retard de paiement de factures d'un
montant de 560 000 de nos francs. Ces conditions ne permettent
plus à Bouillot et Lebois de remplir les conditions du plan d'épu-
rement du passif. Elles conduisent, dans l'immédiat, à la mise en
cause du paiement des salaires du mois de juillet et risquent
d'aboutir au dépôt de bilan et, peut-être, mener à la mise en
liquidation judiciaire de cette société . Ceci entraînerait la ferme-
ture pure et simple d'une des deux entreprises de Bachant et le
licenciement de quarante employés . Ces dispositions ne sauraient
alors qu'aggraver le chômage qui touche durement la région
Sambre-Avesnois où !'avenir économique se trouve, une nouvelle
fois, remis en cause . En conséquence, il lui demande : 10 quelles
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mesures elle compte prendre pour sauvegarder cette entreprise et
y préserver des emplois ; 2 . quelles solutions elles préconise pour
mettre un arrêt à la dégradation de la situation économique en
Sambre-Avesnois.

Réponse . - La question de l'honorable parlementaire porte sur
deux points : I o . L'entreprise Bouillot et Lebois, à Bachant
(Nord), employait une ciquantaine de personnes à la fabrication
de grosses pièces unitaires en moulage à main destinées au maté-
riel d'équipement . L'entreprise qui enregistrait des pertes d'ex-
ploitation importantes en raison de la régression du marché a dû
déposer son bilan à la fin de l'année 1982 . Un syndic a été
nommé . Malgré les efforts des pouvoirs publics, la conjoncture
difficile de ce secteur a rendu impossible la reprise de Bouillot et
Lebois . L'entreprise à l'heure actuelle a cessé toute activité et est
en règlement judiciaire. 2. . Le bassin de la Sambre est compris
dans les 15 pôles de conversion dont le Gouvernement a décidé
la création, en raison des problèmes particulièrement aigus qui
s'y posent . Les mesures générales dont ces pôles bénéficient sont
désormais connues et ont fait l'objet d'une large diffusion . Pour
chaque pôle, et particulièrement pour celui du bassin Sambre-
Avesnois, les mesures particulières en cours d'élaboration sont
rendues publiques au fur et à mesure de leur aboutissement.
Ainsi, on peut citer pour le bassin Sambre-Avesnois : la mise en
place de crédits d'audit pour la réalisation de diagnostics dans
les entreprises facilitant l'élaboration de plans de développe-
ment ; l'existence du plan productique régional, qui permet
d'aider financièrement les projets de modernisation des entre-
prises ; la création d'une antenne productique au centre de for-
mation professionnelle d'Hautmont, destinée à assurer assistance
technique et transfert de technologie au profit des entreprises ; la
dotation spécifique de 35 millions de francs pour le bassin de la
Sambre dont a disposé la société de conversion Sodinor.

Informatique (politique de l'informatique)

44218. - 6 février 1984. - M . Pierre-Bernard Cousté signale à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur que, suivant certaines informations, le pro-
gramme japonais de recherche concernant les ordinateurs de la
cinquième génération a pour but de développer un ordinateur
capable d'effectuer un milliard de LI (inférences logiques) par
seconde, alors que les ordinateurs traditionnels sont capables
d'en effectuer entre 30 000 et 100 000 seulement . Il lui demande
si ces informations sont exactes et les conséquences qu'il
convient d'en tirer quant aux recherches françaises dans ce
domaine.

Réponse . - Le programme japonais de recherche sur les ordina-
teurs de la cinquième génération a été lancé en 1982 avec la créa-
tion de l'institut pour une technologie informatique de nouvelle
génération (I .C .O .T .) . La durée prévue de ce programme est de
dix ans, découpée en trois étapes. L'objectif principal est
d'aboutir à la conception d'un système de traitement symbolique
de haute performance atteignant un milliard d'inférences logiques
par seconde « Iips » en mettant en oeuvre des techniques
avancées d'intelligence artificielle, d'architecture de traitement
parallèle et de microélectronique . Il convient de rappeler que les
calculateurs actuels les plus performants, conçus pour traiter des
données numériques, atteignent une puissance de l'ordre de
100 000 Iips . La première étape de ce programme s'est achevée en
1984 . D'après les informations obtenues, elle aurait permis la
mise au point de prototypes d'une machine de traitement séquen-
tiel d'inférences d'une puissance de l'ordre de 300 000 Iips, d'une
machine de gestion de base de données et des logiciels de base
associés . Ces logiciels ont été développés à partir du langage
« Prolog » conçu initialement par le groupe d'intelligence artifi-
cielle de l'université de Marseille-Luminy . Si les recherches des
laboratoires français dans le domaine de l'intelligence artificielle
ne s'effectuent pas dans un cadre aussi formalisé que le projet
japonais, elles se situent néanmoins, par leur richesse et leur
variété, en pointe des réalisations mondiales . Il en est ainsi des
travaux menés autour du langage « Prolog » qui ont essaimé
dans plusieurs laboratoires publics et industriels (I .N .R.I .A .,
C .N .E .T ., Bull) et qui ont abouti à des produits commercialisés
par des sociétés nouvellement créées (C .R .I .L., Prologia, Del-
phia). La France, avec le Royaume-Uni, revendique une position
de pointe dans ce domaine . Les applications des techniques de
l'intelligence artificielle à la conception des systèmes-experts font
également l'objet de recherches dans différentes universités
(Orsay, Chambéry, Paris) en relation souvent avec des industriels
ou des sociétés de services en informatique . En ce qui concerne
le matériel, le projet de machine symbolique Mais, mené en asso-
ciation par le C .N .E .T. et les laboratoires de Marcoussis du
groupe C .G .E ., doit aboutir en 1985 à un prototype industriel
compétitif au niveau international . L'industrialisation de ce pro-
totype est déjà entreprise par la société A .M .I.A. créée à cet effet .

Par ailleurs, un certain nombre de laboratoires publics et indus-
triels français participent aux projets européens Esprit dans le
domaine de l ' intelligence artificielle . II ressort donc que les acti-
vités de la recherche française abondent dans ce domaine, sous
différentes formes, souvent en relation avec le milieu industriel et
au meilleur niveau scientifique. Etant donné le haut niveau de la
compétition internationale suscitée par le programme japonais de
cinquième génération, les pouvoirs publics, conscients des enjeux
pour l'avenir, veilleront à ce que les compétences françaises
soient développées dans ce domaine . De plus, il sera recherché
une diffusion aussi large que possible de l'application de ces
techniques, tant dans le tissu économique que dans les adminis-
trations, de façon à favoriser les retombées industrielles à la
faveur des programmes de modernisation.

Etudes, conseils et assistance (entreprises : Seine-Saint-Denis)

58935 . - 1 « octobre 1984 . - M . Louis Odru attire l ' attention de
Mme le ministre du redéploiement Industriel et du com-
merce extérieur sur le grave projet de suppression d'emplois qui
menace 239 techniciens et cadres de la société d'ingénierie
Sofresid à Montreuil et Bagnolet (Seine-Saint-Denis) . Les motifs
invoqués par la direction de l'entreprise pour justifier ces licen-
ciements (239 personnes sur 1 367 employées) sont une baisse
prévisioi :nelte de la charge de travail avec des chiffres invéri-
fiables, contestés par les organisations syndicales C .G .T .,
C.F .D .T . et C .G .C . et alors que les chiffres de la charge de tra-
vail sont présentement les mêmes que l'année dernière à la même
époque . Les résultats financiers de la Sofresid sont excellents du
point de vue méme de la direction . Deux mille postes de travail
sont présentement menacés dans toute l'ingénierie française au
moment où M . le Premier ministre parle fréquemment de la
nécessaire modernisation de l'industrie de notre pays . Cette
contradiction entre les paroles et la réalité ne peut que provoquer
le mécontentement des travailleurs concernés, mais aussi de la
population de Montreuil et Bagnolet . II lui demande d'intervenir
sans retard pour refuser les licenciements annoncés à la
Sofresid : il lui demande également quelles mesures elle compte
prendre pour favoriser le développement de l'outil de travail
indispensable que représente l'ingénierie en général, et Sofresid
en particulier. Cette intervention se justifie d'autant plus que la
majorité des capitaux de Sofresid sont publics, par l'intermédiaire
notamment de la C .F.P., de Paribas, d'Elf, etc.

Réponse . - La profession de l'ingénierie a connu un développe-
ment remarquable pendant la période d'expansion générale.
Aujourd'hui, surtout depuis le deuxième choc pétrolier, avec la
baisse des grands contrats dans le monde et l'émergence d'une
concurrence internationale de plus en plus sévère, notamment
japonaise, elle connait des difficultés . En 1983, les facturations
d'ingénierie n'ont progressé, en francs courants, que d'un peu
plus de 2 p . 100, entrainant une baisse de volume de l ' activité, et
les facturation perçues de l'étranger ont baissé de leur côté de
plus de 7 p . 100 . Les tendances n'ont fait que s'accuser au cours
de l'année 1984 . Les grandes entreprises d'ingénierie, dont le
chiffre d ' affaires est réalisé pour la plus grande part à l 'étranger,
ont été particulièrement sensibles à cette baisse des commandes à
l'exportation . Certains n'hésitent pas à prédire un avenir sombre
à l'ingénierie . Le Gouvernement pense au contraire qu'après une
période remarquable d'expansion, cette profession aborde actuel-
lement une phase de consolidation et de mutation se traduisant
par une orientation vers de nouvelles zones géographiques, vers
de nouvelles activités, vers une souplesse et une efficacité
adaptées au traitement d'un plus grand nombre de contrats petits
et moyens . L'ingénierie devrait garder un rôle important comme
vecteur d'exportation, mais également développer ses activités
liées à la modernisation des industries et au transfert de l'innova-
tion, lequel est de plus en plus réclamé par les pays en voie de
développement . Outil du changement, l'ingénierie doit réussir sa
propre mutation et le Gouvernement est décidé à l'aider à cette
fin . C'est ainsi qu'un soutien financier très important a été
accordé à Technip pour son redressement . Par ailleurs, toutes les
sociétés d'ingénierie ont été invitées par le ministère du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur et par celui de la
recherche et de la technologie à faire connaître leurs projets en
matière de recherche, d'innovation, de modernisation, de forma-
tion, d'exportation, afin que puissent être examinées les condi-
tions d'une meilleure mobilisation des procédures d'aide en
faveur de cette profession stratégique . Enfin, la situation de l'in-
génierie fait actuellement l'objet d'un examen très approfondi, en
liaison avec la profession et les organisations syndicales, dans
l'optique d'une meilleure prise en compte des besoins spécifiques
de cette profession . Concernant le cas de l'entreprise Sofresid, il
doit être précisé que celle-ci constitue un groupe d'ingénierie
diversifié, dont 40 p . 100 des effectifs, soit environ 1 300 per-
sonnes, sont localisés à Montreuil . L'activité de cette société est
orientée à 95 p . 100 vers la sidérurgie, le pétrole, l'offshore, les
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mines, toutes branches dont l'activité se réduit partout dans le
monde. Sofresid a donc entamé un effort de modernisation et de
redéploiement vers de nouvelles activités et vers de nouveaux
marchés géographiques. Mais ces efforts n'ont pas encore porté
tous leurs fruits . Un premier plan de réduction d'effectifs portant
sur 171 personnes a donc dû être accepté fin 1984. Arguant de la
poursuite de la baisse de ses prises de commandes, la direction
de Sofresid propose un nouveau plan de réduction d'effectifs
portant cette fois-ci sur 181 personnes travaillant également à
Montreuil . Cette nouvelle demande pose le problème de l'avenir
de Sofresid . De toute façon, une positon ne pourra être adoptée
que sur la base d'un plan d'entreprise solidement étayé . D'ail-
leurs, de nombreuses réunions sur ce sujet se sont tenues au
ministère avec la direction de l'entreprise et les représentants des
salariés . Les dispositions adoptées par le Parlement sur le congé
de conversion ont conduit le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle à refuser, dans les conditions
actuelles, la demande de licenciement de Sofresid. Il convient
enfin de rappeler que les pouvoirs publics ne se trouvent pas
devant une situation de démantèlement de l'ingénierie française,
mais bien devant une situation d'ajustement de cette activité à la
baisse indéniable des grands contrats et de réorientation de celle-
ci afin de faire face dans de meilleures conditions à l'évolution
de la demande mondiale . Cette nouvelle orientation devrait per-
mettre à l'ingénierie française de mieux se situer face à l'évolu-
tion profonde de la demande et d'assurer à nouveau sa vocation
exportatrice .

Automobiles et cycles (entreprises)

61444. - 31 décembre 1984 . - Selon la presse, les pertes de la
Régie Renault pour, les six premiers mois de 1984, s'élèveraient à
23 milliards de francs, montant qui aurait été très fortement
minoré et ramené à 3,6 milliards de francs à la faveur du passage
au nouveau plan comptable. En raison de l'écart très important
existant entre ces deux chiffres, M . Georges Mesmin demande
àMme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur de lui fournir le montant exact des pertes de la
Régie Renault sur la période considérée.

Réponse . - La Régie nationale des usines Renault (R .N .U .R.)
ne publie pas de comptes portant sur six mois . Il a cependant été
fait état, pour le premier semestre 1984, d'une perte comptable de
3,9 milliards de francs, le chiffre d'affaires correspondant s'éle-
vant à 36,7 milliards de francs. Le montant des pertes du groupe
Renault pour l'exercice 1984 est de 12,555 milliards de francs
(dont 4,5 milliards de provisions pour restructurations indus-
trielles et sociales) le total du chiffre d'affaires étant de
117,6 milliards de francs (plus 6,3 p . 100 par rapport à 1983) . La
ventilation par branche de ces pertes, provisions incluses, est la
suivante : automobiles : 9,873 milliards de francs ; véhicules
industriels : 2,729 milliards de francs ; entreprises industrielles
(machinisme agricole et machine-outil) : 927 millions de francs.
Les postes positifs sont la branche financière : plus 726 millions
de francs, et un crédit d'impôts de 248 millions de francs . En ce
qui concerne les pertes de la Régie nationale des usines Renault,
celles-ci s'élèvent, pour l'exercice 1984, à 11,324 iilliards de
francs.

Automobiles et cycles (entreprises)

63171 . - 4 février 1985 . - M . Michel Debré demande à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur quelles mesures sont envisagées pour rétablir
l'équilibre des finances de la Régie Renault sans appel répété au
Trésor public et, en même temps, rétablir la croissance de ses
ventes sur les marchés tant intérieur qu'extérieur.

Automobiles et cycles (entreprises)

72509. - 29 juillet 1985 . - . M . Michel Debré s'étonne auprès de
Mme le ministre du redéploiement industrial et du com-
merce extérieur de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 63171 publiée au Journal officiel du 4 février 1985 rela-
tive à la Régie Renault. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La Régie Renault a connu en 1984 une année diffi-
cile puisque la perte financière a atteint 12,5 milliards de francs.
Selon les dirigeants de la Régie ces pertes ont pour origine : la
baisse des ventes sur le marché intérieur puisque la part détenue
par Renault est passée de 36,8 p . 100 en 1983 à 32,9 p.100
en 1984 pour atteindre 30 p .100 pour les cinq premiers mois
de 1985 ; en 1984, la production de voitures particulières a

diminué de 14,5 p .100, cc qui représente 250 000 voitures ; la
croissance des charges internes de l'entreprise et plus particuliè-
rement des frais financiers et des frais commerciaux ; la dérive
des coûts de production due : à l'introduction sur les nouveaux
véhicules d'éléments d'équipements de plus en plus sophistiqués
non vendus à leur juste prix ; au manque de compétitivité de
certains fabricants d'équipements ; à la hausse des frais généraux.
Afin de rétablir l'équilibre des comptes vers 1987, la direction de
Renault compte privilégier l'amélioration des marges par rapport
à l'accroissement des volumes car l'environnement économique
conduit à des prévisions d 'évolution du marché européen relati-
vement stables . En s' appuyant sur un taux de nouveaux produits
qui place Renault dans une très bonne position en Europe
en 1986, les dirigeants de Renault se fixent comme objectif une
pénétration de 31 p .100 du marché intérieur en 1986, et de
11,4 p . 100 du marché européen . Parallèlement, la direction de la
Régie compte mieux maîtriser les prix de revient, notamment par
abaissement du point mort. Pour cela, les frais généraux de l'en-
treprise seront réduits et les effectifs diminueront grâce à un sys-
tème fondé sur le volontariat . Ainsi, le président de l'entreprise a
annoncé que tin 1986, avec un effectif de 77 000 personnes,
Renault atteindra le niveau de performance de quatorze véhicules
par salarié et par an, qui mettra ce constructeur au même niveau
que ses principaux concurrents européens. Par ailleurs, des
actions sont entreprises pour mieux maîtriser les stocks et réduire
le coût des achats, en liaison avec les fournisseurs . Enfin, une
politique d'amélioration du service à la clientèle tant au niveau
de la commercialisation que de l'après-vente sera poursuivie acti-
vement. Pour accompagner l'effort de l'entreprise vers son redres-
sement, l'Etat jouera son rôle d'actionnaire . A ce titre, il versera
en 1985, trois milliards de francs de dotation en capital à
Renault.

Constructions naraler (emploi et activité)

65652 . - 25 mars 1985 . - M . Antoine Gissin0er appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur la décision de la commission de
Bruxelles (19 janvier 1983) d'engager une « procédure d'infrac-
tion » contre la France coupable de subventionner trop abon-
damment les chantiers navals en difficulté . I .e budget 1984 pré-
voyait une aide de 1,6 milliard de francs ; en fait, elle a été de
5 milliards et demi de francs . C'est pourquoi, il lui demande les
raisons de ce dépassement et le bilan des subventions octroyées
de 1979 à 1984. Il aimerait connaître également le nombre de
bateaux français vendus à l'étranger de 1979 à 1984 et le nombre
d'ouvriers travaillant sur ces chantiers depuis 1979.

Réponse. - Le budget d'aide à la construction navale
pour 1984, arrêté en début d'exercice à 1,6 milliard de francs
(soit un niveau cohérent avec la moyenne des années précé-
dentes), a effectivement été abondé en cours d'année d'environ
3 milliards de francs pour accompagner l'important effort de
réduction des capacités de production demandé par le Gouverne-
ment aux deux grands groupes Nord-Méditerranée et Alsthom au
début de 1984 ; on rappelle que ces orientations gouvernemen-
tales, énoncées par M . Lengagne en mars 1984, ont pour objectif
de réduire ces capacités de 30 p . 100 en trois ans, pour les
ramener à 270 000 tonneaux de jauge brute compensée (T .J .B .C .)
à la fin de 1986, avec un impératif social : les réductions d'ef-
fectifs nécessaires (chiffrées par les deux entreprises à 5 000 per-
sonnes environ en trois ans) doivent être effectuées sans licencie-
ment, avec notamment le mécanisme des congés de conversion et
des congés de fin de carrière mis en place en novembre 1984 . A
ce jour, environ 3 800 départs ont été réalisés, soit près de
75 p . 100 des réductions d'effectifs prévues au titre du plan de
mars 1984, mais le groupe Nord-Méditerranée a précisé récem-
ment qu'il lui paraissait nécessaire de prévoir 900 suppressions
d'emplois supplémentaires avant la fin de 1985, compte tenu de
la dégradation persistante du marché mondial et de la sous-
activité durable du chantier de Dunkerque. Il a donc été expliqué
à la commission des communautés européennes que le niveau
important atteint par le budget d'aide à la construction navale
en 1984 était dû, d'une part, au coût très important des mesures
sociales accompagnant les réductions de capacités de production
décidées et, d'autre part, aux difficultés particulières de Nord-
Méditerranée, provenant de pertes sur navires . Début août la
commission, compte tenu de ces explications, a clos la procédure
engagée en admettant les aides demandées par la France . Enfin,
le nombre de navires livrés à l'exportation de 1979 à 1984, ainsi
que l'évolution des effectifs dans les grands chantiers sur la
même période, figure ci-après . On remarquera que le taux à l'ex-
portation est en moyenne supérieur à 70 p . 100 et que les grands
chantiers avaient déjà perdu près de 2 000 emplois de 1979
à 1983, avant l'annonce du plan de mars 1984 . Grands chantiers,
exportations (grands navires civils livrés) : 1979 : 9 navires pour
2 449 millions de francs, soit 67 p . 100 des livraisons ; 1980 :
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3 navires pour 840 millions de francs, soit 36 p. 100 des
livraisons ; 1981 : 10 navires pour 3 817 millions de francs, soit
90 p . 100 des livraisons ; 1982 : 9 navires pour 1 770 millions de
francs, soit 76 p . 100 des livraisons ;1983 : I l navires pour 2 340
millions de francs, soit 69 p . 100 des livraisons ; 1984 : 8 navires
pour 2 640 millions de francs, soit 59 p. 100 des livraisons.
Effectifs : décembre 1979 : 21 809 ; décembre 1980 : 20 593 ;
décembre 1981 : 20 674 ; décembre 1982 : 20 085 ;
décembre 1983 : 20 085 ; décembre 1984 : 18 581.

Politique économique et sociale (plans : Bretagne)

87702. - 6 mai 1985 . - M . Didier Chouat appelle l'attention de
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur sur la signature d'un contrat de plan entre
l'Etat et la région Bretagne . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les actions cofinancées par son ministère en Bretagne au
cours du 9. Plan.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera ci-dessous la
liste des différentes actions du contrat de plan Etat-région de
Bretagne cofinancées par le ministère du redéploiement industriel
et du commerce extérieur : le réseau régional de diffusion de la
productique (0,8 M.F. en 1984, 0,52 M.F . en 1985) ; la création
d'une antenne régionale de l'A.D .E.P.A. (1 M.F. en 1984,
2,09 M .F. en 1985) ; les opérations pilotes productiques (2,5 M.F.
en 1985) ; la création d'un centre de génie industnel de Lorient
(0,7 M .F. en 1984, 0,84 M .F. en 1985) ; la création d'un centre
régional des matériaux et composants de la construction
(0,5 M.F . en 1984, 0,52 M .F . en 1985) ; les opérations de soutien
à la création d'entreprises à partir de lieux techniques (2 M .F.
en 1985) ; le pôle d'innovation de Brest (0,1 M .F. en 1985) ; l'ins-
titut de formation supérieure en informatique et communication
(I M.F. en 1985) ; le fonds régional d'aide aux P.M .E . pour
l'accès aux cabinets conseils (1 M .F . en 1984, 1,05 M.F.
en 1985) ; le centre commun de micro-électronique de l'Ouest
(1,5 M.F . en 1985).

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique)

88548 . - 20 mai 1985 . - M . Adrien Zeller attire l'attention de
Mme le ministre du redéploiement industriel at du com-
merce extérieur sur les problèmes du stockage de brut et de
produits raffinés . Le décret du 10 mars 1958 oblige en effet
chaque opérateur présent sur le marché français à disposer en
permanence d'un quart de la mise à la consommation de l'année
précédente, ce qui rejoint le niveau communautaire d'obligation
de stockage de 90 jours de consommation. Globalement, la
France dispose en moyenne de 98 jours, voire de 110 jours de
consommation . Or, pour des raisons financières (une économie
évaluée de 3 à l0 milliards de francs), il serait envisagé de
réduire ce délai de stockage en réalisant une sorte de péréquation
au niveau national entre les opérateurs qui disposent de plus du
minimum légal et ceux qui disposent de moins, l'obligation des
90 jours étant ainsi globalement respectée . Il lui demande de bien
vouloir faire le point sur ce problème.

Réponse. - En matière de stocks de réserve des produits pétro-
liers, deux réglementations s'appliquent . La première, nationale,
est constituée par les décrets et arrêtés pris en application des
lois du 10 janvier 1925 et du 30 mars 1928 . Elle impose à chaque
opérateur la détention d'un stock égal au quart de ses mises à
consommation au cours des douze derniers mois. La seconde
réglemert^fion est constituée par des directives communautaires
faisant obligation à chaque Etat membre de stocker l'équivalent
de 90 jours de consommation. Ces deux séries de textes, globale-
ment en harmonie, diffèrent sur certaines modalités d'application.
Aussi, pour donner plus de souplesse aux opérateurs pétroliers
nationaux, le Gouvernement étudie la possibilité d'aligner la
réglementation française sur la réglementation communautaire.
Par ailleurs, les pouvoirs publics prennent toutes dispositions
permettant d'assurer dans de bonnes conditions de garantie le
contrôle de ces stocks.

Mines et carrières
(réglementation : Yvelines)

88778. - 20 mai 1985 . - M . Marc Lauriol appelle l'attention de
Mme le ministre du redéploiement Industriel et du com-
merce extérieur sur la situation des carrières souterraines du
département des Yvelines qui ont été abandonnées sans respect

des procédures réglementaires applicables, notamment en l'ab-
sence de toute déclaration d'abandon . Il résulte a contrario de
l'article 2 du décret du 7 mai 1980 que ces anciennes carrières
continuent de relever de la police des mines et des carrières mise
en oeuvre, au nom de l'Etat, par le commissaire de la République.
Il lui demande donc si, dans un tel cas, il ne revient pas à l'Etat
de prendre en charge les opérations de consolidation de ces
anciennes carrières rendues nécessaires pour des raisons de sécu-
rité.

Réponse. - Le décret n° 80 .330 du 7 mai 1980 relatif à la police
des mines et des carrières dispose effectivement en son article 2 :
« lorsque les travaux et installations ont été régulièrement aban-
donnés, ils cessent d'être soumis à la police des mines et des
carrières » . Par ailleurs, les articles 24 à 29 décrivent la procédure
d'abandon . Toutefois, à l'égard des anciennes carrières souter-
raines, la portée de ces dispositions est différente . En effet, la
procédure d'abandon instituée par le décret précité ne saurait
s 'appliquer à des carrières dont l'exploitation a notoirement cessé
depuis de nombreuses années, et qui, à l'époque, ont donné lieu
aux procédures d'abandon alors en vigueur ou qui, à défaut, ont
été considérées comme abandonnées de fait avec, le cas échéant,
prescription par l'administration des travaux estimés nécessaires.
En revanche, le principe que les carrières abandonnées ne sont
pas soumises à la police minière s'applique aux carrières en
cause ; il s'agit d'ailleurs de la simple réaffirmation d'un principe
adopté par le décret du 4 juillet 1972, en modification de la
réglementation antérieure qui reprenait, pour les appliquer aux
anciennes carrières, certaines dispositions de la police minière . II
en résulte que, depuis 1972, les anciennes carrières sont soumises,
non plus à surveillance spéciale de l'administration chargée des
mines, mais à la surveillance de droit commun des maires . D'ail-
leurs, en tout état de cause, une ancienne carrière est placée sous
la responsabilité civile du propriétaire du sol, à qui l'autorité
chargée de la police et de la sécurité publique (autrefois le ser-
vice des mines, aujourd'hui le maire) peut, dans la limite de sa
compétence, prescrire toute mesure utile.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique d l'égard des retraités)

8à333 . - 3 juin 1985. - M. Jacques Godfrain expose à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur qu'un mineur de fond aux houillères d'Aqui-
taine a cessé son activité professionnelle en application de l'ar-
ticle 151 du décret du 27 novembre 1946, c'est-à-dire en
bénéficiant du cumul de son salaire et de sa pension de retraite
minière pendant six mois à compter de l'entrée en retraite . Or
l'intéressé a constaté que son brevet de pension était basé sur
138 trimestres alors que, comme le confirme une attestation de
son employeur, il a fait partie de l'exploitation minière pendant
140 trimestres. Compte tenu de ce que l'article 151 précité ne fait
mention d'aucune restriction en ce qui concerne le cumul, pen-
dant les six premiers mois de la retraite, du salaire et de la pen-
sion, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons
pouvant motiver l'amputation du temps d'activité.

Réponse. - L'article 151 du décret du 27 novembre 1946 auto-
rise en effet le cumul d'un salaire minier et d'une pension de
vieillesse du régime minier de sécurité sociale pendant les six
derniers mois de travail . Mais l'article 153 du même décret ajoute
que cette période de cumul n'entre pas en compte pour l'acquisi-
tion de droits à des prestations de vieillesse plus élevées . Le
mineur de fond dont l'honorable parlementaire évoque le cas, et
qui justifiait de 138 trimestres de services miniers ou assimilés à
l'âge d'ouverture de son droit à retraite, soit 50 ans, a donc pu

etinuer de percevoir un salaire minier jusqu'à l'âge de 50 ans
et demi, et totaliser ainsi 140 trimestres de présence dans son
exploitation, mais il n'a droit qu'à une pension fondée sur
138 trimestres de services . Il s'agit là de l'application d'un prin-
cipe constant de la sécurité sociale, selon lequel une période de
perception d'une pension ne peut permettre l'acquisition de
droits nouveaux pour le calcul de la même pension.

Electricité et gaz (G .D .F.)

89488. - 3 juin 1985. - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur la situation financière de Gaz de
France. A ses dires, le déficit constaté dans cette entreprise
publique n'est pas dû principalement au coût du gaz algérien,
mais résulte de la hausse de 15 p. 100 du dollar au cours de
1984. Pour le Gouvernement, le seul remède passe par le relève-
ment des prix de vente du gaz, lequel est effectivement intervenu
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à trois reprises : le 15 février et Le 5 octobre 1984, et, enfin, le
1 « janvier 1985 . Il apparaît assez décevant que n'ait pas été
retenu un système voisin de celui utilisé pour les carburants, qui
consiste à lier étroitement les prix de vente à ceux des matières
premières . Il est manifestement regrettable que n'ait été retenu
que l'objectif tarifaire et qu'aient été parallèlement écartées tant
les dotations en capital que la renégociation du contrat avec l'Al-
gérie . Il lui demande de bien vouloir lui confirmer si, à ses yeux,
l'équilibre financier de G .D .F . ne peut être obtenu que par des
hausses successives de tarif et, notamment, si elle écarte délibéré-
ment, par contre, la révision des prix d'achat du gaz algérien
dont le surcoût ne peut être considéré comme étant étranger aux
difficultés de trésorerie de l'entreprise.

Réponse. - L'équilibre financier de Gaz de France suppose à la
fois la maîtrise des coûts et l'adaptation des prix de vente . Pour
ce qui est de la maîtrise des coûts, l'essentiel de l'action à mener
porte sur les prix d'achat du gaz à l'importation qui restaient
fixés à un niveau élevé en relation avec les prix internationaux
du pétrole (les achats de gaz représentent les deux tiers des
dépenses de Gaz de France) . Des résultats ont déjà été atteints
dans le cadre de renégociations contractuelles entre Gaz de
France et ses partenaires néerlandais et soviétiques ; les baisses
de prix obtenues ne représentent qu'une économie d'un peu plus
de 3 à 5 p. 100 par rapport à la valeur totale des achats de Gaz
de France à l'étranger. Des négociations s'engageront avec l'Al-
gérie à la date prévue par le contrat. En ce qui concerne la poli-
tique tarifaire, le Gouvernement a décidé et annoncé le 12 sep-
tembre 1984 que les années 1984 et 1985 seraient consacrées au
rattrapage de l'insuffisance des prix de vente constatée alors. Les
hausses intervenues le 5 octobre 1954, puis le l « janvier 1985,
s'inscrivent dans ce cadre . Il a ensuite été décidé de libérer les
prix de vente du gaz aux gros consommateurs industriels à
compter du 1 « avril 1985 . Ils fluctuent parallèlement à ceux du
gaz importé et ont ainsi augmenté de 6 p . 100 le 8 avril 1985,
puis baissé de 3 p . 100 le 8 mai 1985 pour tenir compte de la
baisse du cours du dollar.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fioul domestique)

72241 . - 29 juillet 1985 . - M . Jean-Claude Bois attire l ' atten-
tion de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur la vente aux automobilistes utilisant
des véhicules à moteur Diesel d'un gazole paraffiné, dilué à tem-
pérature normale, mais qui se cristallise au-dessous d'une cer-
taine température (- 8 o C) . Elle bouche alors les injecteurs, car le
point d'écoulement ne peut excéder - 12 °C . Les additifs préco-
nisés par les constructeurs et pétroliers sont restés, au dire de
beaucoup d'automobilistes, inefficaces . Les pays traditionnelle-
ment très froids ne connaissent guère ces problèmes, car les
normes sont prévues pour des températures moyennes beaucoup
plus basses. En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
envisage afin de remédier à cette situation.

Réponse. - A l'issue de la table ronde réunie à leur initiative le
22 janvier, où ont été mises en évidence certaines difficultés de
fonctionnement des véhicules à moteur Diesel pendant la période
des grands froids, le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur, chargé de
l'énergie, et le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports, chargé des transports, ont
demandé la constitution d'un groupe de réflexion, présidé
conjointement par M . Balaceanu, directeur général de l'Institut
français du pétrole, et M . Gibelin, directeur de l'Institut de
recherche des transports . Ce groupe, associant transporteurs et
usagers, constructeurs de véhicules et d'équipements, ainsi que
fournisseurs de produits pétroliers, avait deux objectifs : d'une
part, inventorier les solutions techniques qui pourraient à l'avenir
éviter les mêmes difficultés dans des conditions climatiques simi-
laires ; d'autre part, apprécier en termes économiques l'intérêt
des solutions techniques envisageables . Sur l'ensemble des propo-
sitions d'action qui viennent d'être présentées par les présidents
du groupe de réflexion, le secrétaire d'Etat auprès du ministre du
redéploiement industriel et du commerce extérieur, chargé de
l'énergie, et le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports, chargé des transports, ont
décidé de retenir notamment le principe des mesures sui-
vantes : abaissement d'ici à l'hiver 1985-1986 des spécifications
de tenue au froid du gazole hiver afin de porter la température
limite de filtrabilité (T.L.F .) à - 12 .C, le point d'écoulement à
- 15 aC et alignement de l'indice de cétane sur la moyenne euro-
péenne (48), afin de permettre la réduction de la teneur en paraf-
fines du gazole ; définition, par l'union des chambres syndicales
de l'industrie du pétrole, d'une méthode d'essai permettant de
décerner un label d'efficacité à des additifs sélectionnés qui
devront permettre à l'utilisateur d'abaisser la T.L .F. de 6 OC et
donc d'atteindre - 18 °C ; mise au point par la chambre syndi-

cale des constructeurs automobiles d'une procédure normalisée
d'essai de démarrage et de fonctionnement à froid des véhicules
Diesel ; amélioration et systématisation de la diffusion des prévi-
sions à cinq jours de la météorologie nationale notamment en ce
qui concerne les températures diurnes et nocturnes ; généralisa-
tion de la diffusion des instructions et recommandations sur les
dispositions à prendre par temps froid par les usagers et les dis-
tributeurs de carburant . La mise en application de ces mesures
devrait désormais permettre de réduire considérablement les diffi-
cultés rencontrées lors de conditions climatiques exceptionnelle-
ment froides .

RELATIONS EXTÉRIEURES

Politique extérieure (Pologne)

48940. - 23 avril 1984 . - M . Pierre Bas attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur les cas des nom-
breux prisonniers polonais arrêtés pour délits d'opinion . Il
évoque notamment le cas de Mme Anna Walentynowicz, figure
célèbre qui s'était illustrée pour la défense des libertés syndicales
au chantier naval de Gdansk. Il souhaite qu'il soit demandé des
explications au Gouvernement polonais sur cette arrestation arbi-
traire.

Politique extérieure (Pologne)

62908 . - 28 janvier 1985. - M. Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre des relations extérieures de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n o 48940 publiée au Journal offi-
ciel du 23 avril 1984, relative à l'arrestation de nombreux
Polonais pour délits d'opinion . Il lui en renouvelle les termes.

Politique extérieure (Pologne)

68367 . - 27 mai 1985 . - M. Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre des relations extérieures de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n o 48940 publiée au Journal offi-
ciel du 23 avril 1984 concernant l'arrestation de nombreux priso..-
niers polonais pour délits d'opinion, rappelée au Journal officiel
du 28 janvier 1985 sous le numéro 62908 . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Le ministre des relations extérieures a l'honneur de
faire savoir à l'honorable parlementaire qu'à la suite de l'am-
nistie votée par la Diète polonaise le 21 juillet 1984, la plupart
des prisonniers politiques avaient été libérés . Tel était le cas de
Mme Anna Walentynowicz . Le Gouvernement français n'avait pu
que se réjouir de cette initiative . Cependant, les nouvelles arresta-
tions et condamnations amènent la France à suivre avec vigilance
la question du respect par les autorités polonaises de l'acte final
d'Helsinki et de ses dispositions relatives aux droits de l'homme.
Nous faisons part aux moments appropriés de nos préoccupa-
tions aux autorités de Varsovie . Récemment, à l'issue du procès
de Gdansk où MM. Lis, Frasyniuk et Michnik ont été
condammés à de lourdes peines, le Gouvernement français a
déploré ce verdict qui va à l'encontre de l'objectif souhaitable de
dialogue et de réconciliation nationale.

Affaires culturelles (politique culturelle,

59002. - 12 novembre 1984. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre des relations extérieures sur les
termes de l'article 2 de la convention du 29 septembre 1981 liant
son département à l'Alliance française . Il lui demande si, en
application de ces dispositions, l'Alliance a rétrocédé des activités
aux instituts et centres culturels français à l'étranger et, dans l'af-
firmative, de lui en exposer le détail . Il lui demande également
de lui indiquer : 10 le nombre de postes de détachés budgétaires
et de V.S.N .A . pourvus dans les instituts et centres culturels,
d'une part, dans les établissements de l'Alliance française, d'autre
part, de 1979 à 1984 ; 2 . le nombre de postes de détachés budgé-
taires et de V .S .N .A. créés dans les établissements de l'Alliance
française de 1979 à la rentrée de 1984.

Réponse. - Les transferts d'activité de l'Alliance française vers
les instituts et les centres culturels français à l'étranger ont
concerné à cette date un seul pays, le Kenya, où, en 1982, l'Al-
liance française de Nairobi a cédé au centre les manifestations
culturelles . Une seconde opération de cette nature est en voie
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d'achèvement au Nigeria où le centre culturel de Lagos et l'Al-
liance française de cette ville fondront leurs activités au profit du
premier à la rentrée prochaine. Le tableau suivant rend compte

des postes budgétaires attribués à l'Alliance française, d'une part,
aux instituts et centres culturels, d'autre part, ainsi que des varia-
tions enregistrées au cours des années passées.

Dotation budgétaire (1) Postes créés

1
Alliances françaises Instituts, centres culturels Alliances françaises Instituts, centres cu lturels

Civils V.S .N .A . Civils V.S.N .A. Civils V.S .N.A . Civils V .S.N.A.

1979	 367 46 429 62 » 5) » »

1980	 369 47 406 62 2 I » »

1981	 412 (2) 48 404 62 6 1 4 »

1982	 422 48 414 62 10 » 22

1983	 427 49 400 63 5 1 2 1

1984	 427 49 374 63 1 » Il »

(1) Sont comptabilisés tous les postes budgétaires mis à la dispostion de l 'Alliance française à l ' étranger, aussi bien ceux affectés dans les Alliances
françaises de type traditionnel que ceux affectés dans les établissements scolaires de l 'Alliance française.

(2) Dont trente-sept postes antérieurement pris en charge par le ministère de la coopération et qu'il n' y a plus lieu de comptabiliser à part.

Etrangers (étudiants)

59872 . - 3 décembre 1984 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M. le ministre des relations extérieures sur les dif-
ficultés que connaissent certains étudiants étrangers à percevoir le
montant de leur bourse (notamment les étudiants d'origine afri-
caine), ce qui les prive de tous moyens matériels d'existence pen-
dant plusieurs semaines, notamment en début d'année universi-
taire . II lui demande si des mesures pourraient être envisagées
pour aider ces étudiants et pour accélérer le règlement des
bourses.

Réponse. - Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
est en effet bien connu du ministère des relations extérieures.
Certains pays cessent de payer ou payent très irrégulièrement les
bourses de leurs étudiants, soit par absence de moyens financiers,
soit par désordre administratif. Il est malheureusement très diffi-
cile d'envisager des mesures pour aider ces étudiants à obtenir le
règlement de leur bourse puisqu'il s'agit d'une affaire relevant de
la souveraineté nationale des pays concernés et que le ministère
des relations extérieures n'est pas fondé à intervenir, du moins
officiellement. Il a déjà été tenté d'appeler, par l'intermédiaire de
notre ambassade, l'attention des autorités d'un des pays
concernés . Celle-ci n'a pas reçu de réponse à sa requête . Pour
réduire le nombre des étudiants démunis de ressources en
France, situation qui n'est pas supportable ni pour eux-mêmes ni
pour les pouvoirs publics, puisque ces étudiants finissent par ali-
menter le marché du travail clandestin, il pourrait être envisagé
de limiter la délivrance des visas pour études, naturellement pour
les ressortissants des pays soumis à visa, en considérant que l'oc-
troi d'une bourse par les pays en cause ne constitue plus une
garantie de ressources suffisantes au sens de notre réglementa-
tion . Une telle mesure, aux implications politiques sérieuses,
paraît cependant difficile à appliquer . Elle ee pourrait, en outre,
toucher que les futurs étudiants et ne réglerait pas le cas de ceux
qui sont déjà en cours d'études en France.

Politique extérieure (Proche-Orient)

81328. - 24 décembre 1984 . - M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre des relations extérieures de bien
vouloir lui faire connaître son sentiment sur la proposition faite
récemment par l'Union soviétique de réunir une conférence inter-
nationale sur le Proche-Orient.

Réponse. - Pour progresser vers la p aix, toutes les voies doi-
vent être explorées et, à ce titre, la proposition, faite le
30 juillet 1984 par l'Union soviétique, de réunir une conférence
internationale sur le Proche-Orient n'appelle pas d'objection de
principe de la part de la France. Mais nous considérons qu'une
telle conférence ne pourra faire progresser la solution du conflit
isrélo-arabe que si les parties directement concernées acceptent
d'y participer et d'y dialoguer véritablement, ce qui présuppose
un minimum de reconnaissance mutuelle entre les deux princi-
paux protagonistes (Israël et l'O .L.P.). Or, cette condition n'est
pas présentement remplie . La France estime en conséquence que
la communauté internationale doit d'abord faire porter ses efforts
sur l'instauration d'un climat propice au dialogue entre les
parties directement concernées .

Français : langue (défense et usage)

81548. - 31 décembre 1984. - M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que l ' ambassade de France
en Espagne dispose normalement d'un personnel spécialisé en
vue d'obtenir de ce pays qu'il accorde la meilleure place possible
à l'enseignement du français dans ses établissements scolaires. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître : l e
quel est le montant des crédits mis à la disposition de l'ambas-
sade de France à Madrid pour encourager, vulgariser et si pos-
sible organiser l'enseignement du français dans les établissements
scolaires espagnols ; 2. combien d'attachés culturels figurent
parmi le personnel de cette ambassade de France à Madrid ; 3 o il
lui demande aussi de faire connaître le nombre de professeurs et
de lecteurs français dont dispose l'ambassade de France en
Espagne et en exercice dans les établissements de et grand pays.

Français : langue (défense et usage)

71236 . - ler juillet 1985. - M . André Tourné s'étonne auprès
de M . le ministre des relations extérieures de n'avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n° 61546 parue au Journal officiel
du 31 décembre 1984. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les renseignements demandés par l'honorable parle-
mentaire sont les suivants (chiffres 1984) : 10 les crédits relevant
de la direction du français (tous titres confondus) s'élèvent à
53 millions de francs en 1984 ; 2e cinq personnes sont détachées
à l'ambassade de France comme conseiller ou attaché culturel ou
scientifique ; 3 . 502 personnes concourent à la diffusion du
français, soit comme détachés du département, soit comme
recrutés locaux .

Français : langue (défense et usage)

81547 . - 31 décembre 1984. - M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France
en Angleterre dispose normalement d'un personnel spécialisé en
vue d'obtenir de ce pays qu'il accorde la meilleure place possible
à l'enseignement du français dans ses établissements scolaires . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître :
I . quel est le montant des crédits mis à la disposition de l'am-
bassade de France à Londres pour encourager,'vulgariser et si
possible organiser l'enseignement du français dans les établisse-
ments scolaires anglais ; 2. combien d'attachés culturels figurent
parmi le personnel de cette ambassade de France à Londres ;
3 . il lui demande aussi de faire connaître le nombre de profes-
seurs et ue lecteurs français dont dispose l'ambassade de France
en Angleterre et en exercice dans les établissements de ce grand
pays .

Français : langue (défense et usage)

71237 . - ler juillet 1985. - M . André Tourné s'étonne auprès
de M. le ministre des relations extérieures de n ' avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite no 61547 parue au Journal officiel
du 31 décembre 1984. Il lui en renouvelle les termes.
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Réponse. - Les renseignements demandés par l'honorable parle-
mentaire sont les suivants (chiffres 1984) : 1 . les crédits relevant
de la direction du français (tous titres confondus) s 'élèvent à
20,42 millions de francs en 1984 ; 2. cinq personnes sont déta-
chées à l'ambassade de Rance comme conseiller ou attaché
culturel ou scientifique ; 3 . 240 personnes concourent à la diffu-
sion du français, soit comme détachés du département, soit
comme recrutés locaux.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

82543 . - 28 janvier 1985. - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
de M . Valéri Senderov, mathématicien de nationalité soviétique,
détenu dans un camp en U .R.S.S. depuis .1982. M. Senderov, qui
a publié un samizdat intitulé « Génocide intellectuel » pour pro-
tester contre la discrimination à l'égard des juifs pour l'accès à
l'enseignement supérieur, a été condamné à sept ans de camp et
cinq ans d'exil pour propagande antisoviétique . Les conditions de
détention de M . Valéri Senderov, particulièrement difficiles (droit
de visite refusé à sa mère, livres et Bible supprimés, ouvrages en
cours de rédaction retirés), l'ont conduit, Il y a peu, à entre-
prendre une grève de la faim, dont il est sorti très affaibli. C ' est
pourquoi, et compte tenu de l'éventualité d'une rencontre entre
M. le Président de la République et M. Tchemienko, il lui
demande d'user de toute son influence auprès des autorités sovié-
tiques pour qu'un terme soit mis rapidement à cette violation fla-
grante des droits de l'homme.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement, fidèle à ses engagements en faveur des droits de
l'homme, s'attache à défendre cette cause dans le monde tant
dans les enceintes internationales que dans les relations bilaté-
rales. Ainsi, lors de son voyage en U .R.S .S ., le ministre des rela-
tions extérieures a rappelé que le respect des droits de l'homme
était une exigence constante de la France. A cette occasion, l ' at-
tention des autorités soviétiques a de nouveau été appelée sur le
sort de M. Valéri Senderov, mathématicien soviétique empri-
sonné. Le Gouvernement continuera de saisir chaque circons-
tance favorable pour évoquer ce cas humanitaire auprès des auto-
rités soviétiques et, de manière plus générales, pour agir auprès
d'elles pour qu'elles respectent leurs engagements au regard de
l'acte final d'Helsinki.

Politique extérieure (Chine)

82884. - 18 janvier 1985 . - M. Guy Vndepled appelle l'atten-
tion de M. le ministre des relations extérieures sur la ferme-
ture du centre culturel français de Pékin le l m janvier 1985 . Ce
centre était jusqu'alors le seul centre culturel étranger dans la
capitale chinoise. Il organisait régulièrement des manifestations
culturelles (projections de films, expositions, conférences), très
appréciées tant par le public étranger de Pékin que par les
Chinois. Or, sa fermeture intervient à la veille de l'ouverture à
Pékin d'un grand centre culturel américain. Cela paraît particuliè-
rement préoccupant pour l'avenir de la francophonie, à l'heurt
où, précisément, sont mis en oeuvre d'importants moyens finan-
ciers pour promouvoir l ' enseignement du français en Chine et où
les relations franco-chinoises en matières technique, commerciale
et culturelle connaissent un développement important.

Réponse. - Le ministère des relations extérieures porte à la
connaissance de l'honorable parlementaire que, contrairement à
certaines rumeurs dont la presse s'était fait l 'écho en 1984, le
centre culturel de Pékin n'a jamais fermé ses portes : il a pour-
suivi sans discontinuer ses activités. Par ailleurs, les moyens
financiers mis à la disposition du centre s'élèvent à 320 000 F
et devraient permettre son bon fonctionnement en . 1985. Il
convient cependant de rappeler que l'existence légale de ce
centre culturel n'a jamais été reconnue par les autorités loc'des et
que le public chinois ne peut y accéder que sur invitation. Le
ministéte des relations extérieures considère qu 'une telle formule
ne correspond plus désormais à la volonté d'ouverture que mani-
festent les autorités chinoises et aux demandes croissantes en
informations, surtout scientifiques et techniques, qu'elles expri-
ment. Il examinera les moyens d'informer aussi largement que
possible le public chinois spécialisé sur le potentiel scientifique,
technique et industriel français, gràce entre autres à la diffusion
d'ouvrages et de périodiques ainsi que de produits audiovisuels.
Le Gouvernement entend donc plus que jamais poursuivre et
développer son action de promotion culturelle, scientifique et
technique en Chine. La récente ouverture de cours de français à

la télévision chinoise, à laquelle l'honorable parlementaire a bien
voulu faire allusion, constitue l'élément récent le plusspectacu-
laire de cette action.

Politique extérieure (U.R.S.S .)

83382 . - II février 1985. - M. Georges Mennin aimerait
connaître pour 1984, les résultats tangibles, découlant des rèu-
nions avec les Soviétiques au titre de la grande commission et
des commissions spécialisées. Il demande, en conséquence, à
M. le ministre des relations ext$rieures de lui fournir ces ren-
seignements sous forme synthétique, en fonction des sujets
mutuellement choisis, leur état d'avancement et les résultats
attendus.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le rôle de
la grande commission franco-soviétique et des commissions spé-
cialisées est d'examiner la situation des relations scientifiques,
techniques et économiques et de favoriser les contacts nécessaires
à leur développement . S'agissant des résultats concrets au sujet
desquels l'honorable parlementaire interroge le ministre des rela-
tions extérieures, il va de soi que la négociation et la signature de
contrats commerciaux ne sont pas de la compétence des commis-
sions mixtes mais relèvent de la libre action des entreprises.
D'une façon générale, le communiqué commun publié à l'issue
de la dernière grande commission, qui s'est tenue à Paris au
début du mois d'avril, fournit une présentation synthétique de
l'état et des perspectives de nos relations scientifiques, techniques
et économiques avec l'Union soviétique . L'honorable parlemen-
taire pourra également se référer utilement aux déclarations faites
à cette occasion par le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur qui a présidé les travaux de cette instance.

Politique extérieure (Madagascar)

83885. - 25 février 1985 . - M. Jacques Beeq expose à M. le
ministre des relations extérieures qu'il a été alerté par la belle-
famille du commandant Richard Andriamaholison, ex-ministre de
l'information d'un gouvernement de Madagascar, que M . Andria-
maholison a été condamné à la déportation à vie par le tribunal
militaire de Tananarive après une détention préventive de six ans.
Détenu pour des raisons de santé à l'hôpital de Belefetanana, il a
été transféré dans la prison de Manjakadriana, soumise au régime
des droits communs. Les conditions de détention ont interrompu
le traitement médical et sa famille éprouve les plus grandes
inquiétudes quant à ses facultés de survie . Il lui demande quelles
démarches le Gouvernement de la France compte entreprendre
pour adoucir, sinon réduire, la captivité de cet ancien saint-
cyrien.

Réponse. - Le ministre des relations extérieures a l'honneur de
rappeler à l'honorable parlementaire que le Gouvernement
français a suivi avec la plus grande attention la situation du com-
mandant Richard Andriamaholison tant au moment de sa longue
détention préventive qu'au cours du procès qui s'est déroulé
devant le tribunal militaire malgache en octobre 1983 . Selon des
informations récentes, le pourvoi en cassation déposé par les
avocats du commandant Richard Andriamaholison a été transmis
à la cour suprême qui ne l'a pas rejeté. Dans la mesure où la
procédure judiciaire n'a pas encore pleinement épuisé ses effets,
une démarche formelle parait actuellement prématurée et pourrait
même aller à l'encontre des intérêts du commandant Andriama-
holison. Cependant, et si l'état de santé de celui-ci venait à se
dégrader (état actuellement jugé, selon nos informations, relative-
ment satisfaisant par ses proches), une démarche à titre humani-
taire, compte tenu notamment des liens familiaux de l'intéressé,
pourrait alors être éventuellement envisagée.

Politique extérieure (Liban)

84189. - 25 février 1985. - M . Pierre Bas demande à M. le
ministre des relations extérieures s'il est exact que le
17 décembre 1984, M . Marc Bonnefous, directeur du département
Afrique du Nord .au Quai d'Orsay ait donné une conférence à
l'invitation du C.N.P.F. à l'intention des membres de la fédéra-
tion des industries mécaniques et de transformation des métaux.
Est-il exact qu'au cours de cette réunion, M. Bonnefous aurait
déclaré : « On peut qualifier notre politique, à nous Français,
comme l'on veut, mais il ne faut pas perdre de vue l'ob jectif réel
de la France . Ii faut limer les privilèges des maronites.

l'objectif
peut y

arriver . Mais les maronites se défendent, ils ont des armes, etc. ».
Ces termes ont été reproduits dans la presse du Proche-Orient.
S'ils sont faux, il faut les démentir . Sinon, il lui demande si c'est
bien là la position de ce haut fonctionnaire et la position offi-
cielle de son département.
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Politique extérieure (Liban)

69154. - 27 mai 1985 . - M. Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre des relations extérieures de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite no 64180 publiée au Journal offi-
ciel du 25 février 1985 concernant une conférence qu'aurait
donnée M. Marc Bonnefous, directeur du département Afrique
du Nord au Quai d'Orsay . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les propos prêtés à un haut fonctionnaire du minis-
tère des relations extérieures ont été démentis par le service de
presse de ce ministère.

Commerce extérieur (Egypte)

84268. - 25 février 1985 . - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre des relations extérieures de bien vouloir lui indiquer
le montant des marchés confiés actuellement à des entreprises
françaises en Egypte, en précisant kt nature des investissements
en cours de réalisation, et celle de ceux qui sont éventuellement
prévus .

Commerce extérieur (Egypte)

69988 . - 10 juin 1985. - M. Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 64256 insérée au
Journal officiel du 25 février 1985 relative à l'indemnité de départ.
Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les exportations françaises en Egypte se sont
montées en 1984 à 8,3 millions de francs, soit moins 1,5 p . 100
par rapport à 1983 (mais plus 16,3 p. 100 si l'on fait abstraction
de la livraison de trois appareils Airbus, enregistrée en 1983).
Dans le détail, on constate que nos exportations de produits
agro-alimentaires (30 p. 100 du total) ont connu un accroissement
spectaculaire (plus 58 p . 100 en 1984), d0 à la reprise de nos
ventes de farine (905 000 tonnes, pour une valeur globale de 1,5
milliards de francs) . Les ventes de produits industriels intermé-
diaires ont progressé de 19 p. 100 . Celles des biens d'équipement
professionnel (32 p. 100 du total) ont régressé de 800 millions de
francs, mais la comparaison hors livraisons Airbus avec 1983 fait
apparaître que les résultats ont été très satisfaisants dans le
domaine de l'équipement industriel . Les ventes d'automobiles ont
diminué de 8 p . 100, les autorités égyptiennes ayant restreint les
importations . L'ensemble du secteur des biens de consommation
(6,5 p . 100 du total) connaît une lente progression . Pour 1985, on
peut craindre que la nouvelle réglementation égyptienne des
licences d'importation ne rende plus difficile l'entrée des biens de
consommation, déjà concurrencés par la production locale . Nos
ventes de biens d'équipement, tractées par les « grands contrats »
et celles des produits agro-alimentaires, pourraient en revanche
continuer à croître. La diversification de nos ventes, actuellement
trop concentrées, demeure en 1985 un objectif prioritaire. Liés à
la • v olonté d'industrialisation et d'équipement de l'Egypte, favo-
risés par l'importance des protocoles financiers que le gouverne-
ment français lui consent, les grands contrats franco-égyptiens se
traduisent par des livraisons de biens d'équipements qui ont
permis, au cours des années récente ;, le développement rapide de
ce poste . On mentionnera plus particulièrement : transports
publics : le contrat le plus important concerne la rénovation et
l'extension en tunnel souterrain du réseau métropolitain du
Caire. La phase 1, dont la mise en oeuvre a commencé en 1981, a
rencontré des difficultés qui ont entraîné des retards et des tra-
vaux supplémentaires . Ces difficultés, pour l'essentiel, sont
aujourd'hui surmontées, et les travaux d'élerésiliation et de signa-
lisation de la phase II viennent d'être confiés aux entreprises
françaises ; industrie : les firmes françaises Saint-Gobain et
Technip viennent d'obtenir un contrat pour la réalisation clés en
mains d'une usine de verre plat d'une capacité de 100 000 tonnes
par an pour lequel elles étaient en concurrence avec le groupe
japonais Azahi. La France se trouve en bonne position pour un
projet de construction d'une usine capable de produire par an
60 000 voitures particulières de petites cylindrée ; bâtiment : la
France a obtenu, au cours des dernières années, plusieurs
contrats de construction d'équipements hospitaliers, dont celui de
l'hôpital universitaire d'Ain Shams (achevé) et du futur centre
hospitalier universitaire de Kasr et Ainy (1 000 lits), dont la pre-
mière pierre vient d'être posée ; télécommunications :
C.I .T.-Alcatel a fourni en 1979 un central E l0 à Alexandrie, et
Thomson-C.S.F. s'est vu confier deux volets essentiels du plan
d'équipement téléphonique égyptien ; fourniture et installation de
80 000 lignes en commutation électronique spatiale dans trois
villes du delta, installation de 96 000 lignes à Alexandrie . Le pre-
mier des neuf centraux téléphoniques qui doivent équiper les
villes du delta a été inauguré en août 1984 ; énergie

nucléaire : en réponse à un appel d'offres lancé pour la fourni-
ture de deux tranches de 1 000 MW, un consortium franco-
égyptien dirigé par Framatome est actuellement en concurrence
avec une offre américaine et une offre allemande.

Politique extérieure (Italie)

84531 . - 4 mars 1985 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il n'estime pas nécessaire de
traiter lui-même la grave affaire du lycée Chateaubriand à Rome.
Il souligne que le conflit qui oppose le Gouvernement à la mairie
de Rome aboutit, notamment pour ce qui concerne les premières
classes du lycée, à une situation contraire aussi bien à la qualité
de son enseignement qu'à la santé des enfants ; que, compte tenu
du rayonnement qui, jusqu'à une date récente, était celui du
lycée Chateaubriand, cette situation est d'une gravité particulière
et atteint le prestige de la France ; qu'il est donc urgent que des
décisions prochaines viennent restaurer la qualité de l'établisse-
ment. - Question transmise d M. le ministre des relations exté-
rieures.

Politique extérieure (Italie)

72618 . - 29 juillet 1985 . - M. Michel Debré s'étonne auprès de
M . le ministre des relations extérieures de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 64531 publiée au Journal offi-
ciel du 4 mars 1985, relative au lycée Chateaubriand à Rome . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Il convient tout d'abord de préciser que la question
posée par l'honorable parlementaire au ministre de l'éducation
nationale relève de la compétence du ministre des relations exté-
rieures, puisqu'elle concerne la situation d'un lycée français à
l'étranger. Quant au fond, les problèmes posés par le lycée Cha-
teaubriand de Rome peuvent être utilement éclairés par un bref
rappel historique . Fondé au début du siècle, cet établissement est
aujourd'hui composé de trois groupes de bâtiments : a) un
immeuble dénommé « Patrizi ; b) un autre immeuble via Mal-
pighi, acheté en 1980 à la congrégation des chanoinesses de
Saint-Augustin ; c) à environ trois kilomètres, la Villa Strohl-Fern
située Via di Villa Ruffo . Les difficultés qui opposent le Gouver-
nement à la mairie de Rome concernent pour l'essentiel ce der-
nier ensemble . La Villa Strohl-Fern tire son nom d'un artiste et
mécène français d'origine alsacienne, Alfred Strohl, exilé en 1871
en Italie. Ce dernier décida le 7 juin 1926 de léguer à l'Etat
français une villa romaine de 7,7 hectares sous la seule condition
de la dédier à une « oeuvre française d'utilité publique », en lui
conservant son aspect paysager. Ce legs fut accepue par le Prési-
dent de la République française, Gaston Doumergue, le
27 mars 1928. En 1962, lorsque les problèmes de place dans l'an-
cien lycée devinrent plus aigus, la France installa des classes
dans des bâtiments existants inoccupés, ce qui était conforme aux
clauses du testament . Mais, dés cette époque, c'est-à-dire 1962, le
plan d'urbanisme de la ville de Rome frappait la Villa Strohl-
Fern d'une interdiction rigoureuse de construire, d'entreprendre
des travaux d'aménagement dans le parc ou d'effectuer certains
travaux de réparation des bâtiments. L'objectif poursuivi par la
ville de Rome apparut en 1964 lorsqu'elle proposa un échange
entre la Villa Strohl-Fern et un terrain situé dans un quartier
éloigné en bordure du Tibre sur lequel serait construit le nouveau
lycée ; cette proposition fut écartée à la suite de l'avis négatif du
Conseil d'Etat du 15 février 1972. Depuis cette date et après
maintes péripéties, interventions de notre ambassade, et la visite
de M. Claude Cheysson sur le site en novembre 1984, la mairie
de Rome se décidait à accorder l'autorisation de principe d'effec-
tuer des travaux de démolition et de reconstruction des pavillons
existants et de restauration du bâtiment appelé «Casone », impli-
quant une restructuration qui permettrait de mieux adapter les
espaces internes à des usages scolaires . A la suite de cet assou-
plissement de la position des autorités romaines, la décision fut
prise en décembre 1984 de dépêcher une mission du service des
immeubles du ministère aux fins d'examiner, en concertation
avec le chef du service des 'raval. x et bâtiments français en Italie
(S .T.B .I .), les conditions techniques et administratives de l'opéra-
tion . A l'issue de cette mission, mon département a décidé de
faire figurer cette affaire au titre de ses actions prioritaires, et
une dotation de douze millions de francs représentant l'estima-
tion provisoire actuelle du coût des travaux a été dégagée . Mais,
depuis le début de l'année, en dépit de démarches réitérées de
notre ambassade à tous les niveaux : maire, adjoints techniques,
personnalités politiques et Farnesina, l'instruction de nos dossiers
par h municipalité parait bloquée. La perspective et le résultat
des élections municipales du 12 mai dernier ont encore accentué
ces derniers temps l'attitude dilatoire de celle-ci . L'opinion
publique romaine considère, en effet, le parc constituant la Villa
Strohl-Fern comme un symbole de la lutte pour la défense des
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espaces verts et la sauvegarde d'une ville vouée de plus en plus à
la pollution. Il est à craindre que la nouvelle municipalité se
montre tout aussi sensible que la précédente à ce courant d'opi-
nion. Le Gouvernement français n'en est pas moins résolu à
poursuivre les démarches appropriées, tant auprès de la ville de
Rome que des instances dirigeantes italiennes, afin d'obtenir les
autorisations administratives nécessaires aux travaux de rénova-
tion agréés par !a décision de principe intervenue çn 1984 . Ainsi,
l'attention du ministre italien des aff .es étrangères a été attirée
avec insistance, à l'occasion du sommet franco-italien de Flo-
rence, sur la gravité de cette affaire qui met en cause la sécurité
des enfants scolarisés à Strohl-Fern, les possibilités de scolarisa-
tion à Rome, et contrevient à l'esprit de l'accord de coopération
culturelle entre les deux pays.

Politique extérieure (Unesco)

84889 . - 4 mars 1985 . - M. Pierre Bas demande à M. le
ministre des relations extérieures pour quelles raisons le gou-
vernement français a décidé de verser une contribution supplé-
mentaire exceptionnelle à l'Unesco qui se monte à 2 millions de
dollars . Ce geste qui aligne la France sur l'U .R .S .S. (versement
de 2 500 000 dollars) ne permettra pas d'apurer la situation de la
grande organisation pour laquelle il manque d'ores et déjà
43 millions de dollars. La situation ne pourra même qu'empirer
étant donné les départs de l'Unesco envisagés d'un certain
nombre de pays. Après les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, en
effet, c'est maintenant le Japon, mais aussi le Canada, le Dane-
mark, les Pays-Bas, la République fédérale allemande, Singapour
et d'autres encore qui s'interrogent suc l'utilité de contribuer à
une institution qui semble être devenue un instrument dans la
main de la Russie soviétique. Il y a quelque paradoxe pour la
France à affirmer son indépendance vis-à-vis de la Russie et dans
le même temps à subventionner une organisation dont l'indépen-
dance a malheureusement sombré ces dernières années . Il est
exact que pour la francophonie, la crise de l'Unesco est un
drame, mais ce n'est pas en jetant sur les erreurs et les fautes, sur
les dilapidations de crédits, sur les malversations, sur le népo-
tisme, le manteau de Noé que l'on réglera la situation . Il faut au
contraire voir clair dans des comptes que l'on tient jusqu'à pré-
sent cachés et repartir d'un pied nouveau et dans une nouvelle
voie en s'efforçant de sauver le capital acquis par la gestion
extraordinairement fructueuse d'hommes qui donnèrent l'exemple
de ce que doit être un grand secrétaire général d'organisation
internationale .

Politique extérieure (Unesco)

89180. - 27 mai 1985 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre des relations extérieures de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite no 64889 publiée au Journal offi-
ciel du 4 mars 1985 concernant le versement d'une contribution
supplémentaire exceptionnelle à l'Unesco . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - A la suite du retrait des Etats-Unis, intervenu le
31 décembre 1984, le budget de l'Unesco pour 1985 s'est trouvé
amputé de 43 millions de dollars . Bien qu'il soit procédé en prio-
rité à des économies de fonctionnement, il est évident toutefois
que ces économies ne peuvent suffire à combler un lei déficit et
que des programmes dont l'exécution avait été décidée lors de la
conférence générale de 1983 et qui se trouvent actuellement à des
stades divers de leur réalisation risquent de subir un certain éta-
lement dans le temps, voire même une réduction . Du point de
vue du Gouvernement français, de telles réductions ne doivent
pas s'opérer de manière linéaire, selon une proportion identique
quel que soit le domaine considéré mais, d'une part, pour être
réaliste, elles doivent tenir compte du degré d'avancement des
activités entreprises et, d'autre part, sur un plan politique, elles
doivent tenir compte des priorités que nous leur attribuons . Cer-
tains programmes noue paraissent en effet importants et nous ne
souhaitons pas les voir reportés ou ralentis dans leur exécution.
Aussi la décision de procéder au versement de la contribution
exceptionnelle de 20 millions de francs pour 1985 ne pourra-t-
elle être prise qu'après un examen attentif des éléments d'infor-
mation portant à la fois sur le montant détaillé des économies de
gestion réalisées, l'état d'avancement des programmes et la répar-
tition des réductions envisagées . C'est dans ce sens que le geste
de la France en faveur de l'Unesco doit être compris : il s'agit de
préserver les programmes qui correspondent à la mission de
l'Unesco, dont notre pays entend préserver le sens originel . Le
Gouvernement français entend contribuez par son action à réo-
rienter l'Unesco vers les objectifs qui lui sont propres, qui ne
font pas double emploi avec ce qui est traité ailleurs et qui ont
assuré jusqu'ici son prestige, dans un nécessaire souci de neutra-

lité idéologique et dans le respect de son acte constitutif . L'année
dernière déjà, la France avait pris l'initiative de proposer la créa-
tion d'un Comité temporaire qui est à l'origine de la plupart des
réformes décidées par le conseil exécutif à sa session de sep-
tembre dernier. Le Gouvernement franais s'attache cette année à
veiller à la mise en oeuvre de ces décisions, afin que les réformes
nécessaires ne demeurent pas théoriques . C'est ainsi que le
ministre a demandé, dans son discours prononcé le 16 avril
devant la commission nationale française pour l'Unesco, puis par
l'intermédiaire de nos représentants auprès de l'Unesco, que soit
établi un calendrier d'application des réformes déjà décidées . Ce
calendrier a été établi par le secrétariat et accepté par le conseil
exécutif de mai-juin . Il convient toutefois d'être conscient qu'il
faut du temps pour imprimer à une organisation de cette impor-
tance le mouvement souhaité et que la bonne volonté de tous les
Etats membres est indispensables pour y parvenir, lorsqu'il s'agit,
au-delà du fonctionnement des structures et du secrétariat, de
leur propre comportement.

Politique extérieure (Unesco)

85359 . - 18 mars 1985 . - M . Francisque Perrut demande à
M . le ministre des relations extérieures s 'il peut préciser dans
quelles conditions et selon quelles limites la France participera à
combler le déficit budgétaire de l'Unesco, à la suite du départ
des Etats-Unis.

Réponse. - A la suite du retrait des Etats-Unis, intervenu le
31 décembre 1984, le budget de l'Unesco pour 1985 s'est trouvé
amputé de 43 millions de dollars . Quel que soit le montant des
économies de fonctionnement auquel il devra être procédé en
priorité, il est toutefois évident que ces économies ne pourront
suffire à combler un tel déficit et qu'il sera nécessaire d'opérer
des réductions sur les programmes dont l'exécution avait été
décidée lors de la conférence générale de 1983 et qui se trouvent
actuellement à des stades divers de leur réalisation . Du point de
vue du Gouvernement français, de telles réductions ne doivent
pas s'opérer de manière linéaire, selon une proportion identique
quel que soit le domaine considéré mais, d'une part, pour être
réalistes, elles doivent tenir compte du degré d'avancement des
activités entreprises et, d'autre part, sur un plan politique, elles
devront tenir compte des priorités que nous leur attribuons . Cer-
tains programmes nous paraissent en effet importants et nous ne
souhaiterions pas les voir reportés ou ralentis dans leur exécu-
tions . C'est pourquoi, au cours de la session extraordinaire du
conseil exécutif qui s'est tenue au mois de février, le Gouverne-
ment a annoncé son intention d'offrir une contribution exception-
nelle de 20 millions de francs pour 1985. Il doit être clair que la
décision de procéder au versement de cette contribution ne
pourra être prise qu'après un examen attentif des éléments d'in-
formation portant à la fois sur le montant détaillé des économies
de gestion réalisées ou en voie de l'être, l'état d'avancement des
programmes et la répartition des réductions envisagées sur ceux-
ci . C'est dans ce sens que le geste de la France en faveur de
l'Unesco doit être compris : il s'agit de mettre l'accent sur les
programmes qui correspondent à la mission de l'Unesco, dont
notre pays souhaite préserver le sens originel . Le Gouvernement
français entend contribuer par son action à réorienter l'Unesco
ves les objectifs qui lui sont propres, qui ne font pas double
emploi avec ce qui est traité ailleurs et qui ont assuré jusqu'ici
son prestige, dans un nécessaire souci de neutralité idéologique et
dans le respect de son acte constitutif. L'année dernière déjà, la
France avait pris l'initiative de proposer la création d'un comité
temporaire qui est à l'origine de la plupart des réformes décidées
par le conseil exécutif à sa session de septembre dernier . Le
Gouvernement français s'attache cette année à veiller à la mise
en oeuvre de ces décisions, afin que les réformes nécessaires ne
demeurent pas théoriques . C'est ainsi que ie ministre a demandé,
dans son discours prononcé le 16 avril devant la commission
nationale française pour l'Unesco, puis par l'intermédiaire de res
représentants auprès de l'Unesco, que soit établi un calendrier
d'application des réformes déjà décidées. Ce calendrier a été
établi par le secrétariat et accepté par le conseil exécutif du mois
de mai-juin . Il convient toutefois d'être conscient qu'il faut du
temps pour imprimer à une organisation de cette importance le
mouvement souhaité et que la bonne volonté de tous !es Etats
membres est indispensable pour y parvenir, lorsqu'il s'agit, au-
delà du fonctionnement des structures et du secrétariat, de leur
propre comportement.

Minerais et métaux (emploi et activité)

85385 . - 18 mars 1985. - M . Maurice Adevah-Pœut attire l'at-
tention de M. le ministre des relations extérieures sur les
conséquences, pour l'industrie française de la coutellerie, de la
création d'une nouvelle - ' se de fabrication de couverts de table
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en Italie, dans le Mezzogiorno, opération réalisée sous l'égide de
la société italienne de crédit Gestpar, de Milan . En effet, ii sem-
blerait que cet important projet (production annuelle de 55 mil-
lions de pièces, création de 500 emplois), intervenant dans un
secteur où les capacités actuelles de production sont déjà surdi-
mensionnées, bénéficierait de subventions et d'aides du Gouver-
nement italien et du F.E .D .E .R., de nature à fausser gravement
les règles de la concurrence . II le prie de bien vouloir lui
confirmer ces informations et, dans l'affirmative, s'il envisage
d'intervenir, tant au niveau du Gouvernement italien que des ins-
tances européennes, pour faire cesser de telles pratiques, voire de
porter cette affaire devant la juridiction compétente.

Réponse . - L'usine de fabrication de couverts de table à
laquelle se réfère l'honorable parlementaire a été créée à la fin de
l'aimée 1983. Elle bénéficie effectivement d'aides du Gouverne-
ment italien et du F .E .D .E .R . Soucieux de répondre aux préoccu-
pations de l'honorable parlementaire, le Gouvernement français a
demandé à ses services d'examiner dans quelle mesure des aides
sont ou non de nature à fausser gravement les règles de la
concurrence . Une fois connus les résultats de cet examen, le
Gouvernement français ne manquera pas de prendre si nécessaire
les mesures appropriées.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

95539 . - 25 mars 1985. - M. Pierre Bas demande à M . le
ministre des relations extérieures s'il a l'intention d'intervenir
auprès du Gouvernement de l'U.R .S.S. pour la libération du mili-
tant chrétien catholique Yosyp Perelya, président du groupe
d'initiative pour la sauvegarde des droits des croyants et de
l'Eglise, arrêté en 1984 au mépris des droits de l'homme et des
accords d'Helsinki.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement poursuit sans relâche son action en faveur des droits
de l'homme . Ainsi, lors de son voyage en U .R.S.S ., le ministre
des relations extérieures a rappelé que le respect des droits de
l'homme était une exigence constante de la France. L'attention
des autorités soviétiques y a ,de nouveau été appelle sur le sort
que connaissent certaines catégories de Soviétiques, notamment
les croyants empêchés de pratiquer leur religion . A la réunior sur
les droits de l'homme et les libertés fondamentales, qui s'est
tenue à Ottawa du 7 mai au 17 juin derniers, la délégation fran-
çaise a présenté un projet de recommandation sur la liberté reli-
gieuse . Le cas de M . Yosyp Perelya est, à ce jour, inconnu des
services du ministère des relations extérieures . Le Gouvernement
prend note des in formations communiquées par l'honorable par-
lementaire et ne manquera pas de saisir chaque circonstance
favorable pour évoquer ce cas auprès des autorités soviétiques.
Le Gouvernement lui serait également reconnaissant de tous les
renseignements complémentaires qu'il pourrait recueillir sur la
situation actuelle de M. Perelya.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

95642 . - 25 mars 1985 . - M . Pierre Bas attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U.R.S.S. Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui Indique que Stanislav Zubko, chimiste, arrêté le
16 mai 1981, a été condamné le 22 juillet 1981 à quatre ans de
camp pour « port d'armes et trafic de drogues » . En consé-
quence, tout en respectant le droit des peuples à disposer d'eux-
m@mes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses services,
il lui demande quelles démarches précises ont été entreprises
pour obtenir la libération de Stanislav Zuh'.o.

Réponse. - Le Gouvernement est déjà intervenu en faveur de
M . Stanislav Zubko . Toutefois, selon la Société internationale des
droits de l'homme de Francfort, M. Zubko aurait été libéré. Le
Gouvernement s'emploie de son côté à vérifier cette information
et serait reconnaissant à l'honorable député de tous les renseigne-
ments qu'il pourrait recueillir de son côté sur la situation actuelle
de M. Zubko. Dans l'hypothèse où M . Zubko n'aurait pas
recouvré la liberté, le Gouvernement poursuivrait son action
auprès des autorités soviétiques.

Politique extérieure (U.R.S.S .)

96661 . - 25 mars 1985 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la mort de Youri
Litvine, dans un camp à régime spécial de l'Oural . Décédé à
l'âgé de 50 ans, cet Ukrainien, qui a passé plus de la moitié de

sa vie dans les camps, avait adhéré au Groupe pour le respect
des accords d'Helsinki . Son combat pour le respect des droits de
l'homme lui a valu d'être victime des pires persécutions, à
l'image de nombre de ses compatriotes ukrainiens . II lui
demande quelles initiatives précises le Gouvernement français
envisage d'entreprendre pour faire enfin respecter les droits de
l'homme en U .R .S.S.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gop-
vernement, fidèle à ses engagements en faveur des droits de
l'homme, s'attache à défendre cette cause dans le monde tant
dans les enceintes internationales que dans les relations bilaté-
rales. Ainsi, lors de son voyage en U .R.S.S., le ministre des rela-
tions extérieures a rappelé que le respect des droits de l'homme
était une exigence constante de la France . A cette occasion, l'at-
tention des autorités soviétiques a de nouveau été appelée sur le
cas de certains citoyens soviétiques, juifs désireux d'émigrer,
croyants empêchés de pratiquer, notamment . S'agissant de
M. Youri Litvine, le Gouvernement déplore qu'il soit décédé
dans les conditions que l'honorable parlementaire a rappelées . Le
Gouvernement continuera de saisir toutes les circonstances favo-
rables lui permettant d'agir auprès du Gouvernement soviétique
pour qu'il respecte ses engagements au regard de l'acte final
d'Helsinki .

Politique extérieure (lutte contre la faim)

65819. - 25 mars 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre des relations extérieures quelles précautions
sont prises pour que la France et les autres Etats de la C .E .E.
aient la certitude que les aides pour lutter contre la • famine,
nationales ou européennes, parviennent bien à leurs destinataires
véritables.

Réponse. - Les difficultés rencontrées en matière de distribu-
tion des aides destinées à lutter contre la famine ont conduit la
Communauté et les Etats membres à renforcer leur action dans
les domaines suivants : les mauvaises conditions de transport et
de stockage, qui ont été le plus souvent dans le passé à l'origine
des retards avec lesquels l'aide est parvenue à ses destinataires,
sont désormais prises en compte lors de la définition même des
programmes. La Communauté finance ainsi le développement ou
la modernisation des moyens de transport locaux . De leur côté,
les Etats membres mettent à la disposition des Etats touchés par
la famine d'importants moyens terrestres et aériens . Un groupe
de travail spécialisé, chargé de suivre les questions de transport
et de distribution et d'évaluer les résultats obtenus sur le terrain,
a été institué au sein de la commission ; la coordination des
actions conduites au niveau bilatéral et au niveau communautaire
a été renforcée de façon à assurer une meilleure complémentarité
des programmes et à acheminer les aides de façon plus
ordonnée ; des renseignements puisés à diverses sources (auto-
rités des pays bénéficiaires, délégations de la Communauté,
ambassades des Etats membres, organisations non go, vernemen-
tales) permettent de comparer l'état d'encombrement les diffé-
rents ports et voies de communication utilisables et de d,esser un
bi lan régulier des conditions d'utilisation de l'aide ; une concerta-
tion permanente est entretenue avec les gouvernements des pays
concernés afin que ceux-ci prennent les mesures d'accompagne-
ment nécessaires et distribuent l'aide à la totalité des populations
affectées par la famine . Dans les régions non contrôlées par les
autorités centrales, la Communauté s'efforce d'intervenir par le
biais des organisations non gouvernementales.

Politique exté-ieure (Unesco)

65623 . - 25 mars 1985. - M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre des relations extérieures s ' il est exact que le
Gouvernement américain aurait demandé des explications à la
France au sujet de l'augmentation de sa participation à l'Unesco,
destinée à compenser le retrait américain. Il aimerait connaître
également le montant de la participation française à cet orga-
nisme international au cours des cinq précédentes années, ainsi

le supplé-'ent de contribution destiné à pallier le retrait des
s-Unis.

Réponse. - Le Gouvernement français n'a pas de comptes à
rendre à d'autres gouvernements sur la ou les contributions qu'il
décide d'accorder à une organisation internationale de son choix.
II ne lui en a pas été demandé, d'ailleurs . La position du Gou-
vernement à l'égard de l'Unesco, et notamment eir ce qui
concerne la contribution exceptionnelle de 20 millions de francs
annoncée au cours de la session extraordinaire du conseil exé-
cutif a été dévelàppée dans la déclaration publique prononcée



4382

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 septembre 1985

par le ministre des relations extérieures le 16 avril 1985 devant la
commission nationale française pour l'Unesco . En particulier, il
convient de souligner que le Gouvernement entend contribuer
par son action à réorienter l'Unesco vers les objectifs qui lui sont
propres, qui ne font pas double emploi avec ce qui est traité
ailleurs et qui ont assuré jusqu'ici son prestige, dans un néces-
saire souci de neutralité idéologique et dans le respect de son
acte constitutif. L'année dernière déjà, la France avait pris l'ini-
tiative de proposer la création d'un comité temporaire qui est à
l'origine de la plupart des réformes décidées par le conseil exé-
cutif à sa session de septembre dernier . Le Gouvernement
français s'attachera cette année à veiller à la mise en oeuvre de
ces décisions, afin que les réformes nécessaires ne demeurent pas
théoriques . II convient toutefois d'être conscient qu'il faut du
temps pour imprimer à une organisation de cette importance le
mouvement souhaité et que la bonne volonté de tous les Etats
membres est indispensable pour y parvenir . Le montant de la
contribution française au budget de l'Unesco au cours des cinq
dernières années est le suivant, en dollars, monnaie dans laquelle
est établi le budget : 1981, 12 500 000 ; 1982, 12 500 000 ; 1983,
12 500 000 ; 1984, 11 08? 105 ; 1985, 6 809 488 . La diminution du
montant de la contribution française pour 1984 et surtout 1985
provient du remboursement par l'organisation aux Etats des excé-
dents provenant de la hausse du dollar.

Communautés européennes (espace)

85632. - 25 mars 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre des relations extérieures de lui faire
connaître quelle est la stratégie arrêtée par les ministres compé-
tents de la C .E .E . dans le secteur spatial . II demande, en particu-
lier, quel est le sort réservé à la construction de la sta-
tion Colombus, du lanceur Ariane 5, et de la navette Hermès.

Réponse . - Réunis au niveau ministériel, les 30 et 31 janvier
derniers, à Rome, les onze Etats membres de l'Agence spatiale
européenne (A. S . E .) ont unanimement manifesté leur volonté
« d'étendre la capacité autonome de l'Europe et sa compétitivité
dans tous les secteurs des activités spatiales » . Concrètement,
trois programmes ambitieux mais susceptibles de constituer les
axes principaux et complémentaires de cette marche européenne
vers l'autonomie spatiale à l'horizon de la fin du siècle étaient
proposés aux membres de l'A . S. E. Deux d'entre eux, les pro-
grammes Colombus et Ariane V, équipés du moteur HM 60, ont,
lors de cette réunion à Rome, été adoptés comme programmes
facultatifs de l'A . S. E. Le conseil de l'Agence a manifesté par
ailleurs son « intérêt » pour le troisième, le projet français
d'avion spatial Hermès . Proposé conjointement par l'Allemagne et
l'Italie, le programme Colombus, dont le coût total est actuelle-
ment évalué à 17,7 milliards de francs, sera mis en oeuvre en
coopération avec les Etats-Unis . Ce programme est toutefois
conçu comme une étape vers la réalisation d'une station orbitale
européenne autonome . Le contenu détaillé en sera défini dans
l'accord d'association qui doit être conclu avec les Etats-Unis en
1987. Les études européennes portent actuellement sur la réalisa-
tion d'un module habitable, d'un module de ressources, d'un
porte-instrument et d'un véhicule de service. Pour la phase pré-
paratoire, la contribution de la République fédérale d'Allemagne
est de 35 p . 100, celle de l'Italie de 28 p. 100 et celles de la
France et du Royaume-Uni de 15 p . 100.

Départements et territoires d'outre-mer (Nouvelle-Calédonie)

88088. - 8 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures s'il est exact que
l'O.N.U. envisagerait de se saisir du problème de la Nouvelle-
Calédonie (comité de décolonisation) et si celui-ci peut être ins-
crit à l'ordre du jour de la prochaine assemblée générale . Il sou-
haiterait savoir ce que pense le Gouvernement de cette
procédure.

Réponse. - La question de la Nouvelle-Calédonie n'est pas ins-
crite à l'ordre du jour des travaux d'un quelconque organe de
l'O.N.U . Au cours des derniers mois, la situation dans le terri-
toire a néanmoins fait l'objet d'évocations, dans de diverses
enceintes de l'organisation, de la part d'Etats membres . Ce fut,
par exemple, le cas lors du dernier débat général de l'assemblée
générale en octobre 1984, ainsi qu'en décembre lors des travaux
de cette assemblée au titre du point décolonisation. Aussi, la
France a-t-elle été amenée à faire usage, à ces deux reprises, au
cours de la trente-neuvième session de l'assemblée, de son droit
de réponse . La délégation française a, notamment, tenu à rap-
peler que la Nouvelle-Calédonie ne figurait pas sur la liste des

territoires non autonomes . La France considère, au demeurant,
que toute action qui serait entreprise aux Nations unies ne pour-
rait que compliquer le problème néocalédonien . C'est le langage
qui est tenu tant par l'intermédiaire de notre mission permanente
à New York auprès de i'O.N .U. qu'à l'occasion de contacts bila-
téraux .

Politique extérieure (Israël)

88296. - 8 avril 1985 . - M. Georges Mesmin demande à M. le
ministre des relations extérieures pour quelle raison la France
a voté, au conseil de sécurité et à la commission des droits de
l'homme de l'O.N.U . à Genève, deux résolutions condamnant la
politique israélienne. Il lui demande si ces votes impliquent un
revirement dans la politique de rapprochement inaugurée à la
suite du voyage du Président de la République à Jérusalem.

Réponse. - Les raisons pour lesquelles la France a voté, le
I1 mars, du consei . de sécurité et, le 12 mars, à la commission
des droits de l'homme des Nations unies, deux projets de résolu-
tion condamnant la politique menée par Israël au Sud-Liban, ont
été clairement exprimées dans chacune de ces enceintes . La posi-
tion du Gouvernement français a été, dans un cas comme dans
l'autre, conforme aux principes qu'il a toujours défendus à l'oc-
casion des douloureux événements qui se sont déroulés au Liban.
Ces principes sont : accomplissement sans entraves du mandat
que le conseil de sécurité a confié à la force intérimaire des
Nations unies au Sud-Liban (F.I .N .U .L .), tant dans le domaine
du maintien de la paix que dans le domaine humanitaire ; sou-
tien au Gouvernement libanais pour restaurer son autorité dans
la région ; condamnation des actes de violence, quels qu'ils
soient, qui ne peuvent que rendre plus difficile la recherche de
solutions pacifiques et aggraver les souffrances des populations
civiles ; nécessité du respect par les belligérants des conventions
internationales en matière de droit humanitaire.

Politique extérieure (U.R.S .S.)

68328. - 8 avril 1985. - Le règne de Constantin Tchernienko à
la tête de l'Union soviétique, aussi bref fût-il, a coïncidé avec une
nette recrudescence de la persécution des chrétiens dans cet
empire. M . Pierre Bas demande à M . le ministre des relations
extérieures de s'informer auprès du successeur de M . Tcher-
nienko sur la politique qu'il envisage de mener à l'égard des
populations chrétiennes de son pays et d'intervenir dans le res-
pect du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes pour que les-
dites populations cessent d'être persécutées.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement poursuit sans relâche son action en faveur des droits
de l'homme . Ainsi lors du voyage en U.R.S .S . du ministre des
relations extérieures, l'attention des autorités soviétiques a de
nouveau été appelée sur le sort que connaissent certaines caté-
gories de Soviétiques, notamment les croyants empêchés de prati-
quer leur religion . A la réunion sur les droits de l'homme et les
libertés fondamentales, qui s'est tenue à Ottawa du 7 mai au
17 juin derniers, la délégation française a présenté un projet de
recommandation sur la liberté religieuse . Le Gouvernement conti-
nuera d'intervenir auprès du Gouvernement soviétique en faveur
des croyants entravés dans l'exercice de leur foi et, de manière
plus générale, pour qu'il respecte ses engagements au regard de
l'Acte final d'Helsinki.

Politique extérieure (U.R.S .S.)

86414. - 15 avril 1985 . - M . Jean Brlane attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement préoccupante de nombreux Soviétiques, objet de
condamnations, d'emprisonnements, d'internements, de sévices
les plus divers et des pires persécutions sous les prétextes les plus
aberrants et au mépris des droits de l'homme les plus élémen-
taires . La France, pays des droits de l'homme, se doit d'intervenir
tout en respectant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes,
pour obtenir la libération de ces refuzniks écrasés dans leur pays
par le régime communiste . Sans mésestimer les efforts déployés
par ses services et par lui-même pour faire respecter les principes
des droits de l'homme à travers le monde, il lui demande quelles
démarches précises ont été entreprises ou sont envisagées pour
faire respecter les accords d'Helsinki et plus généralement les
droits de l'homme en U .R.S .S ., et dans l'ensemble des pays tota-
litaires où la dignité de la personne humaine n'est pas respectée .
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Réponse . -- Comme le sait l ' honorable parlementaire, le Gou-
vernement, fidèle :1 ses engagements en faveur des droits de
l'homme, s'attache à défendre cette cause dans le monde, tant
dans les enceintes internationales que dans les relations bilaté-
rales . Ainsi, lors de son voyage en U .R .S .S ., le ministre des rela-
tions extérieures a rappelé que le respect des droits de l'homme
était une exigence constante de la France . A cette occasion, l'at-
tention des autorités soviétiques a de nouveau été appelée sur le
sort que connaissent certaines catégories de Soviétiques, notam-
ment les juifs désireux d ' émigrer, certains scientifiques, des
croyants empêchés de pratiquer. A la réunion d'Ottawa sur les
droits de l'homme et les libertés fondamentales (7 mai - 17 juin),
le chef de la délégation française est intervenu à plusieurs
reprises sur les difficultés que rencontrent les juifs d'Union sovié-
tique. D'autre part, la délégation française a présenté un projet
de recommandation Sur la liberté religieuse et a soutenu un
projet de recommandation sur la liberté de mouvement . A cette
occasion également, le Gouvernement est intervenu en faveur de
nombreuses personnes emprisonnées ou empêchées d'émigrer . Le
Gouvernement continuera de saisir toutes les occasions pour rap-
peler au Gouvernement soviétique ses, engagements au regard de
l'Acte final d'Helsinki .

ment des cours de la télévision : 7 000 à l'Institut des langues
étrangères de Pékin ; 5 000 dans le Sichuan . Prise en charge
par le ministère des relations extérieures d'un contingent annuel
de soixante boursiers chinois et invitation en France de six per-
sonnalités . Parallèlement, le ministère des relations extérieures
favorise la présence du français scientifique par trois voies princi-
pales : l e La diffusion des revues scientifiques (deux cents abon-
nements par an), l'ouverture début 1984 d'une salle de pério-
diques mise :1 la disposition du public chinois ; 2 » La formation
d'étudiants scientifiques qui viennent acquérir en France un
diplôme de troisième cycle . A ce titre cent cinquante étudiants
sont accueillis en France chaque année depuis 1982. Ils reçoivent
en Chine une formation linguistique qui leur est dispensée dans
les centres de Pékin, Shangai et Chongching puis en France au
cours d'un prestige intensif de trois mois, qui se situe avant le
stage scientifique proprement dit ; 3 . La coopération avec l'Uni-
versité de Wuhan au sein de laquelle sont dispensés des cours de
mathématiques en français à des promotions successives d'élu-
d'oints .

Affaires culturelles (politique culturelle)

Politique extérieure ( Chine)

68451 . - 15 avril 1985 . - M . Jean-Paul Planchou demande à
M . le ministre des relations extérieures de bien vouloir - suite
à des informations publiées dans la presse - lui préciser la poli-
tique menée en faveur de la présence culturelle de la France en
Chine, tout particulièrement en ce qui concerne l'enseignement
du français et le développement de notre langue dans ce pays . Il
lui demande notamment quelles places respectives sont accordées
- en termes de postes et de crédits - à l'enseignement de la litté-
rature française et à la transmission de la connaissance du
français véhiculaire, mais aussi scientifique et technique.

Réponse. - Le ministre des relations extérieures a l'honneur de
porter à la connaissance de l'honorable parlementaire les infor-
mations suivantes : dans un pays comme la Chine aux besoins et
aux potentialités immenses la place de l'enseignement du
français, pour demeurer dans les limites encore modestes, n'en
est pas moins actuellement en plein essor . On peut estimer globa-
lement à 12 000 le nombre d'élèves du secondaire et du supérieur
qui apprennent notre langue. A ce chiffre, il convient d'ajouter
les étudiants en cours du soir et en formation continue . Il existe
en effet, en Chine, une organisation de cours du soir pour la
formation professionnelle des adultes, dont il est difficile d'éva-
luer l'implantation . Mais un enseignement du français y est
assuré à l'intention des techniciens et des ouvriers qualifiés
appelés à travailler dans les sociétés mixtes constituées avec la
France . Depuis 1977, à l'exception de quelques écoles de langues
spécialisées, où -se trouvent mêlés élèves du primaire, du secon-
daire et du supérieur (que l'on peut évaluer à deux cents pour
toute la Chine), le français n'est matière d'enseignement que dans
le supérieur, où 1 600 étudiants sont répartis dans les sections
françaises des universités ou des instituts de langues . [)ans ce
domaine, l'effort consenti par la France est particulièrement
important. Une des opérations les plus remarquables est la coo-
pération établie avec l'université de Wu-Han, l'un des premiers
établissements chinois d'enseignement supérieur, où une équipe
de scientifiques français est chargée depuis plusieurs années de
recycler, en français, des professeurs chinois . Cette université dis-
pose d'un département de français et d'un centre de hautes
études françaises récemment créé- La contribution du ministère
des relations extérieures dans le domaine de la linguistique, dont
la dotation annuelle s'élève à 12 millions de francs, se décom-
pose en un certain nombre d'opérations, que l'on peut regrouper
autour de deux grands axes : I' Mise à disposition du ministère
chinois de l'éducation d'un contingent de vingt-cinq lecteurs
(vingt deux à titre civil et trois V .S.N .A.), dont l'implantation
dans les principales universités se répartit de la façon suivante :
Pékin 9 : Instituts des langues ; Université Beida ; Institut du
commerce extérieur. Shangaï : 4 civils : Institut des langues étran-
gères (3) ; Université de Shangai (I) . 3 V .S .N .A . : Université
Fudan ; Collège médical n o 2 : Ecole normale supérieure.
Wuhan : 4 . Canton : 2 . Nankin : 1 . Kumming : I . Chongqing :
Université agricole I . Mention toute particulière doit être faite de
la télévision chinoise qui, depuis novembre 1984, diffuse des
émissions d'enseignement du français. Un lecteur est chargé tout
spécialement d'élaborer, avec une équipe chinoise, l'adaptation
de la méthode « Entrée libre », dont le programme prévoit la dif-
fusion de quarante-huit leçons pendant un an . Cette série télé-
visée contribue efficacement à la diffusion de notre langue . C'est
ainsi que 250 000 manuels d'accompagnement ont été vendus
(une réédition est prévue) . A cela s'ajoute une inscription aux
cours par correspondance proposés par les universités en compté-

86531 . - 15 avril 1985. - M . Josoph-Henri MaujoU .an du
Gasset rappelle à M . le ministre des relations extérieures
que, par arrèts des 4 mai 1984 et 9 novembre 1984, le Conseil
d'Etat a annulé en totalité ou partiellement les décrets n° 82-658
et n° 82-858 des 27 juillet 1982 et 7 octobre 1982 . Il s'étonne que
le sens de ces arrêts n'ait jamais été communiqué aux élus du
conseil supérieur des Français de l'étranger, lors des bureaux per-
manents des 24-25 mai 1984 et 17-18 décembre 1984 et de la
session plénière de septembre 1984 ; qu'ainsi le président de la
commission de l'enseignement, de la culture et de l'information
et l'ensemble des membres de cette commission aient été tenus à
l'écart de cette information par la direction des Français de
l'étranger et les membres de son cabinet ministériel . Il s'étonne
encore que la direction des relations culturelles, scientifiques et
techniques du ministère ait pu convoquer et tenir la réunion du
conseil peur l'enseignement français à l'étranger, le
27 novembre 1984, en pleine illégalité, puisque l'arrêt du Conseil
d'Etat du 9 novembre 1984 portait annulatton de l'arrêté consti-
tutif. Il lui demande si ces comportements s'inscrivent dans le
souci manifesté par le Gouvernement de faire du C .S .F .E . l'ins-
tance obligée de la concertation entre les Français de l'étranger et
les pouvoirs publics et l'expression des aspirations de nos compa-
triotes établis hors de France.

Affaires culturelles (politique culturelle)

68532 . - 15 avril 1985. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l ' attention de M . le ministre des relations exté-
rieures sur le sens de deux arrêts rendus par le Conseil d'Etat.
Le 9 novembre 1984, un arrêt annulait pour vice de forme l'en-
semble du décret n° 82-858 du 7 octobre 1982 relatif à l'organisa-
tion de l'enseignement français à l'étranger et, par voie de consé-
quence, déclarait illégale l'existence du conseil pour
l'enseignement français à l'étranger où sur 24 membres désignés
par le ministre figurent 7 syndicalistes métropolitains et seule-
ment 2 membres du conseil supérieur des Français de l'étranger,
seule instance représentative avec les sénateurs de l'étranger de
nos communautés françaises établies hors de France . Le
4 mai 1984, un autre arrêt du Conseil d'Etat avait annulé l'ar-
ticle 7 du décret n . 82-658 du 27 juillet 1982 relatif au service des
moyens et méthodes de la direction générale des relations cultu-
relles, scientifiques et techniques du ministère des relations exté-
rieures . Compte tenu des voeux adoptés par le C.S .F.E . visant à
une modification de la composition de ces organismes dans un
sens véritablement démocratique et conforme à la démocratie
représentative, il lui demande de lui exposer les mesures qu'il
entend prendre et de lui préciser la valeur juridique des décisions
prises, depuis le 4 mai 1984, par les fonctionnaires du service des
moyens et méthodes.

Réponse. - Les deux annulations auxquelles l'honorable parle-
mentaire fait allusion sont motivées par des vices de forme : par
conséquent, dans un cas comme dans l'autre, le ministère des
relations extérieures n'a pas estimé nécessaire d'engager un débat
à ce sujet au sein du conseil supérieur des Français de l'étranger.
Néanmoins, rien n'empêchait ce dernier de le faire . Il convient
en effet de rappeler, à cette occasion, que les décisions du
Conseil d'Etat sont publiques et qu'il est possible d'en demander
communication . Par ailleurs, le décret n e 82-859 du
7 octobre 1982, créant le conseil de l'enseignement français à
l'étranger, n'a pas été lui-même l'objet d'annulation et cette ins-
tance peut valablement se réunir. Il n'est pas envisagé d'apporter
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des modifications essentielles au texte en préparation .destiné à se
substituer au décret n° 82-858. Enfin, le texte du décret n° 82-658
du 27 juillet 1982 a été rétabli dans son intégralité par le décret
n° 85-445 du 17 avril 1985.

Politique extérieure (Iran)

66104. - 15 avril 1985. - M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre des relations extérieures s'il est exact que la
Suède serait le principal partenaire commercial de l'Iran . Ce pays
envisagerait notamment d'acheter en 1985 pour plus de 400 mil-
lions de dollars de pétrole au régime de l'iman Khom^iny, et une
société suédoise ,devrait y mettre en chantier une usine de
camions, qui s'ajoutera à l'usine Volvo qui s'y trouve déjà . il
souhaiterait savoir quelle est la position de la France, d'une part,
et de la Communauté européenne, d'autre part, face à cette situa-
tion.

Réponse. - Renseignements pris sur un sujet qui n'intéresse pas
directement la politique extérieure de la France, il apparaît que
la Suède n'est pas le principal partenaire commercial de l'Iran, et
que, si elle exporte vers ce pays des quantités notables de pro-
duits industriels divers (en 1984, 3,9 milliards de couronnes sué-
doises, soit environ 420 millions de dollars), ses importations sont
restées, en 1984, extrêmement limitées . Il n'en est pas moins
exact que la société Volvo vient de conclure un accord de com-
pensation avec l'Iran . Le ministre des relations extérieures ne voit
pas comment la France, d'une part, la Communauté européenne,
d'autre part, pourraient s'ingérer dans les rapports économiques
entre deux Etats tiers.

Politique extérieure (Liban)

86638 . - 22 avril 1985 . - M . François Léotard attire l'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur les récentes
déclarations d'un haut fonctionnaire du Quai d'Orsay, M . Marc
Bonnefous, directeur . d'Afrique du Nord-Levant . S'adressant à
des représentants du Centre national du patronat français
(C.N .P.F .), le 17 déêembre dernier, M. Bonnefous a déclaré :
« On peut qualifier notre politique, à nous Français, comme l'on
veut, mais il ne faut pas perdre de vue le but réel de la France :
il faut limer les privilèges des maronites . On peut y arriver. Mais
les maronites se défendent, ils ont des chars, des armes, etc. »
Compte tenu de tels propos et compte tenu également que lors
d'une récente intervention télévisée du chef de l'Etat, celui-ci
avait « oublié » d'évoquer les chrétiens du Liban au profit des
Palestiniens, il lui demande si ces différentes interventions corres-
pondent à un changement officiel de l'attitude de notre pays à
l'égard de la communauté chrétienne du Liban ; dans le cas
contraire, il lui demande s'il a l'intention de prendre des initia-
tives prouvant que les sentiments de la France à son égard n'ont
pas varié.

Réponse. - Depuis des années, le Liban est au coeur des préoc-
cupations de la diplomatie française et notre politique, qui tend à
restaurer l'unité, la souveraineté et l'indépendance du pays à
travers la réconciliation des Libanais, a été constamment réaf-
firmée . Les événements survenus au Sud-Liban et qui ont plus
particulièrement frappé les chrétiens, que tant de liens rattachent
à notre pays, ont été l'occasion de marquer cette continuité . La
France, en effet, a multiplié les démarches, tant auprès des
parties concernées que des pays voisins et des Nations unies . Ses
efforts n'ont pas été vains : le 31 mai, le Conseil de sécurité una-
nime a adopté une résolution qui demande à toutes les parties de
mettre fin aux actes de violence contre les populations civiles et
de faciliter la tâche des organisations humanitaires au niveau de
tous les foyers de conflit, à Beyrouth comme au Sud-Liban . Ce
document, dont l'adoption doit beaucoup aux efforts de la
France, précise que le Conseil de sécurité entend continuer à
suivre de près la situation, et notre pays s'emploiera à ce que la
communauté internationale assure à cet égard toutes ses respon-
sabilités . Quant aux propos prêtés à un haut fonctionnaire du
ministère des relations extérieures sur la limitation des droits des
chrétiens au Liban, ils ont fait l'objet d'un démenti, ainsi que le
ministre des relations extérieures a déjà eu l'occasion de le dire,
à deux reprises, à l'Assemblée nationale, en réponse à des ques-
tions écrites de MM . Debré (Michel) et Bas (Pierre).

Politique extérieure (U.R.S .S.)

61677 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet appelle l'atten-
tion de Mie ministre des relations extérieures sur la mort de
Youri Litvine dans un camp à régime spécial de l'Oural . Décédé
à l'âge de cinquante ans, cet Ukrainien, qui a passé plus de la

moitié de sa vie dans les camps, avait adhéré au groupe pour le
respect des accords d'Helsinki . Son combat pour le respect des
droits de l'homme lui a valu d'être victime des pires persécutions,
à l'image de nombre de ses compatriotes ukrainiens. L'auteur de
la question demande quelles initiatives précises le Gouvernement
français envisage de prendre pour faire enfin respecter les droits
de l'homme en U .R .S .S.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement, fidèle à ses engagements en faveur des droits de
l'homme, s'attache à défendre cette cause dans le monde tant
dans les enceintes internationales que dans les relations bilaté-
rales . Ainsi, lors de son voyage en U .R .S.S ., le ministre des rela-
tions extérieures a rappelé que le respect des droits de l'homme
était une exigence constante de la France. A cette occasion l'at-
tention des autorités soviétiques a de nouveau été appelée sur le
cas de certains citoyens soviétiques : juifs désireux d'émigrer,
croyants empêchés de pratiquer notamment. S'agissant de M . Lit-
vine (Youri), le Gouvernement déplore qu'il soit décédé dans les
conditions que l'honorable parlementaire a rappelées . Le Gouver-
nement continuera de saisir toutes les circonstances favorables lui
permettant d'agir auprès du Gouvernement soviétique pour qu'il
respecte ses engagements au regard de l'acte final d'Helsinki.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

86960. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U.R .S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que Youri Fiodorov, le dernier
condamné des procès de Leningrad, purge une peine de quinze
ans de détention depuis juin 1970, qu'il est très malade et qu'il
ne reçoit aucune visite. En conséquence, tout en respectant le
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître
les efforts déployés par ses services, il lui demande quelles
démarches précises ont été entreprises pour obtenir la libération
de Youri Fiodorov .

Politique extérieure (U.R.S.S.)

66982. - 22 avril 1985. - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement çritique des refuzniks en U .R.S.S. Les condamna-
tions se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En parti-
culier, il lui indique que : Boris Kanevski, mathématicien à
Moscou, arrêté le 21 juin 1982, a été condamné en janvier 1983 à
cinq ans de relégation pour « diffamation de l'Etat soviétique ».
En conséquence, tout en respectant le droit des peuples à dis-
poser d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par
ses services, il lui demande quelles démarches précises ont été
entreprises pour obtenir la libération de Boris Kanevski.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

66984 . - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U.R.S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En
particulier, il lui indique que Youri Tarnopolski, homme de
science, poète, arrêté en mars 1983 a été condamné le
30 juin 1983 à trois ans de camp pour « diffamation de l'Etat
soviétique » . Il avait rédigé un texte décrivant les conditions de
l'otkaz (le refus de visa) . En conséquence, tout en respectant le
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître
les efforts déployés par ses services, il lui demande quelles
démarches précises ont été entreprises pour obtenir la libération
de Youri Tarnopolski.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

68986. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Oeillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R .S.S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En
particulier, il lui indique que Zakhar Zunshain, professeur de
physique à, Riga, défenseur de l'émigration, a été condamné en
,juin 1984 à trois ans de camp pour «diffamation de l'Etat sovié-
tique » . Son transfert de Lettonie au camp d'Irkoutsk (Sibérie) a
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duré plusieurs mois : il aurait perdu 20 kg . Au camp, il a été
sauvagement battu par des codétenus . En conséquence, tout en
respectant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans
méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui demande
quelles démarches précises ont été entreprises pour obtenir la
libération de Zakhar Zunshain .

des peuples .l disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître les
efforts déployés par ses services, il lui demande quelles
démarches précises ont été entreprises pour obtenir la libération
de Yacov Levin .

Politique extérieure (U.R .S .S.)

Politique extérieure (U.R .S.S.)

861888. - 22 avril 1985 . - M. Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U.R .S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que Alexandre Yakir, ingénieur électri-
cieri à Moscou, a été condamné le l0 août 1984 à deux ans de
camp pour « insoumission » bien qu'ayant dépassé l'âge limite
d'incorporation qui est de 28 ans. En conséquence, tout en res-
pectant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans
méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui demande
quelles démarches précises ont été entreprises pour obtenir la
libération d'Alexandre Yakir.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

86990. - 22 avril 1985 . - M. Jean-Marie Oeillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U.R.S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que : Alexandre Kholmianski, ingénieur
de Moscou, en prison depuis juillet 1984, et en attente de procès,
est accusé de « détention d'armes et de munitions » trouvées au
domicile de ses parents. Il observe une grève de la faim depuis
quatre mois, et est en isolement depuis fin novembre 1984 . En
conséquence, tout en respectant le droit des peuples à disposer
d'eux-ihêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses
services, il lui demande quelles démarches précises ont été entre-
prises pour obtenir la libération d'Alexandre Kholmianski.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

tieN1 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U.R.S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que : Félix Kochubievski, docteur en
sciences techniques, a été arrêté en septembre 1982, puis a été
condamné en décembre 1982 à deux ans et demi de camp pour
« diffamation de l'Etat soviétique » . En conséquence, tout en res-
pectant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans
méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui demande
quelles démarches précises ont été entreprises pour obtenir la
libération de Félix Kochubievski.

Politique extérieure (U.R.S .S.)

8ti883 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-Marte Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U.R.S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que : Mark Niepomiachtchi, ingénieur
électricien d'Odessa, en prison depuis octobre 1984, et accusé de
« diffusion de fausses informations dénigrant le régime sovié-
tique », encourt une peine de trois ans de camp . Il est le père de
Yéudit Niepomiachtchi, dont le fiancé Yacov Levin a été
condamné à trois ans de camp . En conséquence, tout en respec-
tant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans mécon-
naître les efforts déployés par ses services, il lui demande quelles
démarches précises ont été entreprises pour obtenir la libération
de Mark Ntepomiachtchi.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

MM. - 22 avril 1985 . - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R.S.S. Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que : Yacov Levin, horloger d'Odessa,
arr ié-à ix yeiiie rie sua mariage . -un mariage religieux-, a etc
condamné le 20 novembre 1984 à trois ans de camp pour « acti-
vités antisoviétique » . En conséquence, tout en respectant le droit

88987. - 22 avril 1985. - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U.R .S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En
particulier, il lui indique que : Youli Edelshtein, professeur d'an-
lais à Moscou, arrêté en août 1984, suite à une perquisition

(manuels d'hébreu et une blague à tabac confisqués), est accusé
de « détention de drogues », accusation « confirmée par examen
de laboratoire » . Il a été condamné en décembre 1984 à trois ans
de camp . En conséquence, tout en respectant le droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés
par ses services, il lui demande quelles démarches précises ont
été entreprises pour obtenir la libération de Youli Edelshtein.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

86998 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-Marte Oeillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R .S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que Nadeja Fradkova, spécialiste de lin-
guistique mathématique à Léningrad, a été internée dans un
hôpital psychiatrique en juillet 1984, suite à une grève de la faim
de protestation contre le refus de visas, et a été .transférée six
mois plus tard en prison . Elle a été condamnée à deux ans d'em-
prisonnement pour « parasitisme », le 18 décembre 1984 . En
conséquence, tout en respectant le droit des peuples à disposer
d ' eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses
services, il lui demande quelles démarches précises ont été entre-
prises pour obtenir la libération de Nadeja Fradkova.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement poursuit sans relâche son action en faveur des droits
de l'homme . Ainsi, lors de son voyage en U .R.S .S ., le ministre
des relations extérieures a rappelé que le respect des droits de
l'homme était une exigence constante de la France . A cette occa-
sion, l'attention des autorités soviétiques a de nouveau été
appelée sur le sort que connaissent certaines catégories de Sovié-
tiques, notamment, les juifs désireux d'émigrer . Les cas de
MM . Fiodorov, Kanevski, Tarnopolski, Zunshain, Yakir, Khol-
mianski, Kochubievski, Niepomiachtchi, Levin, Edelshtein et de
Mme Fradkova ont été évoqués lors de la visite en U .R.S.S . du
ministre des relations extérieures, mais aussi, pour certains
d'entre eux, au cours d'autres rencontres au niveau ministériel.
Le Gouvernement continuera de saisir toutes les circonstances
favorables lui permettant d'agir auprès du Gouvernement sovié-
tique pour qu'il respecte ses engagements au regard de l'acte
final d'Helsinki.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

86983 . - 22 avril 1985 . - M. Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
particulièrement critique des refuzniks en U .R.S .S. Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En
particulier, il lui indique que : Anatole Chtcharanski, mathémati-
cien à Moscou, arrêté le 15 mars 1977 et condamné le
13 juillet 1978 à treize ans de prison de camp pour « trahison de
la patrie », a été transféré en novembre 1984 de la prison de
Tchistopol au camp de Perm, où sa mère a enfin pu lui rendre
visite. En conséquence, tout en respectant le droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés
par ses services, il lui demande quelles démarches précises ont
été entreprises pour obtenir la libération d'Anatole Chtcharanski.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement poursuit sans relâche son action en faveur des droits
de l'homme . Ainsi, lors de son voyage en U .R.S.S., le ministre
des relations extérieures a rappelé que le respect des droits de
l'homme était une exigence constante en France . A cette occa-
sion, l'attention des autorités soviétiques a de nouveau été
appetee sur te sort que connaissent certaines catégories ae Sovte-
tiques, notamment les juifs désireux d'émigrer et certains scienti-
fiques . S'agissant de M. Anatoli Chtcharanski, le ministre des
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relations extérieures a évoqué son cas dans son discours à l'as-
semblée générale des Nations Unies le 26 septembre 1984 et le
Gouvernement est intervenu à de très nombreuses reprises en sa
faveur . Ainsi en a-t-il été lors du voyage en U .R .S .S . du ministre
des relations extérieures et au cours de toutes les récentes ren-
contres au niveau ministériel . Cette action se poursuivra tant
qu'il n'aura pas recouvré la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

66988. 22 avril 1985 . M . Jean-Marie Oeillet attire l'atten-
tion de M . le minist " des relations extérieures sur la situation
particulièrement crib ., .e des refuzniks en U .R .S .S . Les condam-
nations se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En
particulier, il lui indique que Yossif Begun, mathématicien de
Moscou enseignant d'hébreu et défenseur de la culture juive,
accusé de « propagande et d'agitation antisoviétiques », a été
condamné le 14 octobre 1983 à sept ans de camp et cinq ans de
relégation . Dans les camps il a subi de longues périodes d'isole-
ment . Il est actuellement hospitalisé pour « faible : se cardiaque ».
En conséquence, tout en respectant le droit des peuples à dis-
poser d'eux-même° et sans méconnaître les efforts dépioybs par
ses services, il lui demande quelles démarches précises ont été
entreprises pour obtenir la libération de Yossif Begun.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

67068 . - 22 avril 1985 . - M . Loic Bouvard attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R .S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que Yossif Begun, mathématicien de Moscou,
enseignant d'hébreu et défenseur de la culture juive, et accusé de
propagande et d'agitation antisoviétiques, a été condamné le
14 octobre 1983 à sept ans de camp de relégation . Dans les
camps il a subi de longues périodes d'isolement. Il est actuelle-
ment hospitalisé pour faiblesse cardiaque . En conséquence, tout
en respectant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et
sans méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui
demande quelles démarches précises ont été entreprises pour
obtenir la libération de Yossif Begun.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement poursuit sans relâche son action en faveur des droits
de l'homme . Ainsi, lors de son voyage en U .R .S .S ., le ministre
des relations extérieures a rappelé que le respect des droits de
l'homme était une exigence constante de la France . A cette occa-
sion l'attention des autorités soviétiques a de nouveau été
appelée sur le sort que connaissent certaines catégories de sovié-
tiques, notamment les juifs désireux d'émigrer et certains scienti-
fiques . S'agissant de M . Begun, le Gouvernement est intervenu à
maintes reprises en sa faveur. Ainsi en a-t-il été lors de la visite
en U .R .S .S . du ministre des relatio s extérieures et à l'occasion
de toutes les récentes rencontres au niveau ministériel . Tout der-
nièrement encore, le Gouvernement français a, à nouveau, mani-
festé auprès des autorités soviétiques l'intérêt qu'il porte au sort
du mathématicien soviétique et exprimé le souhait de voir, dans
un premier temps, son régime de détention assoupli et M . Begun
recouvrer la liberté. Cette action se poursuivra tant qu'il n'aura
pas obtenu satisfaction.

Politique extérieure (U.R .S'.S.)

67061 . - 22 avril 1985. - M . i.otc Bouvard attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que Youri Fiodorov, le dernier condamné des
procès de Leningrad, purge une peine de 15 ans de détention
depuis juin 1970 et est très malade, d'autant plus qu'il ne, reçoit
aucune visite . En conséquence, tout en respectant le droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts
déployés par ses services, il lui demande quelles démarches pré-
cises ont été entreprises pour obtenir la libération de Youri Fio-
dorov .

Politique extérieure (U.R .S.S.)

67064 . - 22 avril 1985. - M . Loic Bouvard attire l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S. Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,

il lui indique que : Youri Tarnopolski, homme de science, poète,
arrêté en mars 1983, a été condamné le 30 juin 1983 à trois ans
de camp pour diffamation de l'Etat soviétique . Il avait rédigé un
texte décrivant les conditions de l'Otkaz (le refus de visa) . En
conséquence, tout en respectant le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, et sans méconnaitre les efforts déployés par ses
services, il lui demande quelles démarches ont été entreprises
pour obtenir la libération de Youri Tarnopolski.

Politique extérieure (U .R .S .S .)

67086. - 22 avril 1985 . - M . Loic Bouvard attire l ' attention de
M. le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R .S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Boris Kanevski, mathématicien à Moscou, et
arrêté le 21 juin 1982, a été condamné en janvier 1983 à cinq ans
de relégation pour diffamation de l'Etat soviétique . En consé-
quence, tout en respectant le droit des peuples à disposer d'eux-
mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses services,
il lui demande quelles démarches ont été entreprises pour obtenir
la libération de Boris Kanevski.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

67070 . - 22 avril 19f, . - M . Lote Bouvard attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S. Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En particulier,
il lui indique que : Zakhar Zunshain, professeur de physique à
Riga, défenseur de l'émigration, a été condamné en juin 1984 à
trois ans de camp pour diffamation de l'Etat soviétique . Son
transfert de Lettonie au camp d'Irkoutsk (Sibérie) a duré plu-
sieurs mois : il aurait perdu 20 kilogrammes . Au camp il a été
sauvagement battu par des codétenus . En conséquence, tout en
respectant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans
méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui demande
quelles démarches précises ont été entreprises pour obtenir la
libération de Zakhar Zunshain.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

67071 . - 22 avril 1985 . - M . Loic Bouvard attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En particulier,
il lui indique que : Alexandre Yakir, ingénieur électricien à
Moscou, a été condamné le 10 août 1984 à deux ans de camp
pour insoumission, bien qu'ayant dépassé l'âge limite d'incorpo-
ration qui est de vingt-huit ans. En conséquence, tout en respec-
tant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans mécon-
naître les efforts déployés par ses services, il lui demande quelles
démarches ont été entreprises pour obtenir la libération
d'Alexandre Yakir .

Politique extérieure (U.R .S.S .)

67073 . - 22 avril 1985 . - M . Loic Bouvard attire l' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R .S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que Nadeja Fradkova, spécialiste de linguistique
mathématique à Leningrad, a été internée dans un hôpital psy-
chiatrique en juillet 1984, suite à une grève de la faim de protes-
tation contre le refus de visas et a été transférée six mois plus
tard en prison . Elle a été condamnée à deux ans d'emprisonne-
ment pour parasitisme le 18 décembre 1984 . En conséquence,
tout en respectant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes,
et sans méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui
demande quelles démarches ont été entreprises pour obtenir la
libération de Nadeja Fradkova.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

67074. - 22 avril 1985 . - M . Loic Bouvard attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R .S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
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il lui indique que Youli Edelshtein, professeur d'anglais à
Moscou, arrêté en août 1984, suite à une perquisition (manuels
d'hébreu et une blague à tabac confisqués) est accusé de déten-
tion de drogues, accusation confirmée par examen de laboratoire.
Il a été condamné en décembre 1984 à trois ans de camp. En
conséquence, tout en respectant le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses
services, il lui demande quelles démarches précises ont été entre-
prises pour obtenir la libération de Youli Edelshtein.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

67078. - 22 avril 1985 . - M. Loto Bouvard attire l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Yacob Levin, horloger d'Odessa, arrêté à la
veille de son mariage - un mariage religieux - a été condamné le
20 novembre à trois ans de camp pour activités antisoviétiques.
En conséquence, tout en respectant le droit des peuples à dis-
poser d'eux-mêmes, et sans méconnaître lés efforts déployés par
ses services, il lui demande quelles démarches précises ont été
entreprises pour obtenir la libération de Yacob Levin.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

87077 . - 22 avril 1985. - M . Lofe Bouvard attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S. Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Mark Niepomiachtchi, ingénieur électricien
d'Odessa, en prison depuis octobre 1984 et accusé de diffusion
de fausses informations dénigrant le régime soviétique, encourt
une peine de trois ans de camp. Il est le père de Yeudit Niepo-
miachtchi, dont le fiancé Yacov Levin a été condamné à trois ans
de camp, En conséquence, tout en respectant le droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés
par ses services, il lui demande quelles démarches précises ont
été entreprises pour obtenir la libération de Mark Niepo-
miachtchi.

MM . Fiodorov, Kanevski, Tarnopolski, Zunshain, Yakir, Khol-
mianski, Kochubievski, Niepomiachtchi, Levin, Edelsthein et de
Mme Fradkova ont été évoqués lors de la visite en U .R .S.S . du
ministre des relations extérieures, mais aussi, pour certains
d'entre eux, au cours d'autres rencontres au niveau ministériel.
Le Gouvernement continuera de saisir toutes les circonstances
favorables lui permettant d'agir auprès du Gouvernement sovié-
tique pour qu'il respecte ses engagements au regard de l'acte
final d'Helsinki.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

87082 . - 22 avril 1985. - M . Lofts Bouvard attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Yossif Ziselis, ingénieur à Tchernovtsy, en
prison depuis novembre 1984, et en attente de procès, est accusé
de diffamer l'Etat soviétique ; il a déjà purgé une peine de trois
ans de camp sous la même inculpation . En conséquence, tout en
respectant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans
méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui demande
quelles démarches précises on été entreprises pour obtenir la libé-
ration de Yossif Ziselis.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

67066 . - 22 avril 1985 . - M . Loic Bouvard attire l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U.R.S .S. Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Simon Shnirman, métallurgiste, arrêté le
10 janvier 1983, a été condamné le 14 février 1983 à trois ans de
camp à régime strict pour insoumission . II avait par ailleurs déjà
purgé une peine de trois ans pour le même motif en 1978 . En
conséquence, tout en respectant le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses
services, il lui demande quelles démarches précises on été entre-
prises pour obtenir la libération de Simon Shnirman.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

Politique extérieure (U.R .S.S.)

87078 . - 22 avril 1985. - M. Loic Bouvard attire l' attention de
M. le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S. Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Félix Kochubievski, docteur en sciences tech-
niques, a été arrêté en septembre 1982 puis a été condamné en
décembre 1982 à deux ans et demi de camp pour diffamation de
l'Etat soviétique . En conséquence, tout en respectant le droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître les efforts
déployés par ses services, il lui demande quelles démarches pré-
cises on été entreprises pour obtenir la libération de Félix
Kochubievski .

67069. - 22 avril 1985 . - M . Loic Bouvard attire l'attention de
M . le ministre des relations extérleures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U.R.S .S. Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Moshe Abramov, enseignant d'hébreu et
d'histoire juive à Samarkand, a été condamné le 23 janvier 1984
pour houliganisme aggravé à trois ans de camp . Sa peine a été
commuée en travail obligatoire . En conséquence, tout en respec-
tant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans mécon-
naître les efforts déployés par ses services, il lui demande quelles
démarches précises ont été entreprises pour obtenir la libération
de Moshe Abramov.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

Politique extérieure (U.R .S.S.)

07000. - 22 avril 1985 . - M. Loic Bouvard attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U.R .S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui Indique que ; Alexandre Kholmianski, ingénieur de
Moscou, en prison depuis juillet 1984, et en attente de procès, est
accusé de détention d'armes et de munitions trouvées au domicile
de ses parents . II observe une grève de la faim depuis quatre
mois, et est en isolement depuis fin novembre 1984. En consé-
quence, tout en respectant le droit des peuples à disposer d'eux-
mêmes, et sans méconnaître les efforts déployés par ses services,
il lui demande quelles démarches précises on été entreprises pour
obtenir la libération d'Alexandre Kholmianski.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement poursuit sans relâche son action en faveur des droits
de l ' homme . Ainsi, lors de son voyage en U.R .S.S., le ministre
des relations extérieures a rappelé que le respect des droits de
l'homme était une exigence constante de la France . A cette occa-
sion l'attention des autorités soviétiques a de nouveau été
appelée sur le sort que connaissent certaines catégories de Sovié-
tiques, notamment les juifs désireux d'émigrer . Les cas de

87072. - 22 avril 1985 . - M . Lofe Bouvard attire l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que Léonid Shrayer, de Tchernovtsy, arrêté en
octobre 1984 suite à la confiscation de matériel d'enseignement
de l'hébreu, a été condamné en janvier 1985 à trois de privation
de liberté pour activités antisoviétiques . En conséquence, tout en
respectant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans
méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui demande
quelles démarches précises ont été entreprises pour obtenir la
libération de Léonid Shrayer.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

87075. - 22 avril 1985. - M. Lofe Bouvard attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R.S.S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants . En particulier,
il lui indique que : Yossif Berehstein, ingénieur à Kiev, arrêté en
novembre 1984, à Novograd-Volinsk, est accusé de résistance aux
forces de l'ordre. II a été condamné le 10 décembre 1984 à quatre
ans de camp à régime général . Battu en prison par des codétenus,
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il a perdu un ail, l'autre est en danger. En conséquence, tout en
respectant le droit des peup l es à disposer d'eux-mêmes, et sans
méconnaître les efforts déployés par ses services, il lui demande
quelles démarches précises ont été entreprises pour obtenir la
libération de Yossif Berehstein.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

67078 . - 22 avril 1985 . - M. Loic Bouvard attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur •In situation parti-
culièrement critique des refuzniks en U .R .S .S . Les condamnations
se multiplient sous les prétextes les plus aberrants. En particulier,
il lui indique que :' Lee Shefer, ingénieur, arrêté le 21 sep-
tembre 1984, a été condamné à 5 ans de camp pour propagande
et agitation antisoviétiques . En conséquence, tout en respectant le
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et sans méconnaître
les efforts déployés par ses services, il lui demande quelles
démarches précises ont été entreprises pour obtenir la libération
de Lev Shefer.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement poursuit sans relâche son action en faveur des droits
de l'homme. Ainsi, lors de son voyage . en U.R .S .S., le ministre
des relations extérieures a rappelé que le respect des droits de
l'homme était une exigence constante de la France. A cette occa-
sion l'attention des autorités soviétiques a de nouveau été
appelée sur le sort que connaissent certaines catégories de Sovié-
tiques, notamment les juifs désireux d'émigrer . Les cas de
MM . Shnirman, Ahramov, Shefer, Ziselis, P.erenshtein, Shrayer
sont, à ce jour, inconnus des services du ministère des relations
extérieures . Le Gouvernement prend note des informations com-
muniquées par l'honorable parlementaire et ne manquera pas de
saisir chaque circonstance favorable pour évoquer ces cas huma-
nitaires auprès des autorités soviétiques et, de manière plus géné-
rale, pour agir auprès d'elles !nue qu'elles respectent leurs enga-
gements au regard de l'acte final d'Helsinki.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

67081 . - 22 avril 1985. - M . Iole Bouvard appelle l'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur la mort de
Youri Litvine dans un camp à régime spécial de l'Oural . Décédé
à l'âge de cinquante ans, cet Ukrainien, qui a passé plus de la
moitié de sa vie dans les camps, avait adhéré au groupe pour le
respect des accords d'Helsinki . Son combat pour le respect des
droits de l'homme lui a valu d'être victime des pires persécutions,
à l'image de nombre de ses compatriotes ukrainiens . L'auteur de
la question demande quelles initiatives précises le Gouvernement
français envisage de prendre pour faire enfin respecter les droits
de l'homme en U .R .S .S.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement, fidèle à ses engagements en faveur des droits de
l'homme, s'attache à défendre cette cause dans le monde tant
dans les enceintes internationales que dans les relations bilaté-
rales . Ainsi, lors de son voyage en U .R .S .S ., le ministre des rela-
tions extérieures a rappelé que le respect des droits de l'homme
était une exigence constante de la France . A cette occasion, l'at-
tention des autorités soviétiques a de nouveau été appelée sur le
ces de certains citoyens soviétiques : juifs désireux d'émigrer,
croyants empêchés de pratiquer notamment . S'agissant de
M . Youri Litvine, le Gouvernement déplore qu'il soit décédé
dans les conditions que l'honorable parlementaire a rappelées . Le
Gouvernement continuera de saisir toutes les circonstances favo-
rables lui permettant d'agir auprès du Gouvernement soviétique
pour qu'il respecte ses engagements au regard de l'acte final
d'Helsinki .

Politique extérieure (Turquie)

67185 . - 22 avril 1985. - Le 24 avril sera commémoré le
70. anniversaire du génocide dont les Arméniens furent victimes
en 1915 . Alors que le gouvernement turc persiste à nier la réalité
de la dimension historique de ce qui fut le premier crime contre
l'humanité de l'ère moderne, il importe que la communauté inter-
nationale reconnaisse et déplore officiellement ce drame . A n'en
pas douter, l'adhésion de la Turquie à l'O .T .A .N . freine la satis-
faction de cette exigence . Mais, au-delà des problèmes d'alliance,
c'est la communauté humaine tout entière qui est interpellée.
C'est pourquoi M . Guy Ducoloné demande à M . le ministre
des relations extérieures les initiatives que prendra le Gouver-
nement français pour oeuvrer à la reconnaissance internationale
officielle du génocide réclamée par les communautés armé-
niennes .

Réponse. - Partenaire de la Turquie au sein de l'alliance Atlan-
tique, le Gouvernement n'en a pas moins pris nettement position
sur le problème de la reconnaissance du génocide arménien de
1915-1916 . Comme le Gouvernement l'a rappelé à la tribune de
l'Assemblée le 24 avril dernier, à l'occasion du 70e anniversaire
des événements, le Président de la République a personnellement
déclaré que « la France veut rappeler en toute circonstance
l'identité arménienne marquée par le grand drame du génocide ».
Tout en adhérant scrupuleusement aux clauses du traité de Lau-
sanne qui ont fixé en 1923 les fr.,nueres de la .République de
Turquie, la France souhaite que celle-ci reconnaisse la réalité du
génocide perpétré à l'époque de l'Empire ottoman . S'il espère
que la communauté internationale donnera suite à la revendica-
tion, de caractère moral, des communautés arméniennes, le Gou-
vernement ne dispose d'aucun moyen d'action autre que
l'exemple . L'honorable parlementaire se souviendra toutefois que
la question du génocide arménien fait l'objet d'un nouvel examen
par une sous-commission spécialisée de la commission des droits
de l'homme des Nations unies.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

67194. - 22 avril 1985 . - M . Louis Odru fait part à M . le
ministre des relations extérieures de sa profonde émotion
devant la répression sauvage du mouvement populaire anti-
apartheid en Afrique du Sud . Des dizaines de morts et des cen-
taines de blessés, tel est le bilan des heurts sanglants qui se sont
multipliés au cours des derniers mois . Ainsi le régime de Pretoria
persiste dans sa politique odieuse et criminelle d'apartheid, en
recourant à la répression la plus violente. Au nom de tous les
démocrates, il lui demande d'accompagner la condamnation de
cette politique par des sanctions économiques préconisées par
l'O .N .U . contre l'Afrique du Sud.

Réponse. - Le ministre des relations extérieures souhaite
appeler l'attention de l'honorable parlementaire sur le fait que le
Gouvernement français n'a jamais cessé de condamner, de la
façon la plus nette, la politique d'apartheid menée par le Gou-
vernement sud-africain que le Président de la République a qua-
lifié « d'intolérable et d'Inacceptable » . S'agissant des événements
r, .cents en Afrique du Sud, que la France déplore, il tient à rap-
peler qu'il s'est pleinement associé à la déclaration sur l'Afrique
australe adoptée par les dix ministres des affaires étrangères le
29 avril à Luxembourg, qui indique : « Les Dix sont gravement
préoccupés par la détérioration générale de la situation en
Afrique du Sud. Ils déplorent la situation de violence qui s'y
développe . Les Dix considèrent que les mesures annoncées
récemment ne répondent ni à la réalité ni à l'ampleur du pro-
blème. Seule l'abolition des pratiques discriminatoires et du sys-
tème d'apartheid ainsi que la reconnaissance des droits politiques
et civils de la population noire sont de nature à assurer une évo-
lution pacifique de la société sud-africaine . » Le Gouvernement a
manifesté à plusieurs reprises ces dernières semaines sa condam-
nation sans nuance de l'apartheid et de la répression sévère qui
s'est abattue sur la communauté noire . Devant l'Assemblée natio-
nale, il a notamment répondu à deux questions orales sur ce
thème, les 17 avril et 22 mai derniers . J'ai moi-même eu l'occa-
sion de le faire, lors de mes déplacements en Afrique et devant le
carrefour « Libertés et Droits de l'Homme » organisé à Paris le
31 mai. Egalement lors de ce carrefour, le Premier ministre a mis
solennellement en garde les autorités de Pretoria contre la pour-
suite de la répression et des pratiques liées à l'apartheid, qui
pourrait entraîner - dans un délai de dix-huit mois à deux ans -
l'arrêt total des investissements français en Afrique du Sud.
Enfin, l'honorable parlementaire n'est pas sans savoir que la
France a voté en faveur de la résolution 560, adoptée à l'unani-
mité par le Conseil de sécurité des Nations unies le 12 mars der-
nier, qui condamnait sans réserve l'attitude de l'Afrique du Sud.

Communauté européenne (élargissement)

87225. - 22 avril 1985 . - Dans le cadre des négociations de
l'élargissement de la Communauté économique européenne, il
semble que le coût de celui-ci n'ait pas été évalué avec précision,
certains observateurs affirmant même que les négociations dans
ce domaine auraient été bâclées . M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre des relations extérieures s'il peut
préciser le coût probable de cet élargissement pour la C .E.E. et
pour la France.
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Communautés européennes (élargissement)

73808 . - 2 septembre 1985 . - M. Pierre-Bernard Cousté
constate que M . le ministre des relations extérieures n ' a pas
encore répondu à sa question écrite n° 67225 Journal officiel,
A .N ., Questions, du 22 avril 1985, relative au coût de l ' élargisse-
ment de la C .E .E. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Dans le cadre du u paquet final » des négociations
d'élargissement, le volet financier de l'adhésion a fait l'objet d'un
accord équilibré . Fondée sur des prévisions de la commission, la
solution retenue vise à assurer à l'Espagne et au Portugal une
situation équilibrée vis-à-vis du budget communautaire . Comme
lors de l'adhésion grecque, une formule de remboursement
dégressif par la Communauté des contributions des nouveaux
Etats membres devrait permettre d'atteindre cette n'utralité bud-
gétaire. Une aide communautaire à la balance des paiements a
par ailleurs été prévue au profit du seul Portugal . Les effets
financiers « dynamiques » de l'élargissement seront naturellement
plu s, importants, quoique difficiles à évaluer avec précision :
l'augmentation des dépenses communautaires qui résultera du
passage de dix à douze Etats membres dépendra pour beaucoup
du développement des politiques communautaires et du rythme
auquel certaines interventions économiques dans les nouveaux
Etats membres seront prises en charge par la Communauté . Le
relèvement du plafond du taux de T.V.A. communautaire a été
conçu pour faire face à ces dépenses nouvelles . Sur toute nou-
velle dépense de la Communauté, résultant de l'élargissement ou
du développement des politiques communes, la France suppor-
tera naturellement la part qui lui incombe dans le budget com-
munautaire en vertu de la nouvelle décision sur les ressources
propres.

Politique extérieure (Chine)

67339 . - 29 avril 1985. - M . Jean Le Gars s ' étonne auprès de
M : le ministre des relations extérieures de la cessation de la
plupart des activités du centre culturel français de Pékin . Alors
que l'on peut noter un regain d'intérêt des Chinois pour la
langue et la culture françaises et que nos entreprises sembleraient
devoir trouver dans cet immense pays d'intéressants débouchés, il
lui demande s -il n'aurait pas mieux valu chercher à faire des éco-
nomies sur un certain nombre d'autres dépenses peut-être moins
justifiées.

Réponse. - Le ministère des relations extérieures porte à la
connaissance de l'honorable parlementaire que, contrairement à
certaines rumeurs reprises par la presse française au début de
l'année 1985, le centre culturel français de Pékin n'a cessé
aucune de ses activités . Les moyens financiers qui sont mis à sa
disposition s'élèvent pour cette année à 320 000 francs et
devraient permettre son bon fonctionnement en 1985 . Le minis-
tère des relations extérieures tient à rappeler que l'existence
légale de ce centre culturel n'a jamais été reconnue par les auto-
rités chinoises et que la population locale ne peut participer à ses
manifestations que sur invitation. II considère qu'une telle for-
mule est aujourd'hui inadaptée au regard, de la volonté affirmée
des Chinois de s'ouvrir sur le monde et d'acquérir les informa-
tions scientifiques qui leur manquent, notamment dans le
domaine technique et technologique . C'est pourquoi le ministère
des relations extérieures poursuivra ses efforts en vue d'améliorer
les relations culturelles et scientifiques avec la Chine ; l'inaugura-
tion en novembre dernier des cours de français à la télévision
chinoise en est l'illustration la plus marquante .

des autorités y a de nouveau été appelée sur le sort que connais-
sent certaines catégories de Soviétiques, notamment les juifs dési-
reux d'émigrer . A la réunion d'experts sur les droits de l'homme
et les libertés fondamentales qui s'est tenue à Ottawa du 7 mai
au 17 juin dernier, le chef de la délégation française est intervenu
à plusieurs reprises sur les difficultés que rencontrent les juifs
d ' U .R.S .S . La délégation française a, d 'autre part, soutenu un
projet de recommandation sur la liberté de mouvement . Le Gou-
vernement a déjà plusieurs fois appelé l'attention des autorités
soviétiques sur le sort de M . Lev Tukachinsky et il l'a fait récem-
ment encore lors de la visite en U .R.S.S . du ministre des relations
extérieures et à l'occasion de la réunion d'Ottawa . Cette action se
poursuivra tant que M . Tukachinsky n'aura pas obtenu la p si-
bilité d'émigrer et de rejoindre sa famille en Israël.

Politique extérieure (relations commerciales internationales)

67488 . - 29 avril 1985 . - M. Michel Cobré demande à M . le
ministre des relations extérieures si le Gouvernement estime
opportune l'orientation de la Commission de Bruxelles en faveur
d'une réponse affirmative à la demande d'une nouvelle réunion
des pays membres de l'accord général du commerce et des tarifs,
alors que l'ouverture du Marché commun à l'Espagne et au Por-
tugal va poser de nombreux problèmes d'adaptation à l'économie
française.

Réponse. - Par la déclaration du conseil du 19 mars, la Com-
munauté a décidé d 'apporter son soutien à l 'engagement d 'un
nouveau cycle de négociations commerciales multilatérales . C'est
en effet en s'appuyant sur la mise en place d'un système
multilatéral des échanges libre et ouvert que la C .E .E. est
devenue la première puissance commerciale du monde . Elle a
donc tout à gagner au renforcement de ce cadre et c'est pourquoi
elle ne pouvait que se prononcer en faveur de toute Initiative,
telles les négociations commerciales multilatérales susceptibles
d'y concourir . En affirmant son souhait de voir des négociations
commerciales s'engager, la C .E .E. a cependant clairement marqué
que les conditions de leur succès devaient être au préalable
assurées, et notamment l'existence d'un consensus sur leur
contenu . A cet égard, comme l'a rappelé le Président de la Répu-
blique lui-même, à l'occasion du sommet de Bonn, la Commu-
nauté ne peut accepter la mise en cause des mécanismes essen-
tiels de la P .A .C . Or les problèmes d ' adaptation que pourrait
poser à l'économie française l'élargissement de la C .E.E . à l'Es-
pagne et au Portugal, et dont s'inquiète l'honorable parlemen-
taire, surviendront le cas échéant plutôt dans le secteur agricole.
Dès lors, en posant des conditions strictes au déroulement
d'éventuelles négociations dans le domaine agricole, la C .E .E. est
largement assurée que, si des négociations commerciales mul-
tilatérales s'engageaient, leurs conséquences éventuelles ne vien-
draient pas s'ajouter au poids des ajustements que l'élargissement
entraînera.

Communautés européennes (conventions de Lomé)

67506 . - 29 avril 1985 . - A la suite de la résolution du Parle-
ment européen sur le sport et la Communauté adoptée en
avril 1984, M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre des relations extérieures si, dans le cadre du renou-
vellement de la convention de Lomé, un volet sportif pourra être
ajouté à ces accords, volet sportif portant notamment sur les
échanges de jeunes sportifs, l'aide aux équipements et la forma-
tion de professeurs d'éducation physique.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

87409. - 29 avril 1985. - M . Pierre Bas attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation de
M . Lev Tukachinsky, « refuznik » soviétique, aujourd'hui séparé
de sa femme autorisée, en 1981, à émigrer en Israël . Cette famille
est aujourd'hui détruite par l'arbitraire et le despotisme . II lui
demande de faire le nécessaire pour obtenir des informations sur
les motifs précis de cette situation et d'intervenir auprès du gou-
vernement soviétique pour obtenir que M . Tukachinsky puisse
enfin rejoindre sa famille.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vemeinent poursuit sans relâche son action en faveur des droits
de l'homme . Ainsi, lors de son voyage en U .R.S .S . en mars 1985,
le ministre des affaires extérieures a rappelé que le respect des
droits de l'homme était une exigence de la France . L'attention

Communautés européennes (conventions de Lomé)

73809 . - 2 septembre 1985. - M. Pierre-Bernard Cousté
constate que M . le ministre des relations, extérieures n 'a pas
encore répondu à sa question écrite n o 67506 du 29 avril 1985,
relative à un éventuel volet sportif de la convention de Lomé . Il
lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La troisième convention A .C .P . - C .E .E . signée le
8 décembre 1984 à Lomé ne contient pas de dispositions dans le
domaine du sport . Cette convention prend cependant en compte
pour la première fois la dimension culturelle et sociale de la coo-
pération . Elle souligne notamment la nécessité de valoriser les
ressources humaines dans les domaines de l'éducation, de la for-
mation et de la santé. Les activités sportives, pour ne pas être
citées dans la convention, recoupent ces différents thèmes . La
mise en oeuvre de programmes tels que des échanges de jeunes
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ou des aides à l'équipement et à la formation est donc envisa-
geable, mais elle devrait faire l'objet d'une appréciation cas par
cas par les instances communautaires compétentes.

Communautés européennes (politique extérieure commune)

67513. - 29 avril 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté constate
qu'en dépit de plusieurs résolutions adoptées par le Parlement
européen, l'accord d'association entre Chypre et la Communauté
n'a pas évolué. Il demande à M . le ministre des relations exté-
rieures les raisons de cette situation, la position de la France à
cet égard et l'évolution probable de cet état de fait dans les mois
à venir.

Communautés européennes (politique extérieure commune)

73810 . - 2 septembre 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté
constate que M . le ministre des relations sxt$rlsures n'a pas
encore répondu à sa question écrite n° 67513 du 29 avril 1985
relative aux relations entre Chypre et la Communauté . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Le conseil d'association C .E.E. - Chypre qui s'est
réuni le 17 décembre 1984 au niveau ministériel a consacré l'es-
sentiel de son ordre du jour à la question du passage à la
deuxième étape prévue par l'accord d'association . La Commu-
nauté a confirmé son intention de définir rapidement les direc-
tives de négociation et s annoncé qu'elle entendait le faire
en 1985. Des travaux internes étaient en effet encore nécessaires,
notamment pour tenir compte des résultats des négociations
d'adhésion avec l'Espagne et le Portugal, et des orientations à
retenir pour la politique méditerranéenne de la Communauté
élargie à douze. Le conseil affaires générales du 30 mars 1985 a
adopté la déclaration suivante sur les relations C.E.E. - Chypre :
« Parallèlement à sa déclaration sur la politique méditerranéenne
de la Communauté élargie, le conseil tient à préciser que l'enga-
gement qu'il a pris lors du dernier conseil d'association avec
Chypre, le 17 décembre 1984, visant à arrêter en 1985 les direc-
tives de négociation appropriées pour le passage à la deuxième
étape de l'accord d'association, sera honoré . Il a pris note que la
commission k saisirait des propositions nécessaires en temps
utile. » Le Gouvernement français est conscient de l'importance
que Chypre attache à cette question et souhaite que soient forti-
fiées et intensifiées les relations de Chypre avec la Communauté.
On ne pourrait, cependant, faire abstraction des travaux de la
Communauté concernant l'élargissement et ses conséquences sur
l'ensemble des pays liés à la Communauté par des accords d'as-
sociation . Le conseil attend, à ce sujet, et au sujet de Chypre, des
propositions de la commission qui devraient être présentées pro-
chainement.

Cette action se poursuivra tant que M . Tukachinsky n'aura pas
obtenu la possibilité d'émigrer et de rejoindre sa famille en
Israël.

Politique extérieure (Cambodge)

88141 . - 13 mai 1985 . - M. Charles Mloesec rappelle à M. ls
ministre des relations extérieures que le délégué qui occupe le
siège du Cambodge aux Nations unies est un Khmer rouge, c'est-
à-dire un représentant de ceux qui, à partir d'avril 1975, éliminè-
rent au Cambodge plus d'un million d'hommes, de femmes et
d'enfants. II lui demande quelle est, sur la nature de la représen-
tation cambodgienne aux Nations unies, la position du Gouver-
nement français.

Réponse . - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, la
représentation du Cambodge aux Nations unies et dans les ins-
tances dépendant de cette organisation •- commission économique
et sociale pour l'Asie et le Pacifique à Bangkok, Unesco à Paris -
échoit aux délégués du Gouvernement national de coalition du
Kampuchéa démocratique, ce qui est juridiquement inacceptable
au regard des règles des Nations unies . Cette situation, qui était
à l'origine contestée formellement par le Viet-Nam et ses alliés,
ne l'est plus depuis 1983, date à laquelle ces derniers ont renoncé
à introduire une procédure systématique de vérification des
mandats au début de la session annuelle de l'assemblée générale.
Le siège du Cambodge est donc occupé par des Khmers rouges,
les autres composantes de la résistance anti-vietnamienne délé-
guant à leurs côtés leurs propres représentants . Le Gouvernement
mis en place à Phnom Penh après l'invasion de l'armée vietna-
mienne le 7 janvier 1979 comporte également un certain nombre
d'anciens Khmers rouges, notamment le secrétaire général du
Parti, le Premier ministre et ministre des affaires étrangères, le
ministre de la défense, le ministre de la justice . La France n'en-
tretient aucune relation diplomatique avec le « Gouvernemere de
coalition oiu Kampuchéa démocratique » ni avec celui de la
« République populaire du Kampuchéa » qui siège à Phnom
Penh .

Politique extérieure (Allemagne)

88227 . - 13 mai 1985 . - M. Pierre-Bernard Comité demande à
M . le ministre des relations extérieures de bien vouloir lui
confirmer que les chiffres (très élevés) du commerce entre les
deux Allemagnes ne sont pas recensés dans les statistiques du
commerce extérieur de la R.F.A., ce qui fait dire à certains com-
mentateurs que la R .D.A. est, de facto, le onzième Etat membre
de la C .E.E.

Politique extérieure (Allemagne)

Politique extérieure (U.R.S.S.)

87918. - 6 mai 1985 . - M. Joseph-Henri MaujoOsn du Gasset
attire l'attention de M. le ministre des relations satiristes, sur
la situation de M . Lev Tukachinsky, refusnik soviétique, aujour-
d'hui séparé de sa femme, autorisée en 1981 à émigrer en Israël.
Cette famille est aujourd'hui détruite par l'arbitraire et le despo-
tisme. Il lui demande de faire le nécessaire pour obtenir des
informations sur les motifs précis de cette situation et d'intervenir
auprès du gouvernement soviétique pour obtenir que M . Tuka-
chinsky puisse enfin rejoindre sa famille.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement poursuit sans relâche son action en faveur des droits
de l'homme . Ainsi lors de son voyage en U.R .S.S. en mars 1985,
le ministre des relations extérieures a rappelé que le respect des
droits de l'homme était une exigence constante de la France.
L'attention des autorités y a de nouveau été appelée sur le sort
que connaissent certaines catégories de Soviétiques, notamment
les juifs désireux d'émigrer . A la réunion d'experts sur les droits
de l'homme et les libertés fondamentales qui s'est tenue à Ottawa
du 7 niai au 17 juin dernier, le chef de la délégation française est
intervenu à plusieurs reprises sur les difficultés que rencontrent
les juifs d'U.R.S.S. La délégation française a, d'autre part, sou-
tenu un projet de recommandation sur la liberté de mouvement.
Le Gouvernement a déjà plusieurs fois appelé l'attention des
autorités soviétiques sur le sort de M . Lev Tukachinsky et il l'a
fait récemment encore lors de la visite en U.R .S .S . du ministre
des relations extérieures et à l'occasion de la réunion d'Ottawa .

73812 . - 2 septembre 1985 . - M . Pierre-Barnard Cousté
constate que M . le ministre des relations extérieures n'a pas
répondu à sa question écrite no 68227 du 13 mai 1985 relative
aux relations commerciales entre la R .F.A. et la R.D.A . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse . - II est de fait que les mouvements commerciaux avec
la R.D.A . ne sunt pas officiellement identifiés au niveau des sta-
tistiques du commerce extérieur de la R .F.A. Cette façon de pro-
céder, toute symbolique, veut marquer que la division de l'Alle-
magne est un phénomène artificiel. Toutefois, il est possible de
trouver une description de ces échanges dans de nombreuses
publications sous la mention de « commerce inter-zones », lequel
est alors exclu des données relatives aux échanges de la R.F.A.
On ne peut en déduire que les ;

	

n s de certains commentateurs
relevés par l'honorable parlement . 'lient exacts . En réalité, les
échanges par nature spéciaux, entre : . R.F.A. et la R .D .A . font
l'objet d'un dispositif précis déterminé par un texte additionnel
au Traité de Rome, le « protocole relatif au commerce intérieur
allemand et aux problèmes connexes » . Ce document définit les
échanges entre la R.F.A. et la R.D.A. comme faisant partie du
commerce intérieur allemand . En contrepartie, il prévoit que les
autres Etats membres ont la possibilité de prendre des « mesures
appropriées » en vue de prévenir les détournements de trafic que
pourrait entrainer le régime du commerce interallemand . Enfin,
les autorités de la R.F.A. s'attachent également de leur côté à les
éviter. On peut donc estimer que l'existence d'un régime particu-
lier d'échanges entre la R.F.A. et la R.D .A. se concilie avec les
mécanismes communautaires de manière satisfaisante .
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Politique extérieure (Sri Lanka)

68549 . - 20 mai 1985 . - Face à l ' escalade de la violence et à la
dégradation de la situation politique à Ceylan, M . Adrien Zollor
demande à M . le ministre des relation . extérieures de bien
vouloir lui préciser s'il entend indiquer clairement ses positions
ainsi que celles du Gouvernement français à l'égard du gouverne-
ment de Ceylan et du problème des réfugiés tamouls.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu interroger
le ministre des relations extérieures sur la position du Gouverne-
ment à l'égard de la situation à Sri Lanka et du problème des
réfugiés tamouls en France . Le Gouvernement suit avec une
grande attention l'évolution de la crise ethnique qui affecte ce
pays depuis plusieurs années, et déplore en particulier que sa
population civile, toutes ethnies confondues, soit la principale
victime des actes de violence qui s'y déroulent. Il est convaincu
que seul un règlement négocié, faisant droit aux aspirations légi-
times des différentes communautés de Sri Lanka, dans le cadre
de l'intégrité et de l'unité territoriales de l'île et conformément à
ses traditions démocratiques, permettra un retour durable à la
paix civile. A cet égard, les indications toutes récentes relatives à
un cessez-le-feu constitueront, si, comme on peut l'espérer, elles
prennent corps, un pas très prometteur dans la bonne direction.
En ce qui concerne les réfugiés tamouls originaires de Sri Lanka,
notre politique d'accueil a toujours été mise en oeuvre sans discri-
mination, de façon scrupuleuse et équitable . Le statut de réfugié
politique ne manque pas d'être accordé au cas par cas par l'Of-
fice de protection des réfugiés et apatrides, dès lors que les dos-
siers individuels qui lui sont soumis le justifient.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

88584 . - 20 mai 1985 . - M . Olivier Stirn appelle l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation des
communautés juives en Union soviétique . Depuis un an, la situa-
tion de ceux qu'on appelle les « refuzniks », déjà difficile, a
considérablement empiré . Brimades, perquisitions, arrestations, et
ces campagnes d'intimidation visent surtout ceux qui enseignent
l'hébreu, la Bible et l'histoire juive (exemple : Alexandre Khol-
manski et Mark Niepomiachtchi, etr ) . Certains sont l'objet de
poursuites et de condamnations à plusieurs années de prison.
Leurs exigences communes étaient de pouvoir quitter l'U .R .S .S.
pour s'établir en Israël . Que compte faire le Gouvernement afin
que des mesures de clémence puissent être prises à l'égard de ces
condam .tés.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement poursuit sans relâche son action en faveur des droits
de l'homme . Ainsi, lors de son voyage en U .R .S .S ., en mars 1985,
le ministre des relations a rappelé que le respect des droits de
l'homme était une exigence constante de la France . L'attention
des autorités soviétiques y a de nouveau été appelée sur le sort
que connaissent certaines catégories de Soviétiques, notamment
les juifs désireux d'émigrer . A la réunion d'experts sur les droits
de l'homme et les libertés fondamentales qui s'est tenue à
Ottawa, du 7 mai au 17 juin, le chef de la délégation française
est intervenu à plusieurs reprises sur les difficultés que rencon-
trent les juifs d'U .R .S.S . La délégation française a, d'autre part,
présenté un projet de recommandations sur la liberté religieuse
dont plusieurs dispositions auraient directement intéressé les juifs
d'Union soviétique . Elle a également soutenu un projet de recom-
mandations sur la liberté de Mouvement . Dans de nombreuses
circonstances, le ministre des relations extérieures intervient en
faveur de cas humanitaires parmi lesquels figurent nombre de
juifs soviétiques. Ainsi, s'agissant des cas de MM . Kholmianski
et Niepomiachtchi que mentionne l'honorable parlementaire, le
Gouvernement a, à plusieurs reprises, appelé l'attention des auto-
rités soviétiques sur leur sort, récemment encore lors du voyage
en U .R .S .S. du ministre des relations extérieures et à l'occasion
de la réunion d'Ottawa . Cette action se poursuivra et le Gouver-
nement continuera de saisir toutes les circonstances lui permet-
tant d'agir auprès du Gouvernement soviétique pour qu'il res-
pecte ses engagements au regard de l'acte final d'Helsinki.

Défense nationale (politique de la défense)

88935. - 27 mai 1985 . - Dans un quotidien parisien du matin,
un ancien ministre des relations extérieures a défini longuement
les impératifs de la politique étrangère et de la politique de
défense de la France face à l'initiative de défense stratégique des

Eitats-Unis . M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre des relations extérieures si les vues exprimées sont
conformes à celles du Gouvernement français, ou si les propos
de l'ancien ministre, étant donné qu'il s'exprime sur un sujet
extérieur à ses compétences actuelles, peuvent être considérés
comme émanant d'une personne privée.

Défense nationale (politique de la défense)

73614 . - 2 septembre 1985. - M. Pierre-Bernard Cousté
constate que M . le ministre des relations extérieures n 'a pas
répondu à s .. question écrite n° 68935 du 27 mai 1985, relative à
des déclarations de son prédécesseur . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Les vues exprimées par un ancien ministre des rela-
tions extérieures dans un quotidien parisien du matin ne peuvent,
par définition, avoir valeur de déclaration officielle et, pour
reprendre les termes de l'honorable parlementaire, doivent être
considérées comme émanant d'une personne privée . Le ministre
des relations extérieures rappelle que, s'agissant du sujet soulevé
dans la question posée, il a eu à maintes reprises l'occasion d'ex-
primer publiquement la position du Gouvernement français.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

69251 . - 3 juin 1985. - M. Gilbert Sénés appelle l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation des
juifs d'U .R .S .S . II lui demande de lui faire connaître, à la veille
de l'ouverture de la conférence internationale d'Ottawa sur les
droits de l'homme, si la délégation française envisage de sou-
mettre à la discussion de cette conférence les difficultés que
connaissent les juifs d'U .R .S .S.

Réponse. - Au lendemain de la réunion d'experts sur les droits
de l'homme et les libertés fondament, .'s qui s'est tenue à Ottawa
du 7 mai au 17 juin dernier, je puis assurer à l'honorable parle-
mentaire que le chef de la délégation française à cette réunion est
intervenu à plusieurs reprises et notamment dans ses déclarations
du 16 et du 24 mai sur les difficultés que rencontrent les juifs
d'Union soviétique . Il est à noter que le représentant de l ' Unimt
soviétique, en réponse à nos interventions et à celles de plusieurs
autres délégations, s'est senti tenu de chercher à justifier, en
séance plénière de la réunion, le comportement des autorités de
son pays envers les juifs qui y résident . La délégation française a
d'autre part présenté un projet de recommandation sur la liberté
'religieuse dont plusieurs dispositions - liberté de donner et de
recevoir un enseignement religieux, liberté pour les parents de
transmettre leur religion ou leurs convictions à leurs enfants,
liberté d'accès aux livres et autres matériels en relation avec la
pratique d'une religion, liberté pour les croyants de maintenir des
contacts avec leurs coreligionnaires, y compris dans d'autres
pays - auraient directement intéressé les juifs d'Union soviétique.
Elle a également soutenu un projet de recommandation sur la
liberté de mouvement.

Politique extérieure (francophonie)

69555 . - 10 juin 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures de bien vouloir
dresser la liste des organismes gouvernementaux et non gouver-
nementaux s'occupant de francophonie, et le bilan de leur action.

Réponse. - Au plan national, les nouvelles institutions de la
francophonie, décidées par le conseil des ministres du
24 août 1983, ont été créées au cours du premier trimestre
de 1984 : le Haut conseil de la francophonie, présidé par le Prési-
dent de la République, par le décret du 12 mai 1984, le commis-
sariat général et le comité consultatif de la langue française
dépendant du Premier ministre, par le décret du 8 février 1984.
Les personnalités françaises et étrangères composant le Haut
conseil ont été nommées par le Président de la République, en
décembre 1984, de façon à refléter la diversité géographique et
culturelle de l'aire francophone ; le Haut conseil a tenu sa pre-
mière réunion au début du mois de mars 1985. Son secrétaire
général prépare actuellement, en collaboration avec le ministère
des relations extérieures, un rapport sur l'état du français dans le
monde . Le comité consultatif vient de tenir sa deuxième réunion.
En ce qui le conceme, le commissaire général, qui a repris les
services de l'ancien Haut comité de la langue française, s'est
attaché à définir et mettre en oeuvre une politique qui s'articule
autour de trois axes : terminologie française et coopération inter-
nationale en cette matière, législation concernant la langue fran-
çaise dans le prolongement de la loi Bas-Lauriol, politique de la
traduction . Assisté d'un groupe permanent de hauts fonction-
naires, le commissaire général est chargé de délivrer l'agrément
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nécessaire aux associations oeuvrant pour la langue française . A
la suite d'un arbitrage du Premier ministre, un transfert au com-
missariat des crédits du ministère des relations extérieures,
notamment de la direction générale des relations culturelles,
scientifiques et techniques, consacrés aux subventions aux asso-
ciations s ' occupant de la francophonie, a été opéré. Le service
des affaires francophones de la direction générale des relations
culturelles, scientifiques et techniques reste au sein du ministère
des relations extérieures, l'intermédiaire obligé des nouvelles ins-
titutions pour tout ce qui a trait à leurs activités sur le plan inter-
national . Le décret instituant le commissariat général précise
d'ailleurs que ce service est mis, en tant que de besoin, à la dis-
position du commissaire général de la langue française. Bien
entendu, les relations de la France avec l'Agence de coopération
culturelle et technique, organisation intergouvernementale de la
francophonie, dont le chef du service des affaires francophones
est le correspondant national, restent dans les attributions du
ministère des relations extérieures . Le service des affaires franco-
phones continuera, comme par le passé, à suivre les activités des
associations et organismes francophones à vocation internatio-
nale . Au plan intergouvernemental, la seule organisation regrou-
pant la quasi-totalité des pays francophones est l'Agence de-coo-
pération culturelle et technique, créée en 1970 par convention
internationale, et qui constitue l'organe de coopération privilégié
de trente Etats membres, sept Etats associés et deux gouverne-
ments participants, dans les domaines de la culture, de la science
et de la pédagogie . Son organe de direction est la conférence
générale qui se réunit tous les deux ans au niveau ministériel et
qui détermine son orientation générale, son budget et ses pro-
grammes. Un conseil d'administration se réunit pendant les inter-
sessions pour suivre le développement de cette action qui, elle-
méme, est mise en oeuvre par un secrétariat général d'une
centaine d'agents . Son siège est installé à Paris . L'agence en tant
qu'organisation internationale de la francophonie est à même
d'assurer des tâches qui ne pourraient être confiées à la coopéra-
tion bilatérale . Elle a pour objectif de faire prendre conscience
aux pays francophones de leur solidarité sur une base horizontale
sans privilégier nécessairement les rapports d'assistance . L'agence
s'est également dotée de moyens d'intervention limités dans le
domaine du développement (programme spécial de développe-
ment) . L'école internationale de Bordeaux qui dépend d'elle,
assure le recyclage des cadres des pays intéressés et prend le
ralais de l'Institut international d'administration publique . Les
conférences ministérielles ont réuni périodiquement, depuis 1960,
les responsables d'une vingtaine de pays francophones . Les plus
actives ont été celles des ministres de la jeunesse et des sports
dont la dernière session s'est tenue à Libreville, au mois d'oc-
tobre 1984, et celles des ministres de l'éducation dont la 37e ses-
sion a eu lieu à Bamako les 15 et 16, mars 1985 . D'autres réu-
nions ont eu lieu entre les ministres responsables de la recherche
scientifique, de la justice, de la fonction publique, de l'agricul-
ture, de la communication. A côté de ces institutions gouverne-
mentales ou paragouvernementales se sont créées de très nom-
breuses associations de droit privé tant sur le plan national que
sur le plan international dont il n'apparaît pas possible, du fait
de leur multiplicité, de dresser ici une liste exhaustive, mais dont
les plus importantes, pour ne citer qu'elles, sont les suivantes :
l'Association internationale des parlementaires de langue fran-
çaise (A.I .P .L .F.) regroupe des sections de vingt-six parlements
qui ont choisi notre langue comme moyen de communication
internationale . Lors de réunions annuelles, l'A .I .P .L.F. s'efforce
de renforcer les solidarités entre ses membres par un travail en
commun . Elle est parfois considérée comme l'embryon d'une
assemblée consultative des pays d'expression française. L'associa-
tion des universités partiellement ou entièrement de langue fran-
çaise (A.U .P.E .L.F .) regroupe quelque cent cinquante universités.
Elle ne se borne pas à un échange de vues sur les problèmes de
l'enseignement supérieur, mais elle cherche à promouvoir des
entreprises communes qui renforcent la crédibilité de l'ensemble.
Le Conseil international de la langue française (C .I .L.F.) procède
à la publication de différentes revues (glossaires, la Banque des
mots, la Clé des mots) afin de préserver l'unité de la langue fran-
çaise . Dans le même esprit, la Biennale de la langue française se
réunit depuis 1965 dans différents pays . L'Association internatio-
nale des maires de capitales et métropoles entièrement ou partiel-
lement francophones (A.I .M .F.) fondée en 1977 et qui réunit un
nombre croissant de villes participantes . L'Institut international
de droit d'expression française (I .D .E.F .). L'ensemble de ces ass-
sociations, le plus souvent subventionnées par des pouvoirs
publics, offre l'occasion à travers de multiples rencontres aux
participants des pays membres d'entretenir, chacun dans leur
domaine spécialisé, un courant ininterrompu d'informations,
d'échanges, voire d'élaborer des formes de coopération tout en
renforçant la solidarité que cc .situe par eux l'usage commun de
la langue française .

Politique extérieure (Grèce)

70093 . - 17 juin 1985 . - M. Robert Montdargent attire l ' atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
des recrutés 'eaux français non titulaires de l'Institut français
d'Athènes . En effet, ceux-ci ont été exclus élu bénéfice de l'aide
exceptionnelle versée au titre de l'année 1984 . Cette aide était à
l'origine destinée à tous les recrutés locaux français, titulaires et
non titulaires, de tous les instituts français du monde . La somme
de 3 500 drachmes (250 francs) qui leur a été versée ne constitue
en aucun cas une compensation à ce préjudice . En excluant du
bénéfice de cette aide les personnels non titulaires de certains
instituts, on crée une discrimination entre des personnels français
de méme catégorie . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que cette injustice soit corrigée.

Réponse. - La nécessité de respecter la législation locale du
travail, qui interdit en particulier toute discrimination en matière
de rémunérations entre les personnels d'un même établissement,
en fonction de leur nationalité, aurait normalement dû conduire
l'administration française à exclure les recrutés locaux français
de Grèce du champ d'application de la mesure d'aide exception-
nelle décidée en 1984 . Afin toutefois d'atténuer les inconvénients
d'une telle situation et après qu'aient été reconnus les droits spé-
cifiques des personnels titulaires, il a été convenu, en accord avec
les responsables locaux, d'augmenter sensiblement le montant des
crédits alloués aux personnels français non titulaires et de faire
répartir l'enveloppe ainsi majorée, de façon uniforme entre l'en-
semble des agents grecs et français non titulaires travaillant dans
les établissements concernés par la mesure d'aide ; ce dispositif
semble avoir répondu aux préoccupations des diverses parties
prenantes .

Recherche scientifique et technique (personnel)

70344 . - 17 juin 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures s ' il est exact que
divers ingénieurs et techniciens français d'entreprises nationa-
lisées auraient été contactés par les Etats-Unis afin de participer
au programme américain I .D .S. de la « guerre des étoiles »,

Réponse. - Il est possible que le programme I.D.S. ait été
évoqué de manière informelle à l'occasion des contacts ordinaires
que les ingénieurs et techniciens français d'entreprises nationa-
lisées ont aux Etats-Unis. On ne peut cependant faire état de
propositions concrètes et précises qui auraient été adressées à ces
dernières .

Français (Français de l'étranger)

70829. - 24 juin 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur le mode de
scrutin retenu par le Gouvernement, d'une part, pour ce qui
concerne les élections au Conseil supérieur des Français à
l'étranger (loi du 7 juin 1982), d'autre part, pour les élections à
l'Assemblée nationale (projet de loi n° 2601) . Dans le premier
cas, il s'agit d'un vote à la proportionnelle avec application de la
règle du plus fort reste ; dans le second d'un vote à la propor-
tionnelle avec application de la règle de la plus forte moyenne.
Or, à l'occasion de la discussion du projet de loi ne 2601 devant
l'Assemblée nationale, le Gouvernement, par l'intermédiaire de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, a déclaré
que la plus forte moyenne tend à assurer le maximum d'homogé-
néité du taux de représentativité des députés . Au contraire, le
système dit du plus fort reste, qui vise à créer une inégalité favo-
rable à ceux que le scrutin a défavorisés, tend à corriger le
scrutin . Voilà la raison pour laquelle le système de la plus forte
moyenne parait évidemment plus juste (séance du 24 avril 1985)
et le système de la plus forte moyenne respecte le scrutin ... Par
définition, le système du plus fort reste est aléatoire . C'est par
hasard statistique que tel ou tel sera élu ici ou là, contrairement
au système de la plus forte moyenne (séance du 25 avril 1985).
De son côté, le rapporteur écrit que le système du plus fort reste
donne, dans la pratique, un avantage incontestable aux listes
ayant obtenu un faible nombre de suffrages et contribue ainsi à
l'éparpillement des sièges au bénéfice de tendances très minori-
taires dans le pays . Il lui demande, en conséquence, pour quelles
raisons le système du plus fort reste, si nettement condamné et
rejeté par le Gouvernement, a été retenu pour ce qui concerne les
élections au Conseil supérieur des Français de l'étranger,
puisque, de son aveu, il crée une inégalité et qu'il est aléatoire . II
lui demande s'il entend modifier le système électoral du C .S .F.E .,
afin que ses élus ne le soient plus par hasard statistique.
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Réponse. - Les raisons pour lesquelles le Gouvernement a
retenu le système de la représentation proportionnelle avec appli-
cation de la règle du plus fort reste pour l'élection du Conseil
supérieur des Français de l'étranger ont été exposées à plusieurs
reprises au cours des débats qui ont eu lieu au Parlement et qui
ont abouti au vote de la loi du 7 juin 1982 relative au C .S .F .E.
M . Bruno Bourg-Broc pourra, s'il le désire, se reporter à ce sujet
au Journal officiel des Débats parlementaires (Assemblée natio-
nale : séances des 7 et 8 avril, 6 mai, 17 mai, 24 et 27 mai 1982 ;
Sénat : séances des 4 mai, 12 mai, 18 mai et 25 mai 1982) . Ainsi
que l'honorable parlementaire pourra le constater, le Gouverne-
ment, considérant que la représentation des intérêts des
1 500 000 Français expatriés n'était pas assurée de façon démo-
cratiquement satisfaisante, puisque, avant l'intervention de la loi
susvisée du 7 juin 1982, les membres du Conseil supérieur des
Français de l'étranger étaient élus au suffrage restreint et au
second degré par les délégués des principales associations de
Français établis hors de France, a voulu assurer au Conseil supé-
rieur une représentativité incontestable fondée sur des élections
au suffrrcge universel et direct . II importait, cela étant, que la
composition du C.S .F.E . reflète aussi fidèlement que possible « la
diversité des opinions, des aspirations, des sensibilités et des
besoins » de nos com patriotes fixée à l'étranger . Le Conseil supé-
rieur exerce en effet, en permanence, un rôle consultatif auprès
du ministre des relations extérieures qu'il éclaire de ses avis sur
les problèmes intéressant les communautés françaises à travers le
monde et sur les projets qui sont soumis dans ce domaine à son
examen . C'est précisément parce qu'il s'agit, à la différence de
l'Assemblée nationale ou des conseils régionaux, d'une assemblée
consultative dotée d'attributions spécifiques et couvrant « une
réalité sociologiquement, géographiquement et idéologiquement
très diverse » que le Gouvernement, approuvé par le législateur, a
opté en 1982 pour l'élection des membres du Conseil supérieur
selon le système de la représentation proportionnelle et au plus
fort reste . Ce mode de scrutin, qui facilite l'expression des diffé-
rents courants d'opinion qui coexistent au sein des communautés
françaises implantées à l'étranger, a été appliqué lors des élec-
tions au C .S .F.E . de 1982 et de 1985 . Compte tenu de la qualité
des travaux poursuivis par cette assemblée en liaison avec l'admi-
nistration, et des résultats obtenus, le ministr e des relations exté-
rieures estime qu'il n'y a pas lieu de modifie : un système d'élec-
tion conforme aux principes démocratiques et dont l'expérience a
montré qu'il était adapté à la spécificité des tâches dévolues au
C .S .F.E.

Bourses et allocations d'études (bourses du .second degré)

70758. - 24 juin 1985 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur les conséquences
de la nationalité au niveau de l'octroi de bourses scolaires ou de
l'aide sociale. Une pratique, instruite par l'ancien consul général
de France à Santiago du Chili, parait à tout le moins surpre-
nante . La jeune C ... avait déposé un dossier de bourse d'ensei-
gnement secondaire ; elle était à la charge de sa grand-mère qui
se déclara française et qui fut rapatriée en France aux frais du
ministère, puis prise en charge au titre de l'aide sociale, tandis
que la jeune C . . . était scolarisée en France . Par la cuite, la grand-
mère fit brusquement valoir qu'elle était chilienne : elle a été
rapatriée au Chili par le ministère français au titre de l'aide aux
exilés chiliens . Au Chili, elle se déclara à nouveau française et
obtint pour la jeune C . .. une bourse scolaire du Gouvernement
français . Il souhaite savoir si de telles pratiques sont autorisées
par les textes.

Réponse. - L'aide de l'Etat peut être accordée à des familles
françaises résidant à l'étranger pour la scolarisation de leurs
enfants . Le paragraphe 1-4 de l'instruction n° 2-83 du
22 mars 1983 précise que « le candidat et sa famille doivent être
immatriculés au consultat du pays de leur résidence » . Si la
famille d'un candidat, parce que étrangère, est dans l'impossibi-
lité d 'accomplir cette formalité, l'enfant de nationalité française
peut demander son immatriculation « à titre principal » et
acquérir de ce fait le droit de solliciter une bourse. Par ailleurs,
en ce qui concerne le rapatriement de Français résidant à
l'étranger, celui-ci est prévu par la circulaire de ce ministère
n° 4-68 du 13 juin 1968 . La prise en charge des frais de voyage
par l'Etat est subordonnée à la double condition de la nationalité
française et de l'indigence de la personne à rapatrier . A leur
retour sur le territoire national, nos compatriotes rapatriés peu-
vent alors bénéficier soit de l'assistance spécifique mise à leur
disposition par le comité d'entraide aux Français rapatriés, soit
des aides consenties par les services nationaux d'action sociale .

Politique extérieure (Algérie)

70798 . - 24 juin 1985 . - M . Etienne Pinte attire l ' attention de
M . le ministre dos relations extérieures sur la situation des
enfants issus de couples mixtes déplacés et retenus en Algérie par
leur père. II a appris avec satisfaction la nomination à l'automne
dernier d'un chargé de mission à l'ambassade de France à Alger
pour ce dossier particulièrement dramatique . Il s'inquiète d'ap-
prendre aujourd'hui par différentes sources que la mission de ce
haut fonctionnaire ne se poursuivrait pas dans les meilleures
conditions, du fait d'un manque de moyens matériels notamment.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si les informa-
tions dont il est fait état sont exactes . Il souhaiterait connaître en
outre de quels moyens financiers et matériels dispose cette mis-
sion et le bilan qu'elle est en mesure de dresser près de huit mois
après son installation.

Réponse. - La situation des enfants issus de couples mixtes et
déplacés de France à l'étranger a de longue date retenu l'atten-
tion du Gouvernement . M . le ministre des relations extérieures a,
depuis l'échange de lettres du 18 septembre 1980 avec l'Algérie
relatif à la coopération et à l'entraide judiciaire, orienté son
effort, en relation avec le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la conclusion d'une convention spécifique en matière de droit
de garde et rétablissement de ce droit . Un groupe d'experts s'est
d'ailleurs rendu à Alger où des entretiens se sont tenus à ce sujet
les 8, 9 et IO juillet 1985. D'autres entretiens avaient eu lieu en
mars 1982 à Alger, septembre 1984 à Alger, janvier 1935 à Paris.
Dans l'attente de la conclusion d'une telle convention, les cas
individuels sont examinés en vue de solutions amiables par les
ministères de la justice français et algérien . Depuis le début de
cette année, des dispositions matérielles facilitant l'accueil en
Algérie des mères françaises venues voir leurs enfants ont été
mises en place par notre ambassade à Alger et nos quatre
consulats à Alger, Oran, Annaba et Constantine . Le conseiller
pour les affaires sociales de l'ambassade de France suit particu-
lièrement les dossiers à l'échelon de l'Algérie entière et de ses
autorités centrales . Une association nommée « Rencontres et
développement » permet, grâce à des subventions du ministère
des relations extérieures, du ministère des affaires sociales et du
ministère des droits de la femme, la prise en charge partielle ou
totale du séjour des mères concernées . Il a par ailleurs été
convenu lors du voyage de M . le Premier ministre à Alger que
deux personnalités française et algérienne examineraient les situa-
tions les plus urgentes . Cette médiation, qui n'a cependant pas
pour objet de se substituer aux discussions habituelles entre les
responsables politiques et administratifs des deux parties, a été
confiée à M. Paul Bouchet, ancien bâtonnier de Lyon, et à
M e Tayeb Belloula, bâtonnier de la région d'Alger . Ce sont
moins les problèmes matériels que les inévitables conflits de lois
liés aux souverainetés nationales en matière de codes et de tradi-
tions dans les domaines civil et religieux qui rendent si difficile
la solution de problèmes humains auxquels le Gouvernement
apporte une attention angoissée.

Politique extérieure (O .T.A .N.)

71157 . - I« juillet 1985. - « Je répéterai, cette année, de la
même maniée que l'année dernière, q're le cadre dans lequel se
place la France quand il s'agit des problèmes fondamentaux
entre l'Est et l'Ouest est celui de l'Alliance Atlantique, parce que
nous appartenons à la même société, que nous avons la même
conception de l'homme, de la liberté, de la place de l'Etat et de
la pla ge des structures étatiques dans la société . » M . Pierre-
Bernard Cousté demande à M . se ministre des relations exté-
rieures s'il fait siens, intégralement, ces propos tenus par son
prédécesseur devant l'Assemblée nationale le 17 novembre 1982.

Réponse. - Les propos tenus par M . Claude Cheysson, ministre
des relations extérieures, devant l'Assemblée nationale le
17 novembre 1982 reflètent fidèlement la position constante de la
France . Membre de l'Alliance Atlantique depuis l'origine, notre
pays n'a jamais cessé d'être solidaire de ses alliés sur les ques-
tions fondamentales et, en particulier, au cours des années
récentes, sur la nécessité de préserver ou de rétablir les équilibres
indispensables à la dissuasion.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

60209. - 3 décembre 1984 . - M . Didier Julia appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme,
du logement et des transports, chargé des transports, sur les
conditions différentes faites, d'une part, aux hommes et, d'autre
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part, aux femmes en ce qui concerne le bénéfice de divers avan-
tages tarifaires en matière de transport au moment de la retraite
ou de la préretraite des intéressés . Ainsi, pour obtenir une « carte
vermeil » donnant droit à la réduction de tarif de 50 p . 100 sur la
S.N .C .F. les hommes doivent avoir soixante-deux ans et les
femmes soixante ans seulement. Depuis l'abaissement de l'âge de
la retraite à soixante ans et depuis l'augmentation considérable
du nombre des préretraités dont l'âge est compris entre
cinquante-cinq ans et soixante ans, les conditions d'âge aupara-
vant fixées à soixante-cinq ans pour les hommes pour bénéficier
d'un certain nombre d'avantages n'ont pas été abaissées à
soixante ans ou moins . Pour les préretraités entre cinquante-
cinq ans et soixante ans, leur situation n'est pratiquement pas
prise en compte puisqu'ils ont droit seulement à une réduction
de 30 p. 100 pour un voyage annuel sur le réseau de la S .N .C .F.
Ces conditions défavorables faites aux hommes sont particulière-
ment mal ressenties par les couples en retraite ou en préretraite
surtout lorsque la femme a quelques années de plus que son
mari. Rien apparemment ne justifie la différence de situation
ainsi créée . Il convient d'ailleurs de préciser que cette différence
existe non seulement en ce qui concerne es tarifs de la S .N .C .F.
mais pour ceux applicables à d'autres n >yens de transport ter-
restre ou aérien . Il lui demande s'il n'est me pas souhaitable, en
accord avec les autres départements mi' istériels éventuellement
intéressés, de faire étudie, dans les meill sures délais possibles, ce
problème afin que les hommes ne soies t pas désavantagés à cet
égard par rapport aux femmes.

Réponse. - La carte « vermeil » est un tarif découlant de l'ac-
tion commerciale de la S .N .C .F. accordé sans conditions de res-
sources ; l'établissement public en fixe les modalités d'utilisation
et supporte les conséquences financières de la réduction de
50 p . 100 sur le plein tarif dont bénéficient ses titulaires en
période bleue du calendrier voyageurs, c'est-à-dire environ
240 jours par an . La carte « vermeil » est délivrée aux femmes
dès l'âge de soixante ans ; depuis 1982, l'âge à partir duquel les
hommes peuvent bénéficier de ce tarif a été ramené de soixante-
cinq à soixante-deux ans. Eu égard à l'entrée en vigueur des nou-
velles dispositions sur les départs en retraite, la S .N .C .F . a été
invité à examiner la possibilité d'unifier à soixante ans l'âge à
partir duquel la carte « vermeil » peut être délivrée, dans le cadre
de la rénovation de la structure de la grille tarifaire voyageurs en
cours de préparation. Cette question pourrait trouver une issue
positive dans les prochains mois . En ce qui concerne le transport
aérien intérieur, les personnes âgées voyageant sur Air-Inter
bénéficient de réductions sur les vols les moins chargés . Cette
réduction est de 25 à 30 p. 100 sur les vols blancs (tarif A), et de
40 à 55 p . 100 sur les vols bleus (tarif B). Il nexiste aucune
réduction catégorielle sur les autres vols Air-France, qui exploite
avec AIR-Inter la desserte de Paris-Nice et des lignes entre le
continent et la Corse, et pratique en faveur de ces passagers les
mêmes conditions qu'Air-Inter . Par ailleurs, les réductions ci-
dessus feront l'objet, entre le 1 et juillet et le 5 septembre 1985 et
à l'exception des périodes d'extrêmes pointes (31 juillet, i « août,
1 « septembre), d'une accentuation de 15 p . 100 . Cette dernière
mesure est l'institution la plus récente . Il n'est pas dans les
projets immédiats d'Air-Inter d'aller plus avant, pour le moment,
dans la voie de l'accessibilité de l'avion aux personnes âgées,
dont l'âge minimal est de : soixante ans pour les femmes ;
soixante-cinq ans pour les hommes, ou soixante-deux ans s'ils
justifient de la qualité de retraités.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : pétrole et produits raffinés)

84118. - 25 février 1985 . - M . Elle Castor attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, sur le
coût élevé du carburéacteur en Guyane . Les chiffres à cet effet
sont significatifs, car l'augmentation du carburéacteur se traduit
pour Air France par une hausse des coûts de 2,7 p . 100 au
niveau international, de 8 p. 100 aux Antilles et de 12 p. 100 en
Guyane . Ce surcoût se répercute fatalement sur la tarification du
billet ; or, d'après le contrat de plan passé le I 1 octobre 1984
entre l'Etat et Air France, il est bien mentionné que la compa-
gnie est chargée d'assurer un service public. Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les raisons de ce coût élevé engendrant
une politique tarifaire allant à l'encontre de la notion de service
public.

Réponse. - Le mode de distribution du carburant dans les
départements d'outre-mer et, plus particulièrement, en Guyane
affecte lourdement le coût du carburéacteur . En effet, les quan-
tités livrées annuellement sont relativement faibles, mais nécessi-
tent une infrastructure aux normes métropolitaines et l'obligation
de stocks de réserve plus importants qu'en métropole. On
constate de plus une différence de prix entre l'aéroport du Raizet

en Martinique et celui de Cayenne, au détriment de la Guyane,
qui s'explique par plusieurs éléments : la Guyane est approvi-
sionnée par petites cargaisons, ce qui renchérit le coût d'achat et
de transport du carburant . Les sorties annuelles du dépôt d'avi-
taillement de Cayenne sont faibles, ce qui implique une marge
unitaire élevée . Enfin, un effort de modernisation des infrastruc-
tures pétrolières a été entrepris par la construction du dépôt
d'importation et de stockage de Degrad des Cannes dont l'amor-
tissement est répercuté dans le prix du produit . Durant l'exer-
cice 1984, la Compagnie nationale Air France a ainsi pu
constater un écart de 14 p. 100 entre le prix aux Antilles et le
Prix d'Orly, et un écart de 36 p . 100 entre le prix pratiqué à
Cayenne et la référence de l'aéroport d'Orly . Les conséquences
de ce surcoût, inévitable par rapport à la métropole, se traduisent
pour la compagnie par des frais d'exploitation plus élevés que
sur d'autres lignes Tong-courriers, mais ne remettent pas en cause
le service public sur les liaisons Antilles-Guyane-métropole,
puisque Air France s'efforce de satisfaire toute la demande de la
clientèle, offrant ainsi dix fréquences par semaine en période
creuse et trente-neuf en période très chargée, cela au pnx d'un
déficit d'exploitation très lourd.

Transports routiers (emploi et activité)

85172 . .- 18 mars 1985 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etet auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, sur les
graves difficultés auxquelles sont confrontés les transporteurs
routiers . Ceux-ci demandaient en mars 1984 que l'on adapte les
aides de l'Etat aux difficultés de la profession . Ils constatent que
le fonds de secours débloqué en faveur des routiers a été inégale-
ment distribué et que certains transporteurs présents sur les bar-
rages de février n'ont rien perçu . Ils constatent également que
des entreprises ayant demandé l'accès aux prêts Codevi et aux
aides aux économies d'énergie n'ont pu en bénéficier. En effet, la
plupart des P .M .E., disposant d'un volant d'autofinancement trop
faible, n'a-tt pu répondre aux conditions d'accès à ces prêts, à
l'origine pourtant prévus pou, résoudre leurs problèmes d'inves-
tissement et de modernisation et pour améliorer leur compétiti-
vité. Les actions d'aide au financement des entreprses de trans-
port de marchandises et de voyageurs ont profité essentiellement
aux entreprises qui ne rencontrent pas de pro;,tèmes structurels,
soit 15 p . 100 environ des entreprises de ce secteur. Par ailleurs,
les sinistres (indemnisation des marchandises avariées) consé-
cutifs aux événements de février 1984 n'ont toujours pas trouvé
d'aboutissement . Il lui demande, en conséquence, si le Gouverne-
ment entend prendre des mesures concrètes pour respecter les
promesses faites sur ce point en mars 1984 et redonner ainsi aux
transporteurs routiers des raisons d'espérer.

Réponse. - Le Gouvernement a procédé à une amélioration des
conditions générales de financement des entreprises et des condi-
tions d'accès aux différentes procédures que les pouvoirs publics
ont créées en faveur des entreprises . Les principales innovrtions
récentes pour le transport ont été : l'éligibilité des entreprises de
transports aux prêts Codevi . En 1984, plus de 900 millions de
prêts bancaires aux entreprises (partie de la ressource Codevi
redistribuée par les banques) ont été ouverts aux entreprises du
secteur des transports . Ces ressources nouvelles en provenance
des Codevi ont permis de dégager une partie des crédits déjà
distribués par les organismes bancaires et garantie mutuelle, ce
dont ont profité d'autres entreprises ; l'accès facilité aux méca-
nismes des Codefi ; les comités départementaux d'examen des
problèmes de financement des entreprises, dont le secrétariat est
assuré par la paierie générale de chaque département, sont
chargés de coordonner les actions administratives en faveur des
entreprises en difficulté . Ils procèdent à l'examen des causes de
déséquilibre constatés et des moyens d'y porter remède et peu-
vent consentir des reports d'échéances fiscales ou de cotisations
sociales ; l'accès facilité aux prêts participatifs et prêts partici-
patifs simplifiés destinés à permettre une amélioration durable de
la structure financière des entreprises présentant de réelles pers-
pectives de développement de leur activité ; ainsi que l'instaura-
tion (touchant tous les secteurs) des livrets d'épargnes-entreprises
qui devrait permettre la création d'entreprises individuelles de
transport dans des conditions plus favorables qu'antérieurement.
Le taux d'intérêt pratiqué par les organismes bancaires lors des
achats de matériel routier a baissé d'un point et demi en un peu
plus d'un an et se situe actuellement à 16,25 p . 100. Les diffi-
cultés rencontrées par certaines entreprises ont conduit à systé-
matiser les conditions d'intervention de la direction des trans-
ports terrestres, en liaison avec le centre de productivité des
transports pour le diagnostic des difficultés et avec les Codefi
départementaux pour la recherche de solutions par le biais de
report d'échéances fiscales ou de cotisations sociales s'inscrivant
souvent dans le cadre de restructuration des activités de l'entre-
prise. En application des décisions prises lors des discussions
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entre les pouvoirs publics et la profession, des procédures excep-
tionnelles ont été mises en place en faveur des entreprises qui
éprouvcient des graves difficultés à la suite des immobilisations
de février 1984. Environ 70 demandes ont été transmises à la
direction des transports terrestres ; ces dossiers ont en premier 1978 .. . . .. .. . . . .. . . . . . 943 6 201 7 144
lieu

	

été

	

examinés,

	

selon

	

les

	

procédures

	

normales,

	

au

	

niveau 1979 .. . . .. .. . . . .. . . . . . 956 6 179 7 135
départemental ; puis les Codefi ont transmis à une commission 1980 . . . . .. .. . . . .. . . . . . 955 6 150 7 105
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accordées ont été financées grâce aux ressources mises à la dis- 1983 . . . . .... . . . .. . . . . . 992 5 923 6 915position du fonds de secours aux victimes de sinistres et cala- 1984 1 007 5 562 6 569mités .
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départements alpins se trouvant sans ressource à la suite de leur
immobilisation .

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

86388 . - 20 mai 1985 . - M . Paul Pernin appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transporte, sur le fait
que plusieurs passagers d'un autobus de la R.A .T.P., ayant été
victimes d'un accident et conduits à l'hôpital, se sont vu quelques
fours après adresser par l'assistance publique une facture des
soins reçus . Il lui den :tnde s'il estime normal que les usagers des
transports publics aient à faire l'avance des fonds dans ce genre
de situation.

Réponse. - Lorsque les voyya :, surs d'un autobus sont, à la suite
d'un accident, conduits à l'hôpital pour y recevoir des soins, il
est en général impossible dans l'instant de se prononcer sur les
responsabilités encourues . Aussi, appartient-il aux victimes de
régler les frais réclamés par l'assistance publique et d'en
demander te remboursement à leur caisse de sécurité sociale.
Quand, après enquête, les responsabilités sont établies, la Régie
ou le tiers responsable ne manque pas, d'une part, d'indemniser
ces voyageurs des frais restés, éventuellement, à leur charge et,
d'autre part, de rembourser à la sécurité sociale les sommes que
celle-ci a été amenée à verser.

Transports aériens (compagnies)

86635 . - 20 mai 1985. - M . André Tourné expose à M. le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, que la France
dispose, en plus d'Air France et d'Air Inter, d'une troisième
grande compagnie aérienne, connue sous le sigle U .T.A . (Union
des transports aériens). Cette compagnie fut constituée en 1946
sous forme de sociLté anonyme, elle assure plusieurs fréquences
hebdomadaires entre la France et l'Afrique . Il lui demande de lui
faire connaître l'état de son personnel : a) globalement ; b) per-
sonnel navigant ; c) personnel au sol en France et dans les villes
d'Afrique et d'ailleurs desservies par ses avions.

Transports aériens (compagnies)

88638. - 20 mai 1985 . - M . André Tourné expose à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transporta, que la compa-
gnie de transport . aériens U.T.A. à vocation exclusivement inter-
nationale, au regard de son réseau, de l'éloignement des lieux
d'escale, des particularités qui s'attachent à chacun des pays
étrangers desservis, se doit d'avoir un personnel, aussi bien navi-
gant qu'au sol, bien adapté à ses missions de transport de pas-
sagers, de fret et de poste . Il est problable qu'U .T .A., en plus de
son personnel de nationalité française, soit obligée d'avoir
recours à du personnel de nationalité étrangère aussi bien perma-
nent que saisonnier. En conséquence, il lui demande de lui faire
connaître la façon dont a évolué le personnel navigant et au sol
dépendant d'U .T.A. au cours des dix années écoulées
(1975-1984) . Il lui demande aussi de préciser si des personnels de
nationalité étrangère rémunérés par U .T.A . existent et, si oui,
dans quels pays.

Réponse. - Voir tableau ci-dessous :

Personnel de la compagnie U.T.A. au 31 décembre de l'année

Années Personnel navigant Personnel au sol Total

1975	 776 5 379 6 155
1916	 805 5 571 6 376
1977	 883 5999 6 882

Dans ces chiffres est compris le personnel de nationalité étran-
gère que la compagnie U .T.A . emploi dans ses escales à
l'étranger, aussi bien en Afrique que Fur le reste de son réseau
international, et qui représente actuellement 18 p. 100 de l'effectif
total de la compagnie.

Politique extérieure (Palestine)

89874 . - 10 juin 1985 . - M. Louis Odru attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, sur la
venue en vacances en France d'enfants palestiniens . Chaque
année, depuis l'été 1982, 100 à 150 enfants palestiniens viennent
passer leurs vacances en France, à l'initiative de l'association
France-Palestine . Avec l'aide de collectivités locales, ils sont
accueillis pendant quatre semaines dans des centres de vacances.
Ils peuvent ainsi faire connaissance de petits Français, se dis-
traire, oublier un peu les camps de réfugiés . Ils viennent du
Liban, de Syrie ou de Tunisie. Cette année, un groupe supplé-
mentaire de quinze enfants de Cisjordanie était prévu . Alors que
chaque année le ministère des transports contribuait à cette
oeuvre humanitaire en fournissant les billets de transport, il a
cette année opposé un refus . Il lui demande donc les motifs de
ce refus et l'invite expressément à reconsidérer sa position en fai-
sant délivrer comme par le passé les titres de transport néces-
saires à cette initiative qui s'inscrit si pleinement dans le cadre de
l'amitié entre les peuples.

Réponse. - Saisi par l'association France Palestine de ce nou-
veau projet d'accueil en France d'enfants palestiniens pendant les
vacances d'été, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports, chargé des transports,
contrairement à ce que croit l'honorable parlementaire, n'a pas
opposé un refus . Ne disposant pas de la faculté d'émettre des
billets à sa guise et respectueux de l'autonomie de gestion des
entreprises publiques, il a incité, à deux reprises, la compagnie
Air France à examiner avec sympathie cette demande . Les condi-
tions consenties par la compagnie Air France ont été les plus
avantageuses possibles, compte tenu des engagements qu'elle a
pris vis-à-vis de l'Etat quant à sa gestion . Elles ont un caractère
tout à fait exceptionnel, sachant qu'Air France est l'objet de
nombreuses demandes similaires pour des causes dont les buts
humanitaires sont tout aussi honorables que ceux de
France-Palestine . II n'est pas rare que les associations recueillent,
en outre, des concours supplémentaires auprès de :surs membres
et des personnes privées ou morales qui les soutiennent, qui vien-
nent aussi réduire la contribution des participants au coût des
voyages ainsi organisés

S.N.C.F. (fonctionnement)

70183 . - 17 juin 1985. - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme,
du logement et des transports, chargé des transports, sur le
développement des liaisons ferroviaires d'intérêt régional . La
L .O.T.I . du 30 décembre 1982 prévoit la possibilité de conven-
tions régionales à cet effet . En conséquence, il lui demande de
lui indiquer quelles sont les collectivités territoriales qui se sont
engagées dans cette voie.

Réponse. - Deux conventions globales ont été signées en 1984
entre la S .N .C .F . et les régions Nord - Pas-de-Calais et
Languedoc-Roussillon. En 1985, de nombreuses autres régions
ont engagé un processus de conventionnement de leurs services
ferroviaires d'intérêt regional : les régions Limousin et Pays de la
Loire ont signé en mai et juin une convention globale ; celle de
Midi-Pyrénées devrait être signée très prochainement ; des négo-
ciations sont en cours entre la S .N .C.F. et les régions : Alsace,
Auvergne, Picardie, Franche-Comté, Provence - Alpes-Côte
d'Azur et Bretagne. Par ailleurs, d'autres régions étudient les pos-
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sibilités offertes par le conventionnement . Incontestablement, les
régions perçoivent de plus en plus l'intérêt qu'elles peuvent avoir
à maîtriser plusieurs centaines de trains quotidiens : meilleure
adéquation des services aux besoins de déplacements régionaux,
point d'appui pour l'aménagement du territoire, matérialisation
de l'action de la région . Les actions déjà engagées illustrent à
travers leurs premiers résultats qu'une bonne gestion décentra-
lisée des services omnibus est non seulement possible mais égale-
ment génératrice d'une meilleure efficacité . Pour la S .N .C .F., le
conventionnement crée une dimension régionale nouvelle . Il
permet une meilleure insertion dans la vie locale. II assure une
complémentarité entre l'exercice des compétences nouvelles
conférées aux régions et la capacité d'initiative de la S .N .C .F.
Financièrement, les relations définies par les conventions repo-
sent sur les principes suivants : les services existants au moment
du conventionnement sont remis équilibrés financièrement à la
région sur la base d'un service de référence à trafic et structure
tarifaire constants ; en cas d'accroissement des coûts du service
de référence, la région n'a pas à compenser la dérive éventuelle
qui reste à la charge de la S.N.C .F. Elle est donc assurée de ne
pas avoir à supporter des variations de coûts qu'elle ne maîtrise
pas. Pour sa part, la S.N.C .F. est incitée à faire des gains de
productivité, les dérives éventuelles de coûts devant être compa-
tibles avec l'évolution de la contribution de l'État . Par contre,
chaque fois que la région demande une modification de la
consistance des services, une estimation des coûts supplémen-
taires éventuellement entraînés par cette modification fait l'objet
d'un avenant qui détaille les éléments de facturation . De cette
façon, la région peut facilement comprendre les conséquences
financières de ses choix, cette estimation étant chaque fois réa-
lisée par rapport à l'exploitation du moment et non par rapport à
l'exploitation précédant le conventionnement . De même, la région
prend à sa charge l'évolution des recettes du service conven-
tionné : croissance ou baisse par rapport aux recettes préexis-
tantes (réévaluées en fonction de l'évolution du tarif de base).
Cet élément apparaît être un indicateur de l'efficacité des choix
régionaux en termes d'adéquation à la demande de la clientèle.
En conséquence, les conditions sont réunies pour que les régions
assument leurs responsabilités d'autorités organisatrices des des-
sertes ferroviaires d'intérêt régional, sans pour autant subir des
dérives qui seraient liées à l'évolution économique spécifique des
transports ferroviaires sur lesquelles elles n'auraient pas de prise.
En ce qui concerne la S.N .C .F., dans le cadre de sa liberté de
gestion, il lui incombe de veiller à ce que les contributions dont
elle crédite les comptes régionaux des services conventionnés
soient en cohérence avec les moyens qui lui sont attribués dans
le cadre de la dotation aux services d'intérêt régional, compte
tenu des objectifs que l'État lui assigne et de la marge de
manœuvre dont elle dispose .

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

70719 . - 24 juin 1985. - M. Michel Barnier appelle l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'urbanlsme,
du logement et des transporte, chargé des transports, sur le
corps des contrôleurs de transports terrestres dont le rôle délicat
consiste à faire respecter la réglementation des transports de
voyageurs et de marchandises par route, aussi bien en trafic
international que national . Des rumeurs persistantes font état de
projets tendant à changer la situation existante en affectant les
fonctionnaires concernés dans des corps n'ayant plus rien à voir
avec le contrôle des transports . Sans oublier les problèmes statu-
taires, la réforme envisagée risquerait surtout d'amoindrir l'effica-
cité du contrôle visant au respect des règles de sécurité et de
concurrence étrangère . Il lui demande donc de préciser les inten-
tions du Gouvernement dans ce domaine.

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

72555. - 5 août 1985 . - M . Antoine Gissinger appelle l 'atten-
tion de M . le secrétaire d 'Etat auprè n du ministre de l ' urba-
nisme, du logement et des transports, chargé des trans-
ports, sur le corps des contrôleurs de transports terrestres dont
le rôle délicat consiste à faire respecter la réglementation des
transports de voyageurs et de marchandises par route, aussi bien
en trafic international que national . Des rumeurs persistantes font
état de projets tendant à changer la situation existante en affec-
tant les fonctionnaires concernés dans des corps n'ayant plus rien
à voir avec le contrôle des transports. Sans oublier les problèmes
statutaires, la réforme envisagée risquerait surtout d'amoindrir
l'efficacité du contrôle visant au respect des règles de sécurité et
de concurrence étrangère. II lui demande donc de préciser les
intentions du Gouvernement dans ce domaine.

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

72737. - 5 août 1985 . - M . Jean-Marie Caro demande à M . h
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, si les rumeurs
persistantes de suppression du corps des contrôleurs et adjoints
de contrôle des transports terrestres sont fondées . En toute hypo-
thèse, il lui demande de définir la manière dont il envisage l'évo-
lution du rôle de ces fonctionnaires, qui jouent un rôle important
dans la sécurité routière.

Urbanisme et transports : ministère (personnel)

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S.N.C.F. : politique à l'égard des retraités)

70254 . - 17 juin 1985 . - M . Philippe Marchand attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urba-
nlsms, du logement et des transports, chargé des trans-
ports, sui la rareté des mécanismes assurant la représentation
des retraités de la S .N .C.F . dans les instances où sont débattues
et parfois décidées les mesures les concernant . Les assises natio-
nales des retraités et des personnes âges ont récemment posé le
principe général de la représentation des retraités dans chaque
Instance saisie de questions les concernant . II lui demande s'il
n'est pas envisageable d'associer les organisations de cheminots
retraités aux réunions de certaines instances de la direction géné-
rale de la S .N.C .F. où sont déjà représentées d'autres organisa-
tions, notamment syndicales, lorsque l'ordre du jour le justifie.

Réponse. - La représentation des retraités de la S .N .C .F . dans
les instances de l'établissement public où sont discutées et négo-
ciées les mesures les concernant est assuré de deux façons . En
premier lieu, sur le plan de la sécurité sociale, par leur représen-
tation directe an sein du comité de gérance de la Caisse des
retraites chargée de la gestion du régime spécial des cheminots et
au sein du conseil d'administration de la Caisse de prévoyance
chargée de l'assueance maladie . L'un et l'autre de ces organismes
comprend deux représentants des agents retraités . En second lieu,
et de manière fondamentale, la représentation des retraités est
assurée et leurs intérêts défendus par les syndicats professionnels
puisque, depuis la loi du 28 octobre 1982, relative au développe-
ment des institutions représentatives du personnel, les personnes
ayant cessé l'exercice de leur activité, à condition que celle-ci ait
duré au moins un an, peuvent soit continuer à faire partie d'un
syndicat professionnel de salariés, soit y adhérer. II convient
d'ajouter que les membres des organisations représentatives des
retraités, lorsqu'ils le demandent, sont reçus en audience au
niveau de la direction générale de l'entrepnse pour examen des
diverses questions qui intéressent les retraités .

72927 . - 5 août 1985 . - M . Gilles Charpentier appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports, chargé des trans-
porta, sur la situation du corps des contrôleurs et adjoints de
contrôle des transports terrestres . Il lui rappelle le rôle essentiel
tenu par ces personnels tant en matière de sécurité routière (res-
pect des temps de conduite et de repos, surcharge des véhicules,
transport de matières dangereuses) qu'en matière de contrôle du
trafic international. Il lui demande si l'intention qu'on lui prête
de dissoudre ce corps autonome est fondée et, si oui, quels sont
les motifs qui sous-tendent sa décision, comment seront répartis
les fonctionnaires du corps dissous, selon quelles procédures et
par quelles structures seront effectuées les tâches actuellement du
ressort des contrôleurs et adjoints de contrôle des transports ter-
restres.

Réponse. - Il n'est absolument pas dans l'intention du Gouver-
nement d'amoindrir l'efficacité du contrôle des transports ter-
restres ni de supprimer les fonctions de contrôle. Ces fonctions
n'ont pas à changer fondamentalement, en tant qu'elles consistent
à veiller, d'une façon permanente, à ce que les entreprises natio-
nales et étrangères respectent les législations et réglementations
concernant le domaine social, la sécurité, les normes techniques
et les conditions d'exercice du transport . En revanche, dans leur
contenu, elles subissent des changements liés aux importantes
mutations de la réglementation des transports, du fait, notam-
ment, de l'entrée en application des dispositions de la loi d'orien-
tation des transports Intérieurs du 30 décembre 1982 et de l'évo-
lution des règles communautaires. Pour assurer ces fonctions, le
rôle des contrôleurs et adjoints de contrôle est fondamental aussi
bien pour les contrôles sur route aux côtés des forces de police et
de gendarmerie, et pour les contrôles en entreprises, que comme
relais et appui technique assurant l'information et la formation
des divers intervenants sur la politique des transports et la régle-
mentation . L'évolution statutaire du corps de contrôleurs des
transports terrestres constitue un tout autre problème qu'il
convient de resituer dans le cadre de réflexion d'ensemble sur les
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missions et la modernisation de l'emploi et des ressources
humaines du ministère de l'urbanisme, du logement et des trans-
port; . L'intégration des contrôleurs et adjoints de contrôle dans
un corps plus vaste conservant, bien entendu, une spécificité
« transport » est envisagée dans ce cadre ; elle permettrait d'as-
surer aux age nts exerçant ces fonctions de plus grandes possibi-
lités de carrière et de mobilité . Ces réflexions seront menées dans
la concertation la plus large, notamment avec les organisations
syndicales .

Pollution et nuisances (bruit : Paris)

71749 . - 15 juillet 1985 . - M . Paul Pernin appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' urbanisme, du
logement et des transports, chargé des transports, sur les
nuisances sonores occasionnées par le survol des hélicoptères
assurant la liaison entre les aéroports d'Orly et Charles-de-
Gaulle, à Roissy . Nombreux sont en effet les riverains, en parti-
culier du XII' arrondissement, qui subissent cette agression de
leur environnement, s'ajoutant bien souvent aux bruits provoqués
par les moyens de locomotion terrestre. Les études acoustiques
effectuées sur le cheminement autorisé dans sa section Porte
d'Italie - Porte de Bagnolet avaient d'ailleurs permis d'établir que
le passage des appareils était tout à fait perceptible par les rive-
rains . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour supprimer
cette nuisance particulièrement inopportune.

Réponse. - Les contraintes d'exploitation imposées à la société
Héli-France ont permis de minimiser les nuisances générées par
l'exploitation de la liaison héliportée Paris-Orly, Paris-Issy-les-
Moulineaux, Paris-Charles-de-Gaulle qui contourne Paris par
l'Est en survolant le périphérique . Des mesures de bruit ont
montré que les niveaux de bruit perçus au sol étaient relative-
ment faibles et qu'ils se situaient parfois même nettement en
dessous des niveaux habituellement enregistrés dans un environ-
nement urbain . Au vu du bilan de l'année expérimentale et sur
proposition du Conseil supérieur de l'aviation marchande, l'auto-
risation de poursuivre cette liaison a été prolongée pour un an le
29 juillet dernier. Cette autorisation est assortie de nouvelles
conditions d'exploitation qui prévoient la mise en service d'un
Dauphin N permettant des liaisons I .F .R . directes à une altitude
plus élevée entre les aérodromes de Paris-Orly et de Paris-
Charles-de-Gaulle. Celles-ci devraient conduire à un allégement
des nuisances pour les riverains de l'Est de Paris.

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

61228 . - 4 juin 1984 . - M . Philippe Meure appelle l'attention
de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des trans-
ports sur la gravité de la crise dont souffre le secteur du bâti-
ment . Le conseil des ministres du 25 avril dernier a officiellement
décidé de lancer, dés l'automne prochain, une quatrième tranche
du Fonds spécial de grands travaux, dotée comme les trois précé-
dentes de 2 milliards de francs de crédits pour le bâtiment.
Cependant, ces crédits distribués par la F .S .G .T . ne peuvent,
dans l'immédiat, combler les récentes annulations de crédits (qui
représentent 5 milliards de francs de travaux hors taxes) et ne
correspondent pas au « coup de fouet » annoncé par le Président
de la République. Il lui ds :nde donc s'il ne lui semble pas
urgent : l e de mettre en place :n plan exceptionnel, organisant la
prise en charge financière des pertes d'emplois dans les entre-
prises ; 2 . de prenL les . Cures nécessaires à une réelle relance
de ce secteur, aie , mien . . . raison des effets qu'elles auront sur
l'économie et l'emploi que pour répondre aux exigences d'un
meilleur cadre de vie et de l'environnement.

Réponse. - Les difficultés rencontrées par les entreprises du
bâtiment sont anciennes . Dés 1974, un ralentissement régulier
d'activité s'est amorcé en raison des premiers effets de la crise
économique et de la hausse des taux d'intérêt . Cette évolution
s'est accentuée en 1979 et 1980 en raison des décisions gouverne-
mentales qui ont fortement réduit le montant des aides budgé-
taires au logement social . Dès 1981, le Gouvernement a marqué
sa volonté de renverser cette tendance en augmentant l'effort
consenti par l'Etat au bénéfice du logement : 50 000 logements
sociaux supplémentaires ont ainsi été ajoutés au budget annuel
dont 30 000 en accession à la propriété et 20 000 dans le secteur
locatif. Dans le même temps, le montant des aides à la personne
était fortement revalorisé . En 1984, les bons résultats obtenus

dans la lutte contre l'inflation ont permis de réduire le taux de
l'ensemble des prêts au logement et notamment ceux des prêts à
l'accession à la propriété . C'est ainsi que la consommation des
prêts conventionnés et des prêts aidés (P.A .P.) a atteint un total
record de près de 320 000, dont plus de 160 000 prêts conven-
tionnés . Cette évolution favorable a également concerné le sec-
teur locatif social puisqu'un programme complémentaire de
10000 P.L.A . a été lancé et affecté dans sa totalité avant la fin de
l'année . Par ailleurs, la loi de finances pour 1985 comporte deux
dispositions fiscales nouvelles, l'une favorisant l'investissement
des particuliers dans le domaine du logement locatif privé, l'autre
permettant une réduction d'impôt pour les travaux de grosses
réparations . En outre, une quatrième tranche du Fonds spécial de
grands travaux (F.S .G .T.) a été décidée en novembre 1984 et son
montant porté de 4 à 6 milliards de francs . Cette orientation de
la politique gouvernementale a été confirmée dès le début de
l'année 1985, puisque le conseil des ministres du 23 janvier a
approuvé un nouvel ensemble de mesures proposées par le
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports . Trois dis-
positions intéressent l'accession à la propriété : le taux des
prêts P .A .P. a été abaissé de 0,50 point ; il est ainsi ramené à
10,17 p . 100 contre 12 p . 100 en 1981 . En outre, le taux des prêts
à taux ajustable (P .A .J.) est également réduit à 9,6 p. 100, la pre-
mière annuité étant fixée à 8,75 p . 100 ; le plafond du montant
des intérêts d'emprunt ouvrant droit à une réduction de l'impôt
sur le revenu a été porté de 9 000 francs à 15 000 francs et la
majoration pour personnes à charge de 1 500 francs
à 2 000 francs . Ce dispositif revient à exempter pendant cinq ans
de l'impôt sur le revenu les ménages dont les ressources men-
suelles sont inférieures à 9 000 francs ; les prêts d'épargne-
logement permettent désormais d'acquérir ou de faire construire
une résidence secondaire . Ces deux dernières mesures figurent
dans la loi portant modification d'aides au logement, parue au
Journal officiel du 23 mai 1985 . Ainsi le taux d'effort moyen d'un
ménage achetant un logement avec un prêt P.A .P. est désormais
de l'ordre de 20 p . 100 alors qu'il était d'environ 30 p. 100
en 1980. Pour pousuivre le développement du logement locatif
social deux mesures sont prises : lancement d'un contingent sup-
plémentaire de 10 000 prêts locatifs aidés (P .L.A .) financé sans
remise en cause du budget de 1985 grâce à la diminution du coût
des ressources de la caisse des dépôts ; engagement immédiat
d'un programme complémentaire de travaux dans 20 000 loge-
ments H .L .M ., portant de 140 000 à 160 000 le nombre de ces
logements qui seront ainsi réhabilités en 1985. Cette opération
sera financée par l'affectation de 300 millions de francs prove-
nant du F.S .G .T. Au total, le secteur locatif apportera ainsi aux
entreprises du bâtiment un volume de financements supplémen-
taires de 5 milliards de francs . Ces différentes mesures s'inscri-
vent dans le cadre d'un effort continu du Gouvernement pour
ramener la confiance des épargnants dans l'immobilier . La
mesure annoncée le 22 avril 1985 par le ministre de l'urbanisme,
du logement et des transports concernant la création d'une assu-
rance chômage au profit des accédants à la propriété va dans le
même sens . Enfin, les signes d'une amélioration de la conjonc-
ture dans ce secteur, déjà perceptibles à la fin de 1984, sont
confirmés par tes plus récentes enquêtes, notamment celles de la
Banque de France, de l'I .N.S .E .E . et des fédérations profession-
nelles elles-mêmes . Le Président de la République a annoncé le
25 juin dernier, lors de son déplacement en Languedoc-
Roussillon, deux décisions propres, d'une part, à conforter cette
amélioration et, d'autre part, à améliorer la trésorerie des entre-
prises : lancement dès l'automne 1985 d'une cinquième tranche
du F .S .G.T. ; accélération dit paiement des marchés de travaux
des collectivités locales et de leurs établissements publics.

Voirie (routes : Bretagne)

65803 . ,vril 1985. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l ' urbanisme, du logement et des trans-
ports sur la modernisation de l'axe central de la Bretagne (Châ-
teaulin-Loudéac-Montauban) . Il lui demande de bien vouloir
faire le point sur les opérations engagées ou prévues et de lui
préciser le montant des crédits correspondants.

Réponse. - Le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports est tout à fait conscient de l'importance que représente
la modernisation de l'axe central entre Châteaulin et Montauban
pour le désenclavement de la Bretagne intérieure . Il rappelle que
cet axe doit être transformé progressivement en route moderne de
sept mètres de large sur la quasi-totalité de son parcours, avec
quelques déviations et créneaux de dépassement . Les sections
centrales et orientales ayant été aménagées sur l'essentiel au
cours des années précédentes, l'effort doit être porté maintenant
sur la section occidentale dans le Finistère : en 1985, en particu-
lier, il est prévu d'achever la réalisation de la déviation de
Pleyben et de réaménager celle de Châteauneuf-du-Faou, avec la
création d'un créneau de dépassement et le renforcement de la
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chaussée . Ultérieurement, d'autres travaux seront entrepris afin
d'améliorer le tracé de la R.N . 164, renforcer la chaussée et mul-
tiplier les possibilités de dépassement.

Entreprises
(politique à l'égard des entreprises)

67838. - 6 mai 1985 . - M . Gérard Chasseguat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur l'inadaptation de la législation à la situation
actuelle des entreprises de sous-traitance. En effet, la loi relative
à la sous-traitance du 31 décembre 1975 est aujourd'hui vidée de
son contenu par la jurisprudence et largement inappliquée par les
entreprises générales et les maîtres d'ouvrage . De très nombreuses
propositions de lois ont été déposées afin de préciser cette légis-
lation . Or, malgré la nécessité d'une telle adaptation, le Gouver-
nement n'a toujours pas inscrit ces propositions à l'ordre du jour
du Parlement. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les raisons de cette attitude.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité)

70323 . - 17 juin 1985 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur les difficultés des entreprises du second oeuvre du
bâtiment . Elles souhaitent obtenir le droit d'accès à la commande
publique mais aussi que soit appliquée et améliorée la loi de
décembre 1975 sur la sous-traitance, qui devait les protéger des

' abus des entreprises générales mais a été vidée de son contenu
par la jurisprudence . Il lui demande donc s'il compte présenter à
l'Assemblée nationae et dans quel délai, les quatre propositions
de loi convergentes proposées à la fois par la majorité et l'oppo-
sition .

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité)

70635 . - 17 juin 1985 . - M . Pierre Gascher attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
sur le fait que la loi du 31 décembre 1975, relative à la sous-
traitance, est totalement inadaptée aux conditions actuelles du
marché du bâtiment, du fait de la jurisprudence . II lui demande
donc de bien vouloir lui préciser s'il entre dans ses intentions
d'inscrire à l'ordre du jour du Parlement la discussion d'un nou-
veau projet de loi visant à définir précisément la législation en la
matière.

Réponse. - Le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports n'est pas hostile a priori à une modification de la loi
du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, si cela est
nécessaire pour assurer aux entreprises sous-traitantes une protec-
tion efficace, c'est-à-dire une garantie de paiement effective.
Cette modification ne peut toutefois être sérieusement envisagée
sans avoir fait un bilan de l'application des dispositions législa-
tives existantes qui ont instauré un certain nombre de procédures
tendant à allouer aux sous-traitants cette garantie de paiement, et
notamment celle qui a été prise par la loi n° 84-46 du 24 jan-
vier 1984 relative à l'activité et au contrôle des établissements de
crédit. Cette dernière a en effet conduit certaines organisations
professionnelles du bâtiment et des travaux publics et l'Associa-
tion française des banques à mettre au point un modèle type de
caution garantissant les sommes dues aux sous-traitants, confor-
mément aux dispositions de l'article 14 de la loi du
31 décembre 1975 . Au-delà de ce bilan, il convient également
d'étudier de manière approfondie quelles mesures précises peu-
vent permettre de mieux faire appliquer la loi et, le cas échéant,
quels aménagements devraient y être apportés s'il apparaît que le
dispositif actuel est insuffisant . La commission technique de la
sous-traitance, instance de concertation créée le 20 juillet 1976 et
composée de représentants des professions concernées, a pour
mission d'étudier les problèmes posés par la pratique de la sous-
traitance et de proposer toutes mesures dans ce domaine aux
pouvoirs publics . Le Gouvernement vient de demander à cette
instance de faire, sous trois mois, un bilan de l'application de la
réglementation en vigueur et de faire toutes propositions de
nature législative ou réglementaire utiles en la matière tendant à
porter remède aux insuffisances qui auraient été relevées dans le
bilan qu'elle aura dressé. Sur la base de ce rapport, les pouvoirs
publics examineront, avec toute l'attention nécessaire, les mesures
qui seront éventuellement préconisées, de façon à mettre en
oeuvre sans délai celles qui paraîtront applicables rapidement .

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

69876 . - IO juin 1985 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans-
ports sur la situation des P .M .E . du bâtiment exerçant leur acti-
vité dans le cadre de la sous-traitance . La loi du
31 décembre 1975 sur la sous-traitance, votée à l'unanimité, a été
vidée de son contenu par la jurisprudence et, malgré son carac-
tère d'ordre public, est largement inappliquée . En réalité, les
droits des sous-traitants sont essentiellement laissés au bon vou-
loir de leurs donneurs d'ordre . De plus, les faillites d'entreprises
générales ont des conséquences dramatiques pour les sous-
traitants . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
envisage en vue d'améliorer notablement la situation des entre-
prises sous-traitantes du secteur du bâtiment.

Réponse. - Le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports n'est pas hostile a priori à une modification de la loi
du 31 décembre 1975, relative à la sous-traitance, si cela est
nécessaire pour assurer aux entreprises sous-traitantes une protec-
tion efficace, c'est-à-dire une garantie de paiement effective.
Cette modification ne peut toutefois être sérieusement envisagée
sans avoir fait un bilan de l'application des dispositions législa-
tives existantes qui ont instauré un certain nombre de procédures
tendant à allouer aux sous-traitants cette garantie de paiement, et
notamment celle qui a été prise par la loi n o 84-46 du 24 jan-
vier 1984 relative à l'activité et au contrôle des établissements de
crédit. Cette dernière a en effet conduit certaines organisations
professionnelles du bâtiment et des travaux publics et l'Associa-
tion française des banques à mettre au point un modèle type de
caution garantissant les sommes dues aux sous-traitants confor-
mément aux dispositions de l'article 14 de la loi du
31 décembre 1975 . Au-delà de ce bilan, il convient également
d'étudier de manière approfondie quelles mesures précises peu-
vent permettre de mieux faire appliquer la loi et, le cas échéant,
quels aménagements devraient y être apportés s'il apparaît que le
dispositif actuel est insuffisant . La commission technique de la
sous-traitance, instance de concertation créée le 20 juillet 1976 et
composée de représentants des professions concernées, a pour
mission d'étudier les problèmes posés par la pratique de la sous-
traitance et de proposer toutes mesures dans ce domaine aux
pouvoirs publics. Le Gouvernement vient de demander à cette
instance de faire, sous trois mois, un bilan de l'application de la
réglementation en vigueur et de faire toutes propositions de
nature législative ou réglementaire utiles en la matière tendant à
porter remède aux insuffisances qui auraient été relevées dans le
bilan qu'elle aura dressé. Sur la base de ce rapport, les pouvoirs
publics examineront, avec toute l'attention nécessaire, les mesures
qui seront éventuellement préconisées, de façon à mettre en
oeuvre, sans délai, celles qui paraîtront applicables rapidement.

Logement (expulsions et saisies)

70661 . - 24 juin 1985. - En ce début de période où les expul-
sions des personnes hors d'état d'acquitter leur loyer ont repris,
M . Adrien Zeller attire l 'attention de M . le ministre de l ' urba-
nisme, du logement et des transports sur le fait que les com-
missions de conciliation des loyers H .L .M . ne sont pas encore en
place dans plus de la moitié des départements . Souvent, les
offices d'H .L.M . se refusent à signer des conventions d'applica-
tion de la convention Etat-H .L.M . permettant de tenir compte de
la situation sociale précise de l'intéressé et d'éviter ainsi des
expulsions qui seraient dramatiques. En conséquence, il lui
demande ce qu'il entend faire pour permettre une meilleure
concertation de tous les intéressés en ce qui concerne le doulou-
reux problème des expulsions.

Réponse. - Les expulsions sont des décisions de justice. Le
Gouvernement conscient des difficultés pouvant en résulter pour
les familles a depuis 1981 pris toutes les dispositions pour distin-
guer et traiter avec bienveillance celles qui sont liées à des pro-
blèmes sociaux . Dès juillet 1981, le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation a demandé aux préfets de veiller à tous les cas
sociaux et en cas de présence au foyer d'enfants ou de personnes
âgées, de favoriser le relogement des personnes sous le coup
d'une décision judiciaire d'expulsion. En ce qui concerne les
situations extrêmes, où l'expulsion est refusée, un chiffre suffit
pour caractériser l'effort de solidarité accompli : les indemnités
versées aux propriétaires qui seront heurtés à un tel refus ont
atteint 62 millions de francs en 1984. Mais ce problème doit
d'abord être traité sur le plan de la prévention . En effet, si le
locataire est déjà poursuivi en justice, il est souvent trop tard
pour redresser la situation. Aussi le Gouvernement a-t-il pris des
mesures, notamment en vue de simplifier le fonctionnement des
fonds d'aide aux impayés créés en juillet 1981 pour les familles
en difficultés temporaires : Il s'agit de permettre à ces familles de
faire face à leurs dépenses de logement. Ces dispositifs reposent
sur une convention passée entre les différents partenaires inté-
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ressés, bailleurs sociaux, collectivités locales, Caisses d'allocations
familiales et l'Etat. Des prêts sans intérêts sont facilement
octroyés et bénéficient d'une incitation financière de l'Etat sous
la forme d'une dotation représentant 35 p . 100 de l'ensemble des
moyens affectés par les partenaires au dispositif . Les commis-
sions de conciliation, qui attribuent les avances dans le cadre des
dispositifs d'aide aux impayés de loyer, fonctionnent déjà dans
quarante-cinq départements de façon satisfaisante . Dans plus de
quarante autres, ces dispositifs sont en cour de mise en place.
S'agissant de dispositifs décentralisés, leur création repose sur la
volonté des partenaires locaux, parmi lesquels les élus jouent un
rôle décisif. Dans le Bas-Rhin, à ce jour parmi les collectivités
locales saisies, seules deux ce sont prononcées favorablement,
dont le département du Bas-Rhin . Le commissaire de la Répu-
blique suit avec attention l'évolution de ce dossier . Le Gouverne-
ment également a pris la décision d'étendre ce mécanisme au sec-
teur privé avec une dotation de l'Etat représentant également
35 p. 100 de l'ensemble des contributions . Cette décision est
importante car il existe, de fait, un secteur social privé où le pro-
blème des expulsions se pose également, mais d'une façon encore
plus complexe que dans le secteur H .L .M. Par ailleurs, 200 rail-
lions de francs ont été immédiatement débloqués après les déci-
sions du conseil des Ministres du 17 octobre 1984 sur la lutte
contre la pauvreté . Au titre de l'année 1985-1986, 500 milions de
francs viennent d'être débloqués. Ils permettront d'amplifier les
actions déjà entreprises et d'inciter les collectivités locales à
mettre en place des dispositifs innovants en faveur des plus défa-
vorisés . Une partie sera directement attribuée aux principales
associations caritatives, l'autre part sera répartie entre les com-
missaires de la République. L'ensemble du dispositif est présenté
dans la circulaire du 20 décembre 1984 (parue au Journal officiel
du 29 décembre 1984) relative à la généralisation des dispositifs

d'aide aux familles en difficultés temporaires pour faire face à
leurs dépenses de logement et à l'utilisation de pouvoirs de réser-
vation des logements sociaux.

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

71904 . - 15 juillet 1985 . - M . Yves Lancier. expose à M . le
minl, tre de l'urbanisme, du logement st des transporte que
l'augmentation des vols incite de nombreuses personnes à mettre
en place des systèmes d'alarme aux ouvertures de leur maison ou
de leur appartement. L'utilité de ceux-ci est incontestable mais il
arrive fréquemment qu'ils soient trop « sensibles n et , qu'ils se
déclenchent sans motifs, ce qui a pour inconvénient de gêner le
voisinage mais risque en plus de ne pas provoquer de réaction de
celui-ci lorsque le système sera réellement déclenché par la pré-
sence d'un malfaiteur. Afin d'éviter ces inconvénients, il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable, en accord avec son col-
lègue M . le ministre de l'économie, des finances et du budget, de
prévoir des normes plus strictes concernant l'agrément des sys-
tèmes d'alarme mis en vente dans le commerce.

Réponse. - Il existe une norme homologuée non obligatoire
concernant les systèmes d'alarme et notamment leur sensibilité au
déclenchement : norme NF C 48210. 11 est apparu que cette
norme était insuffisante. Deux projets sont actuellement en
enquéte probatoire : PRC 48205 et PRC 48211 . Ils définissent
plus précisément les éléments des systèmes d'alarme et sont des-
tinés à remplacer la norme actuellement en vigueur. Les profes-
sionnels conscients de l'inadaptation de certains matériels
d'alarme pourraient alors envisager de créer une marque de qua-
lité sur la base de ces nouvelles normes.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

No 71913 Pierre Mauger.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

No . 71596 Raymond Marcellin ; 71601 Florence d'Harcourt
71619 Michel Noir ; 71624 Jacqueline Alquier ; 71633 Jean-
Claude Bois ; 71645 Alain Brune ; 71650 Guy-Michel Chauveau
71664 Pierre Garmendia ; 71667 Claude Germon ; 71683 Jean-
Pierre Kucheida ; 71690 Jean-Pierre Le Coadic ; 71692 Jean-Yves
Le Drian ; 71693 Bernard Lefranc ; 71702 Rodolphe Pesce
71712 Colette Chaigneau ; 71727 Adrien Zeller ; 71730 Xavier
Hunault ; 71731 Xavier Hunault ; 71735 Jacques Barrot
71745 Charles Fèvre ; 71748 Paul Pernin ; 71761 Jacques God-
frain ; 71764 Claude-Gérard Marcus ; 71782 André Tourné
71800 Jacques Godfrain ; 71811 Adrien Zeller ; 71812 Adrien
Zeller ; 71813 Edouard Frédéric-Dupont ; 71816 Main Vivien
71822 André Tourné ; 71823 André Tourné ; 71832 Henri
Bayard ; 71836 Henri Bayard ; 71840 Pierre Bachelet
71841 Pierre Bachelet ; 71842 Pierre Bachelet ; 71850 Henri
Bayard ; 71853 Henri Bayard ; 71863 Pierre-Bernard Cousté
71868 Pierre-Bernard Cousté ; 71883 Pierre-Bernard Cousté
1906 Roland Nungesser ; 71912 Robert-André Vivien

71929 Colette Goeuriot ; 71933 Emile Jourdan.

AGRICULTURE

N. . 71654 Didier Chouat ; 71665 Pierre Garmendia
71696 Philippe Marchand ; 71701 Rodolphe Pesce ; 71705 Alain
Rodet ; 71771 Bernard Charles ; 71774 Raymond Marcellin
71838 Adrien Zeller.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

No 71796 André Tourné.

BUDGET ET CONSOMMATION

N o . 71644 Jean-Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine)
71656 Jean-Claude Dessein ; 71815 Jean Rigal.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

N . . 71751 Jean-Marie Daillet ; 71770 Pierre-Bernard Cousté
71890 André Audinot ; 71919 Main Bocquet.

CULTURE

Na 71857 Pierre-Bernard Cousté.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N . 71600 Marcel Esdras.

DROITS DE LA FEMME

No 71858 Pierre-Bernard Cousté.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

N o. 71603 Adrien Zeller ; 71608 Henri de Gastines ;
71610 Pierre Mauger ; 71613 Pierre Bachelet ; 71631 Jean-Claude
Bois ; 71637 André Borel ; 71642 Jean-Michel Boucheron (Cha-

rente) ; 71647 Elie Castor ; 71663 Martine Frachon ; 71697 Phi-
lippe Marchand ; 71717 Henri Bayard ; 71719 Henri Bayard
71729 Xavier Hunault ; 71732 Xavier Hunault ; 71740 Henri Bau-
douin ; 71743 Charles Fèvre ; 71744 Charles Fèvre ; 71747 Emile
Koehl ; 71754 Jean-Marie Daillet ; 71801 Pierre-Charles Krieg
71826 André Tourné ; 71874 Pierre-Bernard Cousté
71876 Pierre-Bernard Cousté ; 71881 Pierre-Bernard Cousté
71882 Pierre-Bernard Cousté ; 71885 Pierre-Bernard Cousté
71887 Pierre-Bernard Cousté ; 71902 Gérard Chasseguet.

ÉDUCATION NATIONALE

N o. 71597 Raymond Marcellin ; 71653 Didier Chouat
71672 Hubert Gouze ; 71674 Jacques Guyard ; 71677 Jean-Pierre
Kucheida ; 71678 Jean-Pierre Kucheida ; 71681 Jean-Pierre
Kucheida ; 71691 Marie-France Lecuir ; 71700 René Olmeta
71703 Henri Prat ; 71724 Jean Rigaud ; 71728 Jacques Barrot ;
71802 Jacques Médecin ; 71804 Jacques Médecin ; 71831 Henri
Bayard ; 71847 Henri Bayard ; 71869 Pierre-Bernard Cousté
71888 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 71895 Bruno Bourg-
Broc ; 71899 Bruno Bourg-Broc ; 71908 Roland Nungesser ;
71926 Guy Ducoloné .

ÉNERGIE

N os 71606 Maurice Ligot ; 71634 Jean-Claude Bois
71833 Henri Bayard ; 71862 Pierre-Bernard Cousté ; 71872 Pierre-
Bernard Cousté ; 71937 André Lajoinie.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE
ET TECHNOLOGIQUE

Nos 71896 Bruno Bourg-Broc ; 71932 Muguette Jacquaint.

ENVIRONNEMENT

N o . 71694 Bernard Lefranc ; 71725 François Loncle.

FONCTION PUBLIQUE
ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

N o. 71658 Yves Dollo ; 71669 Hubert Gouze ; 71905 Yves Lan-
cien .

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

No, 71599 François Léotard ; 71609 Jacques Godfrain
71611 Jacques Médecin ; 71617 Jacques Médecin ; 71623 Jean-
Marie Alaize ; 71646 Elie Castor ; 71649 Elie Castor
71659 Dominique Dupilet ; 71661 Dominique Dupilet
71684 Jean-Pierre Kucheida ; 71695 Philippe Marchand
71753 Jean-Marie Daillet ; 71766 Pierre Bas ; 71776 Raymond
Marcellin ; 71817 André Tourné ; 71818 André Tourné
71830 Henri Bayard ; 71873 Pierre-Bernard Cousté
71889 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 71903 Yves Lancien
71927 Dominique Frelaut.

JUSTICE

N o . 71612 René André ; 71768 Emmanuel Hamel
71892 Emmanuel Aubert ; 71920 Guy Ducoloné.

P .T .T.

N o . 71618 Michel Noir ; 71655 Gérard Collomb.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

No 71605 Maurice I igot.
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REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Nia 71607 Henri de Gastines ; 71625 Jacqueline Alquier
71648 Elie Castor ; 71713 Marcel Wacheux ; 71767 Maurice
Ligot ; 71777 Raymond Marcellin ; 71820 André Tourné
71871 Pierre-Bernard Cousté ; 71886 Pierre-Bernard Cousté
71921 Guy Ducoloné ; 71922 Guy Ducoloné ; 71928 Jacqueline
Fraysse-Cazalis ; 71934 André Lajoinie ; 71935 André Lajoinie
71938 André Lajoinie.

RELATIONS EXTÉRIEURES

N.. 71707 Roger Rouquette ; 71715 Pierre Bas ; 71733 Joseph-
Henri Maujôuan du Gasset ; 71759 Jacques Godfrain
71845 Pierre Bachelet ; 71854 Henri Bayard ; 71860 Pierre-
Bernard Cousté ; 71861 Pierre-Bernard Cousté ; 71864 Pierre-
Bernard Cousté ; 71865 Pierre-Bernard Cousté ; 71878 Pierre-
Bernard Cousté ; 71879 Pierre-Bernard Cousté ; 71880
Pierre-Bernard Cousté ; 71893 Bruno Bourg-Broc.

RETRAITÉS ET PERSONNES AGÉES

N. 71621 Jean-Marie Alaize.

SANTÉ

N. . 71629 Jean-Claude Bois ; 71639 Jean-Michel Boucheron
(Charente) ; 71643 Jean-Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine)
71680 Jean-Pierre Kucheida ; 71685 Jean-Pierre Kucheida
71686 Jean-Pierre Kucheida ; 71708 Bernard Schreiner;
71783 André Tourné ; 71784 André Tourné ; 71785 André
Tourné ; 71786 André Tourné ; 71787 André Tourné
71788 André Tourné ; 71790 André Tourné ; 71795 André
Tourné ; 71825 André Tourné ; 71839 Pierre-Bernard Cousté.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

NO, 71789 André Tourné ; 71843 Pierre Bachelet.

TRANSPORTS

Ne • 71651 Guy-Michel Chauveau ; 71894 Bruno Bourg-Broc.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

N o. 71595 Jean-Marie Caro ; 71616 Christian Bergelin
71628 Jean-Claude Bois ; 71630 Jean-Claude Bois ; 71636 Jean-
Claude Bois ; 71657 Jean-Pierre Destrade ; 71662 Jean-Paul
Durieux ; 71675 Jacques Huyghues des Etages ; 71704 Alain
Richard ; 71750 Paul Pernin ; 71763 Daniel Goulet ; 71765 Pierre
Messmer ; 71778 Raymond Marcellin ; 71780 Raymond Mar-

cellin ; 71781 Raymond Marcellin ; 71798 Vincent Ansquer
71819 André Tourné ; 71821 André Tourné ; 71827 André
Tourné ; 71828 André Tourné ; 71829 André Tourné
71848 Henri Bayard ; 71897 Bruno Bourg-Broc ; 71900 Bruno
Bourg-Broc ; 71914 Jean Proriol ; 71923 Guy Ducoloné.

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

N . . 71598 Pierre Dassonville ; 71604 François Léotard
71622 Jean-Marie Alaize ; 71632 Jean-Claude Bois ; 71652 Didier
Chouat ; 71660 Dominique Dupilet ; 71710 Bernard Villette
71734 Jacques Barrot ; 71809 Didier Julia ; 71835 Henri Bayard
71844 Pierre Bachelet ; 71870 Pierre-Bernard Cousté
71910 Lucien Richard ; 71915 Paul Balmigére ; 71918 Paul Bal-
migère .

Rectlficatifa

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 9 A .N. (Q) du 4 mars 1985

QUESTIONS ÉCRITES

Page 882, 2. colonne, 4. ligne de la question no 64726 de
M. Bruno Bourg-Broc à M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation.

Au lieu de : « Au titre des positions des personnels des préfec-
tures que les départements, tel qu'il est présenté ».

Lire : « Au titre des positions des personnels des préfectures que
les départements emploient, tel qu'il est présenté ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
na 34 A.N. (Q) du 2 septembre 1985

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1. Page 4156, 2^ colonne, 2. ligne du tableau de la réponse à
la question n e 67180 de M. André Tourné à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports, chargé des transports.

Au lieu de : « Saint-Engrâce, commune de Sainte-Engrâce (2) ...
V .F.D .M. ».

Lire : «Sainte-Engrâce, commune de Sainte-Engrâce (1) . ..
V .F .D .M . ».

2. Page 4157, 2 . colonne, 9 . ligne de la réponse à la question
n o 67790 de M. Jean-Claude Gaudin à M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'urbanisme, du logement et des transports,
chargé des transports.

Au lieu de : « après être passé par un maximum de 4,25 francs ».
Lire : « après être passé par un maximum de 4,52 francs » .
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